
NEW YORK, 1958

UNIES

VOLUME II v//

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

RAPPORT
DU

CONSEIL DE TUTELLE

DOCUMENTS OFFICIELS: TREIZIÈME SESSION

SUPPLÉMENT N°4 0/38221 ......--

sur les travaux de ses vingt et unièBle
et vingt-deuxième sessions

NATIONS

-

~ (131 P.)



NATIONS UNIES

RAPPORT
DU

CONSEIL DE TUTELLE

sur les travaux de ses vingt et unièn.e
et vlngt-deuxième sessions

VOLUME II

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DOCUMENTS OF::ICIELS : TREIZIÈME SESSION

SUPPLÉMENT N0 4 (A{3822)

New- York, 19511

- -



-

..I!t

NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se compo­
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans
un texte signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

** *
Ce volume contient les chapitres sur la situation dans quatre territoires

sous tutelle adoptés par le Conseil au cours de Sb vingt et unième session
(du 30 janvier au 26 mars 1958) à la suite de l'examen des rapports des auto­
rités administrantes sur ces territoires pour l'année 1956.

Le volume 1 contenant la partie relative à l'organisation et aux activités
du Conseil pendant la période dont traite le rapport et les chapitres sur la
situation dans les antres territoires sous tutelle sera adopté au cours de la
vingt-deuxième session du Conseil.
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TANGANYIKA

Chapitre 1

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE

-

•

constitutionnelle reflète l'importance particulière que
l'Autorité administrante accorde aux groupes non
africains, en raison non de leur force numérique, mais
de la contribution qu'ils apportent au développement
économique et autre du Territoire. La composition
des organes d'administration centrale et de beaucoup
d'organes d'administration locale et d'autres orga­
nismes repose sur un système de représentation
multiraciale. Dans la section représentative du
Conseil législatif, ce système prend une forme qui
assure un équilibre numérique entre les Africains,
les Asiatiques et les Européens.

3. Le Conseil de tutelle a plusieurs fois exprimé
l'espoir que l'Autorité administrante considérerait
ce système de représentation distincte comme une
simple phase transitoire dans le processus qui doit
conduire à une société intégrée où les Africains
joueront le rôle qui leur revient. A cet égard, le
Conseil a pris 'lote, à sa vingtième session, d'une
déclaration de l'Autorité administrante, qui a affirmé
que toute sa politique, son passé et ses traditions
nationales garantissaient le caractère démocratique
de l'évolution progressive du Territoire vers l'auto­
nomie ou l'indépendance; l'Autorité administrante
a ajouté qu'elle avait pour principe d'associer plei­
nement tous les secteurs de la population à l'évo­
lution progressive des institutions politiques, et que,
comme les Africains constituent l'immense majorité
de la population, leur participation aux organes
législatifs et exécutifs du gouvernement était appelée
à augmenter au fur et à mesure de leur progrès
culturel, social et économique. Le Conseil a interprété
cette déclaration comme signifiant que les dispositions
constitutionnelles actuelles étaient transitoires et
que l'évolution future suivrait une voie qui condui­
rait à l'autonomie ou à l'indépendance, conformé­
ment à l'article 76, alinéa b de la Charte.

4. La Mission de visite de 1957, qui a constaté que
le sentiment national grandissait parmi les Africains,
a noté que beaucoup d'Africains avaient des doutes
au sujet de l'avenir du système multiracial et avaient
demandé que l'Autorité administrante déclare offi-
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2. L'existence de ces minorités non africaines
à côté de l'importante population africaine a eu
une grande influence sur la politique générale suivie
par l'Autorité administrante, aussi bien sur le plan
constitutionnel que dans d'autres domaines. Sur ce
point, auquel le Conseil de tutelle s'est toujours beau­
coup intéressé, l'Autorité administrante a déclaré
que son but était d'arriver à créer une société multi­
raciale, possédant des institutions de gouvernement
multiracial ou, en fait, non racial. Au stade actuel
de l'évolution du Territoire, cependant, la structure

GÉNÉRALITÉS

1. Avec une superficie totale de 939.362 kilomètres
carrés, le Tanganyika est le plus vaste des territoires
sous tutelle. La population, dont la très grande
majorité se compose d'Africains vivant en tribus et
s'adonnant à l'agriculture et à l'élevage, y est iné­
galement répartie, la densité étant plus ou moins
forte selon l'importance des ressources en eau; de
vastes régions, le plus souvent recouvertes de brous­
sailles, sont pratiquement inhabitées parce qu'elles
sont infestées de mouches tsé-tsé. D'après les résul­
tats provisoires d'un recensement effectué en 1957,
la population africaine a été évaluée à 8.654.000 habi­
tants. La population non africaine, relativement
peu importante, était constituée, en février 1957,
par 123.747 personnes, dont environ 77.000 sont des
Asiatiques, originaires surtout de l'Inde et du
Pakistan, et 19.000 des Arabes. La population
européenne a été évaluée à 20.619 habitants, dont
3.000 environ sont considérés comme étant installés
de façon permanente dans le Territoire.

1. - GÉNÉRALITÉS

GÉOGRAPHIE ET POPULATION

Aperçu de la situation et recommandations adoptées
par le Conseil de tutelle

r



ciellement que le Territoire deviendrait finalement
un Etat démocratique et essentiellement africain.
Persuadée que la politique de l'Autorité adminis­
trante, telle qu'elle avait été présentée au Conseil,
était conforme à cet objectif, la Mission a insisté
pour que toutes les mesures nécessaires soient prises
en vue d'informer les habitants du Territoire des
intentions de l'Autorité administrante.

5. Dans ses observations sur le rapport de la
Mission et dans les déclarations de son représentant
à la vingt et unième session du Conseil, l'Autorité
administrante a donné l'assurance au Conseil que sa
politique, telle qu'elle est exposée ci-dessus, avait
reçu et continuerait de recevoir la plus large publicité
dans le Territoire. L'Autorité administrante était
convaincue qu'elle pouvait, sans hésiter, s'appuyer
sur les termes de l'Accord de tutelle pour définir
sa politique; à cet égard, elle avait réaffirmé ses
intentions dans les discours prononcés en 1957,
devant le Conseil législatif, par le Secrétaire d'Etat
aux colonies et par le Gouverneur. Ce dernier, en
particulier, avait déclaré que l'Autorité adminis­
trante estimait qu'il était de son devoir de préparer
le plus rapidement et le plus complètement possible
le Territoire à l'autonomie, conformément aux fins
du régime de tutelle. En 1957 également, le Gouver­
neur s'était adressé à tous les commissaires de
province et de district, ainsi qu'à la plupart des chefs,
et leur avait prescrit d'exposer à leurs administrés,
au cours des barazas, la position et la politique de
l'Autorité administrante. L'Autorité administrante
a ajouté que toutes les déclarations gouvernemen­
tales importantes avaient fait l'objet de la plus
large diffusion dans la presse vernaculaire comme
dans la presse de langue anglaise, ainsi que par des
émissions radiophoniques, et qu'il continuerait d'en
être ainsi.

6. A sa vingt et unième session, le Conseil a adopté
les conclusions et la recommandation suivantes:

Le Conseil, rappelant l' 0 bservation q~t' il a formulée
à sa vingtième session et dans laquelle il prenait note
de l'as~u?'ance donnée par l'A utorité administrante que
sa poltt~que, son passé et ses traditions nationales,
tout comme les dispositions de l'Accord de tutelle,
suffisaient à garantir pleinement le caractère démocra­
tique de l'évolution progressive des habitants du Tanga­
nyika vers l'autonomie ou l'indépendance, note avec
satisfaction les déclarations ultérieures faites par le
GMtVerneur devant le Conseil législatif, le I7 septem­
bre I957, et par le représentant de l'A utorité adminis­
trante selon lesquelles l'A utorité administrante pour­
su·ivra avec la plus grande énergie ses efforts en vue
de préparer aussi rapidement et aussi parfaitement que
possible le Territoire à l'autonomie, conformément aux
obJ'ectifs du régime de t~ttelle. Le Conseil note en outre
avec satisfaction la déclaration de l'Autorité adminis­
trante que son action et ses intentions dans les domaines
constituti01tnel, économique, social et de l'enseignement
ont toutes pour but d'aswrer la naissance d'un sentiment
national tanganyikais en insistant tout particulièreme1tt
sur le développe'ment de l'entente entre les races.

Tenant compte de la déclaration de la Mission de
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visite selon laqu,elle un nombre significatif d'Africains
conserve des doutes quant à l'évolution politique
future du Territoire qu'ils estiment incertaine et e't
particulier quant au système de représentation multi­
racial fondé sur le principe de l'égalité des races J le
Conseil note que l'A utorité administra1~te a poter
pratique de donner aux déclarations d'intention faites
en son nom la plus grande diffusion possible dans le
Territoire. Le Conseil, tmant compte de cette situatiou"
invite l'A utorl:té administrante à rechercher de nouvelles
méthodes permettant de faire connatire à toutes les
parties de la population du Tanganyika, en termes
aisément compréhensibles, la pleine signification (le
ses principes et de ses intentions tels q~t' ils ont été
énoncés dans le Territoire et expliq1tés au Conseil de
tutelle.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

7. Le représentant de la République arabe unie
a déclaré que l'Autorité administrante avait joué
un rôle positif et louable dans l'accomplissement
des progrès effectués au cours de la première phase
de l'évolution du Territoire vers l'indépendance.

8. Il a demandé instamment à l'Autorité adminis­
trante d'accorder la plus grande attention à des
problèmes tels que l'apparition des premiers gennes
d'un extrémisme racial et l'inégalité du développe­
ment économique des diverses régions du Territoire.

9. Le représentant de la Belgique a constaté que
des progrès constants avaient été enregistrés au cours
de l'année considérée.

10. Le représentant de l'Italie a félicité l'Autorité
administrante des résultats obtenus jusqu'à présent.

II. Le représentant de l'Autorité administrante
a donné au représentant de la République arabe
unie l'assurance que l'Autorité administrante accor­
dait en effet grande attention aux problèmes qu'il
avait cités.

POLITIQUE GÉNÉRALE

12. Le représentant de l'Inde, prenant note des
déclarations du Gouverneur du Tanganyika et du
représentant de l'Autorité administrante, s'est dit
convaincu que l'évolution du Tanganyika se faisait
dans la bonne direction et que l'on avait effectiyement
l'intention que le Tanganyika devienne un Etat
indépendant ou autonome, selon les aspirations de
la population.

13. Le représentant d'Haïti a déclaré que toutes
les mesures possibles devraient être prises pour
assurer au plus tôt la ·diffusion la plus large aux
informations concernant la position officiellement
prise par l'Autorité administrante et les principes



ibrc siunificati] d'Africains
It à l'à'ollltion politiquc
. estiment incertaine cf Cil

fie de représentation multi­
le de l'égalité des races, le
fté administrante a pOlir
ilaraiions d'intention laites
! diffusion. possible dans le
fil compte de cette situation,
nte à rechercher de nouvelles
ire connaître à toutes les
rI{ Tanganyika. en termes
la pleine signification de
tentions tels qlt'ils ont été
et expliqués au Conseil de

s du Conseil de tutelle,
eurs propres opinions

ss GÉNÉRALES

la République arabe unir
administrante avait joué
~ dans l'accomplissement
Jurs de la première phase
e vers l'ii.dépendance.
nent à l'Autorité adminis-

grande attention à des
ition des premiers germes
l'inégalité du développe­

l'ses régions du Territoire.
a Belgique a constaté que
nt été enregistrés au cours

l'Italie a félicité l'Autorité
; obtenus jusqu'à présent.

l'Autorité administrante
de la République arabe

orité administrante accor-
ition aux problèmes qu'ii

GÉNÉRALE

l'Inde, prenant note des
ur du Tanganyika et du
! administrante, s'est dit
du Tanganyika se faisait
ue l'on avait effectivement
tyika devienne un Etat
, selon les aspirations de

Iaïti a déclaré que toutes
vraient être prises pour
ffusion la plus large aux
la position officiellement
ristrante et les principes

r

1

i
"

cie la Charte sur Iesquels elle se fonde. Pour ne pas
risquer d'accroître la méfiance et de renforcer l'anta­
gmlismc entre les divers groupes ethniques, il y aurait
lieu de faire une déclaration articulée qui soit acces­
sible à la majorité de la population.

14. Le représentant de la Chine a dit qu'il doutait
que la formule paritaire constituât nne base solide
pour le progrès politique du Territoire sous tutelle
car, du point de vue de la composition de sa popu­
lation, le Tanganyika ne présentait pas un caractère
de pluralité, mais était essentiellement africain.
Il a estimé qu'il serait politiqr-ement peu sage de
maintenir plus longtemps le système paritaire, car
ce maintien nuirait gravement, selon lui, à la con­
fiance et à la compréhension 'lui règnent actuellement
entre lE'S Africains et la minorité constituée par les
immigrants.

15. Le représentant de la Birmanie a déclaré qu'il
s'était produit une montée de nationalisme africain
qui touchait une grande partie de la population indi­
gène et avait provoqué des tensions entre Africains
et non-Africains. Il a estimé que l'Autorité admi­
nistrante avait à résoudre un oroblème fondamental:
élaborer des mesures progressives de réforme consti­
tutionnelle qui satisfassent les aspirations des natio­
nalistes africains tout en donnant aux minorités
non africaines les assurances nécessaires.

16. Il a exprimé l'espoir que l'Autorité adminis­
hante déclarerait prochainement, en termes clairs
et de manière à être entendue aussi largement que
possible, que sa politique était orientée vers la
création d'un Etat démocratique où tous les citoyens
jouiraient de droits égaux et que le Territoire attein­
drait le but fixé dans un délai déterminé.

17. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a exprimé l'espoir que J'Autorité administrante ferait
de nouveaux efforts et les poursuivrait, afin de
corriger les malentendus regrettables qui se sont
fait jour au sujet de l'avenir politique du Tanganyika
et afin d'assurer la stabilité politique du Territoire.
Une évolution sans heurts dépendra de la bonne
volonté entre les races et de la mesure dans laquelle
on parviendra, de part et d'autre, à prévoir et
à préparer les ajustements qui doivent être effectués
sur le plan humain si l'on veut que la tutelle puisse
prendre fin dans l'harmonie.

18. Le représentant du Guatemala a fait observer
qu'une inquiétude croissante se manifestait, dans
tout le Territoire, au sujet de la structure raciale
des organes de gouvernement et que cet état de
choses pourrait provoquer des frictions entre les
races; il a estimé que le principe de cette structure
n'était pas soutenable.

19. Le représentant de la France a estimé que
l'Autorité administrante considérerait l'actuelle poli­
tique multiraciale comme une phase de développe­
ment purement transitoire. Il a exprimé l'espoir que
l'établissement de conseils de district sur une base
non raciale était une expérience qui serait étendue
aussi largement que possible.
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20. Le représentant de l'Australie a noté que.
malgré les occasions fréquemment saisies par le
gouvernement pour faire des déclarations très nettes
sur sa politique, la Mission de visite avait été informée
que de nombreux habitants du Tanganyika éprou­
vaient encore des doutes sur les intentions de l'Auto­
rité administrante et sur l'avenir politique du Terri­
toire; il a exprimé l'espoir que l'on pourrait s'assurer
le concours des partis politiques, afin de faire mieux
comprendre les objectifs de la politique du gouver­
nement.

21. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiqu-s a déclaré que la politique de
l'Autorité administrante ne tendait pas à éliminer
les conflits raciaux, mais à renforcer les barrières
déjà dressées entre les races. L'Autorité adminis­
trante justifiait sa politique en affirmant qu'il lui
fallait s'occuper de protéger les minorités raciales
dans le Territoire, mais c'était la population africaine
et non les minorités d'immigrants qui avait besoin
d'obtenir des assurances quant à l'avenir du Terri­
toire.

22. Le représentant de l'Autorité administrante
a estimé qu'il avait été nettement établi que son
objectif consistait à atteindre les fins du régime de
tutelle. Les mesures prises et les principes suivis
tendaient tous à faire régner l'harmonie raciale et
à développer le sentiment national chez les habitants
du Tanganyika.

II. - PROGRÈS POLITIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

CONSULTATIONS ENGAGÉES AVEC LES HABITANTS
AU SUJET DES MESURES PRISES OU ENVISAGÉES
EN VUE DE L'AUTONOMIE

23. La structure constitutionnelle actuelle est
fondée, en grande partie, sur les résultats de consul­
tations populaires qui ont pris diverses formes et ont
été effectuées tout récemment par la Commission
de l'organisation con-titutionnelle, en 1951, et par
une Commission du Lonseil législatif, appelée Com­
mission du suffrage, qui s'est réunie en 1956 et s'est
occupée de questions liées aux prochaines élections.
Il faut noter qu'après les élections un comité du
Conseil législatif, qui comprendra des représentants
élus, sera chargé d'étudier la possibilité de nouvelles
réformes constitutionnelles.

CRÉATION D'ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉCUTIFS
ET LÉGISLATIFS ET EXTENSION DE LEURS POUVOIRS

a) Administration centrale

24. La structure de l'Administration centrale du
Territoire n'a subi aucune modification en 1957.
En bref, le Territoire est administré par un gouver-
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neur, assisté d'un Conseil exécutif compost; tle
membres fonctionnaires et dl.' men.bres non fonction­
naires. Le Gouverneur promulgue les lois du Terri­
toire sur avis et avec l'agrément du Conseil législatif.
qui se compose d'un président (speaèer) , de 34 mem­
bres qui sont des fonctionnaires de l'Administration
et dt' 33 membres représentant la population 1. Ces
derniers membres sont en nombre égal des Africains.
des Asiatiques et des Européens (un membre de
chaque race est désigné pour représenter chacune
des divisions administratives du Territoire, et un
membre de chaque race pour représenter tels intérêts
'Ille le Gouverneur juge bon). Ce système de repré­
sentation paritaire des trois principaux groupes
ethniques a été introduit en 1955 et a remplacé
le système qui prévoyait que les membres non fonc­
tionnaires du Conseil devaient comprendre sept
Européens, quatre Africains et trois Asiatiques.

25. Comme le Conseil de tutelle l'a noté précé­
demment, un système ministériel a été inauguré en
juillet 1957 : neuf fonctionnaires supérieurs de l'Adl11Ï­
nistration, connus jusqu'alors sous le nom de « mern­
bres li, ont reçu le titre de ministres, et six personnes
choisies en dehors de l'Administration (quatre Afri­
cains. un Européen et un Asiatique) ont été nommées
ministres adjoints. Les ministres et ministres adjoints
sont membres ê s qualités du Conseil législatif et ces
derniers assistent aux séances du Conseil exécutif
lorsque celui-ci traite d'affaires relevant de leur
ministère. La Mission di' visite de 1957 a déclaré
qu'elle avait entendu les doléances d'Africains qui
se plaignaient de ce que les ministres adjoints
africains ne se voyaient confier qu'un rôle limité,
mais elle a souligné que ce système ne fonctionnait
que depuis deux mois à son arrivée dans le Territoire
ct elle a estimé que les ministres adjoints joueraient
un rôle plus important au fur et à mesure qu'ils sc
mettraient au courant dC's affaires.

26. Sur le plan législatif. les préparatifs pour les
élections organisées en vue de choisir les membres
représentatifs du Conseil législatif étaient très
avancés à la fin de 1957. Conformément aux disposi­
tions d'une ordonnance adoptée en 1957, les élections
se feront sur la base d'une liste électorale commune,
mais dans le cadre du système actuel de la parité
de représentation, c'est-à-dire que chaque électeur
sera appelé à voter pour trois candidats, représentant
chacun l'un des trois groupes ethniques (voir ci­
dessous). Les élections se feront en deux fois dans
certaines circonscriptions en septembre 1958 et dans
les autres un an plus tard. Le nouveau Conseil
législatif restera en fonctions jusqu'en 1962.

2,7. L'Administration a annoncé qu'immédiate­
ment après les élections un comité du Conseil
législatif serait chargé d'examiner la possibilité de
nouvelles réformes constitutionnelles et devrait, en
particulier, comme le Conseil en avait exprimé
l'espoir à sa vingtième session, étudier à nouveau le

1 Le nombre des membres du Conseil législatif a été augmenté
en 1957 par suite de la division de la province du Lac en deux
circonscriptions.
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svstèmo de représentation pantaire ct voir si des
améliorations pourraient être apportées au système
électoral et il. l'organisation du pouvoir exécutif.

28. Lors dt' sessions précédentes, 1(' Conseil cie
tutelle a exprimé l'espoir que le système actuel li<­
représentation distincte des divers groupes ethniques
sur la base de la parité serait transitoire et que la
participation des Africains ft. l'administration cen­
trale deviendrait plus importante. L'Autorité adrni­
nistrante a déclaré à cet égard que le système de la
représentation paritaire était nécessaire, au stade
actuel de l'évolution du Territoire, pour promouvoir
la confiance entre les divers groupes ethniques et
pour faciliter le passage, sans heurt, à une société
intégrée. A la vingtième session du Conseil, l'Autorité
administrante a fait observer qu'en ce qui concerne
le progrès politique des Africains, l'adoption du
principe de la représentation paritaire marquait un
grand pas en ayant et que ce système avait fonctionné
de manière satisfaisante dans la situation existante.
Bien qu'à l'origine ce système ait été établi pour
durer assez longtemps, il serait certainement modifié
s'il ne répondait plus aux besoins du Territoire.
A ce propos, la Mission de visite de 1957 a déclaré
que les Africains qu'elle avait entendus étaient
presque tous opposés au système de représentation
paritaire ainsi qu'à certains aspects du système
électoral (voir ci-dessous). D'après la Mission de visite,
le fait que le mandat du Comité à créer en 195q
comprendra la revision du système de représentation
paritaire laisse prévoir la possibilité d'une modifica­
tion du système de représentation, mais les disposi­
tions qui ont été prises semblent indiquer que le
système paritaire restera en vigueur jusqu'à la fin
de la présente législature, c'est-à-dire jusqu'en 1962.

29. A sa vingt ct unième session, le Conseil a été
informé que l'on s'occupait d'urgence des nouvelles
mesures à prendre par les autorités de Dar-es-Salam
dans la voie d'une plus grande décentralisation.
A la suite d'une visite du chef de la Section des
études africaines au Ministère des colonies dans le
Territoire, un commissaire provincial principal s'était
consacré à l'étude de diverses propositions en ce sens.

30. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil, tenant comble de la déclaration de la
Mission de visite concernant l'existence dans le Terri­
loire d'une large opposition au système actuel de rep1'é­
sentation paritaire au Conseil législatif et rappelant
qu'il a déjà exprimé l'espoir que la représentation des
Africains serait à nouveau augmentée, note avec
salis/action l'inscription d'une revision du système de
représentation paritaire dans le mandat de la commis­
sion constitutionnelle qui doit être créée après les
âcctions préVltes pour septembre I959 et exprime
l'espoir que l'A ltiorité administrante nommera cette
commission le plus rapidement possible. Le Conseil
prend note des raisons données par l'A utorité admi­
nisirante et selon lesquelles il ne serait pas possible
d'avancer la date des élections afin de hâter la création
de cette commission. Le Conseilrappelant qu'il a exprimé
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l'e: pair, fi sa vingtième session, qlle (Cite commission
aurait lm mandat aussi étendu que possible, prend
Ilote de l'l déclaration de l'A utoritë adminisirante
il cet égard. Le Conseil espère que celte commission sera
aussi representative que possible, et, en particulier,
que l'A utoriië administrante [era CIl sorte qu'il existe
/II1t' importante representation ajricaine au sein du
comité.

Le Conseil note ëgalement avec intùit que l'A utoriië
adminisirante examine actuellement des propositions
tendant li decentraliser de Dar-es-Salam l'administra­
lion et sc [ëlirite d'avoir reçlt l'assurance qu'il sera
(t'JIll Pleinement ait courant des progrès réalisés vers
la solution de ces questions.

Le Conseil note m'cc satisfaction la nomination
d'II 11 ministre adjoint airicain en tant qlte nouveau
membre africain du Conseil exëcuti}.

h) Institution du sufJra~e universel des adultes
ct d'élections directes

,)1. Il a déjà été' fait allusion à la façon dont se
dérouleront les élections à l'organe législatif central.
Lf'S élections sc feront en deux fois: en septembre
I<)SS dans cinq citconscriptions (les provinces ou
Xord, de Tanga, de l'Est, de l'Ouest et des Hautes
Terres du Sud). et en septembre 1959 dans les autres
circonscriptions. Les circonscriptions demeurent es­
sentiellement les diverses provinces et la ville de
Dar-es-Salam, à cette différence près que la province
du Lac, qui a deux millions d'habitants, a été divisée
en 1957 en deux circonscriptions. Les personnes
remplissant les conditions requises pour être électeurs
pt qui désiraient prendre part aux élections de sep­
tembre 1958 devaient se faire inscrire avant le
JI décembre 1957.

32. Conformément aux dispositions de l'ordon­
nance sur les élections au Conseil législatif, votée
rn 1957, les élections se feront sur la base d'une liste
électorale commune; cependant, pour maintenir
la parité entre les races, chaque électeur, dans toutes
les élections qui feront l'objet de contestations,
sera tenu de voter pour trois candidats, un de chaque
race. L'ordonnance institue également un droit de
vote qualitatif. Pour pouvoir voter, il faudra être
âgé de 21 ans au moins, avoir résidé dans le Territoire
pendant trois ans au moins au cours des cinq années
précédentes et, en outre, remplir l'une au moins
des trois conditions suivantes: avoir eu huit ans
de scolarité à compter de la première année d'école
primaire, justifier d'un revenu annuel de ISO livres
ou avoir occupé certaines fonctions déterminées.
Sont compris dans cette dernière catégorie: les
membres ou anciens membres du Conseil législatif
ou de l'un des organes d'administration locale, les
autorités indigènes, les chefs et autres autorités
reconnues, et enfin les chefs de clans ou de groupes
analogues.

33. De telles conditions excluent nécessairement
du scrutin la majorité de la population africaine
qui, ainsi que la Mission l'a fait remarquer, se com­
pose surtout de paysans vivant en économie de
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subsistance ct qui n'ont, du moins en Cf' qui concerne
les adultes, que très peu d'instruct ion. Selon l'Auto­
rité' adrninistrantc, le" conditions t'~~ihél'S représen­
tent un compromis bien étudié' entre If' désir naturel
de voir étendre le droit de suffrage et le sage principe
selon lequel, lorsqu'on introduit pour la première
fois, dans un milieu africain, \;..1 svstème nouveau
qui fait appel au jugement personnel des électeurs.
il convient d'accorder le droit de vote à ceux dont
les qualités personnelles et le passé donnent de
sérieux motifs de supposer qu'ils exerceront cc droit
avec intelligence et avec le sens des responsabilités.
L'Autorité administrante a fait remarquer que,
malgré les restrictions imposées au droit de vote,
Il' nombre des Africains remplissant les conditions
exigées pour voter sera supérieur au total des élec­
teurs européens et des électeurs asiatiques dans
toutes les circonscriptions, sauf peut-être à Dar-es­
Salam. Le Conseil a été informé, à sa vingt et unième
session, que l'on évaluait le nombre des futurs
électeurs dans les 10 circonscriptions à quelque
15°.000, dont la moitié environ hahitaient des
circonscriptions pour lesquelles des élections auraient
lieu en 1958.

34. La Mission de visite a constaté parmi les
Africains qu'elle a rencontrés une opposition quasi
unanime, tant à l'égard de l'obligation imposée
à chaque électeur de voter pour trois représentants,
un de chaque race, qu'à l'égard des restrictions
d'ordre qualitatif dont fait l'objet le droit de vote.
La Mission a indiqué dans son rapport que cette
opposition lui avait été exposée par des sections de
la Tanganyika African National Union dans tout
le Territoire, ainsi que par d'autres groupes, notam­
ment huit membres africains du Conseil législatif et
plusieurs importants conseils de tribus qui avaient
tous demandé que les dispositions prises soient
modifiées avant les élections. L'United Tanganyika
Party, qui compte de nombreux adhérents non
africains, a également exprimé son opposition au
vote obligatoirement tripartite, tout en estimant que
le droit de vote qualitatif devait être maintenu
pour le moment et qu'il ne fallait s'efforcer de par­
venir au suffrage universel que par étapes. La Mission
a déclaré que ces opinions n'étaient pas nécessaire­
ment partagées par tous les non-Africains, dont
beaucoup craignaient que des progrès trop rapides
ne mettent en danger la stabilité politique du Terri­
toire.

35. La Mission a noté que le gouvernement du
Territoire aussi bien que l'Autorité administrante
considéraient l'institution d'élections au collège
unique sur toute l'étendue du Territoire comme
une expérience hardie que l'on n'avait pas encore
tentée et qui méritait de l'être dans les meilleures
conditions possibles, On a fait observer à la Mission
que le Conseil législatif avait approuvé les dispositions
prises pour les élections et que toute modification
du système retarderait les élections d'au moins
deux ans; de l'avis du gouvernement, de telles modi­
fications ne devraient intervenir qu'après l'étude
du système électoral qu'entreprendra le comité du
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('OI1:-t,i! kgi~blif dldrgl' d'l'ludit'r l'organisatiou
constitutionnclk-. lvquvl St'ra conrtitué immédiate­
nu-ut apr;'s les elections l't comprendra des rcpré­
:-t'nt~lIIts élus,

.ih. La Mission dl' visite a reconnu qu'il n'l'tait
l'as souhaitabk Ill' ri-tarder k-s l,lt-ctions, Elle a tou­
ldpi:' estimé qu'il serait pcut-é.r« utile, afin que les
dl'l'kms africains soient mieux disposés à l'égard
tks prochaines élections. dl' rt'lllire le vote facultatif
l'pur uu candidat dt' chacune des trois races ainsi
que {l'assouplir les conditions mises à l'exercice du
droi t de vote. l'II des membres dl' la Mission a ex­
primé son désaccord avec ses collègues sur Cl' point;
selon lui. les données dont la Mission disposait ne
prouvaient pas que les électeurs africains fussent
si mal disposés il l'égard du vote obligatoirement
tripartite que cela puisse compromettre le succès
des élections. et il a donc déclaré ne pas pouvoir
fain' sienne l'idée d'un abandon Ill' la formule avant
qu't'Ill' ait l'tl' mise il l'essai. Il a égakment estimé
que la seconde suggestion dl' la Mission manquait
lk réalisme. Nant donné les déclarations du gouver­
ncmcnt selon lesquelles toute modi fication immédiate
Iks conditions de vote obligerait à retarder les
élections.

37. En Cl' qui concerne l'évolution ultérieure, la
Mission a exprimé l'espoir qU!' Il' comité dt' l'organi­
sa tion constitutionnelle, qui doit ôtrc constitué après
les élections dl' 195~-r95q, et l'Autorité adminis­
trantc seront en mesure d'adopter pour l'avenir un
système dl' suffrage universel des adultes sans res­
trictions ct au scrutin secret. Sur ce point, le senti­
ment de la Mission a reflété celui du Conseil de
tutelle qui, 11 sa vingtième session, avait accueilli avec
sa tisfaction les dispositions prises pour les élections
dl' 1958-1959 l'I1 Y voyant un progrès important
dans ce sens.

3~. Dans Sl'S observations sur le rapport dl' la
l\IissiOil, l'Autoritp administrant!' a dpdan; qU'l'Ile
avait étudié la possibilité de supprimer l'obligation
dl' voter pour des représpnt:lnts de chaque racc lors
des prochaines é'lections, mais qu'elle avait condu
que cette modification ne serait pas dans l'intérêt
du public au stade avancé oit en étaient arrivl's Ips
préparatifs dcs élections. Etant donné que ces
élections seraient les premi<"res qui s'étendraient
à l'ensemble du Territoire, l'Autorité administrante
a été d'avis que, dans les circonstanCl's actuelles,
le vote tripartitp obligatoire encouragerait tous les
candidats aux siègps disputés à faire preuve de modé­
ration l'n matière raciale et qu'en conséquenCl', cc
systè'ml' présentait assez d'intérêt pour justifier un
l'ssai équitable, Les dispositiolls l'lectorales ont été
acceptées à l'unanimité par le Conseil législatif il y a
sept mois seulel11l'nt, aprl's que la population eut cu
amplement la possibilité de les examiner, En outrp,
la question du vote tripartite obligatoire sera néces­
sairement examinée par le comité constitutionnel
qui doit ôtre nommé à l'automne de 1959,

39. L'Autorité administrante n'a pas pu accepter
non plus la suggestion faite par la Mission tendant
à assouplir les conditIOns mises à l'exercice du droit
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<\1' \'ot!' parce que l'l' droit n'a pas encore ptt' ('XPfn',

jusqu'ici et qUI' l'inscription des électeurs dans Il's
cinq premières circonscriptions l'tant déjà achevée.
toute modi ticat ion obligerait ~l retarder les élections.
En Cl' qui concerne l'espoir exprimé par la Mission
que le droit dl' vote serait l'tendu après les élect ions
dl' r95S-195Q, l'Autorité administrant!' a expriuu­
à nouveau l'opinion que les dispositions ad uvllvs
représentaient un progrès considérable en matière
constitutionnelle ct qu'il serait prématuré dl' prévoir
l'échelonnement des progris futurs.

40. A sa vingt et uniènu- session, le Conseil
a adopté les conclusions ct la rcconnnandution
suivantes:

Le Conseil, tenant compte de l'opposition que la
Xlission de visite a constatée parmi les Ajricain»
à l'éRard du rote tripartite et du suflrage qualitati]
pr/l'us pour les prochaines élections au Conseil l//!,is­
laii], prenâ note des explications fournies par l'Autorite
administrantc qui a déclaré notamment que ces élections
sont organisees à titre d'expëricnce ct que toute modifi­
cation des dispositions âectorales actuelles retarderait
les âcciions. Rappelant que, dans le pass», il a estimé
que la raleur du système de rote tripartite n'apparaî­
trait qu'à l'expériencc, le Conseil note que selon les
déclarations de l'Autorité adininistrante, cc svsièntc sera
examine par le comité constitutionnel qui sera nommé
en 1959. Rappelant également qu'il a estimé souhaitable
d'étendre progressitemcnt le droit de rote, le Conseil
espère que les conditions requises pour obtenir le droit
de rote seront recisëes, compte tenu de l'experience
acquise lors des elections cl des VŒUX de la population
africaine, de manière à [arori.v» l'institution du
suffrage uniucrsel dans le plus brel délai,

c) Administration locale

41, Dans la plupart des régions rurales, l'adminis­
tration locale relève des li autorités indighll's ", c'est­
à-dire les chefs pt leurs conseils, auxqupls l'ordon­
nance rc1ative aux autorités indigènes a confié des
pouvoirs réglementairl's l't cl'exécution. Dans les zonE'S
urbainl's, il y a des autorités municipales multira­
ciales. Tous les organes d'administration locale ont
leur 1.rl'sorerie ct leurs recettes propres et ils établis­
sent eux-mêmes leur budget.

42. Tout en continuant à perfectionner le syst&me
d'administration locale quI' constituent ks autorités
indig&n('s, la politique de l'Autorité administrante
est de le remplacer, partout oit cela l'st possibk,
par des formes d'administration plus modernes.
L'ordonnancc relativl~ à l'administration locale pro­
mulguée en H)53 prévoit la crl'atinn, chaque fois
que la situation le permet, de conseils de comtés
ct d(' conspils municipaux multiraciaux, ainsi quI'
de conseils locaux, eux aussi multiraciaux le cas
échéallt. Il l'st prévu que dl' tels organes ne seront
institués que là où l'opinion est en faveur d'un tel
changemen1.

43, En ce qui concerne les zones urbaines, de~

progr&s ont été marqués par la création de neuf
conseils municipaux urbains avant 1957 et d'un
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dixième. à Tabora, prévue pour juillet IlJ5~. Dans
les régions rurales, où, jusqu'à présent, rieux conseils
locaux et un conseil de comté ont été créés, les
progrl's se sont révélés plus difficiles et on a jUgl'
devoir amender l'ordonnance relative ;\ l'administra­
t ion locale dl' mani-re à prévoir l'institution dl'
conseils de district. Des dispositions législatives
;\ cet effet ont été adoptées en 1957 et le Conseil de
t utelle a été informé, à sa vingt et unième session,
que neuf districts avaient déjà exprimé le désir dt'
voir établir des conseils de district et que les instru­
ments pertinents avaient été approuvés par le
Conseil législatif, A titre de complément nécessaire
dl' cette nouvelle législation, il a également été
promulgué, en 1957, une ordonnance relative aux
chefs africains (dispositions spéciales) [.-lfrican Chic]s
(Special Provisions} Ordinancei, qui prévoit qUl"
dans les régions qui dépendent des conseils de
district, les chefs sont habilités à édicter des règle­
monts ct des ordonnances concernant les questions
ri'giC's par les lois et les coutumes indigènes qui ne
relèvent pas de la compétence des conseils de district.

44. Le Conseil de tutelle, à sa vingtième session,
aussi hien quC' la Mission do visite, ont estimé qu'il
faudrait s'efforcer d'accélérer la création d'organismes
modernes d'administration locale afin d'asseoir sur
une hase solide les progrès rapides actuellement
accomplis au niveau de l'administration centrale :
cet avis est pleinement partagé par l'Autorité admi­
nistrantc. La Mission a exprimé l'avis qu'il fallait
sans tarder se préoccuper d'accélérer la création de
conseils cie district, ainsi que de créer des organes
supplémentaires ayant des attributions plus larges.

45. Le Conseil de tutelle a également exprimé son
désir de voir introduire progressivement dans le
Territoire le système de l'élection directe des organes
d'administration locale sur la base du suffrage le
plus étendu possible. D'après les renseignements reçus,
les premières élections organisées en exécution de
l'ordonnance relative à l'élection dE'S autorités admi­
nistratives locales (régions urbaines) ont eu lieu en
janvier 1958 pour les conseils municipaux urbains
d'Arusha et de Morogoro et l'Autorité administrante
a exprimé l'espoir que des élections auraient égale­
ment lieu en 1958 pour les conseils de Dar-es-Sa­
lam, de Lindi et de Dodoma, et en 1959 pour le
conseil de Tanga. Aux termes de l'ordonnance, le
droit de vote est accordé à toutes les personnes âgées
de plus de 21 ans ayant résidé dans la ville ou dans
la commune pendant six des 12 derniers mois et
possédant des biens immeubles dont la valeur peut
différer selon les villes.

46. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil, rappelant l'importance quc la Mission
de visite et lui-même attachent à l'établissement d'orga­
nes d'administration locale qui permettront d'assurer
la stabilité future et la bonne administration du Terri­
toire, note avec satisfaction qu,e l'A uioritë adntinisiranie
partage entièrement l'opinion de la Missùni de visite
selon laquelle il faudrait accélérer la création d'orga-
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nismes modernes d'administration 1(1cale. .1 cd 1~(1rd.

Ir Conseil accueille m'te saiisjaction l'adoption C1t

decembre 1957 dt' la nouvelle ordonnance relative 1:
Fadministraiion localc qui prét'nit la creation de conseils
de district, ainsi que les mesures ,hrises pour cr/er crs
conseils dans neu] districts: il est heureux d'apprclldre
qut' des élections ont déjà eu lieu pour désigner les
conseils JJIIIJ/ icipaus d'.-l rusha ti de Moroeoro, et que
ceux dt' Dar-cs-Salam, Lindi et Dodoma seront élu»
e11 H)58 ct celui de Ta IlRa en 1959. Le Conseil espt~re

que l'A utoritë administrante continuera à s'efforcer
d'accdcrcr la criution d'oreane» d'administration locale
ct d'introduire progrcssirancn! le svsièmc dt' l'llectioll
directe sur la base du suflrage le plus étendu possiblt',

Le Conseil Ilote qu'apr(~s la création des conseils de
district, les autorites indigènes traditionnelles conser­
veront certains pouroirs pour toutes les questions régies
par la loi ct la coutume indigènes, conformément aux
dispositions de l'ordonnance de 1957 contenant des
dispositions spéciales relatives aux chefs africains. Le
Conseil esph'c que l'A utoritë admini...tralite continuera
à favoriser le dévcZoppement des conseils indigènes,
notamment cl l'échelon le plus bas,

01{(;AN1~ATIO:-;S ET ACTIVITl~S P()LITIlJl1E~

47. A la fin de H)56, il existait 87 associations
dl' caractère politique déclarées en exécution de
l'ordonnance de 1954 relative aux associations.
A l'exception de deux partis politiques dont l'activité
embrasse tout le Territoire, la plupart de ces asso­
ciations ont peu de membres ct ont un caractère
essentiellement local. Les divers conseils de trihu et
conseils d'Autorités indigènes demeurent un impor­
tant moyen d'expression de l'opinion publique afri­
caine,

48. Les deux partis politiques prétendant avoir
de l'influence dans tout le Territoire sont la Tanga­
nyika African National Union et l'United Tanga­
nyika Party; ce dernier est un parti interracial
fondé en 1956 sur l'initiative d'une majorité de
membres non fonctionnaires du Conseil législatif.
En juin 1957, la TANU comptait, estimait-on,
48 sections et déclarait avoir entre 150.000 et 200.000
membres. LTTP, constitué plus récemment, décla­
rait avoir environ 10.000 adhérents, dont 67 pour
100 étaient des Africains, 23,6 pour 100 des Asia­
tiques et 8,5 pour 100 des Européens. La Mission
de visite a noté que dans tout le Territoire, elle avait
vu des signes de l'activité accrue de ces partis.

49, A sa vingtième session, le Conseil de tutelle
a été informé que l'on avait interdit ou refusé d'en­
registrer, en exécution de l'ordonnance relative aux
associations, un certain nombre de sections de la
TANU, en donnant pour motif le préjudice que leurs
activités portaient au maintien de l'ordre, De plus, des
restrictions avaient été apportées au droit du prési­
dent de la TANU de prendre la parole en public.
Au sujet de ces mesures, l'Autorité administrante
a donné au Conseil l'assurance qu'elle n'était inter­
venue que très à regret et uniquement pour assurer
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le m.riut ien dl' la paix t'l (h- l'ordre puhlir : d'autre
part, la T:\:'\l' S'l'st dl'c1arl'l' dl'ciril"l' ,\ n'approuver
.unum- activité i1I1'gak ct ;\ Ill' pas tenter tk PW\'O­
quer dt's .miuiosités. ~\prl's avoir 1III !t', avre iutcrèt
qlll' k lioun'rIll'IllI'nt elu Tang.mvik.. ex.uuin.ut la
pllssihililt~ cl'nntorisvr dl' 1I11un'aU la 'L\:'\l' ;\ u-nir
dl's reunions en plein air c-t k-s conditions dt' sécuritc
auxquelles seruient soumises n's réunions. k- Conseil
s't'st dl~clarl' pcrsu.uk' qu'étuut donné l'import.mce
des prochaines t'-\I'dions, l'Autorité administrant­
permettrait l'cxercio- du maximum dl' liberté COIll­

patible avec le maintien dl' l'ordre public,

Fll:\CT!P:\ l'l' Hl.It,.!1 'F: FPHl\I:\TIP:\ FT ~t):'11~ ..\T1t)~
J)',\I'TIll"IITt)~E:-; ;\ I)},::, 1't):,TE:-; ..\n:'II~I:-;T1UTlF:-;

DII'nRL\:'o:T:-;

so. Conforménu-nt aux recouunandations Iaiu-s
t'n' H154 par la Couunission lk~ traitements lk
l'Afrique orientale. le corps dl's Ionrt ionnaires est
maintouant organisl; sur une base non raciulc vt
les nominations et l'avancement llt;pl'nlknt unique­
nu-nt du mérite personnel. l)n Ill' displlSl' dl)nc d'au­
cun n'nsl'igllt'nll'nt CllnCl'rn.mt la Clll1lpllsitilln raciak
du corps lks fonctionnain's. Ll's nominations d
Llvancl'ml'nt rl'll'n'nt ll'mll' Commission dl' la fllnc­
tion puhliqul' qui l'st nlltamnll'nt chargl'l' lk n'ilkr
:1 l'l' ql1l' tous ks pllStl'S qui lkvil'nnl'nt vacants
sllil'nt attribul's, autant ql1l' pllssibk, :1 lks fonetilln­
nain's locaux, k rl'crult'nll'nt llutrl'-nll'r n't;tant
l'n\"isagt; qu't'n l'absl'nCl' lit' canllidats locaux qua­
li !il's,

51. Dans k passl'. k CllUSl'il avait n'commandl'
lit' nomnH'r plus ll'Africains ,\ {ks poslt's allminis­
tratifs l;kn;s. c\ sa dngtil'ml' sl'ssinn, il S'l'st fdiritl'
dl'S prngri's accomplis ,\ l'ct l\~anl: il a l'gaknll'nt
l'xprim~ l'l'spnir qlll' Cl'ttl' 1""lIlution SI' poursuhTait
à Ullt' catlt'ncl' accI'll'n;l' t'l quI' Il's farilitl's l'xistant
lhms le Tl'rritoin' pour la formationl'n l'l'UrS d'l'mpilli
et la formation ù l\;trangl'r sl'rail'nt accrtll'S,

52. A sa dngt l'l unil'lI11' s{'ssion, k l'onsl,il a
l;tt; informl' quI' k nombn' lks Africains occupant
dl's posll's supl;ril'urs l'l dl' dirl'ct illn a ,-a it :1 nOll\'{'a Il

augmentl; l'l qu'il ~tait passl; dl' 12h l'n 11157 ù 155
t'n Iq5f\- On prl'voyait ql1l' l'tlll C!lmptl'rait au total
six ou Sl'pt fonctionnairl's lk district africains ,\ la
tin dl' Iq5~, l'l qlll', si ks crl'llits hudgl'tairt,s nt\'l's­
sairt,s t;tail'nt '-Otl'S par le ('onsl'illl'gisiatif. le nombn'
des fonctionnain's dl' district adjoints africains
passl'rait tk 3~ ,\ ..jb l'nvirnn, LI' dl'n'loppl'n1l'nt {ks
possibilitl's lk formation a,-ait fait l'nbjl'l d'llIll'
attention soult'nUt'; on a,-ait, l'n particnlil'r, ainsi
qUt' l'a nolt; dl' son côtr la :\1isslon lk visitl', l'tabli
un cl'rtain nombre dl' prngramllll's conCl'rnant llt'S
stagl's dl' formation l'n cours d't'Illploi l't crl'l' lks
centr!'s pour la formation avant l'l'ntn;l' l'n fonctions_
La l\1issilln a l'gaIement indiqul' llans son rapport
que d!'s dispositions avail'nt l'tl' prisl's pour qlll'
Makt'rt'rt, Colkgl' puissl' fOrIlll'r un plus grand
nombre lk dipltHlll's d ql1l' l'on avait organisl' dans
le Territoire, ù Tabora, un cours dl' formation tit'

lt'c1l1licil'ns t'l d'illg1'lIil'lIrs, \..1 'fission a 11t".1ll1ll01ll~

n'COIllI\l;1II1It', qUI' k progralllnll' de formation t erluu­
qlll' l't d't'nst'iglll'nl.'nt gl'nl'ral soit intvnsi tu-.

53 - Pans Sl'S .ihserv.it ions sur h- rapport de 1,1
:\\is,;ion, l'Autorité .ulministr.mte a lll'dan-' qu'elle
partagl';lit ent ièn-nu-nt l'opinion dl' la :\1i:,~iplI

concernant l'import.mc.- qiu: prloSt'nlt' 1II1 prpgral\lllll'
dl' format ion technique et d'I'nsl'ignl'ml'nt gl"nl'ral
.ippropri,' pour augmenter le nombre d'Africains
occupant dl's pllSlt'S supérieurs. EHI' a soulign,',
n'pl'nl!ant que, pllltr résoudre Cl' prohlème. il fallait
non scuk-nu-nt dl;\"I'lpppl'r h-s moyens lh- Iortuation
mais encore uugnu-nter scnsiblcnu-ut le nombre lks
candidats africains POSSl't laut l 'inst ruet ion dl' haSt'
l't ks titres nécessaires. L'Autorité ndministrant.­
a signall' en H)5~ qu.-. vers la lin (h- H157, ks moyen­
lh- formation, tant en Afrique orientule qu'outre­
mer. avaient l'tt; sensiblement dl'\"I'lopp"'s l't qu'il
existait actuellement dans le Territoire un tri's
gralHlnomhn' lit' centres dl' formation professionnelle
pemu-tt.mt d'acquérir des connaissances profession­
m-lles l't techniques très variées : It- Conseil a l;tt',
informe que les ressources nécessaires pour assurer
la formation lit' Ionctionnaircs dans ks pavs d'outre­
ml'r d k rl'l'rukmt'nt lk nOUVt'aux canllida ts ù
lks POStl'S lk l'Administration l'tail'Ilt maintt'nant
rl'Ullit'S l'Il nn fonds pour h' tinancl'nll'nt lit'S bourst's
octro~'l'l'S par It- gou\"l'rJll'ml'nt (( iOn'l1lJlll'llt Burs­
arÏt's Fund) : dl' plus, l'n Il)57. l'nviron 2,~00 fmll'­
tinnnain's Ollt snivi 43 cours dt' formation pn\llahk
:1 l't'mpilli d l'n cours d\'mploi l'l l'ou pn;"o~'ait qw'
h' 11Omhn' lit' pl'fSOnt1l'S inscrilt's ,\ n's cours passl'­
rait .\ 4,Ollll l'I1\'irou l'Il Il)5~,

5,~, A sa "ingt d unil'ml' st'ssion, k Cousl'il ;1

adoptl' ks cpndusinns d la n'l'ommaut!atiou sui­
vantt's:

I.t' COllst'll, l'stilllallt qu'il illlpMtt' dt' pr/para
It's ha1>itallts du Toritoilt' cl dt's jOllctiollS ,\ul'/rit'urt',\
dalls 1'.-1 dlllillistratil lll , l'rt'Ild 1I0tt' tl7't'c stltisjactioll
d('s t'!/orts qUt' 1'.1ult1rit/ adlll i Il istralltt' d/ploi(~ pour
orgallisa Itl j{lllctiOIl pu1>liqut' t'II ddlors dl' toult' cOlIsi­
d//tltioll racitllt~: il parttlge' t'lltit\rt'111t'lIt l'opillioll dt'
la .l!issioll dt' l'isift' St'!OIl Itlqut'!le il jaudrait inlt'II­
sl/it'!" l,' progr,lJ)lIl1(' de jllrlllatioll t('chlliquc' t'! d't'lIst'l­
gllelll('lIt glll/rala/ill qUt' It' 1I01111>rt' d'.-lif'icaills oco/­
pallt des l'ostt's sup/rieul's augllll'lltt' plus rtll'idt'1110/t.
.1 ct'! égard, le COlIst'il t'st hl'urt'ux el'al'pr('//drt' qu'ci
la /ill dt' H)5S six (lU sept ,Ijricaills au total St'/'(1/lt
adlllillistratoirs dt' district t'! qUI', si It's cr/dits IIfas­
sair('s SOllt illscrits au bud{:,t'!, It' lIolllbrt' d'..!jn:caills
adlllillis!rlltoirs adjoillts dc' districts satl porté de
}'" ci .If> ('IIï'iroll : illlot(~ ai'(l' satisj'lctioll qu('II's 1110\'t'1IS
dt' jonllatioll eJllt /1,: cOlIsid/ral>/,'I/II'llt tICOï/S t'lI Hl57.
qu,' 1'011 a IIc ltal/lll1olt cr':': 1//1 jOllds pour l'octroi de
bOUls('S, '111<' -/-3 stag,'s d<' JOII/I,'ti, '1 pr/I'ar"toil'l~ ou
<'1/ cOllrs d'ollploi sollt "l't:('!lc'I/I,'~lt ,'r:';lll/is':s, qu't'II
Il)57 qlle/ql/" .! ,Soo jOllcliolllla il'l's d,' 1'."1 d III ill istratioll
\' ollt pllrtio'P': t'! qll(' Ct' 1I01llbr(' doit titrt' port/ cl -/-.000
cm'iroll l'II Il)5S, I,t' COllseil re<'olI/lI/,llIdt' cl 1'.-llIlorit/
adlllillistrel/itc dt' Il'/par{:,lIt'1' allCl/1I ct!llrt pOl/r d/1'(~­

lol'pa tC1lljOIll'S dal lallta{:,e It' progralllllle dl' jormation
t'lItrt'pris ct note ll1'el' illt/rcit qllt' 1'.1 IItorit! admiltistrallft~

cl dëclur« qil
lill/il/ q/lc' l'
II/r'S iu'cess«
rirurcs.
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.1 dëclur« qi/l' It' uontbr« dt' boursiers n'rst ,/ /,r/st'Ilt
limit? ql/t' /,111' Ir nombre d'd.11't' S qui out les di/,hi­
IIIt'S III:ù'SS,li}I's /"'1/1' /,"I//.\I/il'/t' .1..\ ctud,» Sl//'/­

IIc'ltle'S.

55, L'organisation judiciaire du Territuiu: 1'11111­
\;,'ud, d'l1111' part, un ensemble dl' tribunaux terri­
t oriuux présidés ~l l'échelon inférieur par lhos magis­
trats résidents ou par dl'S administrutvurs faisant
Ionction dl' magistrat vt , d'autre part, les tribunaux
indigt'ont's, qui sont présidés dans dl' nombreux cas
l'al' l'autorité indigène compétvnt.-,

5lJ, Lors Ill' sessions .mtéri.-urcs. lv Conseil lit­
t utelle avait exprimé ho souci lho voir sépan-r les
touet ions j udiciaires dl's fond ions administra t iVl's
l't dl' voir augmenter le nombre lit'S Africains vxer­
çant des fonctions judiciaires, Aucun fait nouveau
u'a étt' signait', dans l't'~ domaines au cours dl' la
\lèriodt' considérée.

UHI;ANISArILlN INl1o:HTEHHITl)IUAI F

m: l.'AFlUQlTE lHUE:'o:TAIE

5i, l'n cl'rtain nombn' dl' sl'rvicl's dl' l'Adminis­
t ra t ion du Tl'rrit oil'l' sont gl'rl's l'on jointt'nll'nt a \'l'C
n'ux du Kt"n~'a l't dl' l'Ouganda par la Hau1t' rom­
111ission lho L\friqUl' oril'ntall' l't par l'Assl'mbll'l'
lt'gisiati\'l' n'Btra.... LI' Conseil dl' tutl'lk, a\'l'C raidI'
du Comitl' pl'rtn'llll'nt des unions administratin's,
t'xaminl' rl'gulit'n'nll'nt l'l'S dispositions administra­
ti\'t's 2.

5t', A sa vingt l't unit'ml' sl'ssion, h' Consl'iI, aprt's
avoir fl\'U lUI nOU\·t"lU rappllrt du Comité pl'rtnant'nt 8,

a adoptl' ks l'ondusions l't n'comm<lmlatioBs sui­
vantt's :

I.e' COllst'lï dt' tutâle' I/tlfr' ql/'IIII cOllrs dl' l'IIIIII/t' l!.)57,
l'.·lsst'lllblù Ilgislati,'" t't'lItr,lIe' /iarKit' dt' l'A/riqul'
oriolt.lle' a tolU 11111' st'ssiol/ l'Il {)tlK,wda d tille' allirt'
llIt Ta Il f,Iw."ika , l'ollsid/raJlt ,/1It' It' jait /,0111' l'.-1SSt'lJl­
bl/t' dt' silf,a d,ws dltlellll dl's trois tal'itoirc's dt'
l'.'l/riqllt' orimt.IIe' tOllr Li t01l1' pt'lti aide'/' la poplliatioll
t/ 1I/Ie'II.\ cOlI/proldrt' Ie's buts dc' la 1/tllltt' ("I/IIJ1IissioJl
dt' 1'.·l/ri,/lIt' orit'Iltale' d dt' Sl'S sa"lt't's, le' COllst'i1 dt'
tlltdlt' appro/n't' cdtc' pratiqllt' d t'xprilllt' l't'spoir qllt',
bit'II qll'lIl1e' sallc' splclalt' ait /l,: collstrlliic' Li .:.Vairobi
pour Ie'S rllmioJls dt' 1'.,1 SSt'lllb/ù, il saa possiblt'
,) edtt' dt'rnih't' dt' tmir dt' no/tl'dle's st'ssio!/s dalls
It' Taritvire' SOIIS tlltdlc',

Lt· COJ/st'ii de' tutdlc' rd,1,'t' dt/JIs le' rapport dll
CO'Jlst'i1 illdllstrid dc' l'A/rique' urimtalt· pOlir l't'.\t'J'cict'
tamiJlllt' JO jllin 1957, ,/1Ie' It' nO/llbre' dt's titlliairt's

• \'oir lwllUllllll'llt j)C)C/l/llt'llls ,,!tidds de 1'.'/ sst'lllblt',· gt'Ilt'/"'f,
difjhllt' st'ssjC)Il, ....·HP/'/t'IIlt' Il1 /lU 4- (A 2'l.Hl. p. ·H à -Ill.
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d,' licrucc« exerçant leur actirit« al/ Tuneanvika rst
/,,/s.\t: dt' troi« ,1 1111 ct '/II"IIIOIlIt' odre'/,Iis't' du l'ari­
totr« S"IIS tutcll« Il',' dcmand,' dt' licenec ,III ("1I1S dt'
crttc /,/Iiodt'. Coustutunt qi« Il' ('''lIs01 1/':'IS/litl/ du
Tun eanvik, a "/,/,II\'/ 1,1 It't', '111 mandati» Il dit COUSI'lÎ
industricl dt' 1' .:1fi iqur orientale C"I/CO"lI,llIt 1" /,J"l/icltiou
douanièn: dc« industries scconduirc«, Ir ('tIUSl'il d,'
tutelle invite l' .:ï utorit? «dministrantr ,1 le' tenir ,1/1

courant des n'sultut» '11It' crttc nourcllc /"'lititlllt' ,lItlll
SIII Ir' dll,'do/,/,OUOlt dcsditc» industries ,lit r.1II':"'­
nvik«.

l.r (',IIISt'ii r'i/,/,dlt' lu rcconunandation qui! .1 [ait«
,/ st's OJl:i.1J11I' d scizièm« sessions tendant Li t't' qllt'
l' ..ïutorit,' administrantr cnvisa-;« dt' JlOI}Wla des ,'liri­
rains suttisam1II0lt qll"Ii/it~\·' membres du COJlseil
industriel dt' l' .. ï iriquc orientale, 1','lllfoJïN adminis­
trantc avant ,1I0rs d/clar« qu'elle t'spùait qu'il st' troll­
vcrait bientôt /,a J'IIIi lrs dirigeant» du 111(1 II<'l'JII t'lit
c"'I/,/r.ltij 1111 .:tjric.lill /,oss/ciallt les titrrs ct ['np/­
IIc'IICt' Il,:ct'ss,lirt's /,0111' ,\ié,:,a ,/ Ct' ('lIl1s01. Considerant
,/111' Ici .11 ission dt' risitc dl' Il)57 ,1 d.le/,/J/ ,/1It' le mou­
rentent «",pù'lti/ bien dabl: rt st',\ dirigeants autoch­
tonc« qualifi,» ct n/'tl,iIl/Oltl:S apportolt unr contribu­
tion tilt d/,'t'loPPOllt'llt /t'llilollliqlll: du Territoire SOIIS
tutelle, Il' Conseil t'\/,Iilllt' Li JlO/lî't'IW l'cs]:..il que
l' ..ïutorit,' administrautc trouvera Il' 1110\'01 dl' 1I0}}W't'/'
au Conseil ind usiricl 11/1 ..lil'It'tl in d Il Territoire SOIIS
tutelle dans les dlltlis les pills brr]s, 'llll' t't' suif 11/1

II/t'J1Ibre' du mouvement cOllpù,'ti/ 1'1/ 1I11t' !'aSOJlllc'
t'Xt"rtmt Ullt' actir'itl COIII/l/t"lialt' UII iJldllstridlt',

Rappd,wt ,/ll'il l/l'IIIÏ rC'Cl l11//II,wd/ 1) l' ..llIturitl
,ldlllillistrc/JIft' dt' ''l'i1/a 1/ t'l' ,/lIt' la P"PlIl.ltiOIl 1'0111­
prO/1/t' PIt'illt'lllOlt les bllts d It' jOllctle lJlllt'/IIt'llt dt' 1.1
Ha 11ft' ('oll/lIIissioll dt' [,.-tjriqllt' oriolitllt', It' ('cIJlst'll

dt' tlltdlt' pl'old 110ft' dl' la dlclal'atioJl dt' 1'..1IItoritl
acimiJlistraJlic' sdull la,/lIdlt', bic'JI ,/II'dle' JI'ait pas
Oleore' jaif paraUrl' daJls It' Taritoirt' SOIIS tlltdlt' dl'

Pli bl ieaNu JI t ra itall t l'Xc/IIs i,'t' III t'JI t d Il jo JI ct le/JI JIOJIt'Jlt
dt' la Ha 11ft· COlllmissiull 1111 Tlw,:"w\'ikll, Il' ,....;t'n'Ie'c'
d'iJl/orlllatiuJl dt' ftl Ha 11ft' Comlll~'ssi;'JI dt' l' ..tjriqllt'
orioltalt' Il pllblilmlt' s/I'ie dt' rapports sllr SUJI .Icti"it/
d It's IIl1tre's admillistratiolls. cu1}IlIl t' l'dit' dt's clifmins
dl' /a d dt's ports dt' l'A/riqut' oriolta/l', unt pllblil
dlt's allssi dt'S ra/,/,urts oii ['011 a /tudil: t'II partiel/lit'r
la situaticln 11/1 ra 11 g'l1lyika. l.t' Const'il t'.\primt'
l't'spoir qllt' le' junctitlllnairt' c/zarK/ dt' l'ill/l'rmation
quc' la liaute' COll/mission dt' l'A/riqut' orit'ntalt'
a nOll/mt: ainsi 'lUt' l'U/liet' dl' l'injormation dll Tanga­
nyika contilluaont â didusa dt's rt'nst'ignt'11lt~llts suj­
lisants sllr It's bllts d It' /onctionnt'mt'nt dt' la Ha lite'
l'omm issioll dt' l'.-t frit] lit' oriOl tait' dans It' Taritoirt'
SOIIS tutdlt',

Rappdtmt <Ju'il a 1't'commll1ldl t'1l 1955 d't'xamint'r
s'il nt' st'rait pas possiblt~ d sOllhaitablt' d'installa
catains dt's St'Yl'Ù't'S dt' la Hauft' Commission dans It'
rt'n:itoirt' SOIIS tlltdlt', d tOlant eomplt' du tait <JUt~ es
St'/'l'lCt'S sollt t'n Krtlndt' partie' linands â l'aidc' dt'
cOlltributions 'l'as/c's par It's trois (;o/l('t'rnt'molts dt'
l' .-t/riqut' orie'ntalt', It' Const'il t'xprimt' l't'spoir qUt'
l'Autorift: administra litt' continut'ra cl Y't'Iïla â Cc' qU'lin
nombrt' t:qllitablt' t'i raisollnab/t' dt' St'/('ù't's dt' la Hauft'
('ll/Ilmission SlliOlt /tabiis dll1ls It' Taritoirt' SllUS

tlltdlt'.
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Observations de membres (lu Conseil de tutelle.

Ill" représentant que leurs propres opinions

('R!~A110:-: Il'ORt;ANES HEI'!U::SE:-:TATIFS, EX!::ClTl1F:,
Fr Üt;!S! A11F:-; ET EXTEN:-;Il)~ DE I.EUR:' 1'1ll'\'llIR:-;

a) Administration centrale

5ll. Le représentant dt' l'Inde a noté qUI" dans le
cas Jt' la nomination Iles ministres adjoints et dans
le cas dt' la coin posit ion des conseils de dist rict ,
l'Autorité administrante s'était déjà écartée Je la
notion dl' représentation paritain' et qUt' le comité
constitutionnel réexaminerait la question JI' la repré­
sentation paritaire dans les organes législatifs.
Il a exprimé l'espoir que les élections dl' IllS9 pour­
raient être avancées JI' manière à hâter la nomination
du comité, Le comité devrait avoir un mandat très
large, utin dl' pouvoir faire des recommandations
sur tous les aspects de la structure constitutionnelle
et politique du Tanganyika et il devrait être composé
en majeure partie d'Africains.

ûu, Le représentant de la Chine a estimé qu'étant
donné que la population réclame l'abandon de la
formule paritaire, les Africains devraient bénéficier
d'une position morale plus forte du point lit' VIll'

de la composition du comité constitutionnel.
61. Le représentant de la Birmanie a exprimé

l'espoir qUt' Il' comité constitutionnel effectuerait
ses travaux de manière approfondie et avec célérité,
et que l'Autorité administrante avancerait la date
prévue pour la création du comité,

62. Le représentant du Guatemala a estimé que
la prochaine mesure à prendre dans le domaine
constitutionnel devrait consister li. doter le Conseil
législatif de pouvoirs législatifs effectifs. Il était
prématuré de porter un jugement sur la nouvelle
organisation ministérielle, mais on pouvait constater
que les pouvoirs conférés aux ministres adjoints
étaient limités. En raison du mouvement de plus
en plus large que l'on constatait déjà dans l'opinion
publique africaine, il était nécessaire de réformer les
organes de gouvernement du Territoire.

63. Le représentant de l'Australie a estimé que
la nomination de ministres adjoints africains consti­
tuait un progrès.

64. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait sienne la conclusion
de la Mission de visite selon laquelle la majorité
de la population souhaitait un progrès politique
plus rapide et, notamment, une forme de représen­
tation qui tiendrait compte de l'importance relative
des trois groupes raciaux de la population. L'Autorité
administrante devrait abandonner le système de la
représentation paritaire des trois groupes raciaux,
qui était contraire à la Charte des Nations Unies,
et instaurer aussitôt que possible un système de
représentation proportionnelle reposant sur le suffrage
universel. Le représentant de l'URSS a également
recommandé que l'on procède à la démocratisation
de l'administration locale et il a déclaré que des
mesures devraient être prises pour faire participer
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les autochtones à l'administration du Territoire et
leur Cain' jouer lm rôle plus important,

65. Le n'présentant de la Nouvelle-Zélande a noté
avec intérêt, au sujet de la proposition de création
d'un comité constitutionnel en 19S1), que le mandat
du comité comprenait l'examen du découpage des
circonscriptions électorales ufin de déterminer si des
améliorations pourraient y être faites, ainsi que la
question des modifications qui pourraient être appor­
tées aux dispositions qui régissent actuellement la
n'présentation paritaire.

66. Le n'présentant spécial dt' l'Autorité admi­
nistrante a rappelé que la politique du Gouvernement
du Tanganyika n'avait jamais consisté à accepter
la représentation paritaire comme un principe uni­
versel devant régir toutes les institutions du Terri­
toire, Par exemple, ce principe n'avait jamais étt',
appliqué pour le pouvoir exécutif central ni puur les
organes dl' l'administration locale, Le principe dl'
la parité avait été adopté, à titre transitoire, dans le
cas de la représentation au Conseil législatif, mais
n'avait jamais été considéré comme permanent. Le
comité constitutionnel reconsidérerait l'ensemble de
la question, y compris les dispositions concernant
le vote tripartite obligatoire.

(17. Le représentant de l'Autorité administrunte
a déclaré que le grand avantage qu'il y aurait à nom­
mer le comité constitutionnel après les élections
résidait dans le fait que Il' comité comprendrait
alors des représentants élus,

b) Institution du suffrage uniuersel des adultes
et d'élections directes

68, LI' représentant de l'Inde a fait observer que
le droit de vote aux élections au Conseil législatif
était trop restreint.

69. Le représentant d'Haïti a estimé que le
système multiracial qui avait été adopté accordait
une importance démesurée à la question de la contri­
bution économique des différents groupes raciaux.
Il était souhaitable de rendre le vote facultatif pour
un candidat de chacune des trois races et d'assouplir
ainsi les conditions mises à l'exercice du droit de vote.
Il convenait que l'Autorité administrante indiquât
d'ores et déjà Son intention d'appliquer le suffrage
universel au scrutin secret et sans distinction de
race pour les élections qui suivraient celles qui de­
vaient bientôt avoir lieu, si, bien entendu, l'expé­
rience acquise pouvait le permettre.

70. Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir
que le Comité constitutionnel recommanderait que
le suffrage universel des adultes soit institué aussitôt
que possible au Tanganyika.

71, Se référant aux prochaines élections au
Conseil législatif, le représentant de la Birmanie
a déclaré qu'il fallait créer des conditions permettant
d'exercer librement des principes démocratiques tels
que la liberté de la presse, la liberté de parole,
la liberté de réunion et le droit de constituer des par­
tis, des sociétés, des associations et des syndicats.
Il était persuadé que l'Autorité administrante
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créerait des conditions fuvorables aux élections et
-nvisagerait également dt, rétablir dans leurs droits
politiques normaux dl' nombreuses organisations
politiques interdites afin qu'elles aient la possibilité
tit' participer aux élections,

71.. Les élections qui auraient lieu en septembre
Ill5t' et en 1959 ne porteraient qu'un nombre très
limité dl' candidats au Conseil législatif. L'élément
d'obligation que comportait le système dl' vote était
difficilement conciliable avec le principe démocratique
du libre choix. Refuser au peuple du Tanganyika
le droit de choisir librement Ses représentants sur
la base du suffrage universel des adultes pouvait
faire croire que le Gouvernement du Tanganyika
u'ét ait pas prêt, même dans un avenir éloigné,
ù abandonner le principe du gouvernement multi­
racial. C'est pourquoi Cl'S dispositions électorales se
heurtaient Ù l'opposition ~l Pl'U près unanime des
Africains.

73. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a exprimé l'espoir qm' le comité constitutionnel
proposerait des amendements aux procédures dl'
vote pour assurer à la population africaine une repré­
sentation plus proportionnelle, et qu'il recomman­
derait l'adoption de mesures devant permettre d'ins­
tituer le suffrage universel dans les délais les plus
brefs.

74. Le n'présentant du Guatemala s'est élevé
contre le principe d'élections fondées sur une dis­
tinction raciale et contre un droit de vote qualitatif
restreignant indûment la participation dl' la majorité
africaine. Il était cependant convaincu que le comité
constitutionnel, lorsqu'il examinerait les dispositions
électorales, reconnaîtrait qu'il serait sage d'instaurer
le suffrage universel.

75. Le représentant de la France a estimé que
les consultations électorales dont on ferait l'expé­
rience en 1958 "t 1959 conduiraient nécessairement
à une expansioi progressive du droit de suffrage.
11 ne fallait pas refuser à l'Autorité administrante
le droit de tente- cette expérience, même si les prin­
cipes présidant à ces élections étaient assez peu
courants.

76. Le représentant de la Belgique a déclaré que
les motifs qui avaient amené l'Autorité administrante
à adopter les modalités retenues pour les prochaines
élections étaient valables et que seule l'expérience
pourrait mettre en lumière l'efficacité du système.

77. Le représentant de l'Australie, considérant
que le système de vote était destiné à favoriser la
modération raciale au cours de ces premières élec­
tions, a estimé qu'il convenait de s'abstenir de juger
ce système tant que l'on ne connaîtrait pas l'opinion
du comité constitutionnel.

78. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que ces élections
partielles auraient lieu dans des conditions restricti­
ves excluant des élections la majorité de la popula­
tion autochtone. Le système de représentation dit
« paritaire» donnerait une représentation d'égale
importance aux petites minorités européenne et

asiatique et à l'écrasante majorité africaine, pt les
non-Africains, qui étaient moins dt' :2 pour 100 de
la population, disposeraient dl' 65 pour 100 des
sièges au Conseil législatif, L'électeur, puur donner
sa voix à un candidat dl' son choix, serait tenu de
voter {'galenlt'nt pour les candidats des deux autres
groupes. La population africaine s'l'tait {'lt'vét'
à l'unanimité contre Cl' svstème électoral et l'autorité
administrante aurait pli tenir compte plus tôt dt,
Cl'S objections, au moment où elle disposait dl'
beaucoup de temps pour modifier la loi. Mais à cette
date encore, elle pouvait apporter à la loi des modi­
lications importantes qui tiendraient compte des
vœux dl' la majorité. L'Autorité administrunte devait
instaurer un système dl' représentation proportion­
nelle sur la base du suffrage universel.

iL). Ll' n-présentunt th> la :t\uuvelle-Zl-lantle a
déploré qu'une opposition se soit manifestée à l'égard
du système dl' vote, en particulier chez les dirigeants
africains qui l'avaient d'abord apparemment accepté,
mais il a déclaré qu'il serait bon (h' tenter l'expérience
dt, Cl' système.

1"0. Le représentant lil' l'Italie a estimé que ct'
serait manquer d'esprit pratique qUl' d'envisager
à cette date dl' modifier la loi électorale, étant
donné qu'un comité constitutionnel elevait être
désigné. On pourrait alors prendre dûment en
considération les demandes dl' la population africaine.

~1. Le représentant de l'Autorité administrante
a déclaré qu'il ne serait pas souhaitable que les
représentants fussent élus en 1959 selon des modalités
différentes de celles qui auraient présidé aux élections
de Il)5H. Le système électoral adopté constituait une
expérience et serait revu après les élections. Il con­
venait d'en faire l'essai en toute sincérité et il était
prématuré d'envisager les détails des changements
qui pourraient être apportés à ce système dans l'ave­
nir. A son avis, l'institution d'élections au collège
unique représentait un progrès considérable.

c) Administration locale

82. Le représentant de l'Inde a approuvé le déve­
loppement pris par les conseils de district et les
conseils municipaux et exprimé l'espoir qu'on irait
encore de l'avant en organisant des élections à ces
conseils. Il a suggéré d'entreprendre une étude
systématique pour déterminer si les conseils coutu­
miers de village ou de tribu pouvaient servir d'in­
frastructure à une organisation démocratique du
Territoire et il a suggéré également que l'on invite
certains membres élus des conseils de district à assis­
ter à la prochaine assemblée territoriale des chefs.

83. Le représentant de la Chine a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante accélérerait dans la
mesure du possible la création de conseils de district
dans tous les districts.

84. Le représentant de la Birmanie a constaté
avec satisfaction que l'Autorité adrninistrante s'effor­
çait d'accélérer le rythme de l'organisation de
l'administration locale dans le Territoire et qu'une
législation progressiste prenait corps à cette fin.
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Il a donné son appui à la recommandation de la
Mission de visite selon laquelle il fallait étudier au
plus tôt la création d'organes supplémentaires dont
les fonctions s'étendraient à des zones sensiblement
plus vastes qu'un district. Il a exprimé l'espoir qu'un
plus grand nombre d'Africains participeraient à la
gestion des affaires locales et qu'on verrait très
prochainement des Africains présidant des conseils
municipaux.

~5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a pris note avec intérêt des efforts accomplis pour
urganiser des conseils municipaux et des conseils de
district et a trouvé encourageant d'apprendre que
l'Autorité administrante souhaitait voir des conseils
établis aussi rapidement que possible dans tous les
districts.

~6. Le représentant du Guatemala a noté avec
satisfaction l'adoption en 1957 de la nouvelle ordon­
nance relative à l'administration locale et les mesures
déjà prises pour la création de neuf conseils de
district. Il a exprimé l'espoir que l'ordonnance relative
aux chefs africains ne donnerait pas lieu à des
conflits de compétence entre les chefs et les conseils
de district.

87. Le représentant de l'Australie a noté avec
satisfaction les grands efforts déployés par l'Autorité
administrante pour développer l'administration lo­
cale.

88. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a recommandé la démocratisa­
tion de l'administration locale.

89. Le représentant de l'Italie a accueilli avec
satisfaction la création de conseils de district et de
conseils municipaux.

ORGANISATIONS ET ACTIVITÉS POLITIQUES

et d'enseignement général afin de permettre aux
Africains d'accéder en plus grand nombre et rapide­
ment aux postes supérieurs de l'administration
publique.

93. Le représentant de la Birmanie a attaché aussi
une grande importance à la formation et à la prépa­
ration des Africains pour leur accès aux postes
supérieurs de l'administration et il a exprimé l'espoir
que les mesures prises à cette fin par l'Autorité
administrante porteraient prochainement leurs fruits.

94. Le représentant du Guatemala a déclaré qu'il
conviendrait de prendre des mesures plus énergiques
pour la formation des Africains.

95. Le représentant de la Belgique a pris note des
efforts considérables que faisait l'Autorité adminis­
trante pour permettre aux Africains d'accéder aux
postes directeurs de l'administration.

96. Le représentant de l'Australie a noté que
l'Autorité administrante s'efforçait résolument d'ac­
célérer l'africanisation et que, pour le moment, le
principal obstacle à surmonter était le nombre
insuffisant de candidats possédant les titres requis.

97. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a recommandé que l'Autorité
administrante prenne des mesures pour favoriser
la participation des autochtones à l'administration
du Territoire et pour augmenter leur influence.

98. Le représentant de l'Italie a noté avec satis­
faction qu'à la fin de l'année il y aurait dans le Terri­
toire sept administrateurs africains de district et
environ 40 administrateurs adjoints africains de
district.

Ill. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE

,
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90. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que la fermeture de
certaines sections de la TANU avait en fait empêché
ce grand parti politique, qui compte 200.000 adhé­
rents, de prendre part aux élections. Il fallait sup­
primer les obstacles qui entravaient l'activité des
partis politiques.

91. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a pris
acte avec regret des premières déclarations attribuées
aux dirigeants du Tanganyika African Congress et
a exprimé l'espoir que les tendances modérées
l'emporteraient avant que ne s'implantent de telles
idées d'intolérance raciale.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NOMINATION
D'AUTOCHTONES A DES POSTES ADMINISTRATIFS
IMPORTANTS

92. Le représentant de la Chine a noté avec
satisfaction l'effort fait pour développer la fonction
publique sans lui donner un caractère racial et
a estimé qu'il était essentiel d'élaborer et d'appliquer
activement un programme de formation technique

12

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L'ÉCONOMIE

99. L'économie du Territoire repose principale­
ment sur la production et l'exportation de produits
alimentaires (notamment le sisal, le café, le coton,
les cuirs et peaux) et la culture de denrées alimen­
taires de première nécessité, pour la consommation
locale. Cependant, il y a aussi une industrie minière
qui est déjà importante et qui est en pleine expansion,
les principales exportations de minéraux étant celles
des diamants, de l'or, du plomb et du mica. Mais les
cultures vivrières continuent d'être l'activité écono­
mique la plus importante, non pas tant par leur
valeur monétaire - puisque seule une faible partie
des récoltes est vendue - que parce qu'elles sont
le moyen d'existence de la majorité de la population
et absorbent pratiquement toute son énergie pro­
ductive. La plupart des Africains ne travaillent que
pour assurer leur propre subsistance: leurs efforts
de production consistent à tirer, de la culture et de
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l'élevage, la nourriture, l'abri et le combustible
necessaires pour assurer la vie de la famille dont le
niveau, en Afrique, est généralement bas. L'économie
d't'change plus moderne, qui repose sur les cultures
marchandes, les produits de l'élevage et les miné­
raux, se superpose à l'économie de subsistance
fondamentale et se confund avec elle dans une
certaine mesure.

100. L'économie d'échange a été développée en
premier lieu par des entreprises non africaines et
certaines Je Sl'S branches principales appartiennent
encore dans une large mesure à des non-Africains
qui en assurent la gestion. Mais il est intéressant
dl' noter qu'au cours des dernières années, la pro­
duction des agriculteurs africains, en ce qui concerne
les produits d'exportation et d'autres produits qui
forment la base de l'économie d'échange, n'a cessé
Ill> croître et occupe maintenant une place prépon­
dt·rante. Le café, dont les Africains produisent la
majeure partie, et le coton, dont ils produisent la
quasi-totalité, l'emportent maintenant sur le sisal,
culture presque exclusivement non africaine, qui
était auparavant la ressource principale. L'augmen­
tation récente, en quantité et en valeur, de la produc­
tion cotonnière et de certaines productions princi­
palement africaines, telles que les noix d'acajou, les
arachides, certaines autres graines oléagineuses et
les cuirs et peaux, ont beaucoup fait, comme le
Conseil l'a noté à sa vingtième session, pour renfor­
cer et diversifier le commerce d'exportation. Cette
situation est confirmée par le fait qu'en 1956 les
exportations se sont élevées à 48.300.000 livres
d'Afrique orientale 4, atteignant le niveau record de
IC)52 sans être cependant aussi lourdement tribu­
taires du prix du sisal. La valeur de la récolte de
sisal a été la moitié environ (lü.800.000 livres d'Afri­
que orientale) de celle de 1952 ; la part des récoltes
de café et de coton - qui sont principalement
africaines - dans les exportations a été de 9.200.000
et 7.500.000 livres d'Afrique orientale respective­
ment; on peut évidemment, d'après les renseigne­
ments disponibles, considérer que les autres produc­
tions africaines constituent la majeure partie du
reste du commerce d'exportation, à l'exception des
minéraux (5 millions de livres d'Afrique orientale) l ..

du thé, récolte non africaine en voie d'expansion dont
la production a été évaluée à 667.000 livres d'Afrique
orientale.

101. Parmi les autres produits qui sont vendus,
mais n'entrent cependant pas entièrement dans le
commerce d'exportation, il convient de citer le
sucre produit en 1956 par des non-Africains, qui
est évalué à 597.000 livres d'Afrique orientale.
La vente des produits d'élevage, autres que les cuirs
et peaux et principalement africains, s'est élevée
à 65 millions de livres de viande et à ro millions
de gallons de lait. Les produits de la pêche, de toute
évidence également africains, ont été évalués à
2-400.000 livres d'Afrique orientale. Il n'en reste

4 Une livre d'Afrique orieutale vaut approximativement
2,80 dollars des Etats-Unis.

pas moins, cependant, que la majeure partie de
l'effort productif africain est consacré à la culture
de subsistance.

102. La Mission de visite de 1957 a été d'avis
que les activités de subsistance absorbaient une trop
forte proportion des ressources de la population
autochtone au détriment de la production destinée
au marché. De plus, les Africains n'ont pas encore
réalisé, dans les autres branches de l'économie
d'échange des progrès comparables à ceux qu'ils ont
accomplis dans la production effective des récoltes
marchandes.

103. Pour illustrer cette situation, la Mission de
visite de 1957 a cité certaines estimations de la
Commission royale des questions démographiques
et foncières de l'Afrique orientale, qui montrent
qu'en 1954 les activités commercialisées de l'économie
autochtone, augmentées des salaires gagnés en dehors
de cette économie, représentaient 2,9 livres par
habitant pour la population africaine, contre une
moyenne de 400 livres par habitant pour la popula­
tion non africaine. On notera qu'on ne dispose pas
des chiffres correspondants pour 1956 et que, comme
la Mission l'a signalé, certains secteurs de la popu­
lation africaine - dans les régions de culture du
café, par exemple - jouissent d'un niveau de vie
qui semblerait indiquer une moyenne locale beaucoup
plus élevée.

104. Comme elle l'a souligné dans ses divers
rapports annuels et dans les renseignements commu­
niqués au Conseil de tutelle, l'Autorité administrante
s'efforce, par sa politique, ses efforts et ses capitaux,
de résoudre, dans divers domaines allant de l'ensei­
gnement à la fourniture de crédit, les problèmes
inhérents à la situation décrite ci-dessus; elle s'efforce
notamment d'améliorer la production des récoltes
marchandes africaines et d'étendre cette forme de
culture aux régions où l'agriculture de subsistance
est encore prédominante; elle s'efforce aussi de
former, d'encourager et d'aider les Africains pour
qu'ils se consacrent plus activement à d'autres
branches de l'économie. Le Conseil de tutelle, qui
s'intéresse toujours à ces problèmes, a encouragé
l'Autorité administrante à poursuivre ses efforts.
A sa vingtième session, il a félicité l'Autorité admi­
nistrante de l'aide qu'elle apportait à l'important
mouvement de production pour l'exportation, men­
tionné ci-dessus; il a constaté avec satisfaction
qu'elle accordait une attention toute particulière
aux progrès réalisés par les Africains en tant que
producteurs de biens et de services et il l'a invitée
à poursuivre ses efforts et à rechercher d'autres
moyens propres à augmenter la participation des
Africains. Un progrès important dans cette direction
a été signalé au Conseil, à sa vingt et unième session :
il s'agissait de la formation, au début de 1958, d'une
société multiraciale qui ferait des recherches sur la
possibilité d'acclimater la canne à sucre dans la
vallée du Kilombero. La société envisageait d'entre­
prendre le moment venu l'application d'un plan
de fermage africain pour la culture de la canne
à sucre et elle se proposait de trouver au Tanga-
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nyi~a mên:te une ,grand~ partie des souscripteurs des
actlOns qUl constltueraIent son capital.

r05, La Mission de visite a noté avec satisfaction
le~ signes d'l~ne activité et d'une expansion écono­
mIq~es, consIdérables dans certaines régions du
Terntolre., E~le n',a pas été, moins frappée par le
manque d umformlté de ce developpement économi­
q~e selon le milieu géographique, la branche d'acti­
vIté ou la race et elle a noté que si le niveau de vie
de la ma.jorité de la population non africaine était
r;lative~e~lt élevé" une ~ande partie de la popula­
tlOn afncame ne depassaü guère le niveau de subsis~

tance. Ell formulant ces observations, la Mission
savait que l'Administration avait reconnu depuis
longtemps.la nécess~té d'améliorer la productivité
des Afncams et qu en plus des diverses mesures
des~iIlées. à déve~opper .1'inf:3;structure générale, elle
avaIt pns certames dIsposItIOns particulières pour
résoudre. ce problème. La Mission a ajouté qu'elle
se rendaIt naturellement compte que le développe­
ment et le progrès économiques devaient, en dernière
analyse, dépendre dans une large mesure de l'ini­
tiative et de l'énergie des Africains eux-mêmes.
Mais force lui était de penser qu'il faudrait fournir
un effort relativement plus grand pour aider les
habitants africains qui, du fait de leurs traditions
de leur situation matérielle ou de leur instruction'
étai~nt gén,ér~~ment. n:oins bien préparés que le~
hab~tants.d !:mpne ,aSIatique ou ~uropéenne à s'adap­
ter a la dlscIplme ngo~re"':lse de 1~conomie d'échange
moderne et à élever amSI leur ll1veau de vie. A cet
égard, l'Autorité administrante a informé le Conseil
que son but était d'élever le niveau de vie général
dans l'ensemble du Territoire, sans distinction de
race et aussi rapidement que les ressources et les
possibilités le permettraient. Néanmoins dans les
circonstances actu~lles, elle ne pouvait négliger
aucune source de nchesse dans le Territoire et cela
quel que fût le stade de développement déjà atteint
dans une région donnée. Tout en attachant, comme
le faisait la Mission, une grande importance aux
projets de développement destinés à accroître direc­
tement la productivité des agriculteurs africains
l'Autorité administrante soulignait que la capacité
de financer ces projets serait fortement accrue
- si même elle n'en dépendait pas entièrement ­
par l'apport de richesses résultant de l'investissement
de capitaux extérieurs. Elle a donné au Conseil
l'assura.nce que le système d'imposition et sa politique
économique générale prévoyaient des mesures adéqua­
tes pour garantir que les avantages du développe­
ment éco~omique ne profiteraient pas uniquement
à une réglOn ou à une race donnée, mais seraient
répartis aussi largement que possible sur l'ensemble
du Territoire. Selon elle, il serait peu judicieux
ft l'heure actuelle de concentrer les efforts de déve­
loppement sur les régions qui, selon toute vraisem­
blance, contribueraient le moins, par leur produit
net, à accroître le revenu national.

106. En examinant la situation actuelle de l'en­
semble de l'économie du TelTitoire et les perspectives
qui s'offrent à elle, il convient de noter que si l'on

rencontre des difficultés pour trouver tous les capi­
taux qui pourraient être investis avec profit dans un
avenir immédiat (voir ci-après), l'exploitation des
ressources naturelles progresse manifestement à un
rythme rapide et que le Conseil de tutelle comme
l'Autorité administrante se sont déclarés optimistes.
A sa vingtième session, le Conseil de tutelle ne doutait
pas que les efforts concertés et soutenus des produc­
teurs et de l'Administratign n'aient prochainement
pour r~sultat une augmentation générale de la
produetlOn et, en conséquence, un relèvement à la
fois des niveaux de vie et des recettes publiques.
Dans une déclaration postérieure à laquelle la Mission
de visite s'est référée, le Gouvernement du Territoire
a .affirmé qu~ l'écon0IT,l!e du Tanganyika était par­
faItement same et qu Il y avait toutes raisons de
croire que la production augmenterait régulièrement
d'au moins 7,5 pour 100 par an - taux généralement
considéré comme très satisfaisant - pendant les
ro prochaines années. Dans cette même déclaration,
le Gouverneur a dit qu'on se proposait de confier à des
e;xperts le so~~ d'étudier les progrès et les perspec­
tIves .en matlere de développement économique, en
ce qUl concerne notamment les ressources naturelles
du Territoire; on envisageait également d'étudier
les moyens propres à augmenter de façon appréciable
la parti~ipation de la population au développement
éCO?Omlque (comme au développement politique et
SOCIal). Le Gouverneur avait ajouté qu'il serait
peut-être souhaitable, pour donner suite à ces deux
projets, de demander une aide extérieure.

107. A sa vingt et unième session, le Conseil a adopté
les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec intérêt l'amélioration générale
qui s'est, mffnifestée dans ?e d~veloppement économiq'ue
du Terntowe et, en parhctther, l'attgmentation cons­
tante de la productivité agricole des Africains. Il
constate que, selon la déclaration du Gottverneur d14,
Tanganyiha att Conseil législatij, il y a t02tt lie2t de
penser. qll~e le rythme d'accroissement de la prodlltctivité
se mamtMndra au cours des ID prochaines années et
il exprime l'espoir que l'A utorité administrante et
le Gottvemement du Tanganyika pOlltrSlûvront leurs
efJorts avec la plus grande énergie et la plus grande
large·ur de vttes, en vu,e d'améliorer la sifttation écono­
mique des A/ricains.

. Rappelant la l'ésoltttion, adoptée à sa vingtième ses­
S1On, dans laquelle il félicitait l'A utorité administrante
des efforts qu'elle a déployés pour développer, tant en
valeur qu'e1~ diversité, le commerce cl'exportation du,
Territoire, ce qui s'est traduit par l'auamentation
régulière. de la productivité des agriculteurs/:> africains,
le c;01:sed note ave~ sati~faction que les représentants
afr.tcams au Conseû légtslatif ont pris l'i1zitiative de
pner le Gouvernement du TanganY1:ka de dressel' des
plans en vue d'accrofire la prodttctivité agricole de
l'Africain,' il se fllicite également de voir qu'un certain
nombre de plans de cette nature ont été élaborés en
consuftation av~c les représentants de l'opin):on a/ricaine 7

et qt! t~S ont dé transmis pour examen à l'A utorité
ad1;t:ntstra,nte, après ,avoir été étudiés par un comité
spec~al qm comprenaû des 1'eprésentants africai,ns.
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Le Conseil, partageant la satisfaction que la Mission

de visite a exprimée en brësence des indices d'une
activité et d'une expansion économiquej considérables
dans certaines régions, note .,{galement que, d'après la
JI ission de visite, le développ.ment économique manque
d'uniformité. Comme la Mis.ion de visite, le Conseil
estime qu'en dernière analyse, le développement et le
progrès économique dépendront, dans une large mesure,
de l'initiative et de l'énergie des Africains eux-mêmes,
mais il estime aussi qu'un effort relativement plus
important sera nécessaire pour aider les Africains
,i s'adapter à la discipline rigoureuse dit système
moderne d'économie de marché, et à relever ainsi leur
niveau de vie. Il demande donc instamment à l'Autorité
adniinisirante de poursuivre ses efforts en vile de sti­
muler l'illtérer des Africains et d'accroître leur parti­
cibaiion dans les domaines suivants: construction
d'ouurages d'irrigation, approvisionnement en eau,
extension des programmes concernant le régime de
[ennage, diminution et amélioration du cheptel et
dlveloppement d'industries secondaires. A cet égard,
le Conseil note l'importance que la Mission de visite
Cl attachée û la nécessité d'obtenir la coopération efficace
de tous les dirigeants politiques.

MISE EN VALEUR DES RESSOURCES NATURELLES

a) A griculture et élevage

108. L'amélioration et le développement de la
production primaire touchent un secteur beaucoup
plus vaste que celui des services agricoles et vété­
rinaires proprement dits. En fait, on estime que
l'approvisionnement en eau, la régularisation des
eaux et les travaux d'irrigation sont les facteurs
essentiels propres à favoriser l'activité qui offre les
plus grandes possibilités de développement pour le
pays; mais, en ce qui concerne les vastes projets de
mise en valeur des ressources hydrauliques, le
Tanganyika n'en est encore qu'au stade de l'étude
et de la planification, comme on le verra ci-dessous.
Entre-temps, toutefois, le problème principal dont
l'Autorité administrante estime devoir se préoccu­
per en fixant sa politique agricole, consiste à. rem­
placer une forme primitive d'agriculture de subsis­
tance par un meilleur système d'utilisation rationnelle
des terres - il faut avant tout accroître le rendement
obtenu pour chaque acre de terrain cultivé, tout en
maintenant et en améliorant la fertilité des sols.
Selon l'Autorité administrante, on s'emploie sans
relâche, à l'aide de campagnes de propagande et de
séances de démonstration, à encourager l'introduc­
tion de méthodes de culture plus modernes, en diffu­
sant des techniques de conservation des sols et des
eaux plus rationnelles et adaptées aux conditions
du pays. Le Département de l'agriculture s'attache
surtout à faire adopter de nouvelles variétés de semen­
ces et de plans sélectionnés. Il accorde également
une grande importance aux projets de développe­
ment et d'aménagement qui sont en cours d'exécu­
tion dans de nombreuses régions du Territoire, et
l'exemple donné par les entreprises non africaines
dans le domaine du développement des productions

et des techniques nouvelles est, estime-t-on, un
stimulant de grande valeur. En vue d'améliorer
l'élevage - fréquemment combiné avec l'agriculture
de subsistance et pratiqué selon des méthodes tout
aussi traditionnelles - les services vétérinaires ont
recours à des séances de démonstration, à la ratio­
nalisation de l'élevage et à la lutte contre les maladies.
Les pouvoirs publics ont pour principe de ramener
le nombre de têtes de bétail à un chiffre en rapport
avec l'importance des pâturages disponibles, grâce
à l'élimination du bétail excédentaire; on signale
en outre qu'une usine de conserves dans la gestion
de laquelle l'Etat exerce un rôle prépondérant
fournit un débouché sûr pour la viande de boucherie.

I09. La Mission de visite de 1957 a pu observer
certains des travaux entrepris par le Département
de l'agriculture dans diverses régions du Territoire
qu'elle fi visitées, et elle a loué les efforts constants
déployes par les fonctionnaires de ce département
en vue d'améliorer l'agriculture africaine et d'y
introduire de nouvelles cultures marchandes, efforts
qui se heurtent souvent à des conditions climatiques
assez difficiles ainsi qu'à l'attitude d'une population
agricole très conservatrice et attachée aux traditions.
Après avoir étudié la culture du café et du coton
ainsi que l'élevage, la Mission a déclaré avoir été
frappée de la haute qualité des techniques et méthodes
expérimentales utilisées.

lIO. Néanmoins, le problème central que pose
l'agriculture au Tanganyika est dû, sans conteste,
de l'avis de la Mission, à la faible productivité des
agriculteurs africains. La Mission pense qu'il faudrait:
a) persuader le fermier africain d'entreprendre la
culture en vue de la vente; b} abandonner le système
traditionnel de la culture itinérante et le remplacer
par un système d'exploitati.on intensive permettant
d'utiliser les terres avec plus d'efficacité. La Com­
mission royale des questions foncières et démogra­
phiques de l'Afrique orientale (1953-1955) a étudié
ces problèmes de façon exhaustive et a fait, à leur
sujet, des recommandations détaillées. Le Gouver­
neur "-~u Tanganyika a déclaré qu'il se trouvait
d'accord, dans l'ensemble, avec la Commission, pour
ce qui était de l'exposé des problèmes du Tanganyika
et qu'il n'estimait aucunement impossible de trans­
former progressivement dard tout le pays l'agri­
culture de subsistance en agriculture commerciale
Les terres, notamment les terres irrigables où l'on
pouvait faire disparaître la mouche tsé-tsé, existaient
en abondance, mais la rapidité de la transformation
dépendrait principalement des effectifs de personnel
professionnel et administratif dont on pourrait dis­
poser. Les travaux scientifiques et mécaniques dont
on reconnaît la nécessité dépassaient de beaucoup
ce que le personnel qui était ou serait disponible
pouvait entreprendre et il était absolument essentiel
de consacrer le temps et l'énergie nécessaires à la
formation professionnelle d'Africains. Il se posait
également un problème de financement: les ressour­
ces sur lesquelles on pouvait compter pour mettre
en œuvre les recommandations de la Commission
- touchant notamment les études sur l'utilisation du
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sol. l.-s travaux d'irrigation et les programmes dl'
rolonis.uion plani tiév - étaient inférieures aux
Ix-soins. 1)1' l'avis lk la Mission, il est regret table
1J1II' h-s fonds nécessaires n'aient pu ètrr l'l'unis,

III. Ll'S mesures prises vn vue d'l'll'vl'l' la pro o

duct ivité Iks agriculteurs africains - dont h- Conseil
dl' t uu-lk- s\'st fl'licitl' :1 sa vingtième session ­
ont l'tl' adoptl'l'S sur l'initiative des membres africains
du Conseil Il'gislatif. qui ont prié les pouvoirs publics
d'élaborer dvs plans visant à augmenter la producti­
vité dans l'ensemble du Territoire. La Mission dl'
visite a l'tl' informée qu'en septembre 1957 40 plans
t·taient à l'étude tians les bureaux du Gc.rvcrnenu-nt
du Tanganyika. Les plans approuvés seraient tinan­
Cl'S au moyen du crédit dl' jOo.ooo livres que la
t 'oluniul 1k'v,'lopnll'nt and \\'dfare Reserve venait
d'accorder au Territoire, LI' Conseil a t'tl; informé
ultéricun-nu-nt que les 40 projets avaient t'tt' soumis
pu ur upprobatiou ù l'Autorité administrante. Un
a t'mis l'espoir qu'une réponse favorable serait
donnée :1 temps pour qUI' l'exécution dl' la majorité
thos proje-ts commence dès Ie début dl' It)5S.

112. La :\Iission a approuvé les principes dont
s'inspiraient Cl'S projets, mais 1'11l' craint que les
fonds disponibles ne soient insuffisants et qU'1II11'
fuis dl' plus Il' Territoire 11l' doive Sl' rt'siglll'r :l des
demi-nu-sures. Elle a t'mis le vœu que l'un Ill' nt'gli­
gt'rait aucun l'l'furt puur ft'sllUtl,1' le prublt'nll' ct'ntral
dt, l'agricultun' africaiI1l' sl'lon les I,rincipl's gt'nt'raux
prupost'S par la Cummissilln ruyale et appruu\'t-s
par l'Auturitt' admini::>trantt' d nun par dl's ll1esUrt'S
fragmt'ntairl's.

113. On troun'ra dans les rappurts antt'rieurs du
Cunsl'il dl' tutdk une description des activités dt'
la Tanganyika Agricultural Corporation, organi::>ml'
créé par ml'sUrt' lt'gislativl' à qui ont été transférés h's
avuirs, nutamment les stations agncoll's d't'ssai::>
subsistant aprt's l'exécution dl' l'ancil'n Groundnuts
Scheme, Sun acti\'itt', nutamment ses projets d'affer­
mugt' qui visent à intruduin' des mt,thades mudernes
dl' culture dans les petites exploitations africaines,
a suscité un vif intt'rêt l't présent!' une grande impur­
tance. En H)57, l'Auturit(; admini::>trante a fourni
5uu.ooo livres en vue de pern1l'ttre à la sucit,té dl'
puursuivre, au cuurs tlt-s cinq annt'es suivan1t'S,
ses travaux expt'rin1l'ntaux dans le dumaine agricule.
On a exprimé l'espoir qu'avec cette assistance, cd
uganisme deviendrait tlnancit'rement indépendant.
La Mission de visite de 1957 a tenu à dire combien
elle appréciait l'œuvre de la suciété en général et
elle a formult' dl's propositions sur certains points
de détail.

II{. La. Mission de visite a estimé, comme la
Commission royale, que c'était la grande région
fertile du Sud qui présentait les plus grandes possi­
bilités de développement au Tanganyika. La région
possl'de des gisements de pyrochlore prt'os de Mbeya,
qui sont maintenant exploités, et un vaste gisement
de charbon situé dans les districts de Songea et de
Njombe; elle produit déjà du café, du pyrèthre,
du tabac, du mimosa, du riz, du maïs et des légumes.
Elle est toutefois située à l'écart et, de l'avis de
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la Commission royale. elle est presque totalement
dépourvue dl' moyens de communication qui, estime­
t-on, sont un élément essentiel du développement dt,
cette rl'gion. La Mission de visite sait que l' ..unélio­
ration nécessaire des transports et des communica­
tions dans le Territoire tout entier dépend du montant
des crédits dont on disposera, mais elle a signalé
qu'il convenait d'accorder aux régions du Sud UUI'

attention particulière quand un envisagerait toute
proposition à Ct' sujet.

115, A sa vingt et unième session, Il' Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes :

Le' Conseil note que. l'A utoritëadministrante a accorde
sl/r les [ouds dl/ Colonial Development and ireljart'
une subvention splciale de ïOo.ooo livres sterling jour
I','x,:cution d'un certa in nombre de trava«x destinë«
cl cI/{ gmenicr la productivit! des A/ricains et il es8rc'
que, cl la lumière de' I'cxpërience que l'exëcution de
Cc'S trauaux permettra d'acquërir, l'Autorite ac/minis­
irantc trouvera des ressources pour financer d'autres
truraux visant cl augmenter la productivité desA/ricains.

Le Conseil, sachant que l'A uioritë adniiuistrante
poursuit actiocment des recherches relatives ci l'ëradi­
cation de la mouche tsl-tsl et procède cl des operations
d'ùadicatiun partout où la croissance de la population
indigène ale une demande de tares et où les tares ainsi
assaillies se préteraient ci la mise en culture 01/ te l't!le­
'l'age, prend note de la declaration laite par l'A utorit~

administr~lIlle' selun laquelle elle accueillerait (m'l'

satisfaction toute aide que les institutiuns specil1lis/es
des Satiolls Unies pourraient t'tre t'n mesure de journir
dans Ce' dumaine.

Le Conseil exprime l'espuir que l'A utoritt! adminis­
trante contilluera cl enCOl/rager la mise en 'lllllellr,
Ilgricole ou al/trt' , des dgions d'acc,~s diliicile, 1I0teWI­

mmt grâct' cl l'amélioratioll des communications, ce
qui a d/jci dOIlIlt! lieu ci certaines demllndes de preTs,

b) Ressources lzl,'dral/liques

IIG, Comme le Conseil l'a noti' préc{>demment,
on a prêté, au cours des dernières années, une atten­
tion accrue à la mise en valeur des ressources hydrau­
liques du Territoire, l'irrigation étant le mei!1eur
mOYl'n d'augmenter la production agricole.

II7. Les bassins des fleuves les plus importants
du Territoire, le Pangani, le Ruvu, le Malagarasi,
le Wami, le Ruvuma et le Rufiji, présentent des
possibilités pour la mise en œuvre de vastes projets
d'irrigation qui, pour la plupart, font l'objet d'un
examen attentif, effectué dans deux ca::; en collabo­
ration avec des experts de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

IlS, Les recherches et les expériences à long
terme qu'il est nécessaire de faire pour mettre sur
pit'd des projets d'une telle importance n'ont pas
détourné l'attention des projets de moindre envergure
destinés à améliorer la situation des régions à préci­
pitations incertaines et à rendre utilisables et
attrayantes les plaines situées au pied des régions
montagneuses très peuplées.

,
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c) Problèm
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1,19. La Mission s'~st intéressée à ces projets de
petite envergure, car 11s donnent quelque idée de ce
qui peut être accompli avec des moyens financiers
limités, ct elle a émis l'espoir que l'on mettrait
au point des méthodes satisfaisantes d'utilisation
des terres pour tirer le meilleur parti possible des
ressources en eau. Elle a souhaité en outre que la
phase expérimentale étant désormais achevée dans
les diverses régions intéressées, on élaborerait et
exécuterait un plan général visant à utiliser toutes
les possibilités d'irrigation. L'Autorité administrante
a signalé, toutefois, qu'il restait beaucoup à faire
tant dans le domaine des recherches hydrologiques
que dans celui des connaissances agronomiques
concernant l'irrigation avant que l'on puisse préparer
et exécuter un plan d'ensemble. Faisant observer
que l'exécution d'un plan général exigerait un finan­
cement de grande envergure qui dépassait les moyens
du Territoire, elle croyait que l'on pourrait progresser,
dans la mise en valeur du bassin du Rufiji, par exem­
ple, en créant seulement quelques groupes à la fois,
ce qui, à mesure que le plan se développerait, aurait
en temps voulu des effets profonds sur l'économie
du Territoire.

c) Problèmes joncieJ's

120. L'immense majorité des terres actuellement
utilisées se trouve aux mains des Africains, dont les
droits fonciers sont protégés par la loi du Territoire.
Cependant, l'exercice de ces droits est essentiellement
régi par les coutumes indigènes qui prévoient en
principe que la terre n'appartient pas à l'occupant
individuel mais à la tribu dont il relève, et à laquelle
il demande de lui attribuer les terres dont il a besoin.

121. Alors que de l'avis de l'Autorité adminis­
trante, cette situation n'est susceptible d'aucun
changement brusque ou radical, les lois et coutumes
traditionnelles qui régissent le régime foncier - et
qui, heureusement, n'ont pas la rigidité de la loi
écrite - se sont modifiées à un rythme accéléré.
Dans beaucoup de régions, les cultures itinérantes
sur les terres tribales restent le plus répandues,
mais la pratique de cultures permanentes, l'applica­
tion de méthodes modernes et, quelquefois, la
concentration de populations sur les terres ont
amené les habitants à souhaiter avoir une propriété
individuelle. Cette tendance se manifeste surtout
dans les zones côtières. Ailleurs, on a pu mettre en
application des techniques plus efficaces, notam­
ment la culture mécanisée, en instituant l'agricul­
ture sous une forme collective ou coopérative qui
a été jugée compatible avec les principes coutumiers
d'une propriété véritable.

122. Les divergences d'opinions su: le po~nt. ~e
savoir si la propriété doit être collective ou mdiv~­
duelle n'ont pas été entièrement aplanies, maIS
l'étude du problème a été encourag~e par le ~~pport
de la Commission royale des questions foncleres et
démographiques de l'Afrique orientale. Dans ses
conclusions la Commission déclare notamment que
la politiqu'e foncière et le s!,s~ème ~'a~ié!1ation
devraient tendre vers une propnéte plus mdivlduelle

et vers un régime assez souple pour ce qui est du
transfert et de l'aliénation des terres qui, tout en
tenant compte des droits de propriété, permettrait
d'exploiter les terres de manière économique, La
publication de ce rapport a été suivie, en 1956, d'une
conférence régionale sur le régime foncier, dont les
décisions ont amené le Gouvernement du Tanganyika
à préparer, concernant la politique à suivre à cet
égard, un exposé qui sera discuté au Conseil législa­
tif. Le Conseil de tutelle, mis au courant de ce fait
à sa vingtième session, a accueilli avec satisfaction
une déclaration de l'Autorité administrante selon
laquelle elle avait l'intention de ne modifier le sys­
tème de propriété tribale qu'avec l'appui et l'assen­
timent des populations africaines intéressées.

123. Le Conseil de tutelle avait reconnu que la
question était complexe: comme la Mission de
visite de 1957 l'a signalé, elle a été informée que l'en­
semble de la question du régime foncier et de la
constitution d'un cadastre risquait de provoquer des
réactions très vives et que le gouvernement devait,
en conséquence, procéder avec lenteur et précaution.
Tout en reconnaissant que le développement se
trouvait gêné par le manque de titres de propriété
individuelle, elle a estimé que, si les plus jeunes
éléments montraient une plus grande disposition
à rompre avec les lois et pratiques coutumières et
étaient généralement favorables aux titres de pro­
priété individuelle, les Africains plus âgés et plus
traditionalistes opposeraient une forte résistance si
le gouvemement essayait d'imposer cette réJorme.

I24. La Mission admettait la nécessité d'une telle
circonspection. Elle estimait cependant que le gou­
vernement devait prendre des initiatives pour satis­
faire aux exigences des éléments les plus évolués en
appliquant une législation foncière plus satisfaisante
partout où cette législation pouvait trouver l'appui
voulu. En effet, de nombreux exemples indiquant
que certaines formes de propriété foncière très pro­
ches de la propriété individuelle étaient apparues
dans diverses régions du Territoire, la Mission était
d'avis que la législation en question pourrait recevoir
un commencement d'application dans ces régions,
où il était probable que l'on rencontrerait un mini­
mum d'opposition. Il y aurait là .l'occasion d'une
réorganisation. et d'u~e, planificatlO~ nouvelle de
l'économie agncole afncame, y compns le regroupe­
ment des terres morcelées et l'introduction de
méthodes plus satisfaisantes d'utilisation des terres
et de systèmes d'agriculture améliorés dont le
besoin se faisait tant sentir. Naturellement, l'évohl­
tian des droits de l'individu n'empêchait pas la
définition et l'enregistrement des droits collectifs.
En commentant ces suggestions, l'Autorité adminis­
trante a expliqué que le Gouvernement du Tanga­
nyika poursu~:,ait l'exa~en, de l'enserr;.ble de la
politique f?nClere du !erntOlre, y C?~pr.ls l.es. ques­
tions relatIves aux tItres de propneté 1lldlVldu~lle
et au cadastre. Elle avait l'espoir qu'une déclaratIon
pourrait être faite à ce sujet au cours de l'année 1958.
Elle espérait que la nouvelle politique n?n seul~ment
aurait l'appui général de tous ceux qm se preoccu-
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p,lit'nt dt' l'arrroissem-ut dl' la produrt ivin'. Illai"
qu'dit- pourr.iit t~trt' appliqllt"l' progrl'~:'oi\'I'ltlt'llt dans
l't'rtaillt,~ rt~gions qui ~1'r;lil'nt dt"tl'rllliltt"I's l'II Ionr
t ion dt' l'attitude dt'S h.rbit.uus. EIII' a fait obst'r\'l'r
t ouu-Iois 'IUt" mènu- lorsqu'ut»: politiqltt, fOllcii'n'
aurait l',tl' adoptt"l' aVt't~ l'assl'ntinlt'Ilt du public. il
faudrait lx-aucoup 'Îl' lt'tt1pS pour ln assurer l'appli­
cat ion.

1~5. l'II dt'lIxii,1t1t' aSlwcI t'sst'lItil'l dl' la situation
t'II mut ièn- ftllll'ii'rt' .. 1''I''qui~itiolt dl' droits Ioneh-rs
par dt'S non-Afrir.rins . tient au I;,it qltt' lr-s titres
dl' pleine prnpril"tt', qui avaient t',tt" arcordés surtout
,'1 dt's Europ('l'ns, ;\ l't'poq\ll' dt' l'a.lminist ru tion
alh-mnud.-. ont t"tl" uln-ru-un-nu-nt confirmés par des
dispositions lt"gislati\'l'S ,"dicft"l'S par l'Autorité arlmi­
nistr.mt.- actuelle l't qu«. quoiqu'une nouvr-lh- alié­
nation compli'1l' dt' cdtt' nat un- n'ait pas l"tt" auto­
rist"t" It' (inuvt'rtlt'ur a k- droit d'accordt'r dt-s droits
d'cccupation polir dt's pt"riocks dr- qq ans au ma xi­
Ultllll, t'n t'xigl'ant rlt-s bt"Itt"ficiairt,s un travail
dt"1l'rtllint', cIt- mis!' t'n \'alt'ur. ~ous rt'sl'n'c' d'1IIl!'
proct'dun' qui prt'voit la consultation (it-s autoritl"s
ir1lligi'llt'S africaillt'S ou dt's parti(~nlil'rs autor.htolH's,
I~roet'ciun' qui a t'tt' t'XPOSt"t' (lans d('s rapports ant{'­
rlt'nrs clu ('onst'il, h' pouvoir d'accorckr Ct'S droits
d'occupation a l"tl" t'xl'rd' l'n fonction du principl'
qlll" si ks inti'n\ts foncil'rs africains (loivt'nt (\tn'
stric1l'mt'nt sall\'l'garclt~s t't s'il v a Ijf'U (it- tt'nir
('otllptt' comnlt' il cnnvit'l1f dt' l'acèroisst'nH'nt naturd
dt' la populatinll, h' dt'vt'Ioppt'mt'nt t"conotlliqlll' dn
Tl'rritoin' dnit (\tn' l'Ilcouragt" par l'octroi rit-s tt'rn's
disponiblt,s anx Ilnn-Africaills pour qu'ils v fasst'nt
dt' l't'xploitatioll agricolt- ou autn'. Cnt' dt"cislon adop­
tt~t' t'n Iq5.j. a tlloditil; ct'ttt' politiquI' : il ('st c'lI1l'lIdll
qtll' l'alil;nation dt's tt'ITt's au prolit dt' nouvt'aux
\'t'IlUS, par oppositioll aux hahitants dt' tou1t's racI's
installt"s au Tan~an.\'ika, IH' Sl'fa autorist'I' qlll' dans
r1c's circtltlstanct's l'xct'ptionndlt-s ou pour l'Xt'cutt'r
des projt'ts tk mist' t'n valt-ur qlll' k Tt'rritoin' serait
incapablt- cl't'ntn'prt'ndn' an'c sc'S propn's ressources.

uh. Bit'n quc' la loi autorisf' l'octroi rie droits
d'occupation dl' Cl' genrt' ;\ dc's pc'rsonnc's cil' toutt'S
raCt's .. cdtt' lIH'sun' a t'U pour r{>sultat principal la
locatIOn clc' tt'rn's ;\ (it-s particulic'rs ou organisn1Ps
privc;s non africains dt"sirt'ux (It- h's affl'ctpr à l'agri­
cllltUf(', ,\ l'c''lc-vagc' ou il la constitution de propriN(;s,
ou l'I1l'OCt' ;\ des organismes officil'ls à des fins (It­
clt"\'l'1nppl'I111'nt spt'cial (c'est notamment le cas pour la
T.'mgan\'ika Agricultural Corporation qui riétil'nt en­
\ï:on )CHI.lll)O acn's), :\ la lin de II)5j, 2.4~H,.j.6C) acres,
sm t l'n \ Iron I. I pour roo de la sUlwrticie totale ries
tf'ITPS clu Tl'rritoirl', avail'Il! c;té ainsi cionnps à bail;
si l'on \' ajoute ll's .j.K2.Jhj acn's d(~tl'nus en pit'inp
propriptc'" la sUlwrficit' totalt- dc's tcrn's alic;nt'c's,
;\ l'l'xcc'ption dps concl'ssions (lt-stinl\'s ù. des mil1l's,
l''tait d'c'nviron .l millions d'acn's. A ses sessions
anU'ric'ures, le Conseil a,'ait f('col11l11and{> la plus
grandc' circonspc'ct ion pour toutl' nOUVl'l1l' alil~na­

tion dl' tern's, alors surtout !ju'm~ s'attc'udait ;\
l'adoption d'unc' nOllvdlc- plilitiqUt" inspir{'e du
rapport ck la COIllmission ro,\'ale'; à sa vingtil'I11C'
sessIon, notant que lc-s cessions de droits d'occupation

.rv.ru-nt cOlltllllll'" d voulant l\trT :. IIlf~1I1t' d,' lIIi"II\
JIIg('r la Plllitlqllt' .lu gouvl'l"I1('lIIl'nt "t l'u pplirnt iou
((l,Ii ('II, l':-t faill', l" ClIlIsI'il a dl'llI,lIlClt', 1111 l'Xllll:-'''
IIt-LlIlk, a\'tT d,'s rt'IIS\'lglIl'lIll'lIts sur Il' nomlm.
l'étr-nrhu- d k- t\'Pl' dt's collt't'ssiolls acconit"l's llc-pl1i:­
1f14h, um- distinction t'tant Iaite, si possihll" r-ntn- Il'''
COllt'('ssiollS (kstiw',c's ,'1 des lins publiques oU S1'1II1·
publiques, les cono-ssions destinées ù (ks plnnt a
t ions. mines OH autres ent n-prisvs COIllIIII'[('iaks, ,,'
ks cOlin-ssions 1lr-st iIIt'('S à (ks exploi ta t ions agricok~

indivir luclk-s.
U 7, Sl'Ioll ks n'ns('iglll'Iltl'Il ts fournis au COIISI -i1

Ik t utvlh- il sa vingt pt unième si-ssion. la sUllt'rlicil'
totall' nct n- dc's n-rres agrico1t's ot pastorak-s alit"lIc',c's,
c01llpf<' lion tenu llc-S concessions annulées. dl's n-s­
t riotions. pt c. pour h-squr-lles IIt-S droi t s (1'occupa t ion
dl' 101l.g\ll' durée avaient c',tt' CllIlct"'r1t'S dl' I(J,lh il Iq57
inclusivement. s'éh-vnient ;'1 I.70,'),47h acn-s, réparf i«
l'lit n' S75 «xploitnt ions. Sur Cf' total. (ltll),QI3 neri-s
l"taic'lIt aUt's il (it-s orgallisllll's puhlirs ou sl'mi·
puhlics. L,'s chiffrl's anlll\l'Is lH'ts, oht('nus il partir
(ks n'lIsl'iglH'lltl'lI ts fournis il la :\1 issioll dl' visi t l' l'!
au Conscil dl' tutdll', ont t'tt' Ips suivallts :

r)RIIIlS P'(I(TI"I'ATION l'II:O,il'~~IIJ::S

['o(!({ (':-il': [ONt,I'E IIndéE, l'I.f'''l'l.'>7

1"Ial ut"! '''1,./1, lll"t~
tHII,· ... , .Ir III .\Ilf't'rllllt ("~atu"tHl"''' ""lhl,,-,, 014 ')"~IJttl"'"f,

I1lrhWf Ofl .~r'ni ",4hlk" .. ,.,.,..t ..
ffn /10''') (tlt·"f~ ) ((lf"(''' J

l '1.fll l,blK ---- [ .l'.\S

l'l·f 7 K.I l Il 3113 7,7'il
J'lf''\ l,l,l'.l" 1 li 1.00" I.H,,lOI
[, I·f' 1 I.?1·3'11 [ ~3·,l'l·f

1'I.'i0 .nll,Sn Il 1'I.'i,tl~11 I.p ,2f''\ r-

('1.'i 1 21 1).K·f7 2J'l,K'f,'1
1I)'i 2 .'i'l'l.22l .U.'i, 2'1'1 l' ~hV)22 r
1<l.'i3 17°,7ïï 25 17°,7.'i°
I<I.H 7,,·oLï 7"·°.f.'; ~

I<).'i.'i ï 2.qqo Il'l ..f''.f Il 3,.'i XIl

11)'; Il 127·U.1 2.2,Qn 12.'i. l.'i.l i

1'I.'i' III. ,17 ,'i.f)qi l.ff) Of).'i j

TOT.\!.. I. 705 ..f ,1> tIO!).I)I,l j I.I.lX.K,H j

~ 1.1' chiffrl' n~r:,lltr l',1 dll :. l'f'xllllCllnIl dl" drOIt- d'OCCllp.lllon 'lit'

1 1,~.jH'I aen-', lt' S~'1I1f"ln' df" hll"h f'nnf'llli, ,lV,U1l tr,lI"r~r~ ,1 \'Adll1l'
lIi,tr,llinll lt', titrl" l'Il '1111",ti'lI1.

h \" ('otupri... 1('", COllCt· ...... inll .... "'lliv.lI1tf'''': I.P ..~I7 a(~rf'''' .l l'()\"('r~t'.l",

l'nnrl Cnrpor,llion (pr~de'e"''''lIrdl'Ia T..ng,U1vikan AgriclIltllr.l.l Corpor.l­
tion), -l.t.I1l.1 ..crf" ,1 1.. Cnloni,ll 1l,'vf'10PIllf'lIt Corporation, l't ":l),lio;
..crf" :. dl" plan tl'lIr, dl' the'.

~ Il s'clgit surtout d'ancù'n..; hit'Il=-' f'l\nernb (Ht de (':llnC'("s ...inn tiC'

droih d'occllpation dl' courll' dnr"l' l'n droit' lif' longnl' dun'l',
1\ \" cnmpri' ":j.4h'l ;ll'n" ,i plantl'r ('n ,i,..l llan, Il' di,trict dl' T,mga.
" \" l':()lnpris .134.t.:!8 af'l"p,,; (~{)Ilr:t;clé("s fi l'nv(!'rSt"'~b Fond Corpnrahnn.
1 \" compri' n4,nnn a,'n" ,It- ll'n'," p;blor,IIt-, d.lIb ", rli,tnct dl'

Pitt1~.1I1i fl'stitllc'f'S PIl H):,h t'11 l;ch.t11gt" dt" I~~.nnn .1fTP<:' lit" tf'rrf'S situt'('s
dans 11' tlU;IlW dbtrü't: ainsi qw'" dt"nx c{)ucf'ssinns d'un tnt.tl C}(' .fo.non
,I<T<" ,tan, 1<' rli,trict d," :\1.1'''Ù.

1: y ('ntl1pris Utlf' l'oJlc('~..;il'n (l" rH.j.''1o ac.n"'s d.ln ... Il'' di~tri("t d('~..
:\Lb"',Ù.

Il y l'Il111pri~ (H) •.\OO ill'ft'S ('t'Ilrl',,", r\ la sncièt6 TaJlg~lnyika l'.i.l'kt''r~.

1.1<1., d,Ill' 1"'111<'11,' 1c' ;':OIlV"rtl"Il\<'nl de'til'nl la t11.1jnrilt' dt" ,.dio'n,.
1 y l'Ilnll'ris .t,~.l)V) c1Cf('''' d,ln~.; 11' district li''''; l\Ltssai. In. 1 1n al'r(':-,

dan ... 1c' ,lblriet d'l'lipa, l't -l,'»O .l'TC' ,Lm, Il' di~trict dt' :\[;,rllgoro,
j L,..... t'lutln's inlilqut's pOlIr Il)57 sllnt hruts et nc til..tllH'nt pa:-;{'(1nlptt"

dl· ... Clllu'('ssinns rpstitltt;l'o.; {'Il alltllllt't'S qui ont pt)rt6 ~ltl tl1t.ll sur .~l.~l")I

;lCl'C:-; pC"'lulant 1'annél'.

u~, L'Autorit{> administrantl' a l'n outre informô
It- Conseil que, sur la superficie totaie des teITes

,
.1~r\('lIks l't p.I"tllTal
dlln"t', pri's d'un qu
1lit n'prisl's publiques
III"itit', par dc's r-ntnp
'" lin cinquiènu- sl'II11
.It- pt'1its cult ivntvurs
],r"lll.rtillll dAfrirnit

1~q. La ;\1 issiun, ;
dl-~ n-rres t-t la quvst
n'·s du )lllint cle- vtu
1'''l'lIlatioll constituai
1'l"lIhli'n\l's l.'s )1111:' cl
~l' ]llISC'lIt ail Tarusu
"rand nombn: lit- 1
~ prllplls cle- c~,t!c' qiu
Elit- a n-ronuu qllt
dl'\'oirs qui lui incot
tutvllc. l'Admiuistrat
11l': il lui faut arcro
1I\1'Ilt c\lH' possihk 1
Vllc' du c!I'vl'ltIPIll'nH'
s;tIt\'I'gan1c-,' ks illtt,
n'SSI'llrCI'S, ElIt' a r
prl"llIlrl' )l0ur hase cl
l'alil'nation cOllsc'ntic'
traditioll\H'ls, mais
;l\'ait lI1ontn', qth' ('
l'IIiIlt lk \'tH' tinan
~\fric'ains, l'n cc' qui
rraintt's d un Sl'n
clifticilt- (k fain' dis]'
dt' la qUl'stiol1, c'lIl'
,l\'ait Ilt'nht sol1 uti
ra pidt 'n1l'l1 t lI1oditi{>c'
!jl11' (k bic'Il, c'n part
loppt'nH'l1t politiquc'
l1a tnn' :'t anH'l1l'r un'
inll'rraciaux.

I30 . Lorsqu'il est
n~t du Tl'rritoirl', (
agricoks ou pastora'
prl'ft'n'Ilcl' (kvrait l\j
grandc' l'11\'c'rgun' p
qu'il fallait ('Il princ
rt'giol1 ;\ l'l'Il tn'prisc'
donl1ant la possibilit
possihk, aux ÏIwestL

I3 I. La Mission
l10mbrl' cil' cas, la l
ticic; dans la n1l'sur
l'ntn'prisl's hahlies s
quellt' qu'en soit la
public. La Mission
II'gislatiol1 fonci2 ù'

(iPs n'cd tes au hh1l
n;gioll, soit l'n ret]u
Sl'tl1elÜ d'UlH' c.ertail
projds d'orcire soci,
rrgioll, soi t en réser
tants dl' celle-ci Ulll'
il' gouvernemen t,
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a;..:rico\Ps t-t pastorah-s collt'.l"dl''l's polir IIIlt' IOllglll'
dnn"l', pri's .l'un quart l''tail'Ilt 1lt"tl'II\ll'S par dl's
l'ntn'prisl'S publiques 011 sr-rui-publiqur-s. plus <\" la
1l1llitil' par dl's r-ntn-priscs couuncrciules importantes.
l'l un cinquiènu- seuk-uu-nt out l',tl' alil'II1'l'S au profit
lit' pt,tits rultivateurs parmi Itosq11l'Is on comptr- une
l'rllpllrt ion d'Africains IWU l'Ito\'l',t" mais croissante.

I~q. La Mission, avant ('(nlstatl' quv la question
dt's u-rn 's t-t la 1)lll'stion dl's droi tS Ioncii-rs considé­
n',s du point dl' vue lltoS dilfl"rl'nts groupl's dl' la
l'llplllation constituaient sans aurun doute l'11Il dr-s
l'rllhlt'l1\l's h-s plus llt"lil'ats c-t li-s plus difficiles qui
~I' IllIsl'nt 0111 Tanganvika. a dl',clan', avoir n'~'11 un
grand nomhn- lk plaintes c-t dl' c.numunicat ions
,'\ propos dl' r--t It' question dl' l'aliénation dl's tt-rn-s.
l.lb- a n-conuu q\ll" dans l'accomplissement (ks
dl'\'oirs qui lui incornlu-nt l'II "l'l'tu lk l'Accord dl'
t utvllc. I'Arlminist ration SI' trouve devant un dilcm­
m- : il lui Iaut accroît n' la production aussi rapide­
nu-ut qUI' possible pour obtenir des ressources en
vue du dl'\'l'loppl'nll'nt du Territoire et il faut aussi
sanvl'gankt' h-s intérêts africains ;\ l'l'gard dl' Cl'S
n'SSIlI11'CI'S, Elk: a reconnu qu'un moven l'tait dl'
prendre pour base du droit (l'occupation des terres
l'aliéuat ion consentie uvee l'accord dl' leurs gardiens
tra{liti01l1ll'ls, mais die a considl'rl' que k tt'mps
;l\'ait l11ontrl' qlh' edit' po1itiq\ll', satisfaisante du
l'"int (It, V \II , li1lancil'r, avait prm'O{)lll' chez h's
.\fril'ains, 1'11 CI' qui ConCl'rIlI' Itour patrimoinl', (ks
craintt's d un sl'ntiml'nt d'insl;curitl' qu'il sl'ra
dilliciIt- lIt- fain' disparaîtn', Considl'rant l'ensl'mbIt­
dl' la qUl'stion, l'lll' a estiml; quI' cette pratique
avait pl'relll son utilit~ et que si (,Ile n't;tait pas
rapidl'l11l'nt 1Ilodifi1;1' l'Ill' pourrait fain' plus dl' mal
'1111' dl' bil'II, l'n particulil'r l'n l'l'tat ac!l\l'l du <11;\'l'­
lopp,'nll'nt politiqul' du Territoin" car l'lk sl'rait dl'
natnre ,\ an1l'l1l'r une intensitkation des d~saccords

illlt'rraciaux.
130. Lorsqll'il l'st jug~ indispl'nsabIt-, dans l'intl-­

n;t du Territoire, d'alil'ner dl's tl'rres à dl's fins
agrico1l's on pastorales, la I\Iission a l'stiml; ql1l' la
prlofl'fI'HCl' devrait NI''' donnl;l' à dl's l'ntreprisl's Ile
grall{k l'II\'l'rgurl' plnttÎt qn'à dl's particnlkrs, l't
qn'il fallait en principl' associl'r ks 11l'rsoIll1l's dl' la
rl'gion à l'entreprisl' consid~r~l', notal11n1l'nt l'n kur
donnant la possibilitl' dl' participer, chaql1l' fois qne
possihk, aux ÏtwcstisseH1l'nts,

131. La Mission a notl' qUI' dans un Cl'rtain
nombrl' dl' cas, la popnlation locak n'a pas b~I1t;­

licil; dans la n1l'snrc souhaitabk dl's recetlt's des
l'nln'prises l;tahlies sur ses tl'ITl'S, Toutl's ks recl'tlt's,
qlll'1k qu'cn soit la naturl', sont \'l'l'sées au 'l'l'l'sor
puhlic, La Mission souhaiterait quI' la nouvelle
lrgislation fonci2ù' pn;voit' l'utilisation d'nnC' part
dl's rl'Cl'ttt's au hl;IH;f!ce din'ct des habitants dl' la
rrgion, soit l'n n'qul;rant des l'ntn'prisl's l'investis­
sl'nwnt (}'unl' certaim' partil' <il' kurs gains dans des
projets d'ordre social on 1\'onnmiqlll' inlt;n'ssant la
rrgioH, soit l'H r~sl'n'ant pour 11' hrnrliCl' des habi­
tants dl' l'l'Ile-ci UIU' partil' des n'cdtl's pl'rçues par
11' gouvernl'mcnt,

13Z, La :l\lission a suggérl' l'Il outre qUt' l'on exa-

minr la possihiliu' dl' limiter la duré« lks nouveaux
haux il .U '1I1S, uvr-r rvnouvellvnu-nt facultatif ponr
dl's pl'rid<ks udditioum-llcs dl' .u ans, ;\ son avis.
une pl'riodl' tk .u ails l'St snrlis.mt.: pour pvrnu-t t n­
l'amortissement complet lks investissements dans
les vnt n-] .tisvs agricoks ou pastorah-s.

133. ('omn1l'ntant ks conclusions (k la Mission,
l'Autorité administ rantv a dl'c1arl- qu'elle avait pour
principe lIt- fain' l'li sorte qu'il ~' ail aSSl'Z lk tr-rn-s
ponr tain' fan' aux besoins lks gl'nl'rations Iut un-s.
t'! Ill' n'autoriser <ks aliénations de terres l'Il faveur
d'inuuigrants que dans des circonstuuces particuliè­
n-s on dans los l'as olt il ost nécessaire cl'cncourrun-r
di-s l'nt l'l'prises que le gouvl'nU'n1l'nt n'est pas t'Il
nu-sun- Ill' réaliser par Sl'S propres moyens. En fait.
on a Iavorisé par tous les moyens les aliénations dr­
torres an profit d'entreprises lk grande envergure.
mais là olt il n'était pas possible (k trouver des entre­
prises de Cl' gl'nn' qui veuillent SI' consacrer à cette
Iornu- <k dévcloppcnu-nt, la question devait ètrc
tranchée en fonction des intérêts du Territoire.
L'Autorité administrunte a déclaré quI' la rccomman­
dation dl' la Mission dl' visite selon laquelle lrs
personnes dl' la région olt SI' trouve une entreprise
dl' grandI' envergure devraient être associées à cl'lle-ci,
en ayant la possihililt; dl' participl'r chaqUt' fois q\ll'
possibk aux investissl'mcnts dont elle l'st l'Ohjl't,
~tait parfaitement confnrmc à la politique dl'clart;e
du (;ouve111Cml'nt du Tanganyika ct qu'il l'n était
ainsi dans le cas de plusil'urs l'ntn'prisl's importantes,
L'Autoritô administranlt' a ajouté qu't'Ill' examine­
rait attl'nti\'l'n1l'nt la suggl'stion sl'lon laquelk la
nOll\'l'lll législation fonci(~rc dl'vrait pourvoir ;\ l'uti­
lisation 0.'11111' part dl's revenus dl' ces l'ntreprisl's
au bénétice direct des habitants dl' la région, mais
dk a soulignl' qu'on sl'rait probahlpmeIll amen~

par là à n;duin' ks dh)l'nses publiqUl's dans lI's
régions moins ~vohll;es oir lps servin's publics répon­
dl'nt ft un l1l'soin plus urgent; dl' toult' manii're,
la possihilitl' d'accroîtn' les rl'wnus locaux par unt"'
augnU'ntation lks impôts ct des taxes d~pl'nd

directl'n1l'nt dl' la proSPl;ritt; dl' la n;gion, En Cl' qui
conce111e la proposition tendant à limitt'r la dur~1'

dl's haux à 33 ans, l'Autoritt; administrante a estim~

qut', là oir l'OB considt-n' qUl' l'alihlation des tC'ITes
n;pond à l'intérN du TeITitoin'. ks conditions dl'
l'alihlation doi\'l'nt Nn' tdll's qu'dks n'entran'nt
pas lt' hon d~roukn1l'nt des travaux dl' mise en
vaknr qu'on a autorisl;s ou encouragés, Tout d'abord,
dans la plupart dl's !t'rn's alil;nl\'s, il faut entrepren­
<ln' un dNriclU'n1l'nt int!'nsif et d'importants travaux
d'adduction d'l'au pour h's n'ndre rl'ntahles, Cl' qui
prend SOUVl'llt plusil'urs anm;l's, n'UI1l' manii'rC' pIns
gén~rak, on Pl'ut din' qu'un bail de 33 ans non seuh'­
n1l'nt nI' pn;sl'ntl' gUt-n' d'attrait en tant qlH' place­
ment, mais l'ncorC' va à l'l'ncontn' des l'xigl'ncl's
d'unI' sainl' utilisation dl's !t'ITl'S, car 11'5 occupants
sont tl'ntl's "d'l'puisl'r" k sol. le laissant, l'n tin
dl' compte, l'n bien pIns mauvais l;tat qu'au dl;hut
du bail.

134. Parmi ks probll'nU's locaux particnlil'rs sou­
kn;s par l'alil;natinIl des terres, L\utoritl~ aclminis-
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trante a indiqué au Conseil ql1t' l'atfuin- dt~j;'t unciennc
de la tribu àlert1 l'tait pratiqucnu-nt rl'gll't' tit-pl1is
que 3,OOll nouveaux acres dt' terres avaient l'tt',
alloués à la tribu, Toutefois la Mission a ctlnstatl'
que la Meru Citizens' L'nion. qui prétend compter
h,ooo adhéreuts - l'Autorité .ulministrante nt' lui
en reconnaît qUt' jho cotisants et déclare qu'elle
n'est pas représentative dt' la tribu - est toujours
mécontente dt' Cl' rl'g1t'nll'nt ct demande une indcm­
nitr plus l'it'\"rl' et davantage de terres. La section
dt' la TANt" dans la province du Nord a apPuYl' St'S
plaintes. Après avoir l'XPOSI; Cl'S rcvcndicati.ms "n
détail et avoir fait connaître Il' point dl' nit' lit' I' A,.1­
ministration, la Mission a déclare qUI" tout en
reconnaissant qI1l' la Meru Citizens' I Tnion I1l' rcpré­
sentait pas nécessairement les \'Ul'S dt' la majorité
des membres dl' la tribu Méru et en notant l'aspect
politique qu'avait maintenant pris le problème. l'lit'
regrettait cependant qUt' Cl' différend dl' longue da tt,
Ill' soit pas encore complètement rrglr. EUI' a l'stiIIll'
qu'il s'agissait d'UnI' manifl'station du rt'sst'ntin1l'nt
t't dl' l'amt'rtun1l' qui, comnH' la COIllIllission royak
l'a snuligm\ SI' sont drwlopprs (Ians l't'sprit lks
Africains; t'Ill' pt'nSl' qu'il t'n Sl'ra ainsi tant qllt'
dt's mt'sures n'auront pas rtr prisl's pour dissipt'r
ks craintes qui donnl'nt naissanct' ,\ lk tt'lssl'ntinll'nts.
Si injustiti~es qut' soient Ct'S craintt's t't si malIll'urt,ux
que soil'nt ks tern1('S l'Illploy6s p()ur 11'15 l'xprimt'r,
un st'ntiml'IlÎ profond dl' suspicion ,wait l~tr crl'r
qui ne st'rait dissipé qI1l' lorsqUt' dl's dispositillilS
auraient l~t6 mist's en œmTI' pour assun'r la sl'curitl'
dt's particuliers t'n Ct' qui conCt'fIle lt'urs drni ts fon­
cil'rs rt pour qu'unl' cl'rtainl' confianct' s'attacÎll' (k
nou\'t'au k l'action du gou\'t'fIll'ml'I1t, La 1\1 ission
a not~ a\'t'c satisfaction les mesures prisl's jusqu'ici
pour pallil'r ks consl'qut'nCl' tk l'aliénation initiait'
et a t'xprimé l'espoir que l'Administration contimH'­
rait à s't'fforcl'r dt' n;soudrt' ks prohll'nll's qni l'n
décnult'nt à la satisfaction dt' tous It's intt~rt'ssl's.

135. A sa \'ingt rt unihlIl' session, k Const'il
a adopté les conclusions et recommandations sui­
\'antl'S :

Le COllseil 1I0tt' m'cc illlù/t qlle le (;O/l1't'J'Jll'l11mt
du Talll!,all.i'ika complc allllOllCa IlIle politiqlle nO/i7'dle
en cc qui coucerlle le r/Rillle jOllcia a/ricaill ct qll'il
mtmd la mettre en (l'livre dans les r/Rions où die pro­
mettra de hous r/sultats ou dont la population auto­
chtolle lc lui aura demand/. Le Conseil cxprimc l'espoir
qlw la mise en a'1l1're de la lIo1l1'c/le Politique conduira
à 11111' transformation progressive du r/Rime IOllcia
traditiollllel dans le Territoire, COll/ille l'Il l'l'l'Mil maIId/
la Commission l'ovale des questiolls dlll10Rraphiqucs
et /ollcihcs dc. l'Afrique orimtalt (1953-1955). EII
même te/llps, /lotallt que, Sc/Oll la crovallcc traditioll­
nelle des collecti1'ite~~ tri hales, leur s/curitl r/side dans
le lIIaintic.lI dt leurs droits colledijs sur la 11'1'1'1' ou
dans le maintiell de /c.urs droits en tallt qu'indi1'idus
l'rot/Ris par un dgillle local d'occupation cOlltUIl1ù1re,

le Conseil admet la n/cc.ssiti de dûermincr exactelllellt
ces droits l11'allt que l'on pllisse reconnaître les droits
des particuliers a/ricains par la cdation d'un rlRimt'
de propriété individuelle.
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l.c (','IlSO] a rc'(u c17'c'( satisiacti,»: les }cuscicncmcnt«
daai/l/s sur les terre» ali/II/l's p,u' concession dc' droits
d'occupatillll, qui ont a/ connnuniqucs par l'Autorit.'
adminisirantc (JI 1//'(IIlS,' tI 1,1 dcnuind« jOl'lllul/c PlI/'
le Consci! tI ~,l 1'iJl;:.ti,1IJ1 e' session, fi il note 1,1 prud"lIc('
dont 1','1 utorit,' administrant» jelit prc'u;',' (JI Cc' qui
C(lucaJlc! l'uliënation des terres, A cd /;:.ard, 1(' ('"nst'il
1I0tc' /;:'el!c'lJIc!llt Ici d/d,lration dans laqucll« l'Autorit.'
adniinisirantc a rclcr,' Fim portauv» pelrtit'lt!ie1J'c' qu'dl,'
a toujours donn/t! ct qu'elle continuera dt' donner tI lil
n/cc'ssit/ dt' SI1l/7't'f,elrtifr le droit des Alricains e/ lil
PIISSC\~sicln dc' lei terre d leurs illt/r/ts pr/.'\l'nts rt
[uturs, ainsi que les ntesurcs qui sont actudlrnu.nt
pJ'isc"~ pelur guider d r/;:.la lc~ d/7'c'IIIPPt'llll'lIt au miru :
des illt/rc~s de l'ensemble du Territoire d dc' Sc'S Iutbi­
tanis. Le Conseil cxpritn» la conriction qllc' l'A utorit,'
administrantc continuera d'appliquc'Y Scl politiquv dt'
prndcnc» tI l'/;:.,trd d» l'aliënatiou dt' terres, tant pou/'
Cc' qui est des terrains cOllc/d/s quc' dc« conditions d,'
l'ali/JI,ltioJl, 1.( ('Ollsl'i! c'xprilJlt' /f,(l!c' IJIl'lit l'oPiJlioll
quI' lorsqu'il t'st sOllha itabic" dllllS l'illt/rt'Y du Tc'rJ'itllirc',
d'ali/Jlc'Y ltl tc'Yrc~ tI dc's lills af,ricolc~s 011 paste1rcl!c's,
il cOl/1'ic'lIdrait dc' de 1Jl ll cT la pr/j/rc'lIcc" lti où l,'s
ciJ'constel1lCt'~: lc' palllâtc'lIt. cl dc's mtreprist's d,' f,rlllldt'
c'I/1'c'J';:.urc~ auxqudlt\'\, lorsque la possibilit/ dc~ Il' jaire
existt' , hs pasollJlc'S dc' Ici r/f,ion dCVJ;ctiellt /tl'e -mis/',s
t'It II/esu}'c: de s'associt~r,

13h, La \'akur dl' la productiolI minl'rak du
'l'l'l'ri toirl' l'st passl~e dt' moins tit' 2 millions dl' lÎ\Tl':'
l'n Il)51 it 5.500,000 li\TI'S l'n 11155 l't Hl5b, L's
principaux minl'raux l'xploitl's pour k mllml'lIt sont
h's diamants, l'or l't l'argl'nt, ks cOlll'l'ntrl's dl' plomh
pt dl' CUi\Tl" le mica, le sl'l, le tungstl'Ill' t't les miIH',­
l'aux l'mployl's pour la con.,truction, On sait qu'il
l'xistt, aussi lIans 1t' sUll du Tl'rritoin' dl' grands
gisl'nH'nts ch' houilk l't lk fl'r dont l'exploitation
Il'a pas l'tt' l'ntrl'prisl' jusqu'à pn~sl'nt t'n raison dl'
l'insurt1sa ncl' lks mO\,I'ns dl' commuIlÎca tion ferro­
\'Îaires, ainsi qIll' d'inlportants gisenH'nts dl' niohium
(p~Tochlorl') qui l'st exploit l' et broyr maintenant
da!ls UIH' usil1l' pilok.

137. l:ne l'qui pl' dl' gl'ologtlt's consti tUl'l' l'Il 1<)52
a\'ec l'aidt' d'expl'rts lk l'Administration dl' l'assis­
tanet' ll'ChIliqtlt, des Nations Pnies s\'mploÎt' sallS
rl'1âc1ll' à l'tudil'r t't à l'\'aluer l'importancl' l'cono­
miqUl' ~\'entuelIe dl' Cl'S gisl'n1l'nts; à sa \'ingt ('(
unil'nll' st'ssion, le Consl'il a l~tl~ informé qu'UlH' nou­
\"l'lk sociMl' cmnml'rciak, la Wl'sit'rn Hift Explora­
ticHl Company, Lld., qui a l'tl' constitul't' l'n H)57
aVl'C un capital (l'un million dt' livrl's, procédait
à d'importants travaux dl' prospc,ction minil,rt, dans
l'mll'st du Îf'rritoin', En outre, on rechl'rchait tin
pl'trok à proximitl~ l'! à l'illt~ril'nr dl' la zone côtil'n'
pt, dans la provincl' du Nord, la Colonial lkvelop­
mt'nt Corporation <l\'ait dl'mandl~ un hail afin
d't'xtraire du charboll à l'extrl'mité du lac Nvassa:
l'ntin, l'Atomic EIH'rg\' Anthoritv du RovaUllll'-Uni
avait entrepris dl'S 'ti'avaux dl" forage i certaines
des sources d'hélium du Territoire.
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13S, LI':' rapit.ntx lks l'nt reprises miuièns app;lr­
Ih'lIl11'1I1 gl"III'raIt-nwllt ;'1 lks non-Afriruins. La si-ul.:
l'IIln'prisl' minièu- .uric.iin« import.mtc l'st ml!' 1'00­

pl'Tative lIt- mica qui a extrait l'I vendu. vn 111511,
.:11 tonnes tIt- mica, d'une valeur tIt- ':3,iqll livres.

tYl, La J1ission a l't l' pari iculièrcm.-nt impn-ssion­
111"1' par It's possihilitl's qu'otfre h- 1I11tl\'I';\t1 prnjd
.I'cxpluit at ion tlt' pvrorhloro ;'1 Panda Hill, pri's lh­
\1I1l'~'a, La sol'Ïl't l' en qt1l'stion, coust it ul'l' 1',11' ml!'
l'ntrl'prisl' ul'er1andaisl' d la t 'oloui.il 1)l'vl'1opml'nt
('llfJllll';ltillll, SI' pn1j1l1S1' tl'organisl'r l'extraction l'I
h- hro~'agl' vn grand, :,i l'usine pilote- doit uv l.-s
résultats l'sl'omptl's,

!.JO. En v.u- lk pn"pan'r l'évncua tion llt'S résidus,
la Sllril'tl' a dcnuuuk' ;'1 lll'CuJ!I'r 11.3(1(1 acres. mais
S.: Africains qui vivi-nt nct uclk-nu-nt sur l'es !l'ITl'S
sont host iles ;'1 l'l't!l' dvmuudc. La Mission a l'stillll'
qnl' leur opposition ('st diu- vn partit- du moins au
fait qUI' les autochtones soupçonnvut l'Etat (l'avoir
lks motifs inavoués quand il alîl'ltl' llt-S terres au
profit des l'trangl'rs: mais clk- a sllulîgnl' ;\ quel
poin! le Territoire avait Iu-soin tlt- capitaux l'trangl'rs
pllur exploiter l'es ressources mi nérales, sit ua t ion
dont It' Gouvcnu-nu-nt du Tanganvika ('st parfaite­
ml'nt t't1l1SCil'llt, mais dont l'l'rtailts groupl's dl' la
l" lpUIa t ion IH' SI' rendent pas l'nCI1fl~ hÎt'n l'om pt l',
1.1'S dirigl'ants politiqUt'S l'n particulil'r pourrail'nt
j"11l'r un rôk important l'n l'xpliquant la situation
;\ !l'urs partisans «'t t'n ks it1\'itant ;\ coopt-n'r plus
l'troitl'nlt'ltt an'c k gOll\'t'f!ll'mt'nt. La tpl!'stion tit'
l'alil'nation, au profit tit' capitalisft,s t-trangt'rs, tit'
parcl'1ks n'latin'nll'nt pt'ti!l's pour ks industries
t'xtradin's t't ks int1ustrit's dl' transformation Ilt'

POSl' pas ks nll'nll'S prohll'lIll's que la cession, à des
l'ololts l'trangl'rs, dl' sUIll'rticil's l'tendues pour l'agri­
cult nn' t't l' l'kvagl'.

r.p, La l\lission a compris Il' tort qui a l'tl' fait
,\ ceux que l'ou a dù t'xpulsl'r dt, kurs fl,rtlll's. mais
a l'stiml' qu'une indl'mnisation raisOimahlt, dt'\Tait
largt'nlt'nt cnntrihtll'r à rl'duin' au minimum C'l'S
inconvt-Itil'nts. Elk a suggt-rt- t-gaknll'nt que Il'
gotl\'ernl'Illt'nt l'tudil' la possibilitt- d'associl'r ks
autorhtOllt's aux l'nt n'prises minit-res, en Ylie dl'
l't-duin' kur opposition l'venttlt'lk. Par exemple,
ks propril,taires des It'rn's t'Il qtlt'stiou pourraÎl'nt
arct'\1Îl'r (it' cl'der leurs droits à la S()('il'tt- en l~change

d'une participation dans l'entn'priSl', Ll'S autoch­
tOI1l'S participl'rail'nt ainsi à l'entreprise sur un plan
!imitt- Pt'ut-l;tre, mais l'effd pS~Thologiqul' sl'rait
Immense.

1.+2. Dans ses ohsen'a t ions snr rt'S suggt'stions.
l'Antorité admillistrantl' a assmt- au Consl'il que ho
gouVertll'Illt'llt avait toujours {'U pour politiqtH' {it'
Vt'l'Sl'I' une indt'mnitl' appropril'l' aux pl'rsOT11lt'S qui
avaient l,tl' t-vincl'es dl' kurs terres et d'assocÎl'r les
autorhtOllt's aux elltreprist's minit-n's dl' toutes ks
manil'I'es possihlt's. Par {'xt'mpk, la Mbe~'a Explo­
ration Compan~', qui exploitait ks gisl'nlt'nts dl'
pyrochlore, avait aecl'ptl' que, lorsqn'une soci(>tt~

d'exploitation minirre (>tait forml~e en vue d'une
production comlllt'rciak, 10 pour 100 des actions
fussent mis en souscription dans le Territoire.
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1.1.;. ,\ S;I vingt d unièuu- ~I'~sinn. k Conseil
<1 atlllptt" la t'Illldllsinll d l.t n 'Clll\ll\l;ml!.tt inn sui­
v.mtvs :

l.c ('"lIst'il 1Ii1!I' ,1;','( salisiaction lr« fl'tl::.I"~,\ dr«
industric« rctractivr« d d: 1'1 frosf,'di'lll miniirc
d'IIIS Il' Territoire d il t··\f'~I" recevoir, ,'II /11//11,' !t'/II fs
'1/1,' II" fr,ldlaill raffort 1IIIIIIId ct Irs r,'ff"I'!S uli/ricurs,
de IIIIW't'd/l\ 1't'llst'i,::'II"III,'II!S fills d/!dlll/s sur (,'S

actiriirs,

l') FI,rt:!" ct f"lIlt'ltioIlS

!.j.!, Ll'S flJ1'l\(s {ln Territoire. ~' compris les plan­
tations. fournissent {it's produits importants pour
l'écon01 1lÎ1' interne i-t ho commerce extérieur {lu
Torritoire : bois Il,' construction. dont on a exporté
':,i..tnl1 tonues cubiques en lQ5h, combustibk-, mimosa
ct l'('(lrl'l' lk manglier. LI' domaine forestier comprend
environ ,io.oon milles carrés dl' réserves otficiclk-s,
Faisant allusion à certaines plaintes provenant
d'Africains chassés dl' Cl'S réserves. la Mission de
visite dt, IlJ57 a rendu hommage ;\ la politique du
gntl\'I'rt1l'ml'nt en matière dl' constitution tho réserves
forestières. tout en insistant pour qUI' tout soit fait
pour distribuer d'autres terres aux pl'rsonnl's dt-pla­
dl's, L' :\utorit l' administ ranit' a dt-dart- qu'elle
pl'rsl'\'l'l'l'rait tians ks l'floris qu\'lIe dt-plt1yait dt~jà

tians ce sens.
145, La Cnlonial 1kvl'lopn1l'nt Corporation a

plantt- 32.000 acres {l'acacias noirs dans lt' district
dl' Njomlw, t't sa fahriqul' lho tanin doit l'ntn'r en
servÏcI' t'n lq5q ou l'n lqho. Dans la m0nlt' n~gion.

la socil,tt- assun' la direction d'un projl'i auqul'l elk
participl'; Cl' projet doit Pl'rtlll'ttl'l' ;\ la trihu (it's
Bl'na dl' cultiver 20,000 acres ll'acacias qui doiv{'nt
commellCl'r ;\ pr{l{hlin' rl'gulil'renlt'nt t'n lq(q et
rapportl'r à la population t'll\'iron 42 livl'l's par acre,
Cl' qui cOllstituerait, selon la Mission dl' visite. lIn
n'\'t'nu monl'taire important dont la n~gion a grand
lwsoin.

14b. l'ne notl\'t'lk ordonnance sur ks fOf('ts a é't(~

promulgure en septl'mhrl' H)57 ; t'1k prt-\'{)it nota111­
n1t'llt qul' ks droits d'usagt' pourront contintH'f à 0tre
exercés dans ks rl'sern's sous certaines conditions,

I.p, Le fait que la population africainl', qui
sembk joUt'r cl l'lH'Ufe actul'lk k rtÎk lt' plus impor­
tant dans la production (ks {knrl'eS destinres à l'ex­
portation aussi bien tItH' dans celk des produits
(1t'stinrs au marchl' intt-rieur, joue Ir rôle le moins
important dans l'organisation des rchangl's et dans
k comml'rCI" t'st considl'n~ comme le résultat natuff'l
de la façon dont l'économie s'est (Uveloppél' jusqu'à
maintC'nallt : l'Autoritr administrante déclare, dans
son rapport annuel, que ks conditions de la vie
comnwrcialc du Territoire sont normales pour un
pays 011 les habitants sont en grande majoritl~

agricu1tt'urs et oil les courants commt'rcümx ont été
établis grâce aux efforts des immigrants européens et

•
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a!'>i.1I1'1'I":-', !'.Ik '1I"11I" '11\1', IIt'.,1111l11l1lh, h-s Afrir.ur».
p,nlll'IJH'1I1 11l11)1 1111"!'> d,' 1'111!'> 1'11 plus 1I1l11 St'Ukl1lt'lIl
;'1 \.1 "1l1l111ltTtï,l1isaliIl11 dl's P1"lldl1it,; prim.rin-s, mais
,1l1:-.... i :1 I.t vrntr- 0111 Ih"Llil. t'II p.nt ivuli.'r d,IIIS ks
..ggltllllt"I'.lI ions rt k" 1t"gitlll!'> rur.i ks It's plus riclu-s.
L'in.uu.ur.tt ion 1'11 1'l.ï7 dt' l'I'ctlk lk l'111l1111t'rt't' dl'
1,1 Kilim.mj.rro \,lIi\'I' ('Il "l't'r.llin' I 'uion l'I la
,klin.I1\1't" .111 1'1I11L-.; "~l' 1"''\I'rcil'l' Iuumrirr 11)')')-II)')h,
d,' .: J,ClIlCl IIt'nllis l'Cllll1lIt'ITi''l1,\ :1 dl'S Afril'ai'l;s iuils­
In'II1 l'l'Ill' l "IHI.I11I'l'.

qS. LI \lissiClII dt' visite ,k 11)57 a cOllstal," qllt'
1.1 ...i111.1 t ion t"la i f 1'.11'.\1'1 t"list"l' par unr prospt"lilt',
n-l.n ivo l'I mu- .u-tivih' coumu-rcialv assez glal1dl'
d.m- ks prinrip.tux rr-ul n-s urbains d ks districts
prodl1l'1t'1:rs dl' dt'lm"I's d'I'xporlal inn, mais qu'une
gr.l1ltlt- parI il' du C,11l1111t'rt't' c-t dt's aflain-s l'lait entre
It-s mains ,It-... nonAfricaius. Elit- a reçu tk n01l1­
hn'USl'S prokslaliol1s d'organisalions africaines ou
cl'Afric.uns qui SI' dl'l'1arait'nl 1l1l'l'llllknls tlt- leur
faihlt- participat iou à l'nct ivité comuu-rciuk- t'I dr-mun­
d'lit'nl qu'on It-s aidt' .'1 ~' participer plus largement.
Cd t"tal d'I'spril s'I'st Iraduil nola1l11l1t'11l par la
for1l1alion tlt- la Tanganyika Afrkan Tradl'rs t 'nioIl
(TATt '). Tt'n'l111 l'ol;lpl;' dl' la participation rt'1ati­
\'t'lIlt'nl faihh- dl's Africains aux affairt,s c01l1lllt'rdaks.
sauf pour l'l' qui l'si du pdil COnlllll'l"Ct' dl' dt~lail d
du Imc, la l\lissillll a l'slillll' qUI' l'on devait donner
tClUS ks l'Ilcouragl'1l1t'lIls possihks .'1 uu s~'lHlicat

Ik l'l' gl'nn' pour 1'aidl'r ,l al !l'indn' Sl'S huis IpgitiIlll's.
l,a :'Ilission a dl'clarl' Cl'I1l'ndaul qUI' si l'ou l'n cm~'ait

It-s rl'prl'Sl'ntants Ill- la TATI', k registrIT tks SOcil'!l"S
ayait dinl'n', l'illl1l1atriculation tk n 'nion pOtlr lks
raisolls lk pure fnrnlt' d qUI' d'aulres facll'urs
l'n t raÏt'n t pl'IIt -l~tn' l'n ,Ît'u. Elh- a donc suggpn~ quI'
l'Autoritl' ,idministranll' t'xamÏtll' la qlll'siion ,'1 fonll
d, d'lll11' fa~'on gl'nl'rak, Ill' Ill'gligl' aUCIlllt' possibi­
litl~ d'aidl'r ks ,\fricains à parlicipl'r au COlllnll'f('I'
d à dén'loPI1t'r kurs activitl's COlll1l1t'l"Ciaks, A cl'!
t~gard, \':\utoritl' ad11linistrallk a fail ohsl'n'l'r
qu'dh' l\losirait \'Ïvl'nll'nl q1ll' h's Africains jOtlt'l1t
dans h' dnmai\ll' rks pchangl's d du Cllmn1lTCl' un
rôk plus imporlant d sans Cl'SSI' plus actif; l'tant
donnl' quI' sa politiqut' t~tait dl' fain' tnut son pos:-:ihh­
pour ath'indn' Cl' n~sultat, t'1k l'ncouragl'rait cl'rlai­
tll'mt'nt la consli tution Il'mH' union africainl', fonnl'l'
d gt~n;(' uniqut'nll'nt à cdlt' lin. Ll's difficu1tl's re\a­
tiws à l'immatriculation dl's tiliaks dl' la TATF
résultaient l'Il partie du fait Q\Ùtl11' sncil'tl' i11lmatri­
culé(' confonul'n1l'nt à la ,Socictics Ordinlll/cc l'n tant
qu'organisation visant à eIlconragl'r lt's efforts des
comml'rçaIlts africains n'avait pas le droit dl' fain'
du commerCl' pour son propre compte. Puisque,
semblait-iL l'un des buts de la TATtI était de faire
du comm('rce, il serait possibk tk rpsoudre cdte
difficulté en portant l'union d Sl'S filiales sur le
registre d('s associations non comnwrcia1l's d en
créant des sociétl's comnll'rciales distinctes. L'Auto­
rité administrante a déclaré '1\1(', outre qU'l'Ile encou­
rage, assiste ct conseille les associalions de comm('r­
çants africains et les coopératives, elle s'attache
également à aider individuellement les commerç.ants
et les hommes d'affaires africains.
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1.\11. la Ioruu- cl'organisation \''("onomiqllt, .ut ucl
huu-nt la plus rl'palld\ll' clu-z k-s Africains t,...1 la
{'oopc"r;1I ivr: It' S\'sU'IlIt' {,IlIlJlt"rat if, l'nl'ollragl'' par
lous It-s 11I0\'I'IlS possibk-s par le gOU\'t'rtlt'11I1'llt, l'sI
trl's solirh-nu-ut implanté r-n purt iculier dans It-~

rl'gions productrices tk cafl' l'I lk coton. l.t' 1\11'11­
\'1'1111'111 coul ituu- :\ s'étendre : ,'1 la lin tk 11l57. il
existait .174 soril'H's eIlregistrl'l's comptunt 3Clll.tHlll
nu-mbrrs au total. contre 311 Sllril'It"s uvee ~37.X~.:

uu-mhn-s vn 11)55: en fait. k nombre tks nu-mbn-s
avait a ugnu-nIl' lk 50 ponr IOO pondant la pl'riodt'
Itl5.I-II)57, A la tin tk Hl5h il ~' avait ~ll unions
loca"'s l'! 11Il\' union territoriale. auxquelles lt-s
SOril"tl'S primaires l'tait'nt affiliées. l'! grùn' à ('('s
organisations plus vast cs, les Cllllpt"rati\'t,s ont pli
s'engagl'r dans diverses activités importunu-s : cons­
truction. achat, transformation ct mônu- l'IlS1'iglll'­
nu-nt. On peut citer parmi les résultats obtenus
an cours lit- la pério(k considérée l'achèvcnu-ut par
la Kilimanjuro Native Co-operative 1lnion. lk son
l-rok tit' commerce à Moshi, l'ouverture du premier
ét ahlisscuu-nt coopérat if d'l'grenage du coton l'\ la
misl' t'n chantit'l' d'nn sl'cond, la constitlltion d'llIlt'
soriN<" mOlknw pour 1(' traitl'uwnt 11u cafl~ dans
k distrirt tk Bukoha, l'Iltin l'ou\'ertun" par lt­
gou\'t'nIt'IIlent, <l'nIlI' t'cok dl' coopl'ratioIl à l\Lmumlw.

150. LI' Const'Ïl dl' tnft'11t' a toujonrs n'conm\,
l'! a constatl' l'Ileon' à sa vingtil'nll' session, l'intpor­
tanet' particuliPf(' t'I k SUCel'S du s~'stpnw coopl'ratif
dans 11' Tel'ntoirl', notamnlt'nt l'n tant que mO~'I'1I

tl'aml'lion'r t'I dl' dévl'10PIH'r la comnlt'rcialisation
<ks produits agrico1t-s lks Africains. 11 a adressé ,'1
l'Autoritl~ administranft" pour son actioll dans Cl'

domaÏtll', dl's fNicitations auxqul'lks S'l'st associl'I'
la Mission <k visite dt, Hl57, qui. frappét' <Il' l'm­
thousiasnll' qllt' ks fonctionnain's qui S'occupl'nl
des coopl'rativl's IIlanifestent pour kur t,khI" a
estimé qUI' l'essor du mouvenH'nt coopt~ratif élait
<'n dl' honnes mains,

151. LI' mOU\Tnlt'nt S'l'si surtout llé\'l'loppl~ dans
k domaiTH' dl' la ('omllH'tTialisa tion dl's produits
agrico1t's. 11 n'a pas t'ncort' phlétré prof(lndf.nwnl
l!ans ('l'1ui lk la consommation: t'Il 1<)56. on TH' comp­
tait qw' ·1 soeil,tl's lk consommation l'nn'gistrérs,
L'Autoritl' administranll' a t'XpliqUl' qw' Il' com­
nHTCl' lk dNail l'st un sl'deur oi! la concurrl'nœ l'st
intl'nse et qui Sl~ trouve surtout aux mains d'ulll'
communautô bl'néficiant lh- l'expérirnce dl' plusieurs
gl'nérations. LI' Conseil a exprimé- encore l'('spoir
lplt' ks progri's continueraient dans cc domaine rt
la Mission dl' visite a rt'commantll' que l'on s'attache
davantage à organiser lks SOcil'tl'S <k consommation.
Cependant, l'Autoritl~ administrant!' a exprimé des
doutt's en Cl' qui conccrtll' l'opportunitl', (l'instaurer
le système coopl'ratif dans k domaine lk la consom­
mation; ('111' a souligtH; q\1I' l'l'xpl'l'il'nCl' acquise
dans d'autres territoires rl'levant du Rovaume-Uni
montrait que, lorsqu'il y avait un gralld nombrr
de détaillants dont les frais généraux étaknt peu
élevés ou nuls ('t qui pouvaient vendre à meilleur
marché que la cooprratlve, le coût du contrôle des
stocks, eu égard au volumc du chiffre d'affaircs,
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1cndait <'1 éliminer les avantages t héoriqurs <ks
(,oopl'rativC's d'achat ct <It- vente. Toutefois. I'cxemplc
dl' la coopérativ« <it- consommation de Bukoba,
qui comptait 50 succursales, devrait donner une idée
t rl's exacte des chances de SUCCl'S qu'avaient. dans
ks circonstances actuelles. les coopératives de
consommation an Tangauyiku.

152, I.c secteur principalement touché par 11'
di'wloppl'nwnt industriel du Tanganyika a l'tt­
('l'1ui des industries de transformation lks produits
dl' l'agricult un' ct <ll' l'élevag«, mais au cours dl'
CI'S dernières années, on a noté une augmentation
du nombre des industries mécaniques Il'gl'res et des
industries productrices dl' services. En 1Q56, on a
nommé lm commissaire au commerce et à l'industrie
spl'riahoml'llI chargé de favoriser la création de
nouvelles industries ct les movcns (ho former (Il' la
main-d'œuvre qualifiée sont plus nombreux qu'au­
paravant. La Mission a constaté que l'industriali­
sa1ion dépendait dans une très large mesure du
dévcloppcmeut du marché intérieur, qui, à son tour,
di'pend de l'augmentation dl' la productivité dl'
l'agriculture.

153. La Mission a pris note d'une suggestion d'Un
membre du Conseil législatif tendant à CC' que l'Auto­
rité administrantc crée une société pour le dévelop­
peinent du Tanganyika, qui reprendrait toutes les
actions et tous les intérêts que l'Autorité adminis­
trante possède dans des entreprises commerciales,
qui exploiterait les ressources telles que les gisements
dl' houille ct de Ier et emprunterait ou attirerait des
capitaux étrangers. Tout en recommandant d'étudier
cette suggestion avec soin, la Mission s'est déclarée
persuadée que toute la question de la politique à
suivre l'I1 matière de développement industriel
retl'nait l'attention du gouvernement. Elle a répété
<]u'à son avis le meilleur moyen de favoriser l'in­
dustrialisation était d'accroître la productivité agri­
cole afin de porter au maximum la demande intérieure
dl' produits manufacturés. Le gouvernement doit
surtout s'attacher à accroître la productivité de
l'agriculture africaine, afin de provoquer une expan­
sion du marché intérieur. La Mission a reconnu que
le progrès agricole et le progrès industriel doivent
al1C'r de pair mais qu'à l'heure actuelle la produc­
tivité est si faible qu'elle constitue un sérieux obstacle
au développement immédiat de l'industrie. L'Auto­
rité administrante a souscrit à cette conclusion. En
cr qui concerne la suggestion de créer une société
pour le développl'ment du Territoire, elle ri exprimé
l'avis qu'avec un capital suffisant un tel organisme
aurait son utilité, mais qu'étant donné qu'on ne
pourrait mettre à sa disposition que des ressources
limitées, la pratique actuelle de la participation
dirC'ctC' du gouvernement aux entreprises commer­
ciales était tout aussi efficace.

154. A sa vingt et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

!-e Conseil, reconnaissant qu'il est souhm"table de
faIre par#dper plus largement les Africains aux entre­
prises industrielles, minières et commerciales et notant
les diverses mesw'es que l'A utorité administ1'ante prend

û cette lin. propose qut' l'..tutoritâ administrante use
de SOli influence pour encourager ioutc« les entreprises
insiall/es au Tanganvika cl former des Africains aux
j>ostt's dt' direction et cl les associerde toutes les manières
pnssihle~: cl leurs actirit/s. Le Conseil pric- en outre
l'A utoriië administranic de le tenir [deinentcnt au
courant des prol!.r(~s accomplis dans ce domaine, et il
esph'e étrc iniornu' des resultats de l'enquête entreprise
SIIr les movcns propres cl donner aux Africains « une
plus grande part des n/lléficcs)l.

Le Conseil, rappelant qu'a a relevé, ces dernières
annees, l'importance partit'ulit\re et le succès du S\'S­

t(\I1It' coopératif dans le Territoire. notamment cu tant
'lut' moyen d'amrliorrr et de dl7'elopper la commercia­
lisation et la p.r,:paratioll des produits (le l'agriculture
africaine, note (/'i'c'C iutércr quc la li!ission de visite a
cxprinu' l'opinion que ft' motmemcnt coojuraii] est
solidement installé dans ft: Territoire. qu'il compte
des adherents C01llpâC1lts et enthousiastes et qu'il
fournit desormais une contribution importante au
d/1'eloppemC1lt ëconomiquc et social du Territoire. LI:
Conseil note /galenient que le nombre des sociétls
enregistrees a presque doubk' depuis I954 et qu'à la fin
de I957 il s'âablissaii il 474, dont 68 ont été enregis­
trées en I957, ct que le nombre de leurs membres, qui
dlpasse 3°0.000, a aur;mcntéde 50 pour ioo en trois ans.

Le Conseil, mppelant qu'il s'est ùltércssé précédem­
ment à l'organisation de coopérali"ves de consommation,
note quc le Territoire possMe aujourd'hui quatre
coohëratires a/ricaines de consommation et que, selon
l'A utoritë adminisirante, l'une d'entre elles, celle de
Bukoba, qui compte 50 succursales, deorait donner
une idée très exacte des chances de succès qu'ont, dans
les conditions actuelles, les coopëraiiues de consomma­
tion au Tan r;anyika.

FINANCES l'PBUQtTES ; MISE AP POINT n'PN SYSTÙI\IE
FISCAL SATISFAISANT; PROBLÈME DES CAPITAUX
ET DtT CRÉDIT

155. Les recettes ordinaires du gouvernement
ccntral, qui servent à financer les dpppnses courantes
des services administratifs, économiques et sociaux,
se sont maintenues à un niveau proche de 19 millions
de livres au cours des quatre dernières années, mais
un déficit de 665.000 livres a été enregistré en 1956­
1957, les recettes effectives pour cette année s'étant
élevées à peu près à 17,5 millions de livres et les
dépenses, à 18 millions de livres environ.

156 _ Les principales sources de recettes sont,
dans l'ordre, les impôts indirects ct les impôts directs.
Aucun détail n'a encore été publié sur les recettes
effectives en 1956-1957, mais l'on constate, d'après
les prévisions faites en 1956, que sur un total de
reccttes estimé à 18.446.000 livres, 9.260 livres
devaient être fournies par les impôts indirects ct
5.294.000 livres par les impôts directs. D'autres
sources importantt's dt' recettes ont été les postes
suivants: redevances foncières, 2°7.000 livres ster­
ling, redevances minières, 525.000 livres, fournitures
de marchandises et de services par les divers dépar­
tements du gouvernement, 1.090.000 livres, intérêts
et dividendes, 466.000 livres.
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157. La Mission de visite a signalé qu'on lui
avait déclaré à plusieurs n'prises que 60 pour 100
des recettes des territoires provenaient de sources
non africaines. Elle a indiqué cependant qu'on ne
lui avait pas communiqué de chiffres qui confirment
cette assertion ct elle a dit que le Conseil de tutelle
pourrait procéder en temps voulu à un nouvel examen
de la question. Le rapport annuel de l'Autorité
administrante pour 1956 montre que les impôts
indirects, principale source de recettes fiscales, ont
frappé de façon particulièrement lourde les impor­
tations (7.200.000 livres de droits de douane et de
droits de consommation en 1956-1957) mais on ne
possède aucune indication sur la façon dont cette
charge s'est répartie entre les communautés africaine
et non africaine, notamment entre les consommateurs
de l'un et l'autre 6'Toupe. Dans les impôts directs, il
y a eu environ 1.500.000 livres d'impôts personnels,
dus par les habitants de toutes les races selon un
taux progressif, et 3.500.000 livres d'impôts sur le
revenu, dus au taux de 5 shillings par livre par les
sociétés et, à un taux progressif, par un nombre
relativement faible de personnes physiques qui
ont des revenus imposables. Le rapport d'une récente
commission d'enquête chargée d'examiner la situation
concernant l'impôt sur le revenu, et que cite la
Mission, indiquait que l'impôt sur le revenu ne
frappe qu'une proportion très faible de la population
et que cette proportion comprend les éléments les
plus entreprenants; il ajoutait qu'il y aurait lieu
sans aucun doute d'étudier attentivement la possi­
bilité d'augmenter les recettes provenant de sources
autres que l'impôt sur le revenu dont l'assiette est
actuellement étroite. Le rapport en question faisait
observer toutefois que si la fiscalité et les dépenses
semblaient avoir pour effet immédiat de redistribuer
la richesse au profit des Africains et au détriment
des Européens ct, dans une mesure moindre, des
Asiatiques, l'accroissement de la productivité et du
revenu de la population africaine élargirait le marché
de nombreux produits et services qui sont l'apanage
des Européens et des Asiatiques.

158. Pour ce qui est des dépenses, les services
économiques du gouvernement devaient absorber,
d'après les prévisions pour 1956-1957, 3.954.000 livres,
soit 22 pour 100 des dépenses ordinaires, et les services
sociaux 4.987.000 livres, soit 28 pour 100. La Mission
a été heureuse de constater que les dépenses faites
pour la plupart de ces services importants avaient
augmenté constamment au cours des dernières
années.

159. Les dépenses publiques en capital font
l'objet d'un hudget distinct pt sont surtout financées
par des emprunts, par des subventions des Colonial
Development and Welfare Funds gérés par l'Autorité
administrante et par les réserves de développement
constituées au moyen de prélèvements sur les
recettes. Le plan quinquennal revisé de développe­
ment, qui prévoyait auparavant, pour la période
1955-1960, des dépenses d'environ 26 millions de
livres, a été remanié en 1956 par un Comité consultatif
du développement, orge..ne ad hoc présidé par le
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Secrétaire principal et composé des miru..ires cornpé­
tents ct de I4 membres non fonctionnaires du Conseil
législatif. A la suite de ce remaniement, le Comité
ad hoc a établi, pour la période de quatre ans 1957­
1961, un programme de développement rcvisé qui
prévoit des dépenses accrues s'élevant à 26.900.()()() li­
vres pour la période la plus courte, ou 32 millions
de livres pour la période de cinq ans se terminant en
1961. Les principaux postes de dépenses sont les
suivants: ressources naturelles (4,9 millions), com­
munications (4,2 millions), services sociaux (5,8 mil­
lions), édifices publics (4,4 millions), développement
urbain (3,7 millions), électricité (2 millions) et loge­
ments urbains pour les Africains (1,1 million).

16o. La Mission de visite a signalé que l'un des
principaux éléments qui ont gêné les auteurs des
plans ct ont souvent rendu vains une grande partie
de leurs efforts est le manque de crédits. Les limites
que ce manque de crédits impose à un développement
plus accéléré sont apparues lorsque le gouvernement
a préparé un plan décennal sur la base des recomman­
dations de la Commission royale: ce plan aurait
une ampleur à peu près double de celle du plan actuel
ct aurait entraîné au total, jusqu'en 1965, 95.800.000
livres de dépenses, alors que le Territoire ne pouvait
compter que sur 48 millions.

161. Sur la base de ces estimations, la Mission
a constaté qu'afin de financer ce que l'on considérait
comme un programme économique et social assez
satisfaisant jusqu'en 1965, le Gouvernement du
Tanganyika devait trouver quelque 40 à 50 millions
de livres de crédits supplémentaires. Le Conseil de
tutelle s'était déjà occupé de ce problème dans ses
grandes lignes et, à sa vingtième session, considérant
que la majeure partie des capitaux nécessaires au
Territoire devait venir de l'étranger, il avait recom­
mandé à l'Autorité administrante d'examiner dans
l'esprit Je plus favorable les demandes que le Terri­
toire pourrait présenter au Colonial Devclopment
and Welfare Fund; il avait aussi exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante envisagerait également
toutes les autres sources possibles de capitaux, y
compris la Banque internationale pour la recons­
truction ct le développement. Au cours des entretiens
qu'elle a eus dans le Territoire et à Londres, au sujet
de ce problème, la Mission a été informée qu'il y
avait peu d'espoir que le Tanganyika recût de
nouvelles subventions au titre du Colonial Deoelop­
ment and Weljaro Act qui viendrait à expiration en
1960 - le Tanganyika était d'ailleurs le Territoire
qui avait reçu la subvention la plus élevée - et qu'il
fallait donc recourir à l'emprunt. Cependant, l'Au­
torité administrante a informé le Conseil de tutelle,
à sa vingt et unième session, que, dans la mesure
de ses movcns financiers, elle cont jnuerai t à faire
tout son possible pour assurer le financement du
développement du Territoire. En 1957, une subven­
tion supplémentaire de 750.000 livres a été octroyée
au titre du Colonial Dcvelopment and Welfare
Reserve, principalement pour l'exécution de projets
de productivité africains, et une autre somme de
500.000 livres a été mise à la disposition de la Tanga-
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nyika Agricultural Corporation. En outre, des
négociations se poursuivent à Londres concernant
le financement (2 millions de livres) d'une ligne
de transport de force de Pangani à. Dar-cs-Salam;
de plus, l'Autorité administrante a mis à. la dispo­
sition des services de la Haute Commission de
l'Afrique orientale des sommes importantes dont
bénéficiera le Territoire. l'ne demande a été adressée
au Gouvernement des Etats-Unis en vue d'obtenir
des prêts du Development Loan Fund pour l'exécu­
tion de trois projets de développement, ct trois
emprunts, dont l'un s'est élevé à. 1.500.000 livres,
ont été émis dans le Territoire.

162. La Mission a suggéré que l'Autorité adminis­
trante envisage de prier la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement d'envoyer
une mission au Tanganyika afin d'étudier les possi­
hilités de développement et de donner des conseils
sur les moyens de financer des projets sains, soit à.
l'aide de capitaux étrangers, soit avec les ressources
locales. L'Autorité administrante a informé le
Conseil, à sa vingt et unième session, qu'une demande
a été présentée à. cet effet et qu'elle fait l'objet de
consultatiuns avec la Banque, dont le Président se
rendra sous peu dans le Territoire.

163. Pendant leur séjour dans le Territoire, les
membres de la Mission de visite avaient fréquemment
entendu dire qu'une agitation politique irréfléchie
faisait fuir les capitaux et décourageait les capitalistes
étrangers d'investir dans le Territoire. Le Gouverneur
et ses conseillers économiques et financiers leur ont
cependant affirmé que rien ne permettait de croire
à. une sortie de capitaux ou à une baisse des inves­
tissements dans le Territoire. La Mission est arrivée
à la conclusion que rien n'indiquait que la situation
politique dans le Territoire eût des répercussions
fâcheuses sur l'investissement de capitaux étrangers.

164. Le Conseil de tutelle a eu l'occasion de
constater que, dans le secteur privé de l'économie,
il existait un problème dû à. la difficulté que la popu­
lation, les Africains surtout, éprouverait à obtenir
des crédits pour l'amélioration de l'agriculture et
pour d'autres entreprises. La principale source de
crédits est, en général, outre les banques commer­
ciales et les sociétés de construction, la Land Bank,
créée par le gouvernement; les personnes de toutes
les races peuvent s'adresser à. elle mais, en fait, ses
services n'ont guère été utilisés par les Africains.
Les sources de crédits auxquelles seuls les Africains
ont accès sont: le Local Development Loan Fund,
l'African Productivity Loan Fund et l'Urban Housing
Loan Fund. A la fin de 1957, ces trois caisses étaient
créancières de 254, 241 et 137 emprunteurs respec­
tivement.

165. La Mission de visite a signalé avoir reçu de
nombreuses communications relatives à un accrois­
sement du crédit mis à la disposition des Africains.
Parlant des vues exprimées à ce sujet par la Commis­
sion royale, elle a dit qu'il faudrait prendre des
mesures pour développer dans le Territoire le crédit
coopératif pour l'octroi de prêts agricoles à court
terme et créer notamment des sociétés de crédit

à responsabilité limitée qui seraient financées par une
banque centrale contrôlée par l'Etat. Selon la
Mission, une société coopérative de crédit ne pourrait
accorder un prêt à. court terme que si un plan de
culture satisfaisant était mis au point, et si le prêt
était garanti par des sûretés sur les récoltes et les
biens mobiliers. Cependant, l'Autorité administrantc
a fait observer que l'un des principaux objectifs de
ces institutions de crédit est d'enseigner aux Afri­
cains à faire bon usage des prêts qui leur sont accordés,
et elle a estimé qu'il faudrait attendre un certain
temps avant qu'on ne puisse leur substituer une
organisation du type envisagé par la Mission. Toute­
fois, l'Autorité administrante a ajouté qu'elle se
proposait de revoir le système actuel de crédit et
que les avis exprimés par la Mission feraient l'objet
d'un examen approfondi.

166. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions suivantes:

Le Conseil note que, après examen du plan de
développement quinquennal revisé, un comité ad hoc
du développement, présidé par le Chief Secretary et
composé des ministres ct de If membres non fonction­
naires du Conseil législatif, a établi en I956 un pro­
gramme revisé pour la période I957-I96I. Le Conseil,
qui sait à quel point l'exécution des plans de dévelop­
pement, dans les prochaines années, dépendra des capi­
taux disponibles, et qui connaît également les réper­
cussions fâcheuses qu'ont eues sur le programme
d'équipement du Territoire la hausse du loyer de
l'argent SUI le marché monétaire mondial et la baisse
des cours des produits de base, se félicite des efforts qui
sont actuellement faits en vue d'obtenir des fonds pour
des travaux iëterminës tels que la ligne de transport
d'énergie électrique de Pangani à Dar-es-Salam et
prend note du fait que l'A utoriië administrante a donné
l'assurance qu'elle continuera û faire tout ce qui est
en son pouvoir pour faire en sorte que le Territoire
obtienne les fonds nëcessaires à son développement. A
cet égard, le Conseil a été heureux d'apprendre de
l'Autorité aâminisirante que le Président de la Banque
internationale devait se rendre prochainement dans
le Territoire et que l'on avait entamé des négociations
qui pourraient aboutir cl l'envoi d'une mission de la
Banque ait Tanganyika:

Eu égard û ses observations antérieures sur ces
questions, le Conseil note avec Ï1dérêt l'apparition d'un
marché local de capitaux qui a permis d'émettre dans
le Territoire un emprunt de I.500.000 livres en vue
du plan de développement, des empmnts pour un
total de 700.000 livres au profit de la Land Bank et
un autre emprunt de 600.000 livres au profit de la
Makonde Water Corporation, Le Conseil note égale­
ment que, au cours de la période considérée, le Tan­
ganyika a bénéficié de subventions supplémentaires
de l'A utoritë administrante, sous la forme d'un crédit
de 700.000 livres accordé au titre du Colonial Deoelop­
ment and Weljare et destiné aux travaux concernant
la productivité des Africains, d'un crédit provenant
de la même source et destiné au Government Bursaries
Fund, ainsi que d'une subvention spéciale de 500.000 li­
vres accordée à la Tanganyika A gricultural Corporation.
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Observations de membres du Conseil d~. tutelle,
ne représentant que leurs propres opmlOns

SITUATION ÉCONOMIQUE GÉNÉRALE

167. Le représentant de l'Inde s'est p,lu ,à consta­
ter que la production économique s etait accrue
pendant l'année et que~ se~on le Gouverneur, cet
accroissement se poursUlvraIt au même rythme au
cours des dix prochaines années. Il a été heureux
d'apprendre que" en plus ~es quar~nte plans de
productivité africame, on aVaIt entrepns un progra~­

me d'équipement ~est.iné à a,ugm~~te~ la prospé~Ité
de la population afncame. Il s est reJoUl de la créatlO~

d'une nouvelle raffinerie de sucre dont le conseil
d'administration comprenait des mem~res d~ 'plu­
sieurs races et il a proposé que, lorsqu elle de~lV~e­
rait des permis d'exploitation aux nouvell~s soclétes,
l'Autorité administrante astreigne celles-cl à prendre
des dispositions en vue de la formation d'Africains.

168. Le représentant de la Chine a félicité l'~utorité

administrante de ses efforts dans les domaines des
coopératives, des sociétés de crédit, du développement
des ressources hydrauliques et, plus récemment, de
la prospection mini~re: Faisa?t, obse:ver que la
participation des Afncallls avait eté fmble dans les
industries déjà existantes du Territoire, il a exprimé
l'espoir que la nouve~e ~ociété sucri~r~ non se~lement

permettrait aux Afncallls de particIper plelllement
à son fonctionnement, mais encore serait un véritable
exemple de coopération interraciale au Tanganyika.

169. Le représentant de la Birmanie a été heu­
reux de noter que l'Autorité administrante se pro­
posait, sur le plan économique, de relever le niveau
de vie de la population sans distinction de race et
aussi rapidement que les ressources et la situation
du Territoire le permettaient; cependant, étant
donné les conditions économiques qui régnaient au
Tanganyika, l'Autorité administrante devait, pour
atteindre ce but, faire preuve d'un maximum d'éner­
gie, d'initiative et d'imagination.

170. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
a estimé que l'Autorité administrante et la popula­
tion africaine devaient être félicitées des nouveaux
progrès accomplis dans le domaine économique.

171 . Selon le représentant de la France, l'Autorité
administrante faisait preuve de dynamisme dans sa
manière d'envisager le développement économique
du Territoire.

172 . Le représentant de la Belgique a félicité l'Au­
torité administrante d'afiecter des sommes considéra­
bles au développement de l'infrastructure économique.

173· Le représentant de l'Australie a félicité
l'Autorité administrante d'avoir pris des dispositions
pour organiser l'importante étude du revenu national
ct a appelé l'attention du Conseil sur les recomman­
dations des auteurs de cette étude touchant l'amélio­
ration des services de statistique.

174, Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a relevé la déclaration du
Secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni
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concernant la nécessité d'intensifier le développement
économique du Territoire; 7e ~~veloppeme~t écono­
mique était absolument desegUlhbré et t~nait compte
surtout des intérêts des. s~cIétés étrangeres e~ d. un
petit grouJ?e. d~ non.~fT1caIn,s,. Quan~ aux Afn.ca.:ns,
ils ne partiCIpaIent guere à 1economle du ~emt01:e,
sauf en tant que main-d'œu,:,re. dans les llld~stnes
lucratives du sisal et du thé, ainSI que dans les md~s­
tries extractives. Le fait qu~ la plupart. des .pr~d~ts
du Territoire étaient exportes sans aVOlr fait 1obJet
d'une transformation montrait que l'Autorité a~mi­
nistrante envisageait le développement économique
d'un point de vue coloni~li~te ;. c'est ainsi que l'Auto­
rité administrante ne faIsait ne~ pour développer. la
production textile en vue de fmre face aux besoms
du pays, et que les vastes gisements de houille
n'étaient pas exploités parce que le c~arbon ne
pouvait être exporté avec profit. Dans.l mtérêt ?u
Territoire, il importait au plus haut pomt de creer
une industrie autochtone: étant donné que le Ter­
ritoire possédait des gisements suffisants d~ houil~e

et de fer il était possible de créer une mdustne
métallurgique. On pouvait toujours trouver les capi­
taux nécessaires notamment en assurant une répar­
tition plus équit~ble des bénéfices, trè~ éle,,:és .d'après
la presse, des sociétés étrangères qm operaient au
Tanganyika.

175. Sans mi~e e!1 v~leur de l'ensemble du !e:ri ­
toire, on pouvait difficIlement parler d~ la crea.h?n
d'une économie indépendante. L'Autonté adrmms­
trante avait concentré son attention sur les secteurs
de l'agriculture qui intéressai,ent les soc~ét~s étra~­

gères. Le rendement de l'agnculture afncame ét.alt
très faible et l'immense majorité de la populahon
vivait de manière primitive.

176. Le représentant de l'Italie a estimé que
l'Autorité administrante faisait de Son mieux pour
faire face aux difficultés économiques, Il s'est déclaré
satisfait de l'amélioration du rendement industriel
et agricole et de la part croissante que les Africains
prenaient à cette amélioration.

177. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que les sociétés commerciales
et d'exploitation minière avaient déjà commencé
à former des Africains pour qu'ils puissent occuper
des postes de responsabilités, quoique ces efforts
fussent à présent limités par suite du petit nombre
d'Africains qui possédaient les connaissances requises.
Il fallait cependant faire preuve de prudence si l'on
voulait rendre cette politique de formation obliga­
toire, car le Territoire ne pouvait se permettre de
décourager des entreprises qui pouvaient augmenter
son revenu.

178. Le représentant spécial s'est élevé contre la
déclaration du représentant de l'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques selon laquelle le déve­
loppement économique était absolument déséquilibré.
Au cours des ra dernières années, les Africains
avaient fait d'immenses progrès en ce qui concernait
la production des cultures marchandes. Quant aux
gisements de charbon, s'ils n'avaient pas été exploi­
tés, c'était parce qu'ils se trouvaient loin de tout.
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a) A griculiure et ëleoa "t'
b

Ii,,: Lt' représt'n,tant ~e l'Indl' a estimé qu'on
tlt'\Talt demander a la l'AO de participer à UUl'

campagne de lutte pour faire disparaître la mouche
tsé-tsé. JI a aussi exprimé sa satisfaction de ce que
40 programmes de productivité africaine étaient
ù l'étude et a souhaité que ce chiffre augmente.
, r ~o: Lt' re~résent.aI,lt dl' :a. Birmanie a exprimé

l esporr que 1Autorité administrante trouverait le
moyen de financer les programmes pour l'accroisse­
nient dl' la productivité agricole dus à l'initiative des
membres africains du Conseil législatif.

i Sr . Le représentant du Guatemala a constatl'
avec intérêt que l'Administration étudiait act uelle­
nient un projet dl' construction de réseau ferroviaire
dans la province du Sud.

r Sz .. Le représentant de la République arabe unie
a souligné que l'Autorité administrante devait se
préoccuper au maximum des régions les moins
favoTi~él'~ et les moins développées du Territoire.
Il espérait que le programme d'extension du réseau
ferroviaire donnerait aux aericulteurs des secteurs
défavorisés l~ possibilité. ~e" vendre leurs produits
dans de meilleures conditions. Il avait pris note
avec satisfaction des assurances que l'Autorité
administrante avait données au Conseil en ce qui
concernait les améliorati,?ns qu'il était urgent d'ap­
porter tant dans le domame des transports que dans
celui du crédit des Africains.
, 1~3. Le représentant de la Belgique s'est associé
a 1hommage rendu par la Mission de visite aux
fonctionnaires du Département de I'agriculture et
du Service des forêts.

184. Le représentant de l'Australie a félicité
l'Autorité administrante des efforts qu'elle déployait
po.ur accroître la productivité des agriculteurs afri­
cams et pour encourager la production sur une
grande échelle.

.185. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que le défrichement de vastes
superficies en vue d'éliminer la mouche tsé-tsé
exigeait d'énormes capitaux. D'une façon zénérale,
le .gouvernement considérait que les terre~ ne de­
vaient être défrichées que lorsque des habitants du
Territoire étaient disposés à s'v installer: c'était le
moyen d'éviter que ces terres -ne soient à nouveau
infestées.

b) Problhnes fonciers

186. Le représentant de l'Inde, notant qu'environ
5 pour 100 des terres cultivées avaient été alié­
nées, a suggéré que l'aliénation de toute terre soit
subordonnée aux conditions suivantes: 1) l'aliéna­
tIOn. de ~lrres en faveur d'organismes officiels ou
sen:ll-officrels ne devrait intervenir qu'après consul­
~atlon .des habitants et versement d'une juste
indernnité : 2) les terres destinées à la création de
plantations devraient être d'abord offertes à des
coopératives africaines, puis à des agriculteurs
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autochtones et, ensuite seulement, à des non-Afri­
cains ;)) les terres destinées aux pâturages devraient
être offertes dans les mêmes conditions; 4) les terres
destinées à d'autres fins agricoles ne devraient plus
~tre aliénél:s (des concessions pouvant cependant
être accordées aux autochtones).

, 187: !--e représ;nt~nt d'Haïti a exprimé l'avis que
1Administration Ierait preuve de sagesse vn mettant
fin .à l'octroi de concessions à des Européens et en
l'l'Visant lès concessions antérieurement .iccordées,
afin de rendre les terres inexploitées à leurs anciens
propriétaires. Dans les sas où il fallait encore con­
sentir des baux, ceux-ci ne devraient être accordés
que pour une durée maximum de 33 ans. La situation
des occupants qui n'avaient aucun titre léeal sur la
terre qu'ils cultivaient néanmoins depuis b plusieurs
générations devrait être examinée avec attention
car ces personnes se voyaient actuellement dépouil­
lées de leurs plantations et refoulées sur t1es terres
n.oins fertiles.

'»8: !:l' représt,'n.tant de la ~hine, estim~~lt que
le maintien du regime coutumier de propriété des
terres communales retarderait considérablement le
progrès économique du Territoire, a déclaré qu'il
attendait avec intérêt la déclaration d'intention de
l'Autorité administrante touchant le droit des Afri­
cains à la propriété individuelle, qui faciliterait la
suppression des obstacles qui s'opposaient à la
prospérité du Territoire. Le représentant de la Chine
a déclaré qu'il était indispensable de bien connaître
les coutumes et pratiques en vigueur avant de
modi,fi.er le régime foncier et il a exprimé l'espoir que
les e~?rts dé~l~yés ~ar l'Aut~ri~é admini::;tr~nt~ I?our
modifier le regllne ce propriété des terres indiaènes
auraient l'appui de la population. t>

189. Aux yeux du représentant de la Birmanie,
les recommandations de la Commission Rovale
étaient rationnelles et louables, mais l'Autorité
administrante devait faire en sorte que les Africains
comprennent et appuient la mise en œuvre de la
réforme agraire.

190. Le représentant du Guatemala notant l'an­
xiété de nombreux Africains devant les aliénations
fut~res des terres, a dit qu'il doutait fort que I'alié­
nation des terres, même si on l'exécutait avec une
grande prudence, fût le meilleur moyen d'améliorer
la situation agricole à long terme ou de donner une
base plus la~g; à l'é~0!10mie. L~s ;rgun~ents invoqué'
par 1Autonte administrante a 1appUI des baux de
99 ans ne l'avaient pas encore convaincu.

191: .Le repré~ent':n~ ~e la Belgique a déclaré que
la politrque de 1Autorité administrante concernant
le transfert des droits fonciers augmenterait la
productivité générale et servirait les intérêts des
Africains, Cependant, il faudrait user d'une grande
prudence afin d'éviter des troubles sociaux.

192. ~e repré,s;ntan~ de l'Austr~ie a pensé que
le probleme de 1évolution progressrve de l'ensemble
du régime foncier risquait en fait d'entraîner des
con:é9ue,nc~3 .?ea~coup plus imp~rtantes que les
questions d aliénation des terres, li a constaté que
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l'Autorité administrante avait pour règle dl' pro­
téger les droits fonciers des Africains et il a fait
observer en outre ljUl' le principe dl' la protection
de ces droits devait s'insérer dans une politique dl'
dl'" eloppeuu-nt économique.

193. Le représentant dl' l'L'niort des Républiques
socialistes soviétiques a dit qu'à en juger d'après
les témoignages parus dans un article dt' la revue
londonienne Economisi, un cinquième environ dl'
toutes les terres cultivées appartenait déjà à des
non-Africains. Bien que l'Autorité administrante se
donnât beaucoup de mal pour expliquer et justiûer
l'aliénation des terres, il IH' pouvait croire que la
population autochtone eût intérêt à Cl' qUl' cette
aliénation se poursuivit.

194. Le représentant dl' la ~ouvelle-Zaandl'

a indiqué que l'Autorité administrante, comme il
ressortait dt' son exposé sur I'aliénation des terres,
prenait grand soin dl' guider et dl' surveiller h­
développement dl' l'agriculture au mieux des intérêts
dt' l'ensemble du Territoire.

195. Le Représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a précisé que si l'on considérait à la fois
les terres labourubles et les pâtures, un verrait
qu'un peu moins de 4 puur 100 étaient exploités et
qu'environ 1,6 pour 100 des terres utilisables pour
la culture et l'élevage était entre les mains de non­
Africains. Dans la majorité des cas, il n'y avait pas
pénurie de terres au Tanganyika, et 40 millions d'acres
de terres défrichées restaient inexploités parCl' qu'il
n'y u.vait personne pour les cultiver.

196. Le représentant de l'Autorité administrante
a rappelé qu'aucune terre n'était aliénée sans que
la population n'eût été dûment consultée et sans
qu<\ les garanties les plus sérieuses n'eussent été
prises. A propos des suggestions du n'présentant dl'
l'Inde, il a dit que normalement, lorsque des Africains
possédaient les fonds nécessaires pour exploiter des
plantations ou des ranches et étaient prêts et dispo­
sés à entreprendre cette exploitation, la terre n'était
pas aliénée au profit de non-Africains. Cependant,
l'Autorité administrante ne pouvait se permettre
de négliger toute source raisonnable de richesse et
d'activité économique avantageuse pour la popula­
tion du Territoire; en outre, on ne voyait pas pour­
quoi l'aliénation serait envisagée différemment sui­
vant qu'elle se ferait au profit d'agriculteurs privés
ou de sociétés.

c) Ressources minières

197. Le représentant du Guatemala, notant que
des entreprises étrangères s'intéressaient depuis
quelque temps aux ressources minières du Territoire,
a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
communiquerait au Conseil des renseignements dé­
taillés sur l'exploitation des ressources minières du
Tanganyika.

198. Le représentant d'Haïti a estimé que la
population africaine des régions intéressées devrait
participer aux bénéfices de l'exploitation minière.

d) Fouis et plantations

H)!). Sl'1on le représentant lIt- la Birmanie, la
politique forestière du Tanganyika paraissait ration­
m-lle mais il était bun d'accroître le nombre des
gardes forestiers africains. La délégation birmauv
attendait avec intérêt le rapport du comité d'enquèn­
sur l'avenir du parc national dl' Sen-ngeti et lvs
IUt'SUn's qui seraient prises à Cl' sujet, particulière­
nu-nt en Cl' qui concerne le ditfén-nd i-ntrv h-s :\lassai
d Ïc-s autorités du parc national.

ECIIA~GES. CO:'DIERCE ET INIH'STHIE

zoo. Le représentant dl' la Birmanie a Ilott', uvee
satisfaction que Il' mouvement coopératif se poursui­
vait et St' développait d'une manière remarquable.
Il s'est déclaré en faveur de l'application des prin­
cipes coopératifs au stad!' dt' la distribution des
biens dt, consommation.

FI!l:A~CES l't:nI.IQUES ; MISE AU l'OI~T D'U~ SYSTÙME
FISCAL SATISFAIS:\:\T: 1'IWHLù;\lE DES CAPITAUX
ET DU cru'WIT

201. Le représentant d'Haïti s'est déclaré per­
suadé que l'Autorité udministraute poursuivrait St'S
efforts puur trouver des gruupes financiers et indus­
triols intéressés Ù. l'exploitation des vastes ressources
des terres dl' la province du Sud.

202. Le représentant du Guatemala a jugé qm·
l'un des problèmes essentiels qui se posaient dans le
Territuire était de trouvr des capitaux suffisants,
non seulement pour financer les entreprises produc­
tives, mais également pour parfaire J'infrastructure
économique. La situation exigeait des mesures
énergiques et audacieuses de la part dl' l'Autorité
aclministrante.

203. Le représentant de la France a estimé que
l'Auturité administrantc 111' ménageait aucun effort
pour rassembler le plus de capitaux possibles pour
les prugrammes de développement. Ces efforts per­
mettraient d'élever le niveau dl' vie des habitants.

204. Le représentant de l'Australie a fait observer
qu'il existait une relation étroite entre la confiance
qu'auraient les capitalistes disposés à faire des inves­
tissements et les chances d'obtenir des capitaux
en provenance de l'étranger.

205. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a estimé que, malgré les subvertions généreuses de
l'Autorité administrantc, il faudrait émettre un
emprunt pour obtenir des crédits supplémentaires
permettant d'exécuter les plans à long terme de
développement économique. En outre, il a noté
avec satisfaction que les prêts consentis par les
quatre organismes de crédit dirigés par le gouverne­
ment s'étaient accrus régulièrement en nombre et
en valeur.

206. Le représentant de l'Italie a félicité l'Autorité
administrante d'avoir poursuivi, en général, une
politique fiscale saine.
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207. Selon le r~présentant de l'Autorité adminis­
~rante, .on espéralt qu'une mission de la Banque
mternatlOnale p0l;lr la reconstruction et le dévelop­
pement. se rendralt dans le Territoire et qu'elle pré­
sent~ralt un grand nombre de recommandations
précIeuses.

IV. - PROGRÈS SOCIAL

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

ASPECTS DU PROGRÈS SOCIAL

208. Les différences de race, de tribu, de coutume,
de l:=tngue et de religion sont toujours les traits
dommants de l~ s~ructure socia~e du Tanganyika.
Un aspect partIculIer de cette sItuation a attiré à
diverses reprises, l'attention du Conseil de tutelie:
l'A,utorité a~mir':1Ïs~ran~e décl~re dans. ses rapports
qu aucune dlscnmmatlOll racIale n'exIste en droit
si ce n'est pour protéger la population africaine, mais
certains vestiges de discrimination se manifestent
encore dans des domaines sur lesquels elle n'exerce
pas de contrôle direct.

209. A sa vingtième session, le Conseil a puisé
u!1 encourag~ment dans le fait que l'Autorité admi­
mstrante lUI a donné l'assurance qu'elle désirait
supprimer les derniers vestiges de discrimination
raciale. Là où la discrimination existe dans le do­
maine des relations personnelles et sociales la
politique de l'Autorité administrante est de cher~her
à la faire disparaître en encourageant au moyen
de l'é~ucation l'évolution normale des esprits, sans
recourir à la loi.

210. Dans la société africaine, la femme est
toujours maintenue dans une condition d'infériorité
et le Conseil s'est félicité des rapports indiquant
que progressivement la femme s'émancipe. A sa
vingtième session, le Conseil a pressé l'Autorité
administrante d'accélérer cette évolution en encou­
rageant les femmes africaines à participer activement
aux affaires publiques et en développant les services
de l'enseignement des filles.

211. Entre autres aspects du progrès social, le
Conseil s'est préoccupé du problème des châtiments
corporels, qui sont toujours infligés dans le Terri­
toire par les tribunaux de première instance (qui, en
1956, ont prononcé 514 condamnations de ce genre
et 154 autres accompagnées de peines d'amende ou
d'emprisonnement, dont 505 contre des mineurs
et 30 qui ont été par la suite rapportées) et les
tribunaux locaux (qui ont prononcé 870 condam­
nations contre des mineurs, 14 pour attentats à la
'pudeur, 36 pour diverses voies de fait et 25 pour
vol de bétail). A sa vingtième session, le Conseil
a été déçu de constater qu'il n'avait pas été possible
de faire de nouveaux progrès vers l'abolition com­
plète des châtiments corporels. Il a exprimé l'espoir

que les circonstances permettraient très bientôt
à l'Autorité administrante de réaliser pleinement
son désir d'abolir cette peine.

CONDITIONS DU TRAVAIL ET ORGANISATION
DE LA MAIN-D'ŒUVRE

212 ..Les em~loyés et salariés représentent une
proportIOn relatIvement. r~duite de la population.
Le nombre de non-Afncalns occupant un emploi
rémunéré s'éleva~t, lors ?-u recense.ment de 1952, à
6.313 ; dans ce chIffre étalent compns 120 employeurs
et 355 personnes travaillant pour leur propre compte.
En 1956, les employés africains étaient au nombre
de 4~4.209 dOJ.lt la grande majorité étaient des
travallleurs agncoles et des employés des services
publics.

213. Selon le rapport de la Mission de visite, la
plupart des travailleurs africains étaient des manœu­
vres non qualifiés employés en vertu de contrats
de ~ourte durée et touchant de bas salaires. Une
partIe :r:otable de la main-d'œuvre se composait
de traVaIlleurs saisonniers qui cherchaient un emploi
en particulier pendant la période des recoltes, a:fi.~
de .compléter les revenus qu'ils tiraient de l'exploi­
tatlOn de leurs terres. Les mouvements de la main­
d'œuvre étaient évidemment très rapides et seule
une minorité d'Africains occupaient des emplois
permanents.

214. Les conditions d'emploi sont réglementées
par l'ordonnance de 1955 sur l'emploi qui modifie
et codifie la législation du travail et contient des
dispositions générales applicables, sans distinction,
à toutes les races. L'ordonnance prescrit notamment
des modalités détaillées d'application dans le Terri­
toire de certaines Conventions internationales du
travail, en particulier les Conventions sur le travail
forcé, les sanctions pénales et l'emploi des femmes,
des adolescents et des enfants. Le travail obligatoire
ne peut être imposé qu'avec le consentement du
GouverneuT, soit a) sous forme de petits services
à prêter par les membres d'une collectivité dans
l'intérêt direct de cette collectivité, soit b) pour faci­
liter les déplacements de fonctionnaires en mission,
assurer le transport d'approvisionnements du gou­
vernement ou l'acheminement de communications
ou permettre le transport urgent de malades ou de
blessés; dans tous les cas, le travail obligatoire doit
être rémunéré à des taux non inférieurs à ceux qui
sont en vigueur pour des services analogues non
imposés. A sa vingtième session, le Conseil a suggéré
que l'on étudie la possibilité d'assurer les services
de porteurs sans avoir à user de contrainte. La
Mission de visite a dit avoir reçu plusieurs demandes
d'abolition du c( travail forcé ), et s'est déclarée
convaincue que le développement progressif des
services locaux permettra peu à peu de ne pas avoir
recours au travail obligatoire, du moins en ce qui
concerne les travaux d'intérêt collectif; cette opinion
s'est trouvée confirmée par la réduction sensible
du nombre des personnes employées dans ces condi-

l'



tions, qui est passé dt' tl.55I vn I95~·1l15J à ~.lï4

en 1950-1957.

u5. Le fait qu'il y a, parmi les ouvriers africains,
une forte proportion dt' tru ..vailleurs saisonniers
migrants a mis obstack- ~l la constitution d'une
main-d'œuvre permanente et stable, et c'est là pro­
bablernent, selon la Mission (it' visite un des facteurs
qui influent sur les salaires des manœuvres non
qualifiés dont le niveau, en dépit d'augmentations
récentes. est généralement bas. Le taux des salaires
varie selon le gl'nn' et le lieu du travail. Pour l'ensem­
semble du Territoire. dans toutes les branches
d'activité, le salaire mOYt'n a augmenté dl' 7,5 pour
100 environ en lQ5b, il la suite dt' l'augmcntatiun
générale des traitements dans les services publics,
A la tin de Il)5b, Il' salaire mensuel type payé dans
les services publics aux travailleurs non qualifiés
variait l'nt n' 38 shillings 50 cents dans ta province
du Lac, oz shillings 50 cents dans la province dv
l'Est et 78 shillings (salaires versés par les autorités
municipales) il Dar-es-S..ilam. Dans l'ugriculture. k­
salaire mensuel type pour les travailleurs logt's et
nourris variait entre ~J shillings 5l) Ct'nts dans h's
Hautes Tt'rres du Sud et 40 shillings dans la provlnCt'
de l'Est. Les s:ùain's moyens les plus élevés l~tail'nt

ceux des dockers de Tanga (150 shillings) l't dt'
Dar-es-Salam (120 shillings) qui ne sont ni nuurris
ni logés. En décembre 1957, un salaire minimum légal
de 42 cents l'heun' a été fixé pour tous les travaillt'urs
de la municipalité dt' Dar-t's-Salam.

210. Un impurtant changement iutervenu au
cours de Ct'S dernières années l'st le dével0ppt.'ml'n t
d'un mouvement syndical que la Mission a qualilit',
d'actif. Le nombre dl'S syndicats l'lln'gistrés t'st
passé de 6 en 1955 à 2/ il la fin dl' 1950, Quinze
de ces syndicats sont affiliés il un organe central.
la Fédération tanganyikaise du travail (Tankanyika
Federation of Labour) fondét' t'n uctobn' 1955. La
création dt' ces nouveaux sVI1l1icats a étt' accom­
pagnée d'une séril' dt' conflits du travail. Les négo­
ciations qui ont suivi ont abouti ,\ un cl'rtain nombn'
d'améliorations, notamment il dl'S n'cllIllmandatiuns
tendant à créer un urganisme permanent dt' négocia­
tions, à instituer un systt'mc de fixation des salaires
pour les cas uù les néguciatiuns cullectives se révé­
leraient impossibles l't à établir un comité mixte
pennanent des relations du travail Uoint Standing
Industrial Relatiuns Committl'e) qui Sl' réunirait
il intervalles réguliers. L'activité dl's nOUVl'aux
syndicats a eu pour autre conséquence d'acdlérer
l'adoptiun, l'n décembn' 1956, d'une nouvelle urdon­
nancc relative aux syndicats. La Fédératiun du travail
s'est upposée il l'application dl' la nouvelle ordon­
nance dont elh' disait qu'elle avait l~té élaborée
précipitamment, pendant une grt've, afin de faire
pression sur les syndicats, La Fédération a souligné
qu'elle n'avait pas été consultée avant l'adoptiun
de l'ordonnance et que les suggestions qu'elle avait
formulées à sun égard n'avaient pas été prises en
considération, La Fédération s'est élevée contre
nombre des dispositions ùe l'ordonnance, mais la
Mission a fait remarquer que les dispositions en

question, qui prévoient notuumu-nt qUI' tous lt-s
membres d'un syndicat, k secrétuin- vt h' rceisinu
exceptés, doivent t\tn' dvs pl'rsonlll's t'ffl'ctivenu-nt
employées dans la branche d'activité considéré«.
que les fonds Ill' pvuvont (\tn' utilisés qu'à lÎt'S lins
déterminées dans l'intérêt du syndicat, l't que los
décisions lIt' fusion ou (h' f{'dt"ration ,1"('C un aut n­
syndicat doivent (\tr(' upprouvée« .\ unv majorit.
déterminée. étaient toutes esscnt icllemcnt dl'stint'·('s
;\ prott"gl'r les intérêts lks syndiqués. l.a Mission
n'a pas l'stim{' que Ct'S dispositions restrcignuieut
en aucune manière la liberté d'association. L'Autorité
administrunte a fait aussi observer qUl' l'ordonnance
avait t',t{, très longtemps .\ l'étude vt n'avait pas
t"tl~ spécialement présenté« utin dl' donner au gou­
verncmcnt des pouvoirs étvndus pour rt'gkr une situa­
tion particulière.

~lï. En 1'(' qui concerne d'une manière gt"nt"rah'
l'évolution récente dl' cl'tü' situation, la Mission il

dt~clar{, que la soudaine apparition et h- développe
men t rapide d'un mouvement syndical coust ituuient
l'un des progrl's les plus importants l't k-s plus ('Ill'OU

ragt'ants qui ail'nt t"tt" accomplis dans h· Tl'rritoin'
l't qUl" s'il {'tait hit'n orit'ntl\ Ct' IUOU\'I'lUt'Ilt pouvait
grandenll'nt contribuer, non st'uknll'nt ;\ am{'lion'x
k sort dt's habitants, mais l'nCllI'(' .\ favorisl'r l't .l
aCcl,l{'n'r k llt"\'l'loppeIlll'nt {'conomiqu(' (lu Tl'ni­
toirt'. La Mission a l'stim{', cl'lll'ndant, qu'au stad!'
al'tul'1, nombn' d(' syndicats avail'nt lwsoin nOlI
sl'u1t'nll'nt dl' dirigl';ln ts posst"llant la format ion
nl~cessaire, mais l'ncon' (l'un progralllml' t"ducatif
,\ l'intl'ntion dt' kurs Illl'mbn's, pour l\tn' rL'illl'ml'nt
t'n Illl'sun' dl' jouer k rûh' qui h'ur n'vit'nt l'n tant
qu't)rganisations de travailll'urs a~'ant lm caractl'r('
constructif. La l\lission a t'xprinll" l't'spoir que les
syndicats contrihul'raÎt'nt il bént"llcit'r, t't dans Ulll'
IIll'SUn' plus largl' l'ncon' ql1l' par le passt", d('s
const'ils l't dl'l'aide pn\~Ït'us('du Tradl' ll nionl'tlIll,,'Tl'SS
hritallniqu(' l't lit' la ('onféd{'rat ion intl'rnat ionak
des syndicats libres. Il fallait déwlopper sensibll'llll'nl
h's services consultatifs que k gOll\'l'ntl'nll'nt four
nissait par l'intl'nn{'diain' du 1)('parlt'l1ll'nt du travail,
d ineih'r h's syndicats il n'courir ,\ Cl'S servict's.

~ 11). 1)'unl' fal:on gt"n{'rah', la Mission a l'stimt"
que la situation dl' la main-d'œuvre devait Nn'
tri's sl'nsibltment améliorée, A cl'ttl' fin, il f,ùlait
tout d'abord accroître la stabilit{~ dl' la main-d'œuvre
l't cela ne pOUlTait vraisemblablement t'1re accompli
que si les conditions dl' travail t't 1t's niwaux de vil'
s'aml>lioraient. 1k l'avis dl' la Mission il existai l
l'nirl' Il- niveau tri's has dl'S salaires l't la produc­
tivit{' incontestabkment faible dl' la main-d'œuvn'
non spècialist'e Ulll' interactiun crt"ant un cerdl'
vicieux, Dans bien dl's cas, l'am{'lioration de l'un dl'
ces éléments l'ntraîm'rait, en tin dl' compte, Ulll'
amélioration dl' l'autre. La Mission a n'col11mand{'
que le gouvernement et les industries privées couPl'­
rent pour assurer l'enseignenll'nt des techniques
fundamentalt's alin d'accroître le rendenll'nt dl's
travailleurs non spécialisés, en faisant appel au
concours des gruupements de travailleurs, partout
où ils existent. On pourrait pour commencer entre-
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prendre l'exécution dl' programmes lh' formation
Ill' cette nature dans l'l'l'tains sl'l'kms lh' l'ugricult url'
où il existe Ùl'S entreprises relativcnu-nt importantes.
L'Autorité administruute. tout l'Il acceptant cd k
n-counnundution comme objectif dl' sa politique.
.1 sigll,Ùl' qul' Cl' problème, dont la solution dépend
,'ssl'ntil'lknll'llt dl' l'industrie elle-même, l'tait corn­
plique par Il' fait que la majorité des munœuvres
sont des travailleurs migrants sans emploi permanent.
LI' gouvcmcment organise néanmoins des cours sur
h's méthodes visant à accroître l'cflicacité du per
-onnel. et la Tanganyika Agricultural Corporation
vient de commencer d'appliqul'r un programme
dl' formation professionnelle puur ses ouvriers.

.lIt). A sa vingt vt unième session, Il' Conseil a
.rdopté les conclusions c-t rcconunundutions suivantes :

l.c Conseil not« lc' dl1'c'loppc~Jllc'Ilt rapid» du mou­
,'OUOIt svndicul d,IIIS lr Territoire ct [ëlicite l'.·lutorité
administrant» clc's c'//orts qu'die fait pour ofrir /lIt\

dirigt'auts syndicaux des [ucilii/s de formation. I.e:
Conseil, reconnaissant quun mourcment syndical biol
''l'R/misl, avant tl sa tt'lc' des dirigeants c~.\pùimc'utls,

l'mt [ouct un rôl« im/lort/mt dans hl dl!'fl(lppc~mc'ut

1utur ci tt Territ»ire' , c'\prin« !' c'spoir quc' l'..t utorit,'
administrante contiuucru cl rncouraerr IfS dirigeants
svndicaux cl /lrojitcT des movens de [ormution et de»
srrricc« consultatifs mis Il leur disposition flar le'
gOl/t'c'J'1lc:mf.ut c! souscrit cl l'opiuiou clt' la Xlission
dl' !'isitc' COUCC'J'JUlut la 'u/cc'ssitl, non sc'ule'Jllc'ut de'
fOl'lIIcr cie's dirigc'elJlts syudicaux, mais aussi d'c'usâgnc'r
,Ill.\: syudiquls lc's j'riun}c's d le's IIIcrulodc's du s\'udi­
,'alism(' .

LI' Const'il notc' 1i1'e'C slltisj'ldiou hl (J'c!atioll d'uu
((I/lscil du salairt' miuillluJil il j),lr-c's-."'·alclm d l'applica­
tioll de la llgisl- ::ou sur II' sell,lin' miuimum qui I~St

e'Il<'isa!!,le dans d'alltrc's "llles. Il COUSteitc c!galonent
quc' les scûaircls moyens (lnt al/gml'Iltl depuis 1956..-1
,d 19ard, If C'lllseil, rappdllJlt '1111' la Mission dl'
.'isih~ il lmis l'm'is quc', pour dOlllza cl la I1UÛll-d'cfl/Vrc'
1'1 possibilite' de Ragna da!'alltagc!, il (om'il'nt d'accro!'­
/rc' le: produelh'itl des trcH'aillc\,rs nOll spà'ialisls t'n
IISSlIrllllt l'e'nsc'iRlLe11ll'nt dcs tcch:/Ït]uts fondamoltales
par/ol/t oie c't'st /Jossiblt" proul IZele' dts obse'f!'ations
de' l'A utoritl administralltc' sdon l('s'ludl(~s, lIit'n qllc'
la soll/tion de cc jJrobN11lc', d'ailleurs compliqué par
J'imtabilitl dc' la main-d'(ruvrC~, illcombt' t!sse'ntiellc'­
ment à l'illdustrie', If gOll7'I'rnemc'ni orRallise. ntfalll1lOills
dcls cOl/rs sur les mlfllOdc's proprc:s Il accroltrt: l'c,!licatitc!
du jJasonnd t'! sdon lcsqudlcs la Tllll!!,ewyika .·IRri­
cultural Corporatioll a l'ntrfpris l'c~xlcution d'lIll
programmc' dt' formatiou cl l'intoltion dl's trcuoaille'urs
aRricolt,s. Lf Conseil invite' l'Alltoritlf administrallte'
cl Ill' /Jas j)(!rcire dt' !'Uf. la possibilitl d'âc'('c~r le; niveau
de's salairt's par ces moyens 01/ tous autres 111O)'c'ns
Iljlpropriés.

SERVICES MÉDICAllX ET SANITAIRES

~~u. A sa vingtièn1l' session, le Conseil a not('
qu'un nouveau plan de développeIllent des services
médicaux et sanitaires pendant la période 1956 à
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!l)bl avait {'tl' mis au l'oint et adopté. et il a parti­
culièrvmcnt apprécie l'importance attachée aux
services préventifs.

.l~ 1. L'expansion des services sanitaires s'est
poursuivie tant du point dl' VUl' du personnel employé
(.Ih.l personnes en 1l)5h) que sous l'angk- des dépenses
(qui sont passées lh- r.uoo.ooo livres en 1l)54-1955
;\ .l.soo.ooo en lt155-195h): ~l'anmoins, le Territoire
est gl\nl', dans l't' domaine l'gall'ml'nt, par le manque
dl' crédits, En 11)5h, il il fallu relever le chiffre des
dépenses d'équipement ;\ l'ngagl'r au titre du nouveau
plan dl' développement. et Il' gouvernement n'a
pas l't l' vn mesure d'indiquer s'il serait possible de
disposer des sommes nécessaires pour exécuter le
plan dans les délais prévus : Il' plan a donc été
accvptè comme une déclaration dl' principe à mettre
en tCU\Tt' selon les possibilités financières.
~a. Pondant la première phase dl' développement

Ù laquelle le plan actuel doit fain' suite, les services
curatifs ont reçu une extension considérable : dans
presque toutes les provinces, on a construit de nou­
veaux hôpitaux et Il' nombre des lits est passe dl'
moins dl' -t.lllHl vn 11)41) il 5.,s,st> il la tin de IQ56, La
Mission dl' visite il félicité l' Autorité administrante
des résultats obtenus duns Ct' domaine.

.lJ3. En vertu des projets actuels, la plus grande
partit' dos capitaux fournis en VUI' du développement
serviront à poursuivre l'expansion des services hos­
pitaliers et notamment ~l n'mplacer les bâtiments
ancil'ns qui Ill' rl'pondl'nt plus aux besoins modernes.
L'objl,C'tif ultin1l' t'st d'avoir un hôpital public dans
chaqul' clwf-lil'u dt' district l't un lit d'hôpital par
1.lI110 habitants pour les principaux groupes dl'
population. En lQS6, le chiHn' s't~tablissait à envi­
ron n,b lit par 1.000 habitants.

~24. t 'n aspl'ct très important du développement
cIt'S sl'rvict's hospitalit'rs St'ra l'aC'hèvt'mcnt du nouvel
hôpital g0nl'ral dt' Dar-l's-Salam, qui comprendra
llll Ct'ntrl' dl' formation; la Mission en a retiré une
impn'ssÏelll trl's favorabll'; ù'autre part, cinq nou­
veaux hôpitaux, dl' 60 lits chacun, unt été ouverts
pendant la pt'riodl' considl'n~t', l't deux autres étaient
l'n cours dl' construction.

~25. La l\1ission a constatl' qu'au COUfS dl's cinl}
lh>rnièœs annl't's, h' dl'vdoppl'll1t'llt des services
pfl'\'l'ntifs dans ll's rl>giuns rmall's n'avait pas Hl'
aussi marqUl~ qUl' l'dui dt's services hospitaliers,
cda surtout parCt' qu'il avait fallu orgllT)iser la
fOfmation dl' pl'rSOnllel. et'tte formation l'st maintl'­
IJant aSSUrl'I' dans unI' ceftainl' lIlesurl' d i"t1I1 com­
IIll'nCl' il dispost'r du pl'rsoIlIlt'1 voulu. ~l''' rfojets
de t1l>vdoppl'll1t'nt dl'S S:' ';.'1'::; ":'artÏb;n~. luraux
constituent un élément IL 1 )··t; lt, Il';i;S moins
lInér~ux, tIu nouveau pL1,\. L '.",i,:ç·Uf ult;me est
de n'mplacer les disp·:'::. ,:l.~'S ru· 1jPKiltatreS qui
l'xistent actuellement 1. :', !vs rég. ;~EG: mr\'les par
des centres sanitaires comprp ;'i..~' w: (iÎspensaire.
un service d'hygiènt, maten:," : infaBhle et un
bureau sanitaire, dotés d'UT personnel qualifié
d'environ 10 personnes, mais cet objectif ne pourra
l\tre atteint avant de nombreuses années etl raison
des difficultés financières et du manque d~ personnel ·t.,
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qu.rlun-. .\11 n'Ill" dl'" l'IlItI prorhuim-» .HUIt"I''', "ll
1'01111'1,' \111\'111' -l!' ('1'11111'-; s.1I1iLllrt'S dISl'll",11I1 d.'
1"lIs ks ",'I"\"\I"I'S 1ll"("''''',I1II'S soli 1'11\'11'\111 ':,1 pllllr 1Illi
.lu notuhn- voulu '1111 rt'I'I'l"sl'IIlI'l'llJlI lï'riH'h'll
mt cruu-dr.ur« 1'1111" k" .dhl'l'lIS,lill's '" k" hùpilall'
d,' disll....l. I,'s s.'lnn'" 1'1t"\'I'lIlils .lu Ir-rn loir" out
•IIIs"i d," .IS"hlt·'" d,' dln'h"s 1I1.11Iii'lt's, en 1',11'11
1'1I1i'T, rll:\l~ 1'1 1., l'I~E km 0111 1'1I\""\'(" dl's Sl'I"CI.I
hsks t'h,lrgl's d,' l'IIIn\\.'1 :1 d,'s "llIJllt\lt's sl'"Tialt'"
'" leut 0111 pr,'rlllt" .lu 1Il,llt"ri,'1 '" d,'s Iouruit un-s.

':~I>. Ilt'pllls lll'io, d.'" prllgrt'S uuport.mts tllI! d,',
n\III",.... d.llIS 1.1 tonu.iuou dt' personnel nu-dir.i!
.\f1l1'.11Il ".11 111,,;1>, .'i [,'i .1"sisl.lllts '" auxili.un-s 1II,"di­
l',IIIX, IIISIlt'I'!"IIIS s.uut.un-s, in tirmièn-s '" s.lg"s
lt'lIllllt'S ''''l't'\',III'lIl 1111" lortn.u ion .'11 rnuts d"'llIpl,,!.
,','nI qu.u rt' \'Ingl tllIllI/" pI'1'SOIllIt'S r-nviron liIl1
.nlu-v.: leurs ,"ll1d,'s ,III n1llrs d,' 1'.111111'1' [1)')11: un
t'llllll'lt' tllIl', 1"lsqll" It- plan .1111.1 d," eut ii,l·,'n\l'II1
"""t'lIlt'" It- rlulf n- S,'LI dl' ,t':, vnvuon.

22;-. 1'''111' .r-suu-r h- 11l1ll'l1l11llIl'IIlI'1I1 d.' ",'n'in's
uu-dic.m-, plu-, 1I11ln1Jn'lI', lin l'sl'i'n' '1 lit' l,' tot al
dt'" lIlt'lkrtlls l'IIIl'lll\""'S 1',11' 1;, ~~llll\"l'nll'IIIl'lIt .I111'ill
dLI 1:-\; ,\ 1.1 1111 dt' 1""t"I'lIt[lln dll pl'III: il Il'd,lll
'1111' dl' qi t'n Ill)) 111)1>, l't' tllli 1IIlJllitl1\1 , It- n'l'I'lI­
h'nlt'nt Ik nl'Id 1I111l\","llIX 1II,"dl'nlls par ,Ill. ,III .1
,'g.llcnll'lIt pl'l'n[ lin at'lTlliSSI'IIlt'lIt dl's dlt-l'lifs dll
PI'ls"llllt'1 d'alltr,'s t'.ltl'gllril's: inlinnit'n's. iIlSI'I't'­
Il'IIIS s.lnitain's l't 1IlIlrllli"'1'I'S s("\'ialisl'l's,

22~. 1.1 ~lisSlllll s','st n'ndll rlllllpt" tllIt' ks sl'rYi..,'s
S.lIl1t.til't'S I·'tait'nt tllllJllllrs Illin dl' l't''pllndl't, ail\;
bt'sl'lIIs t'f qllïls s'Tait'nt t'Ilt'lll't' illslIllisants aJln'.s
l't'\;I'l'lItillll dll plan ,Il't w'1. Elit- .1 l't'I'I'ndant l'StiIII l'
qw' L\utllritl' ildlllinistr,lntl' 1,lis.lit dl's t'florts
ilppl't"eiilhlt-s, a\'I'C ks 1Il11\'I'nS dont l'lit- disJlllsait,
1'1 1111' .11ll1;lillnT I.r silll.ltioli. Elit- ,1 nolt" tlw' sllr un
tllt.rl dl' 431) Illl"d!'eills qui l'wn;ail'nt dans k T,'ni
Itlil't' l'H 11)5(1 tnl\lceins dl' \'AdlllÎnistratillll, dl's
tnissillns 1111 Iks l'IItreprisl's iudllstrit'!it-s et tnl't!t'rins
,lyaHt uw' di"Htl'.I., pal'tinl1lt'.n' huit s,'uknH'nt
dalt'Ht .\frÎI\lÎns, l'''ut l'II Jll't'nant 1I11!t' dl'S plans
qui l'rl;\'II\I'nt 1.1 futul't, f,'nnati,'n d'auxiliain's
11l1'dit'.IIL\ afrie,lills l'! t,lut 1'1\ 1';11'1'1'1,lIlt qu't'Il 11157
Il \' .l\'ait III dudiauts l'Il 1ll1'd,'ciuI' :1 l\lakl'n'rt', la
~Ii~silln ;1 l',,prim,', 1't'spnÎr qUI' L\utnritl' adminis­
tr,mtl' <.lttaehl'r,rit tllUt sl'I""iakll\t'nt ;\ l'IICIHI­
ragcr un Ihlmbrt, plus gr,llltl d'Africains ,\ fain' l!<-S
l-tudl'~ sup"'ri,'un's dl' 11ll"dl'eilH' l'! ;\ kur l'n dnlll\l'r
la pI,:>:·;ihilitl'. En Ill57, uu autre ml'd,'du afril';lill
l'st l'nt n', au sl'r\'Ît'" du gnu\'\'l'Ill'1lH'Ilt, Cl' qui a
purtl; Ù l1I'uf k ntllllhrt, tntal Iks I\ll'dccillS africaills,

2.!Q, La :\lissÎnll a l',tl' Îllfl)rml'l' qw' la tu!>t'l't'ulns,'
t'nmml'nl:ait ;\ pllsl'r 1111 l'rtlhIl'nlt' sallitaire trl's gravI'
,Ians l'l'rtailll's parti!'s du TI'ITÎtoirl', l'I plus parti­
culit'n'nlt'nt tians It-s rl'gi'llls llli l'1It- l'tait inCIlIlIllll'
jusqllt'-El. Elk ;1 rl'l'llllllU la vakur dcs l'I1llul'\tl'~ et
d'autrt's tra\'aux dl' l'Autoritl' administrant l' dans
l't' domainl', mais l'lIl' a cunsidl;rl' qUI' l'Autoritl'
aJministranft' devrait fain' dcs t'ffurts spl'ciaux pour
cllmbattn' la maladi,' quand il l'st t'ncure possibll'
Jt' l't'nrayer. Le Conseil a ~tl' informé, à sa vingt et
unit'mt' st'ssiun, yu'en Hl57 un programme de lutte
contre la tuberculose a commencé d'être appliqué

d.rus 1,1 pruviurc du Sud et qU'II1\l' l'quipI' d't'x!ll'rts
l'I1\'II\'I"S \,.11' 1'( I:\I~ l'l'I'l'I'dait, dans la mènu- r{'gion,
:1 UIH' 1'[IIIII,\tt' dl"tailll'I' qui aiderait .\ dét erminer
linridvnc« dl' 1.1 m.il.ulu- r-t ,\ élabon-r, pour lnt tvr
""1111'" r-Ih-, 1111 programmt' ad'\l'tl" ,IlIX conditions
"1'"Ti.dl's du lerritoin-.

.: ill, :\ ~.l vinet t'\ unièuu- St'Ssilln, h- tonseil
il ,l'tlII1''''' Il's ClllI'c!IISitl[ h t'f ft'('IImma tula t i1111" sui
v.mti-s :

l.r ('t'II\,.l t'~t hrurcu v d« cvnstatcr le dt:7'dll/'/'t'lIIt'lIt
l ontinu dt's srrrur» sanitaire» qui s't'st traduit l'tll
1',I/U';IIIt'lItlltll'll .III /'t'I'.\IIJlllt'l uu'dicul d in tirmicr ct 1"
cvnsh uction d,' 1I1'1I1't'lli/\ luÎl'itllll\. Il notr tll't't' 1I1lt'
'tltl\jlldi"11 /'tlllIlllliht' l'illl/I,'rI'lllt't' dllllll,:,' cl t'cxt.:»
'1"11 dt'.\ sa ricc« /'1 crrnti]» dan» le 1I(1111·t'all pltlll
quinqucnuul, Ir'tllld rr/l','lt Id cn'ation dt' -lu centre
',lIlItdilr'~ /'It"j·t'lItil., duns lc« 1/~illIlS rurulrs, d il v
!,~lilltt' d,' 1'''''' '/IIt' !d l'I'/'Illatlllll /.tlrllcipt' dt' plu-.
t'II 1,111.\ ,1/1\ /'1I 11.:1'11II//Ilt'S locaux dt' sant? pul.liqn«.

ft' ("'lIst'lI, rrrvnnuissan! o« 1',,1 utorit,' «dminis
tu: IItr' [ait dt's r'1/l'l't.\ tl1'/'I'l:lÎtl ble» pllllr IIIII//illrt'l' It''\
.\t'Il'I,'t'.\ ,\,111 itdll t',\, II/cU\ ,'.\till/allt tlllt' dt' ""I/1't'cl Il,\ t'!fOI't.\
,"'lit t'llc"r,' II/(t'S,\,l il't'S , t'\l'lill/t'l't's/',''''' qllt'I',llltorftt'
Ildl/lll1istllllltt' t'lI(lIlIl'l/1.:1Ï11 dt's ,lil'icaiJls II/IIJ1is de'~
tiflt'.\ It'I/II/\ 1/ /,lil't' dt',\ /tlldt'.\ ,\I1/'/'il'lll".\ dt' nIe1dt'(iJl/',
dt' 1I/I/I/I"I't' ,!1It' SO/t'Ilt /ll/lis/s ail II/cnill/lIl1/ le'.\ IIIVYt'I~'\
dt' ll'llI/lltll'lI III/d/ca!e' qll'o//I't' It' ('oll,\t:,e' IIni7'1'I'S/tIIIJe'
dt' .l/Il kr'rt'l't',

1. t' {'PII.vil cPlIsidht' a7't'( illqlli/tlldt' It's l'rvr.rt\s dt'
I,l tllbat'lI/l'st' \i,!!,lItll/.\ par la JI i,~sioll de' 7'isile' d l'r/t'
l' ,llItolittr adll//JI/,stl'alltt' dt' l'rt'lulre' tOllte'S It's 1IIt'.\lIrt',~
II/'/'lc,pri/t's /'ollr Illltt'!' (oJltrt' (t'ltl' lIIaladft,. t'n 1t'lIallt
(,III//'tr' dt's .\III.:;':t·.~ti(l//s dl' 1'( Jrt:,llH/slitillJl 1I/0Jldiall' de'
Itl sa Jltl:,

I.t' ('ollsol .\,' ///i(/tt' dll (OJl(Pllrs qll,' 1'(}I'~tlllisrllioJl
II/olldi.ilt' dt' la sallt/ d Il' F,llIds dt's Xatiolls L·lIi,..~
/'(1111' l't'II/tlll(t' /'l'at'Ilt ,1/1 j'Clllt-:,tllly/kl/ d,lUS I,~ dl 'lIItlill,'
d,' 1,1 Stllit/ /'lIblitJllt', ,·Irallt pl'/s Ilot,' dt's obSt'ITatilllls
d,' l'OI'I.:,llli.\'lti''1I Illolldialt' dl' la .\dllt/ WII(t'lI/clllt It's
.\t'/<'i(('.\ II//d/ctlll\ d ,\llIlita/l't's dll [t'fritoirt' ( l', IJ(5),
It' ('lIlISt'll Il's l't',',IIIIIII,II/dt' cl l'e/lte'lItillll dl' l'Alltorit''
d d11//11 i.strI/il t t',

Obst'rvuliolls dt, IIlt'lIlltres du Ctmseil de lulellt"
lit' ft"lu'ést'IlIUIlI CIut' leur:. propres opinions

ASPECTS [lll Plwlad-:s SOCIAl.

2.11. LI' rl'prt"sentant d'Haïti a l'stillll' ql1l' l'Auto­
ritl' administran!t' dl'vrait l'ntn'prendre une campa­
gllt' l'dllcative aJin dl' faire disparaître les pr('jugl's
qui sont la callSl' dl' la discriminatiun racÎ<ùe,

232, LI' ft'prl'sl~lltanj dt' la Birmallil' a lof{' dl'çu dl'
Cllllstater qlll' la situation géIll'rale ùu Tl'rritoin'
indiquait qUI' h's Africains l'taient victimes dl' mesu­
n's discriminatoirl's dans tous les domaines, et il
a demandl' LI. l'Autorité administrantt' dl' prendre
toutes les mesurl's possibles pour mettre fin à cet
état de choses,
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2J3. Tout en notant les progrt'~ qui avaient l,té
accomplis dans les domaines social et médical. ainsi
qu'en Cl' 'lui rourrrue la prot l'ct ion dl' la main­
d 'œuvre. le n-présent ant dt' la Birmanie a pen St' Clue
l'action t'ntn'prisl' devrait (~trl' dt~\"l'loppt'l'. Il a l'X­
prinu' l'espoir quv l'Autorité administrant!' pourrait
n-ndn- cumpn-. dans son prochain rapport annuel.
dl's nu-sun-s prises pour fain' farl' au problème posé
l'al' l'arrivée d'un grand nombre d'Africains non
quali fiés cians les zones urbaines.

.!J.f. Le représentant dt' la France a pris acte des
efforts réels dt' l'Autorité administrant!' dans le
domaine social.

.!J5. Le représentant dt' la Belgique a félicité
l'Autorité administrante d'avoir continué à mettre
•1 la disposition du Territoire des sommes considéra­
bles pour l'étublissement des services sociaux.

2Jh, Lt, représcntunt dl' 1'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait Si('IUlt'S les observations
dt' la Mission dl' visite touchant l'abîme qui existe
entre la situation sociale des Africains et celle des
non-Africains, ainsi qur la discrimination radait'
constatée dans le Territoire. Lt'S Africains n'occu­
paient que des postes inférieurs. leur salaire était
in finiment plus faible que celui des Européens et
ils étaient considérés comme des citovens dt' deuxième
zone. Il fallait recommander à l'Autorité adminis­
trantc de mettre fin sans plus tarder ;t la discrimi­
nation raciale sous toutes St'S formes, d'accroître
les droits des femmes et d'abolir les châtiments
corporels.

(.ONDITrnN~ IH' THA\'AII
ET ORl;ANIS:\TION nE L\ :lIAIN-n'Œl'YHE

.!37. 1.r n'rn~st'ntant dt' la Chinr a pt'nsp. COllltllt'

la Mission dt' Yisitt'. qu'il faudrait Cl'per un systèmt'
dt' consultation paritain' chaqut' f(lis qUt' la main­
d'œm'rt' aurait attt'Ïnt un degrt' d'organisatillIl
suffisant: ('n outre, ml!' Cllllahoration ptroitt, t'tait
m\'cssairt, l'ntn' 1f' gom't'rIlt'ml'nt ct l'industrie afin
d'enst'igncr les t('chniques Ill' hasl' aux tr.wailkurs
non spédalist's.

23~, Le rl'pn~st'ntant du (;uatt'mala a constatt'
él\'t'C uue satisfaction particuliiore l'apparititln d'un
mOU\'t'ment s~'ndiral de plus t'n plus vig'1Ureux.

23lJ, L(' rt'prpst'ntant lit' la Rt'puhliqlll' aralw unÎt'
a dit qm' dcs rl'1ations t!'ndues t'xistaicnt entn'
l' Autoritt~ administrante t't la Ft~dl~rati(ln tanganyi­
kaise du trayai1, mais que si la lt~gislation du trayail
était hÏt'n formulél' f't hil'l1 l'xpliqlH~e, la Fédhation
du travail accu('illerait awc fa\'t'lIr un franc t~change

de \"\1('S.

240, Le représentant d(' l'Australie a félicit~

l'Autorité administrante des efforts qu'elle déployait
pour fournir les moyens de formation nécessair('s
aux chefs syndicaux (ot il a t'xprimé l'espoir que ks
syndicats seraient dorénavant plus disposés à t'n
tirer parti,

~EH\'I('ES :\n'nICAl'X ET s:\:-lITAIRES

2.p. I.e représentant du Guatemala a t~tt; encou­
ragt~ par la participation croissante lit' la population
aux programmes sanitaires locaux, qui montrait
qUt' ks habitants s'intéressaient davantage aux
questions d'hvgiènc. Il fallait. a-t-il dit, élargir les
services antipaludiques. t'tt'ndn' aux autres provin­
ces les mesures dt' lutte antituberculeuse introduites
tians la province du Sud et se prncun'r un stock
suffisant dt' vaccin contre la poliomyélite. LI' repré­
sentant du Guatemala a t~tt; heureux dt' noter que
le nouveau plan quinquennal envisageait la création
dt' -l0 centres sanitaires ruraux. On manquait encore
dt' personnel médical hien formé, en particulier de
médecins africains.

.:Q2, Le représentant dl' la Belgique il félicité
l'Autorité udministrante du développement et de la
bonne organisation des services médicaux; il a rendu
hommage aux missions chrétiennes qui assument une
large part dt' l'action médicale,

243, Le représentant dl' l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a jugé que la situation des
services sanitaires demeurait sérieuse, L'incidence
de la tuberculose était inquiétante et sa propagation
qui atteignait les proportions d'une épidémie indi­
quait clairement qUt' les conditions de vie et autres
étaient mauvaises. Il était imprudent de s'en l't'mettre
entièrement à la vaccinntion par le 13n; dans la lutte
contre la tuberculose : il fallait prendre d'urgence
des mesures pour améliorer les conditions de vie et
la nutrition et pour appliquer des dispositions en VUf'
dt' protéger la main-d'œuvre dans les régions les
plus touchées. L'Autorité udministrante devait aussi
rechercher les movens de construire dt' nouveaux
hôpitaux à cdtt' tÙ1.

244. Ll' rt'Prèsentant df' l'Italie a noü~ l'améliora­
tion manift'sft' n~alisl~t' dans diffén'nts domaines dt'
la santt' publiqut'.

V. - PROGRÈS DE L"ENSEIGNEMENT

Apt"rt;u dt" la situation t"t rt"('ommandatiolls
adoptét"s par It" Consl'iI dt" tutl'lll'

24-5. L'nrganisatinn t't l'administration de l'ensei­
gnenll'nt au Tangan~'ika,qui diffèrt'nt suivant 'lUt' les
enfants appartieIlIH'nt à l'nn on à l'autre des quatre
groupes raciaux, ont étt~ dècritt's dans les rapports
antérieurs du Conseil. La plupart des écoles sont
gérées par des organisn1l's hénéovol('s subventionnés
par l'Administration. Le total des somnlt's Mp('nsées
('n I()56 par le Départl'Ulrnt de l\;ducation d par
les autorités locales au titre de l't'nst'ignement des
Africains s'élève ,1 .°4-5.827 livres: en outre, les
organismes bénévv' ont dépensé 435,655 livres:
les dépenses du Département de l'éducation au titre
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(k I'ensciuncnu-n t 1k~ El1roP"'l'llS f'! dt,S 1nrlu-n- SI'

sont {'ll'n',l's n'slllTt ivvnu-nt Ù 5fJï.t\.\~ livres l'!
.1,,",X.t\nh livn-s. LI's .iut n'~ dt''!lI'lISI'S pllllr 1'1'llsl'iglJl'
nu-nt dt's nuu-Afriruius ;;\' SlIllt l'lt'Vl"l'S,'. 37.55.1 livr-«.

~4h, En Cl' qui conrvrtu- la poli tiqu« llP l'cnsci
gnl'ml'nt, h- Cunsr-il a l'llnsarn', dans k passt', une
attention part iculièn- ,'. la question dl' la spparatillil
des l'l'nll's sm unr hasl' rariule. Il a l'stit1ll' qtu­
c'était 1.\ un obst ar lr au l/t"n'loppt'nll'nt (1'1Inl'
Slll'Îl'tl" uni lit',l' t'! III li Illlgt"1l1'. LI' Cunseil ainsi '1""
Sl'S missions 1lr- visite on t fa it lk nombu-uses n-rnm­
mandntions ail sujet dl' l'opportunité dl' rn"l'r d!'s
pcoles interr.u-iales t'! d'unifier l'orgnnisn tion l/P
l'l'nsl'igtlt'lllt'ni rl.ms 11' Tcrritoin-.

~47, Tout rn .ulmct hnrt qu'elle rlovra Imak-mvnt
instituer lin S\'SU'IIlt' 11'1'nSI'igllt'lItl'llt unifié, l'Auto
rit é administrante ;. rappl'11" los raisons qui n-ndent
difficile I'org.uiis.rt ion d'un l'Ilsl'ignl'tlH'nt interracial.
l'l' sont Il'S suivantvs : li) l'opinion courante sr-lon
laquelle l'onscium-mcut pri111ain- doit l~tn' dnnm'
dans la larunu: matcrnclh- 111's enfunts : h] il serait
beaucoup pl us llillil'ik d'instituer un l'nsl'igIll'tl1l'llt
primaire ohligatllin' si tous Il's maît n-s devaient
Nre capables 11'1'llsl'igltl'r l'Il all,L:lais, seule langil"
commune Ù tout 11' Territoire ; c) il l'st nl'l't'ssain'
Ile dispenser tltl l'nsl'igllt'lIll'l1t approprÎt" aux l'nfanh
des l'xlwrts t'\ tIu pl'rsotlttl'l d'outrl'-ml'r, dont 1;1
pn~sl'nCI' l'st int1isp!'nsahk au d{'vl'lopp!'ntl'I1I rapid!'
tIu TI'ITitoin'.

24~. A sa \'mgtll'nH' SI'SSI(\n, It- Cnnsl'il a rappl'1t"
qu'il ;wait t1l'j;\ l'xa1l1inl' ks raisflns d'onln' pratiquf'
pour It'squl'1ks l':\utorilt~ administrant!' maintit'nt
lhos l'tahlisSI'1I1l'nts scolairl's distincts suivant 11'
groupl' racial allqul'1 appartil'tltll'nt les l'll'v!'s:
nhnll1l1ins, il a invitl' 111' nouveau instamlltl'Ilt
L\ntoritè at1111inistrantt' ,l pn'ndn' d!'s nIl'sures pour
uni !ler ho S~'stèllH' d "t'llsl'ignl'ntl'l1 t di's qw' ct'! ho
unificatinn Sl'ra n~alisahk.

':4t), TIIUt l'n apprècian t la \',Ileur dl's ml'surt's
qUI' L\utnritt~ administranÎl' ,l"ait prises l'n vu!'
d'unitler le s~'Stl'1I11' ll'l'nseignl'ml'nt. la Mission rle
\'isitt, dl' IOSi a noir', qUI' ks progri's accomplis
dans Cl' sens étaient Pl'U rapicks et a l'stiml~ ql1t'
l'Autoritt~ administranlt' l!t'nait prendre des initi,l­
th-es plus résolues pour mtroc1uire un enseignement
interracial. en adoptant, sinon des mesures législati­
ves à cet effet, du moins une ferme déclaration de
principe ou des mesures positives l'tl vue de persuader
la population européenne et la population asiatique
de sa nécessité. La :\Iission a estimé que la situation
sociale et politique du Territoire n'empêchait nulle­
ment et semblait même, en fait, rendre nécessaire
une politique tendant à ouvrir toutes les écoles
secondaires aux enfants qui possèdent les aptitudes
requises et à fournir une assistance généreuse, sous
forme de bourses, aux enfants, et en particulier
aux enfants africains, qui ne peuvent payer le coût
de ces études. La :Mission a estimé en outre que l'Auto­
rité administrante devrait s'attacher à supprimer
résolument tous les obstacles qui entravent encore
l'unification de l'enseignement secondaire et a émis
l'avis gUé les dispositions actuelles en vertu desquelles
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des autorités différentes sont chargées de l'organisa­
t i(In et du cont l'lill' cil' S,"SU'llWS (1'ensr-ignemcnt
('otllpli'\t'Illt'nt distincts rh-vr.iir-nt Mn' modifiées cil'
h r; 1I11 ;'1 prévoir 1111 l'Ilntrr"k f'I ri" .. .it t ributions
morli lit',l's.

":5°, En et' qui concern-: I'argumr-nt :..elon k. IUl'/
]'('Ilsl'iglll'ment primain- rh-vrait (~tr(' dispensé dans
la langue ma tt-melle. la :\1 issinn a noté que beaucoup
.l'i-nfunts africains nt' n-o-vaient pas on fait l'('nsl'Î­
;~Ill'tllt't1t clans leur langu« ma ternelk- mais r-n SOU<l­
héli, qui i-st la lingue [ranca emplovée surtout dans
1"5 ZOtl('S côtières pt ks o-nt ros urbains. Au fur et
,', mesure qw' l'ense-ignement dl' l'anglais sera intro­
{luit dans lrs l'coks prirn.rin-s. UIl nombre dl' plus l'Il
l'lus grand d'onfnnts sauront l'anglais, ce qui facili­
tvra ln-auruup l'uui lica t ion cl(' l"'nsf'igtll'tllent. Li!
forma t ion dl' maitn-s ca pa hks d 'l'usl'Îgllf'r r-n anglais
dans ks {'clIll's primaires n-vèt clouc une importano
ca pit ah- et LI Mission ;1 invité instamment l'Autorité
administrantv ,1 persister r/;lIlS l--s ,'fforts qu'olk­
r/t"ploÎP ;1 cd effr-t.

451, A sa vingtième St'S:-ll1U, le Conseil, persuade"
'lUI' l'existence d'une lancne commune contribue dr
façon import antr- ;'1 l'uni tication dt' l'enseignement.
;) f'stimt

O

" cllmnw 1':\ utori h" administrant!'. qu'il
V avait int{'n't ;\ t'nsf'i~nl'r l'anglais dans If'C; pcnh",o. .
pnmalrt's,

252. 1)ans ses obsl'f\'atil)ns sur /t, rapport dl' la
Mission, l'Autoritt', administrantl' a expliqufo qu'unf'
fil'S principale" difticultps qui l'emp{~c1wnt actuclk­
llH'nt d'uni fier l'l'nsf'igtH'llll'nt sf'condairf' et d'ouvrir
tou Îl's les {'colf's sf'conr1ain's aux enfants possédant
Il's aptitllrll's n'quisf's l'st l'ahsencl' di' ressourc!'s
Il Ilancii'l"f's, Actuellem!'11t, ks communautés nOIl­
africaitll,s cllIltribupnt dans mil' mesure notable al!',
frais dl' 1't~ducatioIl rle leurs enfants et les mo\'pns
rl'enseignement ainsi ohtl'nus suffisent juste à répon­
dre ft leurs besoins; en outn', les droits de scolarit(~

payés par les non-Afric:Jins :.;ont de beaucoup supé­
rieurs à ceux que paient les Africains. Si le systèml'
scolaire d!'\'<lit être unifié, il faudrait soit que le gou­
vernement augmente considérablement ses dépenses,
soit que l'on refuse à un certain nombre d'enfants nOIl­
africains l'accès d'écoles à la comtmction desquelles
les communautés non-africaines ont particulièrement
contribué, au prix de sacrifices considérables. Dl'
ravis de l'Autorité administrante, cette dernière solu­
tion tendrait plutôt à engendrer la mésentente
l'ntre les races qu'à la faire disparaître. La politiqur
de l'Autorité administrante consiste à introduirr
l'éducation raciale progressivement, à partir du
sommet. Actuellement, l' enseignement postsecon­
daire est ouvert à toutes les races pt l'on envisage
d'admettre, le moment venu, un certain nombrr
d'enfants non européens à l'école secondaire qui est
pn cours de constmction près d'Iringa, En outre, le
gouvernement favorise activement la création, dans
la province des Hautes Terres du Sud, d'une école
préparatoire interraciale, En ce qui concerne l'ensei­
gnement de l'anglais dans les écoles primaires.
l'Autorité administrante a informé le Conseil de
tutelle que son intention était d'enseit,'11er l'anglais
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& Ces chiffres comprennent un certain nombre d'écoles de district
(classes V-VI) et de classes présecondaires (classes VII-VIII) en voie
de disparition.

329 832 enfants, soit environ 20.000 de plus que le
chiffre prévu, étaient inscrits dans ces écoles; en
outre, 6.247 enfants fréquentaient des écoles primai­
res non subventionnées. Le nombre total des écoles
primaires, y compris les écoles non subventionnées,
est passé de 1.3I2 en 1949 à 2.589 en 1956. Les
résultats obtenus ont donc été bien supérieurs aux
objectifs fixés en ce qui concerne la fréquentation
des écoles primaires.

256. A la différence de l'ancien plan, qui visait
surtout à augmenter le nombre des écoles primaires.
où le cycle des études est de quatre ans, le nouveau
plan de cinq ans vise à augmenter de façon apprécia­
ble le nombre des écoles moyennes, qui assurent
également un cycle d'enseignement de quatre ans;
les écoles secondaires seront également développées
au maximum, compte tenu de leur bonne marche,
et l'on prévoit aussi une certaine extension de l'en­
seignement commercial et technique. On ouvrira
seulement un nombre limité d'écoles primaires nou­
velles et l'on fera porter les efforts sur l'amélioration
des écoles existantes. D'après les renseignements
reçus, plus de 50 écoles moyennes nouvelles étaient
en construction à la fin de 1957.

257. Pendant son séjour dans le Territoire, la
Mission a été saisie de nombreuses plaintes relatives
au système d'enseignement primaire et moyen. Elle
a déclaré comprendre que l'on puisse juger insuffisant
un cycle de quatre ans d'études primaires et douté
qu'il puisse permettre d'acquérir une instruction de
base suffisante. En outre, le fait qu'en 1956 seuls
18 pour lOO des garçons et I2 pour 100 des filles
ayant achevé leurs études primaires ont été admis
à l'école moyenne illustrait, comme l'avait dit lui­
même le Département de l'éducation, le très grand
écart qui subsistait entre l'intention déclarée des
autorités - la généralisation du cycle primaire de
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,
a partir cie la classe III, mais qu'elle sr heurtait
notamment à une difficulté: le nombre limité des
maîtres africains capables d'enseigner l'anglais à ce
llegré. Afin de surmonter cetto difficulté, on a spé­
einlement prévu d'insister, dans les écoles normales,
davantage sur l'anglais et sur son enseignement dans
ks classes III et I\'.

253. A sa vingt r-t unième session, le Conseil
.1 adopté les conclusions et la recommandation
suivantes :

l.c Conseil, t'appelant ses recommandations cancer­
nant l'intérêt que prlsen/erait l'unification du système
d'enseignement dans 1(' Territoire, et constatant les
mesures que l'A utoritë administrante a déjà prises en
rur de la réalisation de cette fin, prend note de l'obser­
ration de la III ission de visite, selon laquelle les progrès
dans cette direction ont été lents, et exprime l'espoir
que l'A utoritë administranie mènera une action plus
positive pour introduire aussitôt que possible l'ensei­
gnement interracial.

Le Conseil, estimant. comme la Mission de visite et
l'A utoritë administrante, que l'anglais devrait être
cnseien« le plus tôt possible dans les écoles primaires,
prend note arec intérêt de la déclaration dans laquelle
l'Autorité administrante indique que l'Olt se propose
d'enseigner l'onglais à partir de la classe [[let que
jour surmonter l'une des difficuliës auxquelles Mt se
heurte, à sauoir le nombre limité de maîtres a/ricains
capables d'enseigner l'anglais dans les écoles primai­
res, on a prévu, dans les centres de [ormaiion. pëda­
f,ogique, des cours supplémcntaires d'anglais ainsi
quc des cours sur les méthodes à appliquer pour l'en­
seigner dans les classes [[[et [V.

Le Conseil a pris note des observations de l'Organi­
sation. des Nations Unies jour l'éducation, la science
et la culture sur les progrès de l'enseignement dans
le Territoire (T/I355) et il les recommande à l'atten­
tion de l'A utoritë administrante.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, ~IOYE:-; ET SECONDAIRE

254. Le tableau suivant indique le nombre total
des écoles primaires et secondaires, y compris les
écoles non subventionnées. et celui de leurs élèves
en 1955 et 1956 (au (pr novembre).

255. L'enseignement des Africains a été déve­
loppé jusqu'en 1956 dans II' cadre du plan décennal.
Un nouveau plan Je cinq ans, qui a été accueilli
avec satisfaction par le Conseil à sa vingtième session,
a été approuvé er. tant que déclaration de principe
par le Conseil législatif en octobre 1956, mais, en
raison de difficultés d'ordre financier, Il ne sera mis
en œuvre que dans la mesure où les crédits nécessaires
seront disponibles et son exécution. selon la déclara­
tion de l'Autorité administrante, prendra probable­
ment six ou sept ans. Le but fixé dans le plan anté­
rieur était d'obtenir que 310.000 enfants. c'est-à-dire
36 pour 100 des enfants africains en âge de fréquenter
l'école primaire, soient inscrits dans les écoles pri­
maires publiques et subventionnées, alors que ces
écoles comptaient 139.490 élèves en 1949. En 1956.
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huit ans - et sa réalisation. A la fin de la mise en
œuvre du nouveau plan, qui vise à doubler le nombre
des écoles moyennes, environ 30 pour IOO des garçons
et I6 pour IOO des filles achevant leurs études pri­
maires pourront être admis à l'école moyenne:
ainsi, même dans six ou sept ans, on sera loin de
pouvoir offrir jusqu'à huit années d'enseignement
aux enfants qui auront achevé le cycle d'études
primaires de quatre ans, et encore moins à tous les
enfants. La Mission a estimé que l'Autorité adminis­
trante devrait redoubler d'efforts, non seulement
pour accroître le nombre des écoles primaires, mais
aussi pour réduire l'écart qui subsiste entre l'ensei­
gnement primaire et l'enseignement moyen. L'Autorité
administrante a toutefois fait observer que le rythme
auquel cette réforme peut être accomplie est fonction
des disponibilités financières. Elle a fait observer
qu'entre 1950 et 1956, près de 200 écoles moyennes
ont été ouvertes et que 238 autres seraient créées
en vertu du présent plan quinquennal.

258. La Mission a estimé également que l'Autorité
administrante et les Africains eux-mêmes devraient
veiller davantage à ce que soient occupées toutes
les places disponibles dans les écoles primaires, et
surtout dans les écoles moyennes, et à réduire forte­
ment la déperdition des effectifs, qui est particuliè­
rement importante au niveau de l'enseignement
moyen. La Mission a considéré, à ce sujet, que
lorsqu'il n'y avait pas assez d'élèves reçus au concours
d'entrée dans les écoles moyennes, l'Autorité admi­
nistrante pourrait envisager d'admettre à ces écoles
les mieux doués des candidats malheureux. La Mis­
sion a également suggéré que l'Autorité adminis­
trante s'efforce d'étendre à d'autres régions du
Territoire la disposition qui est déjà appliquée dans
certains districts et qui rend la fréquentation scolaire
obligatoire pour tout enfant inscrit dans une école.

259. La Mission a noté qu'un autre facteur qui
nuit aux inscriptions, notamment dans les écoles
moyennes, et qui a été signalé par les Africains
et mentionné dans le nouveau plan de cinq ans,
était l'incapacité dans laquelle se trouvent les parents
d'acquitter les droits de scolarité, malgré le système
d'exemptions qualifié de généreux par le plan.
Le nouveau plan prévoit l'augmentation des droits
de scolarité dans les écoles de toutes catégories et une
diminution des exemptions. La Mission a estimé
que le versement des 250 shillings (internat) ou
même des 90 shillings (externat) que coûte l'inscrip­
tion d'un enfant dans une école moyenne doit
représenter une charge impossible à supporter pour
bien des parents africains. Elle a noté en outre
qu'à l'avenir le système d'exemptions serait moins
libéral que par le passé et elle a estimé que l'Autorité
administrante devrait revoir la question en vue de
fixer des droits moins élevés et de consentir des
exemptions plus généreuses dans le cas des familles
nécessiteuses. La Mission a également constaté avec
regret que les droits perçus dans les écoles secondaires
et déjà relativement élevés allaient être portés
de 250 à 300 shillings par an.

260. A sa vingt et unième session, le Conseil

.,.,p

a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil note qu'en raison de l'accroissement
important des effectifs des écoles primaires au cours
des dernières années, le pourcentage des enfants qui
poursuivent leurs études au-delà du niveau primaire
a diminué. Relevant, à ce propos, que le nouveau
plan quinquennal d'enseignement vise tout particuliè­
rement à développer l'enseignement moyen et secondaire,
en prévoyant notamment la construction de 238 écoles
moyennes supplémentaires, à raison d'environ 40 éco­
les par an, le Conseil invite instamment l'Autorité
administrante à faire tout ce qui est en son pouvoir
pour que ces nouvelles écoles postprimaires soient
construites et pleinement utilisees aussitôt que possible,
en tenant tout particulièrement compte de la nécessité
de réduire l'écart entre l'enseignement primaire et
l'enseignement moyen.

Notant que, d'après l'A uioritë administrante, l'un
des principaux objectifs du plan quinquennal d'ensei­
gnement est d'améUorer la qualité de l'instruction
primaire en améliorant celle de l'enseignement primaire,
en prévoyant des visites d'inspection et de surveillance
plus fréquentes et en instituant un système d'horaire
unique dans les classes III et IV, le Conseil partage
l'opinion de l'Autorité adminisiranie en ce qui concerne
l'importance de cet objecti]. De Plus, le Conseil rappelle
qu'il a déjà exprimé l'espoir que le nombre des écoles
sera finalement suffisant pour que l'enseignement
primaire tout au moins puisse être rendu obligatoire
et gratuit.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET PROFESSIONNEL

26I. Il n'y a pas d'établissements d'enseignement
supérieur au Tanganyika. Dans le passé, l'Assem­
blée générale et le Conseil de tutelle ont tous deux
appelé l'attention sur la nécessité de développer
l'enseignement supérieur. Le Conseil a donc appris
avec satisfaction, à sa vingtième session, que l'Auto­
rité administrante se proposait de créer un collège
universitaire dans le Territoire. Il a exprimé l'espoir
que, tant que l'université n'aurait pas été effective­
ment créée, on accorderait un plus grand nombre de
bourses d'études à l'étranger, notamment aux étu­
diants africains, et il a accueilli avec satisfaction,
à cet égard, la proposition tendant à accroître les
crédits destinés au développement du système des
bourses. Le Conseil a également fait observer qu'il
est nécessaire d'utiliser au maximum et au mieux
des intérêts du Territoire les services des étudiants
qui reviennent après avoir fait des études à l'étranger.

262. En I956, une fondation en faveur de l'ensei­
gnement supérieur a été instituée en vue de la créa­
tion d'établissements d'enseignement supérieur; à la
fin de I957, cette fondation disposait de plus de
740.000 livres. On a également choisi, près de Moro­
goro, un emplacement pour le collège universitaire et
le Conseil a été informé, à sa vingt et unième session,
qu'un groupe de trav il, composé d'experts en matière
d'enseignement se rendrait prochainement du Royau­
me-Uni dans le Territoire en vue de faire rapport
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sur la convenance de l'emplacement. En attendant,
la plupart des Africains qui font des études supé­
rieures sont élèves de Makerere College, en Ouganda;
en 1956, 183 étudiants y étaient inscrits et 49 autres
faisaient des études à l'étranger. En 1956-1957,
26 Tanganyikais, dont 16 Africains, suivaient des
cours à plein temps au Royal Technical College de
Nairobi. En 1957, la majorité des étudiants de toutes
les institutions d'enseignement supérieur étaient
titulaires de bourses.

263. En ce qui concerne la formation technique
et professionnelle à l'échelon inférieur, il existe deux
écoles professionnelles publiques, l'école d'Ifunda,
qui avait 501 élèves en 1957, et l'école récemment
ouverte à Moshi, qui en avait 96. Il existe également,
à Tengeru, une école des ressources naturelles, 01.1

l'on enseigne l'agriculture, la sylviculture et l'art
vétérinaire et qui avait 226 élèves à la fin de 1956.
L'Institut technique interracial de Dar-es-Salam,
dont une première section devait s'ouvrir en octobre
1957, formera surtout des agents de maîtrise et pré­
parera, pour certaines spécialités, à l'entrée au
Royal Technical College. Lorsqu'il sera complète­
ment aménagé, l'Institut pourra accueillir en tout
750 élèves. De nombreu.x programmes de formation
en cours d'emploi sont organisés à l'intérieur des
services administratifs; la Kilimanjaro Native Co­
operative Union possède un collège commercial et
on installe actuellement une ferme-école dans le
district de Morogoro.

264. On avait projeté antérieurement de créer
une troisième école technique, mais ce projet ne sera
mis à exécution que lorsqu'on sera sûr de pouvoir
placer sans difficulté tous les élèves formés à Ifunda
et à Moshi. La Mission de visite s'est demandé
si ce retard était justifié et a rappelé que, selon les
renseignements qu'elle avait reçus dans le Territoire,
on avait pu placer tous les élèves finissant leurs études
professionnelles en 1957 et la demande de stagiaires
avait dépassé l'offre. La Mission a donc estimé
que la décision de remettre à plus tard la construc­
tion d'une troisième école professionnelle devrait
être reconsidérée.

265. En 1955, l'Autorité administrante avait fait
savoir qu'il existait en tout sept centres publics
de formation technique ou professionnelle, où
717 élèves étaient inscrits; en 1956, elle a signalé
qu'il existait quatre écoles et que le nombre total
des élèves était de 696.

266. A sa vingt et unième session, le Conseil
a. adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil, rappelant qu'il a précédemment exprimé
l'intérêt qu'il porte à l'enseignement professionnel et
tenant compte du fait que le Territoire manque de
personnel technique, compte que l'A utoritéadministrante
continuera d'accorder la plus grande attention aux
problèmes que pose l'accroissement des possibilités de
formation professionnelle. Le Conseil est heureux
d'apprendre qu'un groupe de travail composé d'experts
du Royaume-Uni en matière d'enseignement se rendra

dans le Territoire et établira U1t rapport sur l'emplace­
ment que l'on a prooisoirement choisi, près de Morogoro,
pour construire le collège universitaire prévu; il
recommande aussi à l'Autorité adminisirante d'étudier
la suggestion selon. laquelle, lorsqu'on établira le
programme des cours du collège. il conviendrait d'exa­
miner soigneusement la possibilité de prévoir des
cours permettant aux étudiants d'acquérir les compé­
tences professionnelles voulues dans le domaine des
sciences appliquées et dans d'autres disciplines qui
ne sont pas enseignées au collège de lMakerere.

MAÎTRES ET FORMATIO~ PÉDAGOGIQUE

267. Le nombre des maîtres des écoles primaires
publiques, subventionnées et non subventionnées,
s'élevait en 1956 à 5.694, dont 5.678 étaient titulaires
du certificat de la deuxième catégorie (deux ans d'étu­
des à la sortie de l'école moyenne). Dans les écoles
moyennes et dans les écoles de district, il y avait
1.542 maîtres, dont 995 possédaient le certificat de
la deuxième catégorie et 492 le certificat de la pre­
mière catégorie (deux ans d'études à la sortie de la
classe X). Dans les écoles secondaires, on comptait
195 maîtres; 176 enseignaient dans les établissements
de formation pédagogique et 68 dans les écoles
techniques et professionnelles.

268. En 1956, l'Autorité administrante a signalé
qu'il existait en tout 36 centres de formation péda­
gogique au Tanganyika, la plupart de la deuxième
catégorie, avec un total de 2.381 élèves (1.820 élèves­
maîtres et 561 élèves-maîtresses). En outre, 172 étu­
diants étaient inscrits à l'Institut pédagogique de
Makere College et une douzaine d'élèves-maîtres
étudiaient dans des universités britanniques et amé­
ricaines.

269. En ce qui concerne les élèves-maîtres, les
plans ne prévoient ni ouverture d'autres centres
de la deuxième catégorie, ni augmentation sensi­
ble du nombre des maîtres qui feront leurs études
dans ces centres. Deux nouveaux cours seront créés
pour la formation de maîtres de la première caté­
gorie et l'on espère augmenter le nombre annuel
des maîtres qui y seront formés. Pour ce qui est des
élèves-maîtresses. le gouvernement doit ouvrir un
quatrième centre de la deuxième catégorie; il existe
aussi ID centres dépendant d'organisations béné­
voles. Il n'est pas prévu d'augmentation notable du
nombre de maîtresses de la deuxième catégorie, car
cette augmentation est subordonnée à la création
de nouveaux établissements d'enseignement secon­
daire.

270. La Mission a exprimé l'espoir qu'il serait
possible de disposer d'un nombre suffisant de maîtres
de la deuxième catégorie du sexe masculin sans
augmenter le nombre des centres de formation péda­
gogique. Elle a constaté que l'une des choses qui
importaient le plus actuellement était de former des
maîtres plus qualifiés et elle a noté avec satisfaction
que l'on se proposait de doubler ou presque le nombre
des maîtres de la première catégorie. La Mission
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a noté que la formation des maîtresses constituait
l'un des problèmes les plus urgents. Elle a constaté
avec inquiétude qu'en H)5h il v avait peu de mai­
tresses de la première catégorie (z r seulement) pt
elle a estimé que l'Autorité administrante devrait
s'attacher spécialement il améliorer la situation en
ce qui concerne cet aspect particulier du progrès dl'
l'enseignement .

Obsf"natio1l8 dt' membres du {~onst'il dt' tutelle,
11(' représentaut qut" l('u1's IH'DP1't's opinions

2jI. Le représentant de l'Inde a recommandé
instamment à l'Autorité administrante de décider
que toutes les futures écoles publiques seraient
interraciales.

272. Le représentant d'Haïti a souligné que Il'
principe de systèmes d'enseignement séparés était
mauvais. Il fallait qUE' l'Autorité administrante revoir
tout le système d'enseignemout : elle devait répartir
ses subventions dt' manière plus équitable, .améliorer
les écoles africaines rot étendre l'instruction à davan­
tage d'enfants africains.

273. Le représentant de la Chine a félicité l'Auto­
rité administrantc dl' SPS efforts dans le domaine
de l' enseignernen t .

274. Le représentant de la Birmanie a approuvé
les recommandations de la Mission de visite touchant
l'enseignement.

275. Le représentant du Guatemala a dit qu'à
son avis, l'existence d'écoles séparées pour les
différents groupes raciaux n'était pas souhaitable,
attendu qu'elle tendait à encourager des attitudes
discriminatoires chez les enfants.

276. Le représentant de la France a noté que
l'Autorité administrante admettait que l'institution
d'un système d'enseignement unifié était un objectif
souhaitable.

277, Le représentant de la République arabe unie
a dit qu'à l'avenir l'Autorité administrante ne devrait
pas tolérer la création d'écoles fondées sur la discri­
mination raciale. Il ne mettait pas en doute l'utilité
de l'anglais dans le programme d'études, mais il
jugeait qu'avec l'éveil de la conscience nationale, il
fallait développer le souahéli, pour qu'il serve de
langue nationale,

278, Le représentant dp la Belgique a exprimé
l'espoir que l'orientation pratique et agricole de
l'enseignement dispensé dans les zones rurales serait
maintenue.

279. Le représentant de l'Australie a noté que
les Africains étaient extrêmement soucieux d'avoir
une bonne connaissance de la langue anglaise.
Il a aussi fait observer que le système de l'enseigne­
ment jouait un rôle capital si l'on voulait encourager
la production au Tanganyika.

280. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit
qu'il y avait de bons arguments en faveur de la
politique du gouvernement, qui constituait en une
évolution progressive vers l'unification de l'enseigne­
ment, du sommet à la base.

281, Le représentant de l'Italie a dit être persuadé
que l'Autorité administrante mènerait à bon terme
le nouveau plan quinquennal.

282, Lr représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a n'connu qu'il était judicieux d'insister
sur la nécessité de l'enseignement pratique, tant
au niveau primaire qu'au niveau universitaire.
Il a fait remarquer qllt' le souahéli était, par ses
origines, aussi étranger au Territoire que l'était
l'anglais: il semblait beaucoup plus vraisemblable
que cette dernière langue dût servir de langue
nationale, dt' préférence au souahéli Ln à n'importe
laquelle des nombreuses langues indigènes,

283. Le représentant de l'Autorité administrante
reconnaissait l'intérêt qu'il y avait à intégrer les
écoles, mais pensait qu'il fallait progresser avec
prudence. Si l'on décidait qu'il ne faudrait plus ou­
vrir d'écoles autres qu'interraciales, cela risquerait
rk contrarier If' développement des moyens d'ins­
t ruction destinés aux Africains.

ENSEIG~E:\IE:-;T PRIl\IAIRE, MOYEN ET SECONDAIRE

284, Le' représentant du Guatemala a noté que le
rapport entre le nombre des élèves de la classe Y
et celui des élèves de la classe IV avait lentement
diminué et qu'à l'heure actuelle, 83 pour 100 des
élèves ne poursuivaient pas leurs études au-delà de
la classe IV. Il fallait prendre des mesures pour
améliorer la qualité de l'enseignement au niveau
primaire et pour augmenter l'effectif de la classe V.
L'enseignement primaire devait être gratuit et obli­
gatoire. Le représentant du Guatemala a noté que
le nombre des élèves des écoles secondaires avait
régulièrement augmenté entre 1952 et 1956.

285, Le représentant d'Haïti a dit qu'une ins­
truction primaire devait être donnée à tous les Afri­
cains et qu'il fallait admettre davantage d'Africains
aux échelons successifs sans que le niveau de l'ensei­
gnement soit abaissé.

286. Le représentant de la Chine a jugé qu'il
fallait s'employer davantage à augmenter les moyens
des écoles primaires et à supprimer l'écart entre
l'enseignement primaire pt l'enseignement moyen.

2R7' Le représentant de l'Australie a dit qu'il était
frappé par l'amélioration de l'instruction des filles,
de même que par l'attention spéciale que l'on donnait
à la formation des maîtres.

288, Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que la question de
l'enseignement était une question grave, Il fallait
se préoccuper de développer l'enseignement secon­
daire, étant donné qu'à l'heure actuelle, 15 pour 100

seulement des enfants pouvaient poursuivre leurs
études dans des écoles secondaires, En outre, il
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ne fallait pas oublier que dans certaines provinces,
12 pour 100 seulement des enfants d'âge scolaire
recevaient un enseignement primaire. La question
urgente de la création d'écoles non raciales n'avait
pas encore été réglée.

E~SEIGNDIENT StTPÉRIEPR ET PROFESSION~EL

289. Le représentant de l'Inde a déclaré que le
Collège universitairè qui serait créé au Tanganyika
devrait se préoccuper avant tout de dispenser une
formation technique, particulièrement dans les spé­
cialités pour lesquelles il n'existait pas un enseigne­
ment complet au collège de Makerere.

290. Le représentant du Guatemala a dit regretter
que l'effectif des écoles professionnelles n'ait pas
régulièrement augmenté ces dernières années. Il était
persuadé que l'Autorité administrante informerait
le Conseil des mesures qu'elle se proposait de prendre.

291. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que si l'on ne formait
pas d'Africains qualifiés et expérimentés, la res­
ponsabilité en revenait à l'Autorité administrante
elle-même: celle-ci faisait trop peu pour former
les Africains et les empêchait de profiter des
bourses d'étude et des bourses de perfectionnement
à l'étranger qui étaient offertes par des Etats Mem­
bres, en particulier par le Gouvernement de l'FRSS.
Il était difficile de voir comment la politique de
l'Autorité administrante qui consistait à subordonner
le rythme de développement politique du Territoire
à la formation de personnel africain qualifié pouvait
être conciliée avec son opposition systématique
à l'éducation des Africains.

292. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante est convenu qu'il était indispensable de se
préoccuper de la formation pratique, tant au niveau
primaire qu'au niveau universitaire.

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET
D'ÉTAPES INTERMÉDIAIRES POUR
L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A
L'INDÉPENDANCE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

293. En ce qui concerne les dispositions des
résolutions par lesquelles l'Assemblée générale a
invité l'Autorité administrante à faire figurer. dans
chaque rapport annuel, des renseignements sur le
délai qu'elle juge nécessaire pour appliquer les
mesures prises ou envisagées en vue de conduire
If' Territoire à l'autonomie ou l'indépendance et
pour atteindre cet objectif, le Conseil constate que
l'Autorité administrante n'a fourni aucun renseigne­
ment de ce genre dans son rapport annuel pour
1956 et qu'elle n'a présenté à la vingt et unième ses-
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sion du Conseil de tutelle aucune déclaration pré­
cise sur cette question.

294. A sa vingtième session, le Conseil a constaté
que des plans de développement décennaux et quin­
quennaux avaient été élaborés pour assurer 1~ pro­
grès des habitants du Territoire dans les domaines
économique, social et de l'enseignement; il a égale­
ment pris note de la décision de l'Autorité adminis­
trante d'organiser en 1)58-1959 des élections directes
et au collège unique, et il a constaté que l'Autorité
administrante avait annoncé son intention de nom­
mer en 1959 un conuté du Conseil législatif pour
examiner des aspects de l'évolution constitution­
nelle ultérieure. Le Conseil a exprimé l'espoir que
l'extension du droit de vote en vue d'instituer le
suffrage universel, un nouvel élargissement des attri­
butions et de la composition du Conseil législatif et
l'application du principe des élections directes à tous
les organes représentatifs seraient des étapes inter­
médiaires normales du progrès politique du Territoire.

295. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil, rappelant les recommandations qu'il
a faites antérieurement à ce sujet et particulièrement
celle de la vingtième session, exprime l'espoir que
l'A utorité administranic continuera à adopter ties plans
concernant tous les aspects du développement dt: Terri­
toire, le cas échéant en fixant des dates pour leur
exécution toutes les fois qu'elle sera convaincue que
cela aidera à créerz. -, conditions préalables à l'accession
du Territoire à l'autonomie: ou à l'indépendance.

Observatious de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

296. Le représentant du Guatemala a exprimé
l'espoir que l'Autorité administrante se convaincrait
de la nécessité dt' fixer, de façon précise, des dates
successives olt des progrès devraient être réalisés
dans les divers domaines ainsi que la date à laquelle
elle prévoyait que seraient atteintes les fins du régime
de tutelle. Rappelant que le TANlT et l'FTP avaient
im-ité l'Autorité administrante à fixer une date
limite raisonnable pour l'autonomie, le représentant
du Guatemala ct estimé que cette mesure orienterait
le nationalisme vigoureux et de plus en plus profond
de la population vers l'édification d'une nation
prospère et démocratique.

29ï. Le représentant de l'Australie a fait observer
que le but n'était pas de mettre fin le plus tôt possi­
ble au régime de tutelle dans un Territoire quelcon­
que mais de favoriser la création d'institutions politi­
ques libres et le progrès social et économique de la
collectivité jusqu'à ce que le moment soit venu de
créer un Etat autonome ou indépendant qui soit
viable dans le monde moderne.

298. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'en dépit des
recommandations réitérées de l'Assemblée f!énéralc,
l'Autorité administrante avait reîusé d'élaborer un
programme de développement politique pour le
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Territoire. Elle suivait la méthode dite empmque
bien que, comme l'avait confirmé l'expérience acquise
depuis quarante ans au Tanganyika, cette méthode
ne pût assurer des progrès rapides. Le refus, de la
part de l'Autorité administrante, de faire des décla­
rations qui ne laisseraient subsister aucun doute
sur l'avenir du Territoire ne pouvait que susciter

une grande méfiance et de vives inquiétudes parmi
la population africaine. Le représentant de l'Union
soviétique a rappelé les résolutions dans lesquelles
l'Assemblée générale avait recommandé à l'Autorité
administrante d'accélérer les progrès du Tanganyika
vers l'autonomie ou l'indépendance et de fixer des
dates successives pour atteindre cet objectif.
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Chapitre II

RUANDA·URUNDI

1. - GÉNÉRALITÉS

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

1. Le Ruanda-Urundi, qui s'étend sur une super·
ficie de 54.172 kilomètres carrés, est la région la
plus fortement peuplée de l'Afrique centrale (densité
moyenne 81,5 habitants au kilomètre carré). La popu­
lation coutumière du Ruanda-Urundi était estimée,
au 31 décembre 1956, à 4-415.595 habitants (contre
4. 297.103 en 1955). A ce chiffre s'ajoutent 68.996 au­
tochtones vivant dans des régions extra-coutumières,
non soumises au régime des chefferies (65.312 en
1955), 6.486 Européens (6.052 en 1955), 2.492 Asia­
tiques (2.499 en 1955) et 967 métis (883 en 1955)·
La population totale s'élève donc à 4-494.536 contre
4.402.577 en 1955.

2. La population autochtone du Ruanda (Banya­
manda) et de l'Urundi (Barnndi) se compose d'envi­
ron 15 pour roo de Batutsi, éleveurs d'origine hami­
tique qui détiennent le pouvoir; 84 pour 100 de
Bahutu, cultivateurs d'origine bantoue, probable­
ment fixés dans le pays avant l'arrivée des Batutsi
auxquels ils se sont soumis; et un petit nombre de
Batwa, représentant l pou.r 100 ,de. ~a populat~on,
chasseurs sylvicoles ou potiers, d ongme pygmolde.

3. L'Autorité administrante et le Conseil de
tutelle ont considéré depuis de nombreuses années
que l'accroissement de la.populati?n pos?'Ît de gr~v.es
problèmes pour le TerntOlre. L Autonté adnllllls­
trante a cherché à décongestionner les zones su~­
peuplées du Ruanda en fai~ant gli~s.er une partIe
de sa population vers les réglOns vOlsme? ~u Co?-go
belge (environ 85.000 habitants ont a1l151 élllig:é
de 1937 à 1954). Au cours de l'année 1955, 1.2~0 famIl­
les et au cours de l'année 1956, 1.700 famIlles ont
émigré au Kivu (Congo belge) suival1;t ,'.111 progr.amme
d'installation élaboré par les autontes du KIVU et
par la Mission d'immigration des Banyaruanda.

4. L'Au torité administrante a informé le. C?nseil,
à sa vingt et unièm~ ses~ion, qu'il se 'prodUlsaI~ ~ne
assez importante émIgratIOn, spontanee et défimtlve,
vers la province du Kivu au Congo ,belge. et, vers
l'Ouganda. Le nombre des émigrants s élevaIt a plu­
sieurs centaines de milliers. De nouvelles démarches

étaient en cours pour ouvrir aux candidats émigrants
du Ruanda-Urundi des terres peu occupées du nord
de la province du Katanga au Congo belge.

S. La Mission de visite de 1957 a noté que le
taux d'accroissement de la population en 19S6 a été
de 2,6 pour 100, ce qui représentait une possibilité
de doubler la population en une trentaine d'années.
Elle a estimé que vu le manque de terres, la pauvreté
générale des sols et des ressources du pays et l'ab­
sence d'industrialisation, l'évolution démographique
pourrait devenir une menace des plus sérieuse pour
l'avenir, et a exprimé l'espoir que l'Autorité admi­
nistrante ferait de son mieux pour que la. population
prenne conscience de la gravite de la situation démo­
graphique.

6. A sa vingt et unième session, le Conseil a adopté
les conclusions et la recommandation suivantes:

Le Conseil félicite l'Autorité administrante et la
population d2t T er~itoire des ;éalisations impor~a,,:tes
accomplies dans dwers doma~nes pendant la perwde
considérée. Il considere que le Territoire en est arrivé,
grâce à le~trs efJorts pe~sévéran~s, ~ 2:n tour~~ant de
son évolutwn. Le Conseû app~ne l aV~s expnmé par
la Mission de visite selon lequel le' Territoire est
à même d' assimiler ~m nombre croissant de réformes
profondes, et espère que la transition menan~ à des
institutions démocratiques se fera dmls l'espnt de la
Charte.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions .

7. Le représentant de la France a déclaré que
l'Autorité administrante s'était attachée avec cons­
tance et ténacité à arracher le Territoire à l'état
médiéval dans lequ~l il sommeill~it pour, assurer. sa
progression vers le bIen-être et la Justice d une natIOn
moderne. .

8. Le représentant du Royaume-Uni. a noté l~s
vastes possibilités qu'offrait une populatIon appelee
à un grand avenir et les progrè~ re~arquables qu'~lle
faisait actuellement sous la dIrectIOn. des auto?tés
belges. Il a reconnu que, dans certallls domames,
le Territoire se heurtait à des problèmes concrets
d'un caractère pratique qu'il était extrêmement
difficile de résoudre.
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9. Le représentant dt' l'Italie s'est déclaré satis­

fuit des progrès accomplis par Il' Territoire au cours
de ia période considérée et 1'11 a félicité l'Autorité
administrunte.

lU. Le représen tail t dl' la ~vrie a est imé que l'évo­
lut,i0n politique du Territoire s'était fuite jusqu'à
present à un rvthme très lent et que le Territoire
.ivait atteint ua dl'gr{' d'évolution qui lui donnait
le droit dl' compter sur des réformes radicales, Il itum­
ment du fait qu'il s'v formait un- classe dl' uens
instruits.' t>

Il. Le représentant dt' la Nouvelle-Zélunde a dit
'lue la lecture du rapport dl' la Mission dl' visite
devait inciter le Conseil à louer les efforts dèployès
par l'Autorité .idministrann- pendant la pt"ri~dl'
considéré-.

12. ~t'lllll h· représentant dl' l'Australie, il t'tait
manifeste que l'Autorité administrante poursuivait
méthodiquement une politique sincère dl' dévelop­
pement qui méritait l'approbation du Conseil.

13. Li- représentant lh' la Chine a félicité l'Auto­
rité administrante dl' l'œuvre remarquable qu'elle
avait accomplie dans dl' nombreux domaines pendant
l.t période considérée. Fout t'II pensant comme
l'Autorité administraute qu'il Ill' pouvait v avoir
J'indépendance politique sans prospérité économique
e-t sans progrès social, il a souligné la nécessité dl'
mettre en place des institution'> politiques démocra­
tiques dans le Territoire.

14. Ll' représentant du Cuatt'maL.!. a Jit que Il'
Ruanda-l'rundi Se trouvait à la veille d'une trans­
ft!rmatioll profondt' t't accélért"e de sa structure poli­
tIque, économique et sociale. L'Autorité adminis­
trantt' devrait prendre Jt'S initiatives hardit's tout
t'n faisant preuve J'imagination et de persévérance
pour que la population appuie l'exécution de ses
plans. Le Territoire l'Il est arrivé à un point où le
progrès politique nl' de\Tait pas rt'sttc'r l'Il arrière du
progrès économiqut· ou social.

II. - PROGRÈS POLITIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

15. La Missiun de visite de H)57 a estimé que le
rythme de l'adaptatioIl de la société traditionnelle
du Ruanda-Urundi aux idées et formes dtmocratiques
modernes s'accélère et que l'on peut s'attendre à ce
que le Territoire assimile un nombre croissant de
réfurmes profondes qui assureront son passage d'un
régime encore riche en vestiges féodaux à des insti­
tutions plus conformes aux principes démocratiques.
D'après la Mission, il y a tout lieu d'espérer que la
transition se fera avec un minimum de tension, de
heurts et de difficultés. La Mission a constaté que
l'administration locale est réceptive à l'opinion

publique qui s'éveille, et qui cherche sa voie, l't elle
a exprimé l'espoir que l'Autorité udministrante Ill'

sous-évaluerait pas la capacité dl' la population du
Ruanda-Urundi à s'adapter rapidement aux condi­
tions dl' la vil' politique moderne.

lb. A sa vingt vt unième session. It' l 'onseil
a adopté les conclusions suivantes:

I:e. t'tJ1l~t'i1 noir lli't'C sllti4actioll quI' dt's prur,r:\
politiques importants ont aé réalist!s dans le Territoire
au cours des dernières annéc«. que la société tradi­
tionnelle s'adaptt? dt' plus t'Il plus rapidement 1: IX idées
et au\ institutions démocratiques modernes rt que III
conscience politique dl' la population s'est d/l't'/oppét-.
Le Conseilespère que l'évolution du Territoire connaitra
bientôt lin nouue! essor dans tUIlS les domaines grâc«
,/ III coopération active de tous les intëressé«.

'-'fA1T r IHT TERRITOIRE Er 1l~1O~; AU:\U:-:ISTI<ATI\ F
AVEC LE Coxoo BELGE

17. Le statut du Territoire continue d'être régi
l!ar les lois du 21 aoû! Il!25. (dispositions organique.
fixant le .statut du Territoire) et du 25 avril 194q
(approbation de l'Accord dl' tutelle). Le Territoire
~'st uni administrativement au Congu belge dont il
tonne un Vice-Gouvernement général distinct, mais
les lois du Congo belge ne sont applicables au Ruanda­
Urundi que si elles contiennent une disposition
t'xpn>sst~ à cet effet, ou si le GOUVl'rnl'ur du Territoin·
Il's rend exécutoires par voil' d'ordonnancl'. Le Ruan­
lia-Urundi a la persollllalitt', juridique l't a un budget
spécial. Il forml' ;nl'C h' Cungo bt'lge UIlt' unioll
douanière.

18. La questiun JI' l'uniun aJministrative aVeC
le Congo belge a fait l'objet d'études et de recom­
mandations Jiwrses des missions de visite l't du COIl­
seil de tutelle. A sa dix-st::ptième session, le Conseil
a invité à nouveau l'AutLJrité admiuistrantt' à étudier
la possibilité de modifier la loi organique du 2I août
1925 pour l'adapter aux pratiques administratives
actuelles et pour rendre ll's dispositions de cette loi
plus précises l'n regard des clauses dl' l'Accord dl'
tutelll'.

Il). La Mission dl' visite dl' Il)57 a cité ravis de la
Commission du budget du Conseil général du Ruanda­
Urundi, d'après lequel la séparation budgétaire du
Kuanda-Urundi était en opposition avec Il' principe
d'union douanière l't financière du Ruanda-lTrundi
et du Congo belge, et que là résidait le malaisl'
profond des finances publiqul's du Ruanda-Urundi.
Il avait en effet été dit que les efforts du Ruanda­
Urundi en vue d'accroître sa production na.tiona1t'
ne pouvaient '.l.iIléliorer la situation bndgétail'l' que
pour autant que l'a.ccroissement des revenus et de
l'activité donnât lieu à des recettes au profit du
pays et non au profit du territoire voisin.

20. Le maintien de l'ordre public au Ruanda­
Urundi est assuré notamment par un l.ùntingent
de la force publique du Congo belge, comprenant
neuf Belges et 645 Africains qui ne sont pas originaires
du Territoire sous tutelle.
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.n . A sa dix-neuvième session, Il' CUII:>l'ÎI a
n'commandé il l'Autorité administrante d'augmenter
progressivement la participation des habitants uutoch­
tunes dans la force publique. Il a l'Xprimé l'espoir
qu'dll' encouragera et aidera les autochtones il
.u-céder aux positions les plus ('Il'v('l'S dl' Cl' service
L't a invité l'Autorité administ rnnt« ~\ 1'inforuu-r.
~\ l.t vingt et unième session du Conseil. lltoS nu-sures
11rist's à cet égard.

.!2, L'Autorité administrau te a informé Il' Conse-il,
:1 ~.l vingt et unième session, que les forces chargées
d,· la défense du Territoire c-t ÙU maintien dl' l'ordre
public étaient purement congolaises. pour d,'~;

raisons en partie historiques d l'Il partie pratiques:
n' sont Cl'S forces qui ont conquis l'II Il)lU h- Terri­
tuire occupé alors par les Allemands ct depuis elles
:->llnt restées à demeure dans le Territoire. L'Adminis­
t r.ttion n'a pas organisé dl' recrutement parmi les au­
t ochtones ; ceux-ci ne souhaitaient pas s\'ngager duns
les forces armées. D'ailleurs, cela pouvait créer des
difficultés juridiques et la création dl' camps d'ins­
t ructiun aurait été une entreprise coûteuse.

.!3. A sa vingt et unième session, ho Conseil a
adopté les conclusions suivantes:

LeConseil de tutelle constateqlleles accords douuniers
actuels entre le Ruanda-Urundi et le Congo belge nr
permettent en aucune manière de déterminer /H','C

exactitude si l'union douanière existalit entre les dm \
territoires fonctionne d'tme manière équitable. Il Ilote
cependant qlle l'A utorité admiu istrante Cl entrepris 1111,'

/tllde approfvndie du fvncfiollJlt'lJlt'llt de l'ullioll dOlltl­
Jl/}re, l'JI particulier des aspects mentiOJlIl/s par It!
.lliSS1·01l de visite de I957 dans SOJI rapport ail COllsâl,
et que les résultats de cette /tude"erollt COIIIIIIIIIIÎc]llés
,/li Conseil.

DU.UITf: IH! TERRITOIlŒ: RlTANllA ET lllWNDI

Ll. Le Ruanda-Urundi l'st divist' l'Il deux Etats
iudigènes, dits pays, dont chacull a :\ sa tt;Ü' llll
l\Iwami. Cette situation a fait l'objl,t dl' rl'conullanda­
tions diverses du Conseil de tutl'lll'. A ses quinziènll'
d dix-septième sessions IlotamIl1ent, Il' Consl'ÎI
s't'st prononcé l'Il faveur de l'établissellll'Ilt l'Iltrl' h's
deux pays de rapports aussi étroits que possible daus
l'intérêt de l'avenir du Territoire sous tutelle dalls SOIl
l'Ilsemble ; à sa dix-neuvil'Il1e session. Il' CUllseil a
cOllstaté que l'Autorité administrallte avait pris
cl'rtaines mesures utiles contribuallt ü cn\'r dans
h· Territoire un sens de l'unité, en l'ilcoUl1lgeant
Il' rapprochement des habitants ùu Ruanda l'1. dl'
l'Urundi, et a recommandé à l'Autorité administrallte
de persévérer dans ce sens, Ilotamlllellt en favorisant
l'évolution d'institutions COmmUlll's il Cl'S deux
pays.

25. La Mission de visite de 1957, rappelallt que
le Ruanda et l'Urundi constituent des blocs hOIl1o­
gènes de population de 2 millions à 2 millions et
demi d'habitants chacun, a donné plusieurs exemples
de particularisme de ces pays, et il estimé awc l'Au­
torité administrante que l'avenir commun du Ruanda

e-t dl' l'Urundi Ill' devrait pas nécessain-ment consister
i-n une unification pure vt simple. et qUl' la situation
pourrait peut-être justifu-r dans l'avenir une formule
fédérale ou une autre forme lh- décentralisation.

zu. A la vingt et uniènu- session, l'Autorité admi­
nistruntv a informé !l' Conseil qu'elle devrait conti­
nuer ~l tenir compte des aspirations lit' la population
indigène au maintien dl' l'individualité poli 'que
des deux régions tout ou favorisant le dèvcloppi.nent
d'institutions t'I d'l1fganl's rr-ntraux, communs aux
dvu x Il'gious,

.li . A sa vingt d unième session. h- Conseil a
adopté !l's conclusions t'I recommandations suivan tes :

Le ('UIlSt'i! considèrv tJllt" le Ruanda d l'Urundi ont,
du point dt' l':lt' politique et économique. lOI avenir
commun ; qllC, dans l'intérêt de l'ensemble du Terri­
loire SOIIS tutelle, 011 devrait continuer les et/arts tendant
û consolider les relations entre les deux pays et qu'à
cd ct/d, ct salis minimiser les ditJicllltés, il conviendra
d'cncourugcr la création et le dél'e/oppeJ1lt'tlt d'institu­
tiens communes dans It'S domaines [olitique, écono­
mique, social ct culturel, l'intégruiion progressive des
administrations cllropét'lIllt' et autochtone et l'extension
.III slIt/ra{!,e universel pour la constitution des conseils
et l'élection des chris t'! des sotts-chc]s,

.!S. FIl ve-rtu dl' la lui du .!I août 1l1~5, les droit­
n'connus aux L'lln~lliais par hos luis du (\mgu bdgl'
appartit'IlI11'nt, suivant Il'''; dist inctions qu'dll's éta­
blisst.'nt, aux res::>llrtissants du l~uanda-l·rulldi. EII
princip", l'Administratiùn s'efforce d'unifiL'r le statut
dl' tous les habitants du Ruanda-Urundi. Mais
SI ,Ion elle, il dl'meurera longtemps l'nCOfl' impùssible
d'unifil'r tutalement la législation, et chaque section
d~' la pupuiatioll :1 Sl:~ drtlit.s et s,'s ubligations, mesu­
l'l'S sur sun d,'gre J eVùlutllln.

2l). Ll's autt'ciltOIll·S pl'U\"l'nt t~trl' inscrits aux
n'gistrl's dl' la pupulatioll civilisl'" l't Sllnt alors
assimilt.",s totalt'ml·llt. l'Il matit'l'l' judiciaire, aux
non-autochtonl's ; d'autp' part, les détenteurs dl' la
carte du mérite civiqw' sont à certa.ins égards assimilés
aux IHlI1-autochtones. L'Autoritt~ administrantt' a
dt."'clan~ quI' Ct'ttl' régll·mentation Il 'a V:lit "tl' appli­
qUt'l' que dans dl's cas trl's ran's.

JO, A sa diX-Ill'U\'it>ml' sL'ssion, h' Conseil a
recommandé Ù l'Autorit{' achninistrantt' dl' pn>ndre
toutes ml'sun's utiles afin d'éviter qUl' dl' nouvelles
sl'ctions ou c1assl's juridÎ\lul's distinctt's soient l't'con­
nues et lie réduire progreSSi\'l'nll'Ilt celles qui l'xistent
l'ncorl' clans h' Territuire.

31. La Missiun dl' visite dl' 1l)57 a signalé qu'un
membre autochtone du Conseil général a déclaré
que l'existence dl' la cartc' du méritl' civique et dl'
l'immatriculation étaient deux forn1l's dangereuses
de discrimination qui ne rl'pOSl'nt sur aucun fon­
dement culturel.

32, A sa dix-neuvième session, le Conseil de tutelle
a également recommandé à l'Autorité admillistrante
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d'étudier la possibilité lh- donner un nom officiel aux
habitants uutochtoncs dn Ti-rritoin-.

JJ. En discutant la question dl' la création d'une
ritovenru-té du Ru.uuln-L'rundi a"Pl' l'Administration,
la 1\lission dl' visite dl' I1l5ï a 1"1 t' informée que ll's
élites autochtones auraient dt' \.1 pl'iIll' ;\ .ulnu-ttre
la nationalit-' 1\ Ru.mda-L'rundi » d réclunu-raiont
deux nationalités, Pour l't'tlt' I..tison. l'Administra­
tion temporise ,\ t raurlu-r l'l' problème. La Mission
dt' visite a mentionné \,os l~l'hats qui avaient vu lieu
au Conseil gl'nt"ral en 11l5i, pour illustrer combien
la question dl' l'èt.iblissenu-nt d'une citoveum-t,'
du Ruanda-L'rundi l'tait lklil\llt' d comhien sun
ft:'gh-ml'nt l"tait difticih-.

.14, .\ S,l vingt l'! unième sl'ssilln, lt' l"lllSl,i\
,1 .Idtl!,tl' 1,1 n-runuu.uul.it ion suiv.uit e :

l.e ("'I/~t"il 1'('("1111111111.1,' 1/ l'. 1utorit? administrant«
dt' continuer ,/ cv.nnincr (11I/S/IIIll/ll0It, ,'Il consultation
111'Ù' lr« tlr~llllt'S rt,/,re:soltllti/s .1/1 l'rrritoirr. III P"S.\i­

bilit» dt' conduirr les hubitant« .III Ruundu-L'rundi
,'c'rs l'lldrlptilll/ .1'/11/1' den.unin.üion nationalc ct dc'
svmbolcs nationuu v eICl':,/,tllbll's 1"'111' t,IIIS les habitants,
c'II ;'/lt' dt' [aroriscr l'unitv nativnalc c'f dt' détlnir tll'c'I'

plu« .Ic' prét"isi.)11 lt' stutut .It'~ hubitants.

t'()~sn r.\lll)~S E~I;.\I;I:F"; :\\'El LES llAHll"A~Ts

.\1' st'JET Ill,:"; ~IEsn·U·:S l'HI'''I',,; lltT E~\ïS:\I,h:s

E~ \1'1' ilE I.':\l'l't)~ll~lll"

35, !.'AU!tll·ilt" alllllillistr,lIllt' rt'pl'h' dans sun
rapport puur 11l5ll qUI' !tIUt l'l' qUI' l'on pl'Ut dire
,\ 1'~'plll\l1t' al'tut'iho au sujl'l dl' la politiqul' par laqut'ilt'
k Tt'rritoin' Sl'ra amt'Ill' à l'autllllOlllit' ou ;\ l'indt'­
pt'nllanl'l" C"'st q Il 'il faudra assun'r h' tit"'L'1oPPt'­
mt'nt t'Cllnllluiqul' du H.uanda-l'ruudi, suppriull'r
la Illt'naCt' dt' famiul' l'I aml'Ul'r la population ~I l'l'
minimum lit' sl'l'urill' saus lt'qud aucun progrt:'s n't'st
l'onct'vablt" puis llt'\"t'lllppl'r it's sl'r\"iel's mt"dicaux,
Illt'ttrl' rt'nst.'ignl'ml'nt à la pllrtl'l' dt' tous, trou\"l'r
llIlt' slliution satisfaisanlt' aux autres questilllls
suciJ.les, t'n tin dl'\'l'1oppl'r la cunscit'nct' murall',
sociale et polititiut' Jt's autochtont's jusqu'à Cl'
tiu 'ils puisst'nt être considl'rt"s cummt' plt'ineIlll'n t
capables de se conduirl' selon les nonnes que l'ou
peut atte-ndre d'un peuplt' ci\"ilisl' et dt' collaborer
ainsi a\'t'c les autn's sectiuns lh' la pupulation à l'ét.t­
hlissement progressif d'Ull gllU\'l'rnt'1l11'nt t'Illanall t
JirectemeIlt Jt's habitants.

36. Les habitants sont ctlnsultés au sujet du
Jé\"eloppement et dl' l' t','olution du Territoirt' Jans la
mesure où ils participl'llt aux divers conseils, notam­
ment au Conseil général d'1ll1l' part, et aux conseils
de sous-chefferie, de chefferit" Je territoin', et aux
conseils supérieurs des pays, J'autre part.

37, La 2\1ission dl' \"isite de 1q57 a signalé la
parution au cours de l'année d'un document ir.titulé
(' Cne mise au point 1) émanant du Conseil supérieur
du Ruanda. Ce document exanùne le problème de la
préparatiun du Ruanda à l'autonomie par la pleine
utilisation de ses élites; l'autonomie est l'aboutisse­
ment normal de la tutelle, déclare ce document,

et s'il est malaisé dt' préciser dès à présent l'époque
où l'autonomie pourra ëtn- accordée, il faut déFl
y préparer le pays.

olS. La Mission dt' visite a signalé la parution
d'un autre docunu-nt intitulé (1 Manifeste des Bahutu

Note sur l'aspect social du problème racial indi­
gt-nt' du Ruanda» : d'après Ct' document, le problème
du Ruanda est avant tout celui du monopole politi­
.uu-, économique, social c-t culturel dont disposent
k s Batutsi et auquel il faut mettre tin, L'autorité
udministruntv a expliqué ;\ la Mission de visite qu'il
v avait là deux tendunces contradictoires : d'U1Il'
iurt. Il' Conseil supérieur du Ruanda, composé dl'
Batutsi demandant un enseignement supérieur pour
l'élite et l'octroi dl' pouvoirs politiques toujours plus
t'!t'ndus: d'autre part, Il' (t Manifeste des Bahutu »
l'Jat,\lI\t les réformes politiques après les réformes
t"t'onllllliqw'" l't sociales dl' manière à assurer l'émun­
cipation dl' la musse paysamlt'. L'Administration
considèn- qUI' sa tûcln- est délicate. Elle veut aider
ltos Buhutu ;\ s'affirmer et ;\ conquérir les places qui
l.-ur reviennen t , mais sans pour ceh léser les intérêts
Il'gitillll'S dl'S Batutsi, Elle veut éviter les chocs
iuutiles t't anu-m-r les Batutsi ;\ comprendre et à ad­
mettre qUt' l't'mancipation dt's Hahutu l'st pour eUx
non seult-nlt'nt aecl'ptabll' mais même souhaitablt"
La I\lission dl' visiit' a sllUlign{' h' tlangl'r tiu'il
y aurait ,\ attac1ll'r trop d'importance à l'oppositioll
lll'S Hahutu aux Batutsi; dIe t'stiull' tiue sous l'iIl­
tiul'net' de l'instruction secondaire t't univt'rsitaÎI\',
t't dt's contacts aVl'C le munde extérit'ur, il se crécra
avt'c lto temps plus dt' communautt' de VUt', t'ntœ lt's
I11lUwlll's gt'nt"rations dt' Hatutsi ct de Hahutu,
qu'il n'y l'n aura l'utre la vidlll' génération tutsi
l'I la jeuul' gt'nt'ratiou tutsi. Elll' a t'stimt' que l'Au­
toritt' administranlt' pourrait contribuel' à UIll'
t'volution favorabh' dt' la situation t'n vt'illant dt'
trt'S près ù ce que la jeunesse hutu profite pleinement
dt' toutes it's possibilitt's d'éducation au Ruanda­
llrundi t't ailll'urs, t't t'n s'l'ffor~'ant dl' modifier
Il'S institutions politiques aussi rapidement quc
possible Je manière à garder les nouvelles élites t'II

haleine l't à édit'r des déccptions.

RAPPORTS ENTRE OAHUTU ET B.UUTSI

34, A sa vingt et unième session, le Conscil
a adopté les conclusiOl:s suivantes:

Le Conseil partage la conviction de l'Autorité
adillinistrante que les sections Bahu:u et Batutsi de
la population pourraient entretenir, dans l'harmonie'
et l'unité, des relations plus compatibles avec les prin­
cipes démocratiques que l'A.utorité administrante cher­
clle û implanter dans le Territoire, Il estime que, SO/IS

l'effet des mesures adoptées pour combattre les abus,
des ré/ormes politiques, des progrès sociaux et économi­
ques, de la modification des coz.du1JI.es et dll développt'­
ment de l'ùtstruction, les rapports entre Batlltsi et
Bahutu tendent û se modifier. Le Conse-il estime elt
outre que des efforts constants dans le domaine politique
économique et social sont des moyens zmportants
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d'accélérer l'intégration de ces dt' IfX sections dt' la
population.

l'RÉATIO:-': D'ORGA~ES IŒPH.ÉSE:-':TATIFS, EXÉCTTlFS
ET LÉGISLATIFS ET EXTE!\SIO~ DE LEURS POl'\"OIRS

al Pouvoirs législatif et exécuti]

40. Le pouvoir législatif est exercé par le Parle­
ment belge par voie dl' lois et par le Roi, sur avis
du Conseil colonial qui siège il Bruxelles, par voit,
dl' décrets. En cas d'urgence, le Gouverneur général
du Congo belge ou le Gouverneur du Ruanda-Urundi
plut signer des ordonnances législatives. Le pouvoir
l'xl'cutif est délégué au Gouverneur du Ruanda-
I 'rundi. -

41. Le Conseil de Vice-Gouvernement général du
Ruanda-Urundi, organe consultatif institué en 1947,
et dont le Conseil de tutelle avait à plusieurs reprises
rocommandè d'étendre les fonctions ainsi que d'en
élargir la composition dl' manière à en faire dans
un bref délai un organe législatif, l été remplacé
le 26 mai 1957 par le Conseil général. Cet organe
consultatif est composé de 45 membres: neuf meru­
bres de droit (sept hauts fonctionnaires européens
t't les deux Bami), quatre membres choisis par les
Conseils supérieurs du Ruanda et de l'Urundi, et
32. membres nommés par le Gouvernement du
Ruanda-Urundi: six représentants des entreprises
de capitaux, six représentants des classes moyennes
indépendantes, six représentants de l'emploi, six
notables, quatre représentants des milieux extra­
ruraux et quatre personnes n'appartenant ni à l'ad­
ministration générale ni à l'administration indigène.

42. La Mission de visite de 1957 a fait remarquer
qu'en juillet 1957, sur 43 membres présents, il y avait
en fait 26 Européens, 16 Africains et un Asiatique,
mais qu'il n'y avait pas de composition raciale
fixe, étant donné que les membres étaient nommés
non pas à cause de leur race, mais compte tenu de
leurs fonctions.

43. Comme l'ancien Conseil de Vice-Gouvernement
général, le Conseil général est exclusivement consul­
tatif. Il a siégé pour la première fois du 29 juillet
au 3 août 1957, et la Mission de visite signale qu'à
en juger par les procès-verbaux, il a fait preuve
d'une grande activité, et que les membres africains
semblent avoir pleinement participé à ses travaux.
La Mission de visite note avec intérêt le désir du
Conseil général de participer plus étroitement à l'éla­
boration de la législation applicable dans le Terri­
toire.

44, A la vingt et unième session, l'Autorité admi­
nistrante a informé le Conseil que le Conseil général
a siégé en session extraordinaire le 29 octobre 1957
pour approuver un prêt de 4.800.000 dollars de la
Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et de nouveau du 6 au 9 janvier 1958.
A cette dernière session, à laquelle ont participé
24 Européens, 18 Africains et un Asiatique, les prin­
cipaux points étudiés ont été l'étude d'un statut
spécial pour les grandes agglomérations, le développe-

ment économique des centres extra-coutumiers et
des circonscriptions autochtones et les prévisions
d'utilisation de certains crédits que rendait dispo­
nibles l'emprunt contracté auprès de la Banque inter­
nationale. La participation des membres africains
aux débats avait été très importante.

45. A sa vingt et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note clvec satisfaction que l'A utorité
administrantc Cl transformé le Conseil de Vice-Gouver­
ncment général en un Conseil général dont le bon
fonctionnement est très encourageant.

Le Conseil souscrit aux idées de la Mission de visite
qui a fait confiance cl l'Autorité adminisirante, laquelle
est expérimentée et progressiste, et cl la population
du Ruanda-Urundi, qui fait maintenant preuve de
ses capacités cl exprimer et cl discuter des idées géné­
rales ell matière d'organisation politique moderne.
Le Conseil espère que la portée et les responsabilités
des pom'oirs législatif et exécutif seront élargies davan­
tage par une collaboration étroite entre l'A utorité
aâministrante et la population du Ruanda-Urundi.
Il s'associe cl la JIission de visite pour recommander
que les réformes cl intervenir continuent à s'orienter
dans les directions suivantes : utilisation accrue d'élec­
tions au suffrage universel, augmentation des respon­
sabilités des autorités et des conseils locaux et intégra­
tion progressive de l'administration européenne et
indigène. En particulier, le Conseil recommande à
l'A uioriié adniinisirante de continuer à élargir la
représentation de la population autochtone ait Conseil
général, d'accorder -progressircntent cl celui-ci des
pouvoirs législatifs de manière qu'il puisse devenir
un [our l'organe législatif du Territoire et de créer
une délégation du Conseil général ayant des pouvoirs
consultatifs auprès de l'Administration.

Le Conseil recommande cl l'Autorité administrante
d'appliquer dans la mesure du possible des législations
séparées au Ruanda-Urundi, réserce faite de la procé­
dure actuelle suirant laquelle le Gouverneur du Ruanda­
Urundi serait toujours autorisé à rendre applicables
au Territoire sous tutelle des décrets concernant le
Congo belge s'il le juge désirable.

b) Structure politique indigène

46. Le Territoire est divisé en deux Etats indigè­
nes, dits pays, dont chacun a à sa tête un Mwami
désigné par la coutume et investi par le Gouverneur
du Territoire du Ruanda-Urundi. Les Bami, qui ne
reçoivent pas de traitement du gouvernement, ont
continué en 1956 à toucher les contributions cou­
tumières sur la base de 3 francs par contribuable
et par an au Ruanda et de 2 francs en Urundi. Le
système de rémunération des autorités indigènes
par un traitement fixe augmenté d'indemnités
diverses, établi le 1er janvier 1955, en Urundi, et
le 1er janvier 1956, au Ruanda, donne selon le rap­
port pour 1956 entière satisfaction. Les contributions
coutumières entrant, avec le subside du gouverne­
ment, dans la masse des traitements représentaient,
en 1956, une charge de 91 francs par contribuable.
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47. Aux termes du décret du 14 juillet 1952, entré
en vigueur le 1 er août 1953, des conseils ont été créés
au niveau des sous-chefferies, des chefferies, des
territoires et des pays, Ces conseils se composent
de notables, de sous-chefs et de chefs élus suivant un
système de suffrage indirect.

48. C'est ainsi que le conseil de sous-chefferie
(présidé par le sous-chef) comprend de cinq à neuf
membres choisis au sein d'un collège électoral com­
posé des notables qui figurent sur une liste établie
par le sous-chef en tenant compte des préférences
des habitants.

49. Le conseil de chefferie (présidé par le chef)
comprend de cinq à neuf sous-chefs élus par leurs
pairs, et des notables en nombre égal à celui des sous­
chefs, choisis au sein d'un collège électoral désigné
par les conseils de sous-chefferie, à raison de trois
notables par conseil.

50. Le conseil de territoire comprend les chefs
du territoire, un nombre égal de sous-chefs élus par
leurs pairs et un nombre de notables égal au total
du nombre des chefs et des sous-chefs; ces notables
sont choisis au sein d'un collège électoral désigné
par les conseils de chefferie, à raison de trois notables
par conseil.

SI. Le conseil supérieur du pays (présidé par
le Mwami) comprend les présidents de chaque conseil
de territoire, six chefs élus par leurs pairs, un repré­
sentant élu par chaque conseil de territoire parmi
les notables qui y siègent, quatre personnes choisies
en raison de leur connaissance des problèmes du
pays, et quatre indigènes porteurs de la carte du
mérite civique ou immatriculés, La députation perma­
nente du Conseil supérieur du pays comprend cinq
membres, dont trois élus par le conseil et deux
désignés par le Mwami.

52. Ces conseils doivent être consultés pour toutes
les questions intéressant leur circonscription; en
ce qui concerne les conseils de pays et de chefferie,
leur avis conforme est requis pour donner validité
aux décisions des Bami et des chefs, notamment pour
l'approbation des budgets de leur ressort.

53. La Mission de visite de 1957 signale que les
conseils indigènes, et particulièrement les conseils
supérieurs des pays, se sont révélés des organismes
vivants et constructifs qui exercent une influence
indiscutable sur le pays. Elle signale, d'autre part,
qu'il y a déjà en l'air une atmosphère d'expectation
pour des réformes plus radicales de la structure
indigène et que l'idée générale qu'il faut faire parti­
ciper davantage les autochtones à l'administration
du pays commence à se faire sentir partout.

INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL DES ADULTES
ET D'ÉLECTIONS DIRECTES

54. Le décret du 14 juillet 1952 sur l'organisation
politique indigène du Ruanda-Urundi a déféré au
sous-chef le soin d'établir, selon les préférences des
habitants, la liste des notables chargés d'élire ceux

d'entre eux qui deviendront membres des conseils
de chefferie.

55. Lors des premières élections de 1953, les sous­
chefs avaient procédé eux-mêmes à l'établissement
des listes des notables, constituant les collèges
électoraux.

56. En 1956, il est apparu, tant aux instances
coutumières qu'à l'Autorité administrante, que le
moment était venu de faire accomplir par la popu­
lation son premier geste démocratique et qu'à cette
fin, les préférences des habitants ne pouvaient
mieux s'exprimer que par leurs suffrages. Aussi les
collèges électoraux, qui choisissent les membres des
conseils de sous-chefferie, ont été constitués cette
fois au moyen d'élections auxquelles tous les habi­
tants mâles adultes ont eu le droit de participer et
qui ont eu lieu par la voie du vote secret; 75 pour 100
des hommes adultes y ont participé et il est à remar­
ql.'er qu'un nombre considérable de Bahutu entrèrent
dans les conseils de sous-chefferie.

57. En ce qui concerne les centres extra-coutu­
miers, la législation de 1934 prévoit que certains
des membres des conseils de centre sont choisis en
tenant compte des préférences de la population;
dans un but d'éducation politique, l'Administration
a amené les habitants de ces centres à exprimer leurs
préférences par voie d'élection. Des nouvelles élec­
tions ont eu lieu en 1956 pour les centres extra­
coutumiers d'Usumbura.

58. A sa dix-neuvième session, le Conseil a
constaté avec satisfaction que le suffrage des hommes
adultes par voie d'élections indirectes a été introduit
avec succès parmi la population autochtone pour
la constitution des conseils de sous-chefferie. Il a
exprimé l'espoir que des élections directes seront
entreprises le plus tôt possible et que le système sera
étendu à tous les conseils du Territoire. Le Conseil
de tutelle a souhaité, en outre, que le suffrage soit
accordé aux femmes et a noté l'intérêt manifesté par
l'Autorité administrante à l'établissement des regis­
tres électoraux convenables.

59. Le Gouverneur du Ruanda-Urundi a indiqué
à la Mission de visite qu'il espérait qu'en 1959, la
possibilité serait légalement donnée de procéder
à l'élection directe des conseillers de sous-chefferie.

60. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil considère que la tenue d'élections en I956
pour la constitution des collèges électoraux des conseils
de sous-chefferie et la participation d'un nombre
élevé de votants à ces élections constituent un fait
encourageant. Il note avec satisfaction que les autorités
du Territoire, comme elles l'ont déclaré à la Mission
de visite de I957, espèrent qu'il sera bientôt possible
d'effectuer des élections directes pour les conseils de
sous-chefferie. Le Conseil prie instamment l'Autorité
administrante d'introduire progressivement, mais aussi
rapidement que les circonstances le permettront, un
système d'élections basé sur le suffrage universel pour
la constitution de tous les conseils, et il lui recommande
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d'étJldier la possibilité de transformer ces conseils en
organes de gouvernement local dans le cadre d'une
administration unifiée commune Il tout le Territoire.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION ET NOMINATION
D'AUTOCHTONES A DES POSTES ADMINISTRATIFS
IMPORTANTS

61. L'Administration belge, distincte de l'Admi­
nistration indigène, est sous les ordres du Gouverneur
et comprend 667 fonctionnaires européens (629
E'n 1955) et 862 agents autochtones ou congolais
(782 en 1955). Les conditions exigées des candidats
aux fonctions supérieures éca.rtent pratiquement de
ces fonctions les candidats non européens, mais les
fonctions subalternes sont remplies en grande partie
par des agents autochtones ou congolais ayant, en
général, accompli des études secondaires.

62. A plusieurs reprises, le Conseil de tutelle
a recommandé à l'Autorité adrninistrante d'élargir
les possibilités offertes aux Africains d'accéder à des
postes importants de l'Administration.

63. A sa dix-neuvième session, le Conseil de nou­
veau a rappelé à!'Autorité administrante l'importance
qu'il attache à l'accession des Africains aux postes
élevés de l'Administration et a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante encouragerait et aide­
rait un nombre croissant d'autochtones à acquérir
les connaissances leur permettant d'occuper ces
postes le plus tôt possible.

64. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions suivantes:

Le Conseil félicite l'Autorité administrante des pro­
grès réalisés dans la formation des autochtones et
prend note de la déclaration de l'Autorité administrante
qu'au fur et à mesure que le nombre de diplômés
augmentera il sera possible de nommer un plus grand
nombre de ressortissants du Ruanda-Urundi à la
fonction publique du Territoire et aux positions ph!s
élevées de ce service.

ORGANISATION JUDICIAIRE

65. Le Territoire possède des juridictions non
indigènes, qui connaissent des affaires criminelles et
civiles selon le droit écrit, et des juridictions indi­
gènes, qui règlent les différends civils et personnels
entre Africains en appliquant le droit coutumier, et
qui ont une compétence limitée en matière criminelle.

66. A ses sessions antérieures, le Conseil a noté
les réformes prises par l'Autorité administrante en
vue de réaliser une séparation plus complète des
pouvoirs exécutif et judiciaire. A l'heure actuelle,
les tribunaux de résidence et de territoire Sail!

présidés par des fonctionnaires de l'Administration
et les tribunaux indigènes des chefferies, par les chefs
eux-mêmes. Cependant, les Bami ont nommé des
délégués judiciaires pour présider leurs tribunaux.
A sa dix-neuvième session, le Conseil a de i.ouveau
recommandé à l'Autorité administrante de continuer

ses efforts pour réaliser progressivement la sépara­
tion complète des pouvoirs exécutif et judiciaire.

67. La Mission de visite de 1957 a signalé qu'un
nouveau projet de code de l'organisation et de la
compétence judiciaire avait été soumis pour avis
au Conseil général en juillet 1957. Ce projet envisa­
geait la suppression de la discrimination raciale,
la substitution des magistrats de carrière aux juges
fonctionnaires et l'accroissement de la protection de
l'indépendance du pouvoir judiciaire. Un projet
de réforme des juridictions indigènes avait aussi été
soumis, pour avis, au Conseil général, La Mission
de visite a reconnu que le problème des juridictions
indigènes est aussi important que délicat, parce qu'il
ne met pas seulement en question la séparation des
pouvoirs et des pouvoirs traditionnels des chefs et
des Bami, mais soulève toute la question des rapports
entre Batutsi et Bahutu. Suivant des communications
écrites et orales reçues par la Mission, certains habi­
tants du Ruanda-Urundi n'ont pas une pleine et
entière confiance dans les juges des tribunaux indi­
gènes. La Mission estime que le système actuel des
juridictions indigènes n'engendre pas la confiance et
ouvre la voie aux abus.

68. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion et la recommandation sui­
vantes:

Le Conseil considère que le projet de code d'organi­
sation judiciaire du Territoire constitue un progrès
notable dans la voie de la séparation des pouvoirs
administratif et judiciaire autochtones. Il fait confiance
à l'Autorité administrante pour attirer l'attention du
Conseil général sur l'importance de continue» à étudier
cette question et sur l'intérêt qu'il y aurait à organiser
un pouvoir judiciaire séparé et indépendant.

ORGANISATIONS POLITIQUES

69. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et la recommandation sui­
vantes:

Le Conseil note que l'Autofité administrante n'a
pas pu, pour des considérations d'ordre pratique,
approuver la fondation de certaines organisations
politiques dans le Territoire. Considérant que l'établis­
sement et le fonctionnement de partis politiques consti­
tuent un principe fondamental de l'organisation démo­
cratique du Territoire, le Conseil note avec plaisir
que la population dZl Ruanda-Urundi commence
à manifester de l'intérêt pour les mouvements politiques
organisés, et espère qzœ l'Autorité administrante conti­
nuera de développer et d'encourager la création d'ins­
titutions politiques.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

70. Le représentant de la France a souligné que
la Mission de visite avait eu l'impression que le
Ruanda-Urundi se trouvait, du point de vue poli-
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tique, à un moment essentiel de son évolution.
Il a noté en outr que, de l'avis de la Mission de
visite, le climat nouveau instauré dans le Territoire
favoriserait une évolution politique plus rapide que
par le passé. Le passage d'une forme d'existence
semi-féodale au fonctionnement d'institutions mar­
quées par les principes démocratiques devrait cepen­
dant s'opérer harmonieusement et sans heurts.

71. Le représentant de l'URSS a déclaré que les
progrès politiques du Territoire étaient extrêmement
lents parce que l'Autorité administrante entendait
exploiter le Ruanda-Urundi comme une entreprise.
Telle était également la raison pour laquelle la Bel­
gique se refusait obstinément à tenir cor pte des
nombreuses recommandations de l'Assemblée géné­
rale tendant à la fixation d'un délai définitif et
d'étapes intermédiaires pour la réalisation des fins
du régime de tutelle.

72. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit
que l'Autorité administrante avait clairement montré,
au cours de la période considérée, qu'elle était
résolue à ne négliger aucune possibilité de progrès
politique.

73. Le représentant le la Chine a relevé que la
société traditionnelle du Territoire s'adaptait de
plus en plus rapidement aux idées et aux institutions
démocratiques modernes. A son avis, le Territoire
est en mesure d'assimiler des réformes importantes
qui assureront la transition entre le régime tradi­
tionnel et les institutions politiques modernes.

74. Le représentant de l'Inde a noté que l'évolu­
tion récente du Territoire annonçait un nouvel
élan vers l'indépendance et témoignait à la fois
d'une plus grande compréhension de la part de
l'Administration et d'un renouveau de dynamisme
parmi la population. Cette évolution pourrait cepen­
dant être accélérée.

75. Le représentant du Guatemala a constaté que
la population se montrait déjà capable d'exprimer
des idées générales sur l'organisation politique moder­
ne et d'en discuter; il a exprimé l'espoir que l'Auto­
rité administrante ne manquerait pas de tirer parti
du dynamisme de la population locale.

76. Le représentant de la Birmanie a fait observer
que l'évolution politique du Territoire était extrême­
ment lente et qu'il incombait à l'Administration de
prendre les mesures nécessaires et de créer un climat
propice au développement harmonieux d'institutions
démocratiques bien conçues.

STATUT DU TERRITOIRE
ET UNION ADMINISTRATIVE AVEC LE CONGO BELGE

77. Le représentant de l'URSS a déclaré que
l'Autorité administrante considérait le Territoire
sous tutelle comme une partie inséparable et inté­
grante du Congo belge. Par suite de la poli.ique
appliquée au Congo et dans le Territoire sous tutelle,
le progrès politique du Territoire était lent.

78. Le représentant a souligné les conséquences
néfastes de l'union douanière entre le Ruanda-

Urundi et le Congo belge. Il a également noté
qu'une partie des ressources du Fonds de stabili­
sation du café était investie au Congo belge, tandis
que le Territoire était contraint de faire des emprunts
à l'étranger, à des conditions très onéreuses.

79. Le représentant de l'Inde a estimé que l'union
administrative devrait être examinée sous tous ses
aspects en vue de permettre un arrangement plus
équitable pour le Ruanda-Urundi. L'Autorité admi­
nistrante devrait reverser chaque année au Territoire
une somme représentant approximativement le
montant des droits de douane perçus par le Congo
belge pour le Ruanda-Urundi.

80. Le représentant du Guatemala a exprimé
l'avis que l'union douanière et administrative du
Territoire avec le Congo belge n'était pas, en fin
de compte, favorable au Ruanda-Urundi. Des mesu­
res devraient être prises afin que le Ruanda-Urundi
ne soit pas subordonné au Congo belge et que la
personnalité distincte du Territoire soit sauvegardée.

8I. Le représentant de la. Birmanie a exprimé le
regret qu'éprouvait sa délégation à constater qUf~ le
statut du Ruanda-Urundi résulte du fait qu'il s'agit
d'un Territoire sous tutelle et ne dépend pas de la
législation du Congo, ce qui place le Ruanda-Urundi
dans une situation d'infériorité par rapport au
Congo.

82. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a souligné qu'en maintenant l'union adminis­
trative du Ruanda-Urundi avec le Congo belge,
l'Autorité administrante agissait conformément à
l'esprit et à la lettre de l'Accord de tutelle. Le Ruanda­
Urundi avait tout à gagner à cette union et rien
à y perdre.

83. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a confirmé que l'Administration s'occupait
de l'étude demandée par le Conseil général au sujet
des droits d'entrée.

DUALITÉ DU TERRITOIRE: RUANDA ET URUNDI

84. Le représentant de l'Australie a déclaré que
bien que du point de vue historique, ethnique et
géographique, l'unité du Territoire n'était pas encore
vraiment réalisée, on constaterait de plus en plus
une tendance à l'institution d'organismes communs.
La création du Conseil général marquait un progrès
réel et important dans cette voie.

85. Le représentant de l'Inde a indiqué qu'il
attachait une grande importance à la mise en place
d'institutions communes aux deux régions.

86. Le représentant du Guatemala a appuyé la
suggestion de la Mission de visite selon laquelle le
Conseil général devrait de temps à autre tenir ses
sessions à Astrida. Il a proposé en outre la création
d'organismes administratifs, économiques, sociaux
et scolaires communs, qui seraient composés de'
représentants des deux régions et qui s'occuperaient
des problèmes du Territoire.

87. Le représentant de la Birmanie a déclaré que
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les autorités autochtones semblaient avoir de plus
en plus conscience que l'avenir du Territoire dépend
d'une union solide entre les deux pays. On devrait
resserrer les liens entre ces deux pays.

STATUT DES HABITANTS DU TERRITOIRE

88. Le représentant du Guatemala a fait observer
que le statut juridique des habitants du Territoire
devrait être déterminé, défini et unifié. Les habitants
"1evraiûnt avoir une nationalité, une identité natio­
nale. un drapeau et un hymne national.

89. Le représentant de la Birmanie a exprimé
l'avis que l'adoption d'un drapeau et d'un hymne
national constituerait un moyen très efficace de
favoriser l'unité du Territoire et d'éveiller la cons­
cience nationale.

CONSULTATIONS AVEC LES HABITANTS AU SUJET
DES MESURES PRISE:; OU ENVISAGÉES EN VUE
DE L'AUTONOMIE

90. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
qu'il était apparu nettement que les barrières qui,
depuis des générations, distinguaient à certains
égards les Batuisi et les Bahutu commençaient
à s'écrou.1er.

9I. Le représentant d'Haïti a signalé que le mani­
feste des Bahutu et la mise au point du Conseil
supérieur du Ruanda démontraient une prise de
conscience par la population des nombreux problè­
mes qui se posaient au Ruanda-Urundi et auxquels
il fallait apporter des solutions justes et raisonnables
dans un minimum de temps.

92. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dé­
claré que la solution nu problème des relations entre
les Batutsi et les Bahutu ne pourrait être trouvée
que grâce à l'extension progressive du processus de
démocratisation qui commençait à s'implanter soli­
dement dans le Territoire.

93. Le représentant de la Chine a estimé que
l'intégration définitive des Bahutu et des Batutsi
serait considérablement accélérée par une plus large
diffusion de l'enseignement et par l'effondrement
rapide de la structure politique traditionnelle.

94. Le représentant du Guatemala a été d'avis
qu'au stade actuel il fallait faire un effort concerté
pour remplacer le régime féodal par un régime
démocratique. Cet effort devait tendre vers des objec­
tifs bien définis, de manière que la population sentît
qu'il était de son devoir de coopérer activement
à 1" réalisation de ces objectifs.

95. Le représentant du Guatemala a estimé que
l'Autorité administrante pouvait éviter la perpétua­
tion des différends entre les groupes raciaux et régio­
naux en supprimant toutes les mesures juridiques
ou administratives qui contribuaient à aggraver
ces différends.

96. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a partagé l'avis de la Mission de visite et

de plusieurs représentants selon lequel les Batutsi
et les Bahutu pourraient assurer leur propre salut
dans l'harmonie et l'unité et dans un avenir prochain.
Cependant, on ne parviendrait à cette fusion que si
l'on se gardait de favoriser une couche sociale au
détriment d'une autre.

CRÉATION D'ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉCUTIFS
ET LÉGISLATIFS, ET EXTENSION DE LEURS POUVOIRS

a) Pouvoirs législatif et exécutif

97. Le représentant de l'URSS a noté l'absence
d'organe législatif dans le Territoire. Le Conseil
général achel n'était qu'un organe consultatif et,
comme le Conseil supérieur du Ruanda l'a signalé
dans son mémoire explicatif, les fonctions consulta­
tives des conseils existants étaient elles-mêmes illu­
soires. L'Autorité administrante n'avait pas tenu
compte des recommandations répétées du Conseil de
tutelle qui avait demandé l'élargissement des fonc­
tions du Conseil général de manière à le transformer
rapidement en un organe législatif.

98. Le représentant d'Haïti s'est demandé quand
le Territoire serait pourvu d'un organe législatif
propre, puisque le Conseil général n'avait que des
pouvoirs consultatifs, L'Autorité administrante
devait également accorder toute l'attention désirable
à la possibilité d'assurer une représentation africaine
plus large au Conseil général.

99. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit
que le bon fonctionnement du Conseil général était
très encourageant.

rao. Le représentant de l'Australie a déclaré que
le Conseil pourrait envisager une extension progres­
sive des pouvoirs et des fonctions du Conseil
général, ainsi que la constitution d'une délégation
du Conseil général en vue de consultations directes
et objectives avec l'Administration.

IOI. Le représentant de la Chine a exprimé
l'espoir que le Conseil général deviendrait bientôt
un organe législatif élu comprenant un plus grand
nombre de membres africains et doté de pouvoirs
élargis.

I02. Le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir
que le Gouverneur modifierait la représentati.on
actuelle au Conseil général si la situation l'exigeait.
Il faudrait peut-être nommer plus de quatre membres
des conseils supérieurs; d'autre part, le secteur com­
mercial avait peut-être trop de représentants.
L'Administration devrait examiner sérieusement la
suggestion visant à créer un organe consu.1tatif de
six membres au Conseil généraL

I03. Le représentant du Guatemala a déclaré que
la participation indirecte de la population autoch­
tone à l'exercice du pouvoir législatif était encore
incomplète et limitée. Il faudrait qu'un plus grand
nombre d'autochtones soient élus au Conseil général
auquel on devrait conférer peu à peu des pouvoirs
législatifs. L'Autorité administrante devrait s'abste­
nir de prendre des décrets applicables à la fois au
Congo belge et au Ruanda-Urundi.
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l04. Le représentant de la Birmanie, notant que
les membres du Conseil général avaient exprimé le
désir de participer plus étroitement à la préparation
des lois applicables au Territoire, a estimé que l'on
devrait demander l'avis du Conseil général sur les
problèmes importants et délicats.

ro5. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que, sous sa forme actuelle, le
Conseil général pouvait rendre d'énormes services.
L'Autorité administrante avait considérablement
augmenté les possibilités d'accession pour les Afri­
cains. La Belgique continuerait d'exercer la plénitude
du pouvoir législatif, exécutif et judiciaire jusqu'à
la fin de la tutelle. On ne pourrait donc accorder au
Conseil général que des pouvoirs réglementaires ou
des pouvoirs législatifs dans des matières mineures.
L'administration belge était convaincue que si les
membres du Conseil étaient immédiatement élus au
suffrage universel et si le Conseil était investi du
pouvoir législatif dans toute sa plénitude, les consé­
quences seraient très graves, pouvant aboutir à la
séparation des deux pays et, fort probablement
aussi, à la fin de l'effort économique et social.

b) Structure politique autochtone

ro6. Le représentant de l'URSS a indiqué que sa
délégation avait l'impression que l'Autorité adminis­
trante avait définitivement pris le parti de maintenir
les traditions féodales et mettait obstacle aux réfor­
mes démocratiques propres à accélérer le progrès
politique des autochtones.

l07. Le représentant d'Haïti a déclaré que l'utilite
d'une double administration - belge et autochtone
- serait sans doute de plus en plus sujette à caution
dans l'avenir. Les Bami étaient conscients de la.
limitation de leurs pouvoirs et demandaient une
intégration des administrations belge et autochtone
ou la dévolution à cette dernière de responsabilités
plus étendues.

roB. Le représentant de la Syrie a appuyé la
suggestion de la Mission de visite tendant à ce qu'il
soit mis un terme à la dualité de l'administration
autochtone et de l'administration européenne par
la transformation des conseils autochtones en con­
seils locaux dont la compétence ne serait pas limitée
aux seules affaires autochtones.

l09. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a noté que le principe électif avait été étendu aux
conseils supérieurs et que chaque conseil assumait
à présent des pouvoirs et des responsabilités plus
larges.

IlO. Selon le représentant de la Chine, il importait
au plus haut point que le Territoire fût doté d'une
administration unique. L'Autorité administrante
devrait poursuivre ses efforts en vue de transformer
plus rapidement les divers conseils en des organes
locaux vraiment représentatifs.

III. Le représentant du Guatemala a recommandé
l'élimination de la double administration européenne
et autochtone. Il a suggéré en outre le remplacement

des chefs traditionnels par des fonctionnerres élus
au suffrage universel.

Il2. Le représentant de la Birmanie a estimé que
l'Autorité administrante devrait prendre des mesures
hardies pour augmenter les responsabilités des
autorités locales et des conseils autochtones et pour
amener l'intégration progressive des administrations
européenne et indigène.

Il3. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré qu'il n'était pas exact que les conseils
autochtones créés par le décret du l4 juillet 1952
étaient des organes purement consultatifs, sans
pouvoirs réels. Il a énuméré les fonctions de ces
conseils.

INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL DES ADULTES
ET D'ÉLECTIONS DIRECTES

l14. Le représentant de la France a estimé qu'il
convenait de féliciter l'Autorité administrante pour
les progrès accomplis en ce qui concerne le suffrage
des adultes et les élections directes.

Il5. Le représentant de l'URSS a considéré que
rien ne pouvait justifier la lenteur extraordinaire
avec laquelle on organisait le système électoral.

Il6. Le représentant d'Haïti a loué le Gouverneur
du Territoire d'avoir introduit le suffrage universel
au niveau des sous-chefferies. Il a cependant exprimé
l'espoir que des élections directes au suffrage universel
auraient lieu très prochainement pour tous les
conseils.

Il7. Le représentant de l'Italie a noté que l'Au­
torité administrante avait déjà commencé d'intro­
duire le suffrage universel avec des résultats encoura­
geants.

lIB. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a
exprimé l'espoir qu'il serait possible d'étendre pro­
gressivement aux conseils supérieurs du Territoire
le principe des élections directes au suffrage universel.

Il9. Le représentant de la Chine a appris avec
satisfaction qu'en 1959 la loi autoriserait l'élection
directe des conseillers de sous-chefîerie. A son avis,
l'applicatiun progressive à tous les conseils d'un
système d'élections directes au suffrage universel
amènerait graduelle-rient l'Autorité administrante
à déléguer ses pouvoirs 8. ces organes.

120. Le représentant de l'Inde a été heureux de
constater que le Gonvemeur espérait que des élec­
tions directes aux conseils de sous-chefferie auraient
lieu en 1959. A son avis, il conviendrait d'appliquer
simultané-ne-tt le principe électif à tous les organes
représentatifs de manière à assurer la présence d'un
certain nombre de représentants élus à tous les
échelons de l'autorité autochtone.

I2l. Le représentant du Guatemala a recommandé
qu'un système électoral fondé sur le suffrage uni­
versel soit appliqué plus rapidement pour la consti­
tution des organes représentatifs du Territoire.

122. Le représentant de la Birmanie a déclaré
que la participation croissante de la population aux



r élections était un phénomène sain dont l'Admirus­
tration et la population pouvaient s'enorgueillir.
Il a considéré, toutefois, que C(' progrès important
devait être suivi d'élections aux conseils autochtones
.1 tous les niveaux, fondées sur le suffrage universel
des adultes. De plus, la participation des femmes
devait être encouragée.

m. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE

Apel'~u de la situation et recommandations
adeptécs par le Conseil de tutelle

ECONOMIE GÉNÉRALE; FI:-;A:-;CES PVBLIQUES; ME­
SURES PRISES POU~ ASSURER AU TERRITOIRE DES
RECETTES SUFFISA:-;TES
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FO~CTIO~ PUBLIQUE: FOR)IATION ET ~OMINATION

D'Al'TOCHfOlŒS A DES POSTES ADMI~ISTRATIF5

DIPORTA~TS

123. Le représentant de la France, notant qu'un
nombre croissant d'Africains a été nommé à des
postes administratifs, a estimé que, au cours des
années à venir, l'africanisation de la fonction publique
se poursuivrait à un rythme accéléré.

124. Le représentant de l'URSS a signalé que
la situation n'avait pas du tout changé en ce qui
concerne la formation de spécialistes autochtones
au niveau de l'enseignement supérieur. Il n'y avait
toujours pas de tels spécialistes dans le Territoire,
et les Africains n'occupaient donc aucun poste
administratif important.

125. Le représentant du Royaume-Uni a noté
la déclaration du représentant spécial selon laquelle
on pouvait espérer une augmentation constante du
nombre des fonctionnaires autochtones.

126. Selon le représentant de la Chine, il était
évident que l'on devrait donner à un plus grand
nombre d'autochtones la possibilité de participer
plus pleinement à l'administration du Territoire.

127. Le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir
qU2 des autochtones qualifiés pourraient entrer dans
les cadres européens de l'administration.

ORGANISATION JUDICIAIRE

128. Le représentant de la France a félicité l'Au­
torité administrante pour les réformes effectuées en
vue de réaliser une séparation plus complète des
pouvoirs exécutif et judiciaire.

129. Le représentant de la Nouvelle-Zélande,
parlant du problème de la séparation des pouvoirs
exécutif et judiciaire, a déclaré que des modifications
fondamentales, bien que limitées, avaient déjà été
apportées dans un sens que le Conseil pourrait
approuver.

130. Le représentant du Guatemala a recommandé
que l'on établisse une séparation plus nette entre
les pouvoirs administratifs et judiciaires. Le projet
de code d'organisation judiciaire du Territoire
constituait un progrès notable. Il était regrettable,
cependant, que le Comité des tribunaux indigènes
du Conseil général n'ait pas approuvé la séparation
immédiate des fonctions judiciaires et adminis­
tratives conférées 8'lX chefs, et il fallait espérer
que l'Autorité administrante et le Conseil général
continueraient d'étudier cette question.

SI

131. Le Ruanda-Urundi est avant tout un pays
pauvre et surpeuplé. Au point de vue vivrier, il se
suffit à lui-même bien que l'irrégularité du régime
des pluies ait causé dans le passé des famines tragi­
ques. La population pose un problème continuel à
cause du manque de terre et des difficultés causées
par la surcharge d'un bétail sans intérêt économique
(overstocking). La seule exportation actuelle vraiment
importante est le café.

132. Le budget ordinaire du Territoire est alimenté
exclusivement par les recettes du Territoire. Sur une
prévision de 647 millions de francs 1 de recettes
pour 1956, 2,78 pour 100 provient des impôts per­
sonnels, 16,05 pour 100 des impôts sur le revenu, 33,60
pour 100 des droits de douane et accises, 18,99 pour
100 des impôts indigènes, 7,80 pour 100 de l'impôt
sur le bétail, 14,25 pour 100 des recettes judiciaires
et administratives, et 6,73 pour 100 des recettes
diverses. En ce qui concerne les dépenses, sur un
total de prévisions de 746 millions, 19,60 pour roo
sont consacrés aux services administratifs, judiciaires
et de la Force Publique, 38,08 pour IDO aux services
sociaux, 36,90 pour 100 aux services économiques et
5.42 pour 100 à des dépenses diverses. Les dépenses
prévues pour 1957 s'élèvent à près de 921 millions
de francs.

133. En outre, les pays et chefferies possèdent
leurs budgets propres, dont le total représentait,
à la fin de 1956, 365 millions de francs.

134. Pour financer les projets mis en œuvre dans
le cadre du plan décennal de développement écono­
mique et social, on a recours au budget extraordinaire
dont l'essentiel des recettes est une avance annuelle
de 400 millions de francs sans intérêt, que le Parle­
ment belge vote chaque année depuis 1952. L'Auto­
rité administrante a inforr.ié le Conseil à sa vingt et
unième session qu'il était possible que, pour 1958,
cette avance soit portée à 600 millions de francs.
Les crédits budgétaires au titre du plan décennal
s'élevaient, à la fin de 1956, à 1.919 millions, et sur
ce total 1.010 millions de dépenses avaient été
engagés (dont 331 millions pour les transports,
362 millions pour les constructions, et 177 millions
pour l'enseignement). A la vingt et unième session,
l'Autorité administrante a informé le Conseil que le
montant des prêts sans intérêts faits au Territoire
par la Belgique se montait dès maintenant à près
de 3 milliards de francs belges, soit 60 millions de
dollars.

135. Suite à des voyages d'études faits en 1955

150 francs belges ou congolais = l dollar des Etats-Unis.
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et 1956 par ses représentants, la Banque internatio­
nale pour la reconstruction et le développement
a accordé en 195ï un emprunt de 4.800.000 dollars
pour financer la construction du nouveau port
d'Usumbura et la construction d'un nouvel axe
routier. La Mission de visite dt' 195ï a signalé qUt'
cet emprunt n'a été ratifié qu'avec peu d'enthou­
siasme par le Conseil général du Ruanda-Urundi.

136. A sa dix-neuvième session, le Conseil de
tutelle a souligné notamment la nécessité qu'il" avait
à poursuivre les efforts pour augmenter les r-ecettes
publiques en utilisant pleinement les capacités
diverses de tous les éléments de la population.

13ï. La Mission de visite de 195ï a été favorable­
ment impressionnée par les réalisations spectacu­
laires des dernières années, les travaux en cours et
le vigoureux effort d'équipement du pays. Elle a
cependant noté que l'Autorité administrante consi­
dérait la situation budgétaire comme sérieuse et
estimait qu'il y avait lieu d'assurer une conversion
profonde et systématique des mahodes actuelles
d'exploitation des ressources naturelles du pays, qui
assoirait les finances publiques du Ruanda-Trundi sur
une économie consolidée.

138. La Mission de visite de 1957 a souligné que
le facteur essentiel de succès ou d'échec sera la
mesure dans laquelle la population autochtone elle­
même participera activement, consciemment et
volontairement à la mise en valeur du Ruanda­
Urundi, et elle a exprimé l'espoir que l'Autorité
administrante ferait un très gros effort de propagande
et de persuasion dans ce sens.

139. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil félicite l'A utorité admin isirante d'avoir
continué à maintenir le rythme du développement
économique dit Territoire et de l'effort vigoureux qu'elle
déploie pour l'équipement du pays, assuré princifJale­
ment par l'application du plan décennal. Le CoLnseil
appuie l'opinion de la Mission de visite selon laquelle
l'Autorité administrante a fait preuve de hardiesse et
de courage dans ces efforts, et prend note en particulier
des mesures przses en vue d'introduire des réformes
fondamentales dans le régime du bétail et le régime
foncier, d'accroître la prOdltetion des cultures vivrières,
du café et des autres cultures de rapport, d'entreprendre
une étude des gisements minéraux et de développer
l'énergie hydro-électrique afin d'encourager l'industria­
lisation du pays. Le Conseil exprime l'espoir que ces
efforts seront poussés de manière que, par une augmen­
tation de la productivité agricole et industrielle, l'on
pttisse venir à bout des difficultés budgétaires crois­
santes et résoudre les problèmes posés par l'augmenta­
tion rapide d'une population relatioemeni dense.

Le Conseil, notant que l'augmentation. des dépenses
initiales, certaines difficultés techniques et les difficultés
budgétaires résultant des dépenses récurrentes croissan­
tes ont retardé la mise en œuvre de certains projets du
plan décennal, exprime l'espoir que l'Autorité admi­
nistrante sera à même de continuer à assurer l'exécu­
tion fidèle du plan.
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140. A sa dix-neuvième session, le Conseil a prié
l'Autorité administrantc, dans l'éventualité où If'
Territoire serait associé au Marché commun européen,
de l'informer de l'application des accords de Romp
au Territoire et des r 'percussions qu'ils pourraient
avoir sur son économie. L'Assemblée générale, lors
de sa douzième session, a adopté une résolution
[résolution 1210 (XII)] dans le même sens.

141. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil rappelle sa recommandation adoptée lors
de la dix-neuvième session et prie l'Autorité adminis­
trante de l'informa des circonstances dans lesquelles
le Territoire sc trouvera associé au JIarché commun
européen et de toute opinion que ses organes représen­
tatifs pourraient exprimer sur cette question.

RÉGIME FOXCIER ET AGRICULTURE

142. Le Territoire comprend 22.440 kilomètres
carrés de terres arables, 18.539 kilomètres carrés de
pâturages, I.550 kilomètres carrés de forêts, 609 kilo­
mè .res carrés de terrains de reboisement, 85 kilo­
mètres carrés de terrains miniers en exploitation;
le reste du Territoire est constitué de superficies
impropres à l'agriculture.

143. En 1956, les autochtones possédaient en'liron
36.000 kilomètres carrés de terres. L'Administration
en possédait environ 152 kilomètres carrés et les
non-autochtones occupaient environ 221 kilomètres
carrés de terrain (dont environ 48 kilomètres carrés
occupés par les établissements d'enseignement ou
de culte des missions religieuses).

144. Dans les régions du Territoire où la population
est la plus dense, la superficie de terres arables dont
dispose une famille est, en moyenne, inférieure
à un hectare et demi, ce qui, de l'avis de l'Adminis­
tration, est au-dessous du minimum qu'il faut pour
assurer un niveau de vie convenable et maintenir
la fertilité du sol. C'est pourquoi les autorités pré­
voient, dans le cadre du plan décennal, un regrou­
pement progressif de la population, dont on provo­
querait l'exode vers des régions moins occupées,
à l'intérieur ou à l'extérieur du Territoire.

145. En ce qui concerne la production, un quart
environ de la superficie totale du Territoire est
cultivé et la comparaison des statistiques estimatives
de 1955 et de 1956 fait ressortir une faible diminution
de la superficie consacrée à l'ensemble des cultures
vivrières (I.355.388 hectares en 1955 et I.348.406 hec­
tares en 1956), mais une augmentation de la produc­
tion globale (6.468.842 tonnes en 1955 et 6.624.366
tonnes en 1956). Parmi les résultats obtenus en 1956
au titre du programme agricole, on compte les
suivants: la superficie drainée au cours de 1956
s'élève à 2.233 hectares portant la superficie totale
ainsi récupérée à 94.446 hectares (92.865 hectares
en 1955) ; l'irrigation de 6.017 hectares qui, de ce
fait, ont pu être livrés aux cultures durant la saison
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sèche; l'établissement de 87.660 kilomètres de fossés
et haies en vue de créer des terrasses sur II3.108 hec­
tares. Le relevé total des travaux antiérosifs s'élève.
fin 1956, à 341.405 kilomètres de fossés et de haies
et la superficie totale ainsi mise en protection contre
J'érosion peut être estimée à 546.373 hectares
(..J,07.II2 en 1955). On peut également noter que
28 tonnes de semences sélectionnées et 150.000 bou­
tures de manioc ont été introduites en milieu indi­
gène.

146. La production (en tonnes) des cultures indus­
trielles indigènes comporte notamment du café
arabica (17.805 tonnes de café en parche en 1956,
contre 21.399 en 1955) ; du ceton (5.185 tonnes de
coton non égrené en 1956, C( rtre 7.283 en 1955) ;
de l'huile de palme, de l'huile de ricin et du tabac.

147. La valeur de la récolte de café est estimée
à 588 millions de francs (sur un total de 656 millions
de francs pour toutes les cultures industrielles indi­
gènes). En 1956, on a planté environ 5 090.000 nou­
veaux caféiers. L'Autorité administrante a informé le
Conseil à sa vingt et unième session que l'année 1957
avait été excellente pour l'agriculture; 23.240 tonnes
de café avaient déjà été exportées, contre 13.000 ton­
nes en 1956 ; la production totale de 1957 atteindra
près de 28.000 tonnes. La production de coton est
passée de 5.200 à 6.000 tonnes.

148. A la dix-neuvième session, l'Autorité admi­
nistrante a annoncé au Conseil de tutelle que l'Ad­
ministration se proposait de choisir, d'accord avec
les Bami, une région dans chaque pays où la propa­
gande agricole pour les cultures vivrières serait faite,
en 1957, uniquement par les autochtones, sans inter­
vention d'Européens.

149. A sa dix-neuvième session, le Conseil a recom­
mandé à l'Autorité administrante de prendre des
mesures en vue d'augmenter davantage les terres
cultivables, d'introduire l'emploi de machines agri­
coles et de méthodes d'agriculture modernes, de
poursuivre la propagande en matière de production
alimentaire, de diversifier l'agriculture commerciale
et d'assurer une participation plus complète des
autochtones dans le traitement et la vente de leurs
produits.

150. La Mission de visite de 1957 a été très favo­
rablement impressionnée par les paysannats de la
Ruzizi, du Mosso et du Ntyazo, ainsi que par les
secteurs pilotes. Elle a rendu hommage aux réalisa­
tions en matière de drainage, de mise en culture
des fonds marécageux, de luttes antiérosives et de
reboisement, et s'est réjouie de voir que l'Autorité
administrante allait s'attaquer maintenant aux pro­
blèmes de génie rural sur une échelle plus grande et
avec des moyens beaucoup plus considérables. La
Mission a reconnu l'importance et la complexité
des problèmes fonciers au Ruanda-Urundi et a recom­
mandé à l'Autorité administrante de continuer
par tous les moyens à en hâter la solution.

151. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

53

L~ Conseil note avec satisfaction les mesures prises
par l'A utorité administranic pour mettre en culture
les terres marécageuses, réduire l'excédent de la popu­
lation dans les :;Ol1(S surpcuplù!' ct instituer 1111 régime
foncier et une utilisation des tares plus modernes et
plus productifs, grâce à l'usage de paysannats et de
secteurs pilotes, et aux traraux de Rhlie rural et de
conservation du sol.

Le Conseil note avec intérét les mesures que l'A u'orité
administranie est en train de prendre pour encourager
la dioersificaiion des cultures de rapport, en dévelop·
pant la culture du coton, de la canne à sucre, du riz,
du blé et du thé, ainsi que les mesures adoptées en vue
d'encourager le développement et l'efficacité de l'Indus­
tri! du café. Il exprime l'espoir que ces efforts seront
continués et poussés davantage et que l'Autorité admi­
nisirante fera de même en vue d'assurer une production
alimentaire suffisante.

Le Conseil exprime l'espoir que les études entreprises
par l'A uiorité adminisirante permettront de créer bien­
tôt un système pius étendu de crédit rural au profit
des petits cultivateurs.

Le Conseil, reconnaissant l'importance et la com­
plexité des problèmes fonciers, note qu'une étude du
régime foncier autochtone est en voie de réalisation et
recommande à l'A utorité administrante de continuer
à rechercher activement les solutions de ces problèmes.

ELEVAGE

152. Le cheptel bovin du Territoire est pléthorique
et s'élevait, à la fin de 1956, à 93°.024 têtes aux
mains des autochtones (soit une augmentation de
23.407 unités par rapport à l'année précédente).
Il y avait en outre 1.572.972 caprins appartenant
aux autochtones (augmentation de 1°7.014 têtes),
524.344 ovins (augmentation de 65.386 têtes) et
61.483 porcins (augmentation de 3.941 unités).

153. Des autochtones considèrent le bétail comme
un signe de richesse et de prestige social. Dans la
plupart des cas, les éleveurs ne sont pas les pro­
priétaires du bétail, mais des clients qui bénéficient
d'une espèce de droit d'usage prolongé en échange
de certaines obligations de caractère serni-féodal
qu'ils contractent envers leur patron. Ce régime
coutumier d'usage contractuel du bétail s'appelle
ubuhake au Ruanda et ubugabire en Urundi.

154. En 1954. le Mwami du Ruanda a établi la
suppression de l'ubuhake. Un arrêté analogue, ten­
dant à la suppression de l'ubugabire, a été pris en
1955 par le Mwami de l'Urundi. Les opérations de
partage du bétail se poursuivent depuis lors. Au
31 décembre 1956, 79.461 contrats de servage pas­
toral (ubuhake, ubugabire) ont été rompus et le
bétail en faisant l'objet, soit quelque 204.000 têtes,
partagé entre les ayants droit.

155. La Mission de visite de 1957 a rappelé que
le plan décennal de 1951 proposait de réduire le
cheptel bovin de 973.000 têtes en 1949 à 530.000 en
1959; mais elle a constaté qu'en fait, le nombre de
ce bétail était resté stationnaire au cours des huit
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158. L'mdust ne est encore peu déveloupée dans
le Territoire. L'Autorité administrante envisage.
dans le cadre du plan décennal, la construction
d'une centrale hydro-électrique sur la Ruzizi capable
de dén'lopper unI' puissance dl' 20.000 kilowatts,

159, A sa dix-nl'U\'iè-me session, le Conseil a attiré
l'attention dt' l'Autorité administrante sur l'intérêt
de déwlopper des industries dans le Territoire,
et a recommandé de rechercher des moyens de faire
progresser les industries secondaires et familiales
et l'artisanat,

160. Le Gouverneur du Ruanda-Urundi a estimé
lui aussi que le Territoire devait s'engager résolument
dans la voie de l'industrialisation. C'était là la seule
chance, à son a\is, de modifier un indice démogra­
phique pléthorique, qui constitue une menace pour
l'avenir agricole du Territoire, en un atout majeur,
générateur de richesse, dans le cadre d'une économie
industrialisée.

161. En attendant qu'Usumbura soit alimenté en
électricité par la centrale de la Ruzizi (ce qui est
prévu pour fin 1958), le Gouvernement a adopté
une politique de tarifs ::-éduits pour stimuler la con­
sommation.

162. La production minière du Ruanda-Urundi
s'est élevée en 1956 à emiron 5.800 tonnes (dont
102 kilogrammes d'or, 2.308 tonnes de cassitérite,
583 tonnes de tantalo-colombite, 795 tonnes de wol­
framite, I.8II tonnes d'amblygonite, 356 tonnes de
bastnaesite et 41 tonnes de béryl), contre 5.500 tonnes
en 1955. La valeur de la production minière de 1956
est évaluée à 270 millions de francs.

163. Le Conseil a été informé à sa vingt et unième

Sf'SSlOn que If' contingentement de ln production de
l'etain et 1:1 baisse assez gi>néralf' des cours des pro­
duits minéraux avaient forcé des entreprises à arrêter
leur product ion pt ;'1 licencier une partie du person
m-l, La plupart des t'ntreprises minières envisageaient
pour Ill5X une situation déficitaire.

Ih4' La M;<;sion de visite rapporte que la situation
t k l'industrie minière du Ruanda-Urundi n 'est pa ...
particulièromr-nt »ncouragr-antr-. Le prix rk revient
rk~ mim-rais r'xpl{)itt',s SI' situe SOUVl'nt ;'1 la limite
dl' la n-nt.i hilité dvs gisen1Pnts, l't les perspective­
Ile découvorti- dl' produits minéraux nf' peuvent
r\tn' considérées ;'1 priori comme très prometteuses,
mais la Mission estime qu'un inventaire aussi complet
qllf' possible dl' Cl'S richesses est une tâche à accomplir
d.ms l'intérét de tous les habitants du Territoire,
.\USSl b Mission a-t-elle estimé quI' le service géolo­
giqul' d;l Ruanda-Urundi devrait être renforcé, qur
la stabilite ;1(' son personnel devrait être garantie;
l'Ill' .1 aussi SUb,:'::'~n" qu'il serait peut-être intéressant
d'étudier 1:1 créatic» d'un organisme analogue au
bureau minier des territoires français.

Ib5. A sa vingt pt unième session, le Conseil
a adopté les conclusions suivantes:

Le Conseil, considérant que la prospérité [uitu f'. du
Territoire exigerait une économie diversifiée. accueille
m'CC [aucur les mesures prises par l'Àutorit« adminis­
irantc pour développer l'énergie hydro-électrique, les
réseaux de transport, les installations portuaires et
les petites industries, et exprime l'espoir qZte ces efforts
assureront la pleine participation des autochtones el
Ilmèlleront la création d'industries nouvelles.

Le Conseil signale à l'attention de l'Autorité admi­
Ilistrante les s'{ggestions de la Mission de visite relatives
allx ser7,iees géologiques et l'invite à étudier cette
question et à lui communiquer ses idées à ce sujet,

COMMERCE ET NÉGOCE; COOPÉRATIVES

166. Le commerce extérieur et le commerce de
gros du Territoire sont presque entièrement aux
mains d'entreprises européennes ou asiatiques.

167. A sa dix-neuvième session, le Conseil a ex­
primé l'espoir que l'Autorité administrante remé­
dierait à cette situation en accordant de plus grandes
facilités de crédit aux Africains et en leur donnant
la possibilité d'acquérir l'expérience. Le Conseil
a souhaité, en outre, que l'Autorité administrante
encourage la formation de nouvelles coopératives
autochtones pour la transformation et la vente des
produits agricoles d'exportation.

r68. La population autochtone participe de
manière croissante au commerce de détail grâce
à l'augmentation du nombre de centres de négoce
dans lesquels seuls les autochtones ont le droit
d'exercer un commerce, Il existait, à la fin de 1956,
103 centres de ce genre (87 en 1955) auxquels il faut
ajouter 54 centres commerciaux ouverts aux com­
merçants de toute race,

169. En matière coopérative, la législation de
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rq49 prévoyart que les coopératrves indigènes ne
pouvaient être créées que pour une durée maximum
de cinq ans; ces coopératives étaient soumises à unr
tutelle très étroite de l'Administration. Cette légis­
l.ition a été remplacée par un décret du 24 mar" 1956.
qui prévoit la création non plus seulement de coopé­
ratives indigènes. mais encore dl' groupements de
coopératives indigènes. Le nouveau décret porte
il 30 ans 1<1 durée d'existence maximum dl' Cl'S asso­
ciations et relâche considérablement la tutelle df'
l'Admiuistra lion à l'fogard des coopéra tives.

ria. A la vingt pt unième session, l'Autorité
.idministrante a informé Il' Conseil que If' mouvement
coopératif continuait à Sr développer. Il existait
12 coopératives, plus trois qui, constituées et fonc­
tionnant en fait, étaient en voie d'agréation, De ces
15 coopératives, huit étaient des coopératives dl'
production du café, une s'intéressait aux produits
vivriers de la plaine de la Ruzizi et les six c.utres
étaient des groupements de consommateurs.

171. A sa vingt et unième session, If' Conseil
a adopté les recommandations suivantes:

Le Conseil, estimant qu'il n'y a pas eu d'accroisse­
ment important dans la participation des autochtones
au commerce d'importation. et d'exportation ainsi qu'a«
commerce de gros dit Territoire pendant la période
considérée, exprime l'espoir que l'A utorité adminis­
trante n'épargnera aucun effort pOllr remédier à cette
situation eu étudiant la possibilité d'accorder de plus
grandes facilités de crédit aux Africains. Le Conseil
exprime également l'espoir que l'Autorité adminisirantc
encouragera la formation de nouvelles coopératives
autochtones pour la transformation et la vente des
produits agricoles d'exportation.

Observations de membres du Censeil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

ECONOMIE GENERALE; FINANCES PUBLIQUES; ME­
SURES PRISES POUR ASSURER AU TERRITOIRE DES
RECETTES SUFFISANTES

172, Le représentant de la France a estimé que
des progrès notables avaient été accomplis dans le
développement de l'économie en dépit de la pauvreté
générale du Territoire ainsi que du problème démo­
graphique.

173, Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a appelé l'attention sur le
déficit du budget qui était, à son avis, la conséquence
de la politique économique de l'Autorité adminis­
trante visant à consolider l'état de dépendance du
Territoire et à construire des routes, des installations
portuaires et des aérodromes en vue d'intensifier
encore l'exploitation des ressources et de la main­
d'œuvre du Ruanda-Urundi; il était clair qu'en ce
qui concerne le développement du Territoire, le
souci des intérêts étrangers primait sur celui des
besoins de la population autochtone; en effet, l'Admi-
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nistration ne se préoccupait nullement de développer
l'industrie' dl' transformation, surtout dans les sec­
teurs dont dépendait essentiellement l'autonomie du
pavs,

174. Le représentant d'Haïti a 110té l'aide géné­
reuse accordée annuellement au Territoire par l'Au­
torité adrninistrante. Les résultats des investissements.
~ffe~tués apparaîtraient il plus ou moins longue
échéance.

175. LI' représentant de la Nouvelle-Zélande
ri déclaré que l'Autorité administrante avait main­
tenu à un rvthrne des plus satisfaisants le développe­
ment économique du Territoire, Sa délégation avait
été heureuse d'apprendre quI" Ir Gouvemement belge
envisageait 1111 accroissement très substantiel, pour
1958. dl' la subvention annuelle qu'il accordait au
Ruanda-Urundi.

170. Le' représentant de l'Australie a estimé que
l'Autorité adrninistrante envisageait un avenir eco­
nomique adapté aux besoins du Territoire, fondé
sur une diversification croissante de l'économie et
sur la création d'industries secondaires,

lïï. LE' représentant de la Chine a souligné
l'importance de la formation d'une solide classe
moyenne de propriétaires qui contribuerait considé­
rablement au développement de l'industrialisation.

Ti8. Le représentant de l'Inde a vu dans le déficit
croissant du budget et dans le surpeuplement deux
problèmes capitaux qui pourraient devenir aigus.
Il a noté que la subvention annuelle venait d'être
augmentée et que des expériences hardies étaient
entreprises en matière agricole. Le Gouverneur avait
déclaré qu'il croyait fermement à l'industrialisation
et mettait al: point une nouvelle méthode de mise
en vale-rr des ressources naturelles du Territoire.
Ces mesures contribueraient vraisemblablement de
façon plus efficace à la solution des problèmes essen­
tiels que les résultats très limités obtenus grâce
à l'émigration volontaire.

179. Le représentant du Guatemala a estimé que,
en dépit des efforts déployés par l'Autorité adminis­
trante pour élargir la structure fondamentale de
l'économie et accroître la productivité, les résultats
étaient encore de beaucoup inférieurs à ce qu'il
faucirait pour améliorer le niveau de vie.

180. Le représentant de la Birmanie s'est dit
heureux d'apprendre que le Gouverneur s'attaquait
avec hardiesse à une tâche rendue plus difficile
par l'existence de nombreux problèmes économiques.

MARCHÉ COMMUN

181. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la Communauté
économique européenne aurait pour effet de grouper
les puissances coloniales en un front commun qui
s'opposerait à l'union croissante des peuples africains
dans leur lutte pour l'indépendance. La solidarité
ainsi établie entre les colonisateurs avait pour but
de retarder l'effondrement du système colonial et de
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freiner l'accession ,\ l'indépendance des peuples des
colonies et des territoires sous tutelle africains.
On avait inclus le Territoire sous tutelle dans la
Communauté économique européenne sans consulter
sa population et sans demander l'accord dl' l'Orga­
nisation des Xations L'nies, l'l,ttt' mesure était
contraire aux Articles ï3 et ï6 dt' la Charte ct
constituait HI1l' violation unilatérale de l'Accord dl'
tutelle.

182. Le représent.mt du Guatemala ,1 expnmé
l'espoir que l'Autorité administrante fournirait aussi­
tôt que possible au Conseil les renseignements relatifs
à l'association du Ruanda-Trundi au Marché commun
européen. Il s'est déclaré surpris qu'on n'eût pas
essayé dl' consulter la population ou ses représentants
au sujet d'une pareille mesure.

183. Le représentant de l'Autorité administrante
a fait observer que l'association en question n'impli­
que pour le Ruanda-Urundi aucune responsabilité et
ne lui impose aucune obligation et que, par consé­
quent, une consultation de la population du Ruanda­
Urundi au sujet du Marché commun serait sans objet.

RÉGn~E FOX"CIER ET AGFdCLTLTtTRE

184. Le représentant de l" France a noté les
progrès de l'accroissement des ressources du Terri­
toire.

185. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'il n'y avait eu,
durant l'année considérée, aucun changement appré­
ciable dans la situation agricole. Il a appuyé la
conclusion de la Mission de visite qui estime que le
système d'utilisation des terres est l'un des problèmes
essentiels du Territoire. Il a relevé que l'aliénation
des terres se poursuivait au Ruanda-Urundi et il
a estimé indispensable que, dans ses recommanda­
tiens, le Conseil insiste de façon appropriée sur cette
question.

186. Le représentant du Royaume-Uni a estimé
que l'Autorité administrante, en collaboration avec
les chefs et les populations, accomplissait des efforts
extraordinaires, tant sur le plan humain que sur le
plan matériel, afin de résoudre les problèmes qui
touchent à la vie même du Territoire. Il s'est parti­
culièrement intéressé aux mesures destinées à déve­
lopper la production du thé, et il a estimé qu'il
faudrait rechercher les moyens propres à faire du
thé une culture paysanne,

187. Le représentant d'Haïti a fait observer que
les problèmes du surpeuplement et de la surcharge
pastorale étaient résolus de façon partielle par les
paysannats et les secteurs pilotes combinés avec
le destocking.

188. Le représentant de l'Italie a félicité l'Autorité
administrante de son vaste programme de paysannats.
Néanmoins, il demeure persuadé que la solution
permanente du problème doit être recherchée dans
l'industrialisation du pays et dans l'émigration.

I8q. Le représentant de la Syrie a déclaré que
la réforme agraire était d'une très grande importance,

H)O. Le représentant de la Nouvelle-Zélande',
notant qu'il est souhaitable de diversifier davantage
l'économie du Territoire, a estimé que l'Autorité
administrante avait montré, notamment en établis­
sant une industrie sucrière et en encourageant la
production du thé, qu'elle ne perdait pas de VUe

cet objectif.

1')1. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a constaté avec satisfaction que, si l'émigration
volontaire aidait dans une certaine mesure à remédier
à la pénurie des terres, les plans de redistribution
des terres à l'intérieur du Territoire permettaient
d'apporter une contribution substantielle à la solu­
tion de ce problème.

192. Le représentant de l'Australie a estimé qu'il
était possible de diversifier les productions primaires.
La création de communautés villageoises méritait
tous les encouragements. Il a exprimé l'espoir que le
problème foncier et celui de l'élevage seraient résolus
en temps voulu grâce aux efforts patients et soutenus
de l'Autorité administrante et à la collaboration
des autochtones.

193. Le représentant de la Chine a déclaré que
l'Autorité administrante avait fait de grands efforts
et obtenu des résultats spectaculaires. Elle envisa­
geait une revision complète et systématique des
méthodes suivies actuellement pour développer les
ressources naturelles du pays. Les efforts qu'elle
déployait pour résoudre le problème des terres méri­
taient les éloges du Conseil. L'Autorité administrame
n'avait d'autre solution que de prendre l'initiative
en incitant les communautés traditionnelles à utiliser
les terres de façon complète et efficace. Le représen­
tant de la Chine s'est félicité d'apprendre que l'on
avait entrepris une étude complète sur la question
du régime foncier et il a exprimé l'espoir que les
conclusions de cette étude seraient bientôt mises
à la disposition du Comité du développement de
l'économie rurale.

194. Le représentant du Guatemala a déclaré que
les paysannats favorisaient le dégorgement des zones
surpeuplées et marquaient le début d'un régime
foncier plus moderne et d'une utilisation plus pro­
ductive des terres. Il a exprimé la conviction que les
projets pilotes donneraient des résultats satisfaisants,
ce qui permettrait d'en augmenter le nombre.
Il a recommandé la création d'établissements de
crédit rural au profit de la population autochtone,

195. Le représentant de la Birmanie a félicité
l'Administration des efforts qu'elle avait faits en
ce qui concerne la mise en culture des terres non
exploitées, l'irrigation, la lutte contre l'érosion et le
reboisement. Il a insisté sur le caractère grave et
délicat du problème foncier.

196. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que le problème des droits fonciers
exigeait une étude préalable du régime foncier
autochtone et que cette étude était en cours.
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197. Le représentant du Royaume-Uni a fait
sienne la conclusion de la Mission de visite selon
laquelle il restait encore un long chemin à parcourir
avant que la richesse potentielle représentée par le
bétail puisse être transformée en biens réels pt
productifs.

198. Le représentant de l'Italie a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante saurait convaincre les
autochtones du bien-fondé d'une politique de réduc­
tion du cheptel, et qu'elle s'efforcerait de créer une
industrie de conservation des viandes.

199. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a appris avec regret qu'il n'avait pas été possible
d'atteindre les objectifs fixés en ce qui concerne la
réduction du bétail excédentaire.

200. Le représentant du Guatemala a estimé qu'il
serait utile d'organiser une campagne en faveur
d'une consommation accrue de viande. Il a exprimé
le regret que l'on ait abandonné l'idée de créer une
industrie de conservation de la viande.

INDUSTRIE

201. Le représentant de la France a déclaré que
l'Autorité administrante avait pratiqué une politique
hardie dans le domaine de l'énergie.

202. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'utilisation de
l'énergie hydro-électrique n'avait pas dépassé le
stade des plans sur le papier. Une nouvelle politique
d'industrialisation s'imposait et, comme le Gouver­
neur l'avait dit lui-même, il fallait modifier profon­
dément et systématiquement les méthodes d'exploi­
tation des ressources naturelles du Territoire. Il
y avait lieu de repenser radicalement tout le pro­
blème du développement économique du pays, afin
de hâter son accession à l'indépendance.

203. Le représentant du Royaume-Uni a considéré
que la première tâche devait être de fournir les
services économiques de base tels que l'adduction
d'eau et l'énergie; de toute évidence, l'Autorité
administrante faisait des efforts efficaces dans ce sens
et y consacrait des capitaux importants.

204. Le représentant d'Haïti a estimé qu'un grand
effort devait être fait en vue de réaliser une pros­
pection géologique complète du Territoire.

205. Le représentant de la Syrie a déclaré que
l'industrialisation revêtait une importance capitale.

206. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a considéré que les plans de développement industriel
de l'Administration étaient utiles et nécessaires
à l'avenir économique du Territoire. Il s'est parti­
culièrement félicité des progrès accomplis dans le
développement des ressources hydro-électriques, des
réseaux de transport, des installations portuaires et
des petites industries.

207. Le représentant de la Chine a constaté que
l'Autorité adrninistrante poursuivait avec énergie
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l'industrialisation du Territoire, et a estimé qu'il
était indispensable d'obtenir la pleine coopération
des autochtones.

208. Le représentant du Guatemala a estimé que
l'Administration pourrait favoriser la création d'in­
dustries nouvelles par des stimulants et des moyens
appropriés. Il a appuyé la suggestion de la Mission
de visite visant à renforcer le service géologique et
à créer un bureau des mines.

:.wy. Le représentant dl' la Birmanie a estimé que
l'Autorité administrante devrait, parallèlement aux
mesures prises en faveur de l'agriculture, rechercher
les moyens propres à développer les industries de
transformation, les industries familiales et l'artisanat.

210. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que les centrales électriques dont
on avait décidé la construction suffiraient aux besoins
actuels et futurs.

ACTIVITÉs COMMERCIALES; MOUVE:\IENT COOPÉRATIF

2II. Le représentant du Royaume-Uni a estimé
que l'industrie des transports et le commerce de
détail pouvaient encore être développés. Peut-être
faudrait-il prendre des dispositions spéciales pour
résoudre le problème posé par l'octroi de crédit aux
Africains.

212. Le représentant du Guatemala a considéré
que le revenu de la population autochtone pourrait
être augmenté en créant des coopératives pour la
transformation et le moulage du café.

IV. - PROGRÈS SOCIAL

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

213. Dans le domaine social, les principaux orga­
nismes publics sont les services médicaux et le service
des affaires indigènes et de la main-d'œuvre, qui
s'occupe également des questions sociales d'ordre
général. Parmi les autres organismes de caractère
social qui exercent leur activité au Ruanda-Urundi
comme au Congo belge, il faut citer le Fonds colonial
des invalidités qui protège les travailleurs indigènes
contre les accidents du travail, l'Office des cités
africaines et le Fonds du bien-être indigène. Ce der­
nier organisme, dont le capital initial provenait du
remboursement, par la Belgique, des dépenses de
guerre faites par le Congo belge, a consacré, en 1956,
environ 87 millions de francs (contre 62 millions
de francs en 1955) à son action au Ruanda-Urundi.
Le total de l'intervention du Fonds de 1948 à 1956
s'élève à 565 millions de francs. Le programme
de 1956, comme celui des années précédentes, consis­
tait avant tout à améliorer l'approvisionnement en
eau des milieux coutumiers.
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214. Les organismes pnves qui s'occupent des

programmes sociaux sont principalement les missions
catholiques et protestantes et les organisations appa­
rentées; en 1956, diverses organisations catholiques
occupaient 1.274 personnes dont 596 autochtones;
251 personnes, dont 96 Africains, étaient au service
des Missions protestantes, et 81 personnes, dont
SI Africains, au service des missions adventistes du
septième jour.

DROITS DE L'HOMME ET LIBERTÉS FONDAMENTALES

215. L'Autorité administrante signale qu'il n'existe
pas entre les différentes sections de la population,
une barrière infranchissable fondée formellement sur
la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou
les opinions. Les distinctions que le législateur a dû
maintenir ont toutes leur justification dans les mœurs,
les coutumes, l'éducation, des circonstances parti­
culières ou dans une protection spéciale qu'il faut
accorder aux parties les moins développées de la
population. L'Administration considère ces distinc­
tions comme provisoires et s'attache à les réduire.

216. Le Conseil de tutelle s'était particulièrement
intéressé dans le passé à la su ... 'pression de tout ce
qUI, dans la législation en vigueur, pouvait avoir
l'apparence de discriminations raciales, notamment
dans les lois sur la résidence, le régime foncier, les
boissons alcooliques, le régime pénitentiaire, l'immi­
gration et la liberté de déplacement des autochtones.

217. L'Autorité administrante déclare que la
réglementation de la circulation nocturne et l'éta­
blissement d'un couvre-feu dans les circonscriptions
urbaines et les centres extra-coutumiers, sont dictés
par un souci de protection contre les malfaiteurs;
les conseils des centres extra-coutumiers, consultés
en 1954 sur cette question, se sont prononcés pour
le maintien du couvre-feu, en l'adoucissant toutefois
à Usumbura par un recul des heures limites. En 1957,
la réglementation sur le couvre-feu a été complète­
ment supprimée pour toutes les agglomérations, sauf
Usumbura. A Usumbura, les conseils de centre ont
maintenant le pouvoir d'assouplir ou d'abolir cette
réglementation sous leur propre responsabilité. La
Mission de visite de 1957 a signalé que les conseils
de centre allaient revoir complètement la question
du couvre-feu, dès que l'éclairage public serait
complètement installé dans le centre.

218. Le Conseil de tutelle avait marqué, à ses
sessions antérieures, son désir de voir abolir l'obliga­
tion pour les autochtones d'obtenir un passeport de
mutation pour quitter leur circonscription pendant
plus de 30 jours. L'Autorité administrante justifiait
cette mesure par la nécessité de conserver un certain
contrôle sur les absences de longue durée susceptibles
de compromettre l'exécution de certains travaux
agricoles obligatoires. La Mission de visite de 1957
signale que, depuis le 1er mars 1957, il a été mis fin
au régime des passeports de mutation pour tous
déplacements à l'intérieur du pays, quelle que soit
leur durée. L'obligation d'obtenir un passeport de
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mutation ne subsiste que pour un autochtone st'
rendant pour plus de 30 jours dans un milieu non
coutumier. Ce contrôle est conservé pour éviter que
les h...bitants des campagnes ne désertent sans raison
suffisante les milieux ruraux (notamment pour échap­
per aux travaux agricoles obligatoires) et ne viennent
s'installer en parasites chez leurs frères de race
travaillant dans les centres.

219. Tout indigène qui compromet la tranquillité
publique peut être contraint par ordonnance motivée
de s'éloigner d'un certain lieu ou d'habiter dans un
lieu déterminé. Cette ordonnance est fort rarement
appliquée et l'a surtout été dans le passé pour tenir
à l'écart d'une chefferie ou d'une région des agitateurs
politiques ou des insoumis. Les non-indigènes peu­
vent, eux, être expulsés du Territoire pour des motifs
analogues.

220. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
la déclaration du représentant spécial de l'Autorité
administrante selon laquelle une amélioration sensible
s'est produite dans les relations entre les différents
groupes ethniques de la population, et a exprimé
l'espoir que l'Autorité administrante poursuivrait
vigoureusement ses efforts afin d'éliminer dans un
bref délai toutes les pratiques discriminatoires.

221. La Mission de visite de 1957 a souligné que
la politique de l'Administration et l'attitude de la
grande majorité des non-Africains du Ruanda­
Urundi sont résolument hostiles à tout aspect de la
discrimination raciale. Mais elle a aussi observé que
les habitants autochtones, qui désirent de plus en
plus affirmer leur place dans la société, ont parfois
trop tendance à interpréter ou à expliquer les faits
ou des situations par la discrimination raciale, et
ceci précisément à une époque où l'Administration
et la majorité des non-autochtones font un effort
incontestable pour favoriser de meilleures relations
humaines entre Africains et Européens. Il a en effet
semblé à la Mission que beaucoup d'autochtones
ont conservé l'impression que la discrimination
raciale sous une forme ou l'autre est encore un
phénomène très courant. L'existence d'une « discri­
mination économique », c'est-à-dire la différence qu'il
y a entre les niveaux de vie des Européens et des
autochtones, est l'exemple le plus courant qu'ils
donnent de la discrimination raciale.

222. L'Autorité administrante a informé le Con­
seil, à sa vingt et unième session, que le principe de
la discrimination raciale a été rejeté par tous et que
dans tous les domaines les Africains avaient forcé
les barrières parce que ces barrières étaient établies
non sur la couleur, mais sur l'éducation, la langue
et les mœurs.

223. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil, notant l'abolition du couvre-jeu dans
toutes les villes, à l'exception d'Usumbura où il relève
maintenant des conseils locaux et la suppression de
la plupart des restrictions apportées à la liberté de
déplacement des autochtones dans le Territoire, répète
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la recommandation adoptée lars de la dix-neuvièn.e
session, selon laquelle i! a exprimé l'espoir que toutes
ces restrictions seront supprimées entièrement dès que
possible.

Le Conseil note avec satisfaction la déclaration de III
Mission de visite selon laquelle la politique de l'Admi­
nistration et l'attitude de la grande maiorité des non­
Africains du Ruanda-Urundi sont résolument hostiles
à tout aspect de la discrimination raciale.

Le Conseil partage l'avis de la Mission de visite
selon lequel il est hors de doute que l'Autorité admi­
nistrante est pleinement consciente du danger qu'un
complexe de discrimination raciale peut représenter pOlir
le développement du Territoire, et qu'elle saura.t'éviter
en éliminant systématiquement tous les vestiges de
discrimination raciale réelle ou apparente, et en
développant au maximum des rapports harmonieux de
confiance, de compréhension et de collaboration entre
les races du Territoire sous tutelle.

PRESSE ET RADIODIFFUSION

224. La publication de journaux et périodiques
est soumise à l'autorisation du Gouverneur général
du Congo belge. En fin 1956, il Y avait vi;ngt journaux
imprimés ou diffusés dans le T~rrl~Olre, outre. ~e
Bulletin officiel du Ruanda-Urundi. DIX sont publies
en français, deux en kiswahili, cinq en kinyarufl-nda,
trois en kirundi. Deux de ces journaux (hebdoma­
daires ou bihebdomadaires) sont publiés plutôt pour
les Européens; un bulletin mensuel est pu~lié .par
le Groupe scolaire d'Astrida ; les autres publications
- pour la plupart mensuelles - émanent des mis­
sions religieuses.

225. Quatre équipe:rnents de pu~lic add~ess ont
fonctionné en 1956 au Ruanda-Urundi: deux a Usum­
bura un à Astrida et un à Kigali. Un cinquième
équipement est en réserve et sera monté à Ngagara
(Usumbura). Le public address retransmet, au moyen
de haut-parleurs montés dans les cités, les pr~gr~m­

mes diffusés par Radio-Congo b.elg~ pour ~es Af~~ams,
ainsi que des avis et communiques de 1 Administra-
tion, et de la musique enregistrée. .

226. La Mission de visite de 1957 a signalé que
certains autochtones allèguent qu'il n'existe pas de
presse indigène libre, alors que la presse ~uropéenne

est non seulement libre, mais que certains ~e ce~

journaux auraient tendance à abuser de cette liberte
pour dresser les uns contre les autres.

227. L'Autorité administrante a informé le Con­
seil à sa vingt et unième session que l'AdmiI]-istration
s'abstenait aussi bien d'encourager que de decourager
la presse indigène. Les autochton~s étaien~ entière­
ment libres de publier tout ce qu Ils voulalen~ d~ns

les journaux qui avaient obtenu une autorisation
préalable. Aucune censure ne s'exerçait sur les
articles publiés dans la presse.

MAIN-D'ŒUVRE

228. L'effectif moyen des travailleurs autochtones
employés en 1956 était estimé (les chiffres de 1955
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sont indiqués entre parenthèses) à I21.0P (~2+000)

environ, dont 25.529 (28.000) dans 1agriculture,
20-431 (21.000) dans les industries extractives,
14.846 (15.000) dans la construction, IO.761 (I1.?OO)
dam le commerce et 21.382 (20.000) dans les services,

229. En outre, 1.435 travailleurs ont été recf1;ltés
pour travailler au Congo ~elge ~t 2.461 :pou~ trav~l11er
dans les territoires britanniques. ln important
courant spontané de travailleurs se dirige vers le
Congo belge (1.689 enYiron. en 1956) et vers les
territoires britanniques (environ 40.170 en 1956,
essentiellement des saisonniers).

230. Le régime du contrat de travail des travail­
leurs autochtones, qui était fixé par le décr~t du
16 mars 1922 et définissait les princi~aux droits et
obligations des employeurs et des travailleurs autoch­
tones, a été profondément modifié par le décret .du
30 juin 1954. Le principe qui préside à la concl~slon

des contrats de travail est que les parties détermment
librement par contrat leurs droits et obligations,
sauf sur certains points où la législation limite leur
liberté, notamment au sujet de l'engagement de non­
adultes, de l'aptitude physique d:s employ~s, de
la durée du contrat (qui ne peut depasser trOIS ans)
et d'un certain nombre d'obligations imposées à l'em­
ployeur.

23I. Depuis le rer janvier 1955, la servitude pénale
ne peut plus être imposée au Ruanda-Urundi pour
des contraventions aux obligations imposées aux
travailleurs par le décret, la co.nv.en~ion ou l'usa/?e
ou pour les infractions à la discipline du trr:--.:A.

232. La nouvelle l~gislation prévoit aus~i,. ,'~:tre

un repos hebdomadaire de 24 heures rmmmum,
et les iours fériés, un régime de congés payés, à raison
d'une ~ journée Dar deux mois entiers de service.
Elle contient aussi des dispositions sur l'organisation
des loisirs. La durée du travail journalier est de
huit heures. Le taux du salaire minimum légal,
dont le montant est fixé par le Gouver.ieur, est revu
annuellement par les commissions du travail et
du progrès social indigènes.

233. Un décret entré en :'Îgueur le 1er janvier 19~7
institue un régime de penSIOns pour tous les tra,:a11­
leurs et un régime d'allocations pour les anciens
travailleurs.

234. L'Inspection du trav:ail ~x~s~e d~n~ le Terri­
toire depuis 1953. E~ :954, Il ~ et~ l,nstItue, dan~, les
entreprises des co;mtes de secu~te et.d hygiène,
composés de representants de 1entrepnse et des
travailleurs.

235. Il existe un comité local des travailleurs
indigènes à Usumbura; des conseil~ i~digènes d'en­
treprises fonctionnent da:r;s les p~n_cIpaux centr~s

industriels et il existe trois COmmlSSIOnS du travail
et du progrès social indigènes: deu,x. commissions
régionales, pour chacune des d.eux resl~ences, et la
commission du Ruanda-Urundi. En aout 1955, un
syndicat professionnel du personnel auxiliaire de
l'Administration a été constitué.

236. La Mission de visite de 1957 a signalé deux
décrets de janvier 1957 instaurant le droit d'asso-
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ciation et la liberté syndicale pour les agents et
travailleurs de l'Administration et du secteur privé,
et une ordonnance législative mettant en vigueur
de nouvelles méthodes dt' règlement des conflits
de travail.

23ï. A sa dix-neuvième session. le Conseil a cons­
taté qUè les salaires, même avec l'appoint de tous
les bénéfices sociaux, continuent d'être bas dans le
Territoire et qu'un nombre important d'autochtones
émigrent pour chercher du travail. Le Conseil
a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
prendrait de nouvelles mesures pour remédier à cette
situation. Le Conseil, en outre, a exprimé l'espoir
que l'Autorité administrante favoriserait la création
dl' syndicats et d'autres organes où les travailleurs
africains seraient directement représentés.

238. Le régime du travail obligatoire n'a pas subi
de changements depuis 1953. et porte en ordre
principal sur des travaux de culture, de conservation
des sols, de reboisement. etc., en dehors des centres
extra-coutumiers, Ces travaux ne sont pas rémuné­
rés. mais ils sont dans l'intérêt exclusif de la popu­
lation, et sont répartis de telle manière que nul ne
soit contrai-ir d'y coopérer plus de soixante jours
par an.

239. A sa dix-neuvième session, le Conseil avait
exprimé l'espoir que l'Autorité administrante trou­
verait moyen d'abolir le régime du travail forcé
dans le reste du Territoire.

240. A cette même session, le Conseil de tutelle
a prié l'Autorité administrante d'inclure dans ses
rapports annuels des renseignements plus détaillés
sur l'application des conventions de l'Organisation
internationale du Travail et de la législation concer­
nant la main-d'œuvre,

241. Dans son rapport annuel, l'Autorité admi­
nistrante signale que par une loi du 13 janvier 1955,
elle a approuvé les conventions internationales 82,
84 et 85 du II juillet 1947 sur la politique sociale,
le droit d'association et le règlement des conflits du
travail, et sur l'inspection du travail, dans les terri­
toires non métropolitains. Par une loi du 25 juin 1956,
elle a approuvé la convention internationale élaborée
à Genève par la Conférence internationale du travail
au cours de sa troisième session et concernant les
droits d'association et de coalition des travailleurs
agricoles.

242. L'Autorité administrante a informé le Con­
seil, à sa vingt et unième session, de l'adoption de
nouvelles lois concernant le droit d'association et
la liberté syndicale 01' fixant la durée du travail
et les jours obligatoires de repos. Le salaire minimum
avait été relevé tant à Usumbura qu'à l'intérieur
du Territoire et une ordonnance législative applicable
le 1er janvier I958 avait instauré des allocations
familiales spéciales pour les enfants des travailleurs
qui ne recevaient pas de logement en nature. Le
régime des pensions instauré par le décret du
6 juin 1956 était entré en vigueur le 1er janvier 1957.
Plusieurs associations professionnelles s'étaient cons­
tituées depuis la mise en vigueur du décret du
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2; janvier 1957. Il Y avait cinq associations syndi­
cales envoyant chacune un délégué au Conseil
général du Ruanda-Urundi pour y siéger comme
représentant de l'emploi.

243, A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes :

Le Conseil, notant la promulgation de deux décrets
instaurant le droit d'association et la liberté svndicale
pour les agents et travailleurs de l'Administration et
du secteur prir~, de dispositions législatives mettant
t'Il vigueur de nouvelles méthodes dt' règlement des
conflits de travail. et d'un décret instituant 101 régim«
de' pensions pour tous les travailleurs et d'un régime'
d'ullocations pour les anciens travailletIfs, exprime'
l'espoir qlle l'A utorité adminisirante introduira dt'
nouvelles mesures cn ,'Ut' de protéger les intérêt» des
travailleurs.

Le Conseil invite /'.-1 utorité administrante Il ille/Ille'
dans SUII prochain rapport annuel des renseignements
sur l'application des conventions et recommandations
pertinentesde l'Organisation internationale du Travail,

Le Conseil rappelle la recommandation faite lors
de la dix-neuvième session et selon laquelle il a exprim«
l'espoir que l'Autorité administrante trouvera le moyen
d'abolir le régime dit travail obligatoire,

LOGE~lEXT

244. L'Office des cités africaines, qui a été créé
en 1952, a construit 347 nouvelles maisons en 1956,
ce qui porte à 2.441 le nombre de logements construits
depuis 1952 par cet organisme dans l'agglomération
indigène d'Usumbura.

245. A la suite de la visite royale au Congo belge
et au Ruanda-Urundi, un Fonds du Roi destiné
à améliorer les conditions de logement des popula­
tions autochtones a été constitué, créant pour le
Territoire sous tutelle un fonds de 200 millions de
francs, représentant un revenu annuel de 8 millions
de francs.

246. La Mission de visite de 1957 a constaté que,
dans certaines régions. les autochtones commencent
spontanément à se construire des maisons en maté­
riaux durables.

SERVICES MÉDICAUX ET SANITAIRES

247. Les crédits inscrits au budget ordinaire de
1956 au titre des services médicaux et sanitaires se
sont élevés à 120 millions de francs, soit 16,02 pour 100
du montant total des dépenses du Territoire (14,64
pour 100 en 1955) ; 40 pour 100 de ce total va à des
dépenses d'équipement et 60 pour 100 à des dépenses
périodiques.

248. Il existait, en 1956, 36 hôpitaux dans le
Territoire (gouvernement, missions et privés), 76 dis­
pensaires totalisant 4.470 lits et 50 dispensaires sans
lits. Il y avait aussi 101 centres de consultations
de nourrissons, 41 centres de consultations prénata-
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les, 30 maternités, deux sanatoriums pour tubercu­
leux et une léproserie. Plusieurs constructions ont
~té e~~ctuées en 1956: création d'une école pour
~nfir~~res acco:ucheuses à Usumbura et pour aides­
mfirnueres à Knnbubu et construction de neuf dis­
pensaires.

249. Le personnel européen de l'Administration
des missions et des sociétés privées s'élevait en 1956
à 201, co~tre 20.1 ~n 1955, y compris 67 médecins,
un med~cm hyglémste, quatre dentistes, 40 auxiliai­
res médicaux et agents sanitaires et 29 infirmières
et accoucheuses. Le personnel indigène était de 776
(898 en 1955), y compris 81 assistants médicaux et
12 assistants stagiaires; les autres étaient pour la
plupart des infirmières et des aides-infirmières.

250. La prophylaxie du paludisme s'est poursuivie
par des pulvérisations de DDT.

251. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
notamment les développements des services hospi­
taliers, l'hygiène communautaire et la lutte contre
certaines maladies endémiques et a recommandé
à l'Autorité administrante de poursuivre ses efforts
en vue d'agrandir les hôpitaux et dispensaires exis­
tants et d'en construire d'autres, de diffuser une ins­
truction sanitaire, de hâ.ter la formation du personnel
africain qualifié et de mettre en œuvre les mesures
préconisées par l'Organisation mondiale de la santé.

252. La Mission de visite de 1957 a constaté que
. les éloges décernés au service médical par les missions
précédentes étaient pleinement mérités. Elle a men­
tionné, en particulier, la lutte antituberculeuse et la
lutte contre le paludisme.

253. L'Autorité administrante a signalé à la vingt
et unième session du Conseil que les réalisations
récentes ont été l'ouverture de dix nouveaux dis­
pensaires, la déparasitation totale des huttes situées
au-dessous de 2.000 mètres d'altitude, la radiographie
de 53.000 personnes ainsi que la vaccination de
360.000 personnes contre la tuberculose.

254. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions suivantes:

Le Conseil note avec satisfaction l'action de l'A utorité
administrante tant dans le domaine de la médecine
curative que dans celui de la médecine préventive et
sociale, notamment en ce qui concerne la lutte anti­
t~tberc~tleuse et la lutte contre le paludisme, ainsi que
le programme visant à fournir de l'eau potable aux
communautés indigènes. Il prie instamment l'Autorité
administrante de continuer à améliorer la formation
du personnel médical soit en établissant des moyens
de formation supplémentaires dans le Territoire, soit
en envoyant en stage à 1'étranger les candidats ayant
les aptitudes requises.

Le Conseil signale à l'attention de l'Autorité admi­
nistrante les observations et recommandations de l'Or­
ganisation mondiale de la santé 2 au sujet des services
médicaux et sanitaires du Territoire.

6r

RÉGIME PÉNITENTIAIRE

255· Dans le passé, le Conseil avait à plusieurs
reprises demandé la suppression, dans le plus bref
délai possible, des châtiments corporels, notamment
le fouet, comme peine disciplinaire dans les prisons.
Cette peille est limitée à un à quatre coups et ne
s'applique pas aux femmes, aux vieillards, aux
malades ou aux enfants; les prisonniers en détention
préventive, les prisonniers politiques ou les personnes
emprisonnées pour non-paiement de l'impôt, et les
porteurs de la carte du mérite civique en sont égale­
ment exempts.

256. L'Autorité administrante a déclaré que la
solution de la question de l'abolition des châtiments
corporels dans les prisons était liée à la réforme du
système pénitentiaire, laquelle était elle-même subor­
donnée au programme de construction des prisons.
Le rapport annuel signale que dans le cadre de la
réforme du régime pénitentiaire, la peine du fouet
a été supprimée, à titre d'essai et d'expérience,
pour une durée de trois mois dans deux prisons;
cette période étant insuffisante pour tirer des conclu­
sions de cet essai, celui-ci a été prolongé de trois mois.

257. La Mission de visite de 1957 a été informée
que l'expérience a été étendue à quatre autres prisons,
et que dans l'ensemble elle s'était bien passée, mais
que dans deux prisons il y avait eu des difficultés.
La pratique à titre disciplinaire du régime cellulaire
accompagné de diète est maintenant à l'étude.

258 . L'Autorité administrante a signalé que le
programme de la réforme pénitentiaire se précisera
dans les années à venir par la construction d'une
prison en dehors des centres.

259. A sa dix-neuvième session, le Conseil a recom­
mandé l'abolition rapide et complète des châtiments
corporels. Il a recommandé, en outre, de procéder
à une réforme pénale comportant des mesures pour
la prévention de la délinquance et le reclassement des
délinquants, et de hâter la mise en œuvre de la
réforme du régime pénitentiaire, actuellement en
cours d'élaboration.

260. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil, notant que les châtiments corporels ont
été abolis à titre d'essai dans six prisons, et que,
dans l'ensemble, cette expérience a bien réussi, espère
que l'Autorité administrante prendra toutes les mesures
nécessaires en vue de 1'abolition complète desdits
châtiments.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

26I. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la lecture des
passages des rapports de l'Autorité àdministrante
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l't dt' la ~1i:-;:-;illn dl' visite concernant la situation
sociale du Territoire l'avait profondément atliigt',.
l.e niveau dl' vit' dl' la population autochtone restait
t'tTrll~'ahk-nu-u t bas, tant dans l'absolu qUt' par compa­
raison awc celui des Européens.

~h~. LI' représentant dt' la Birmanie a estimé
qu'il convenait dt' consulter oûiciclleuicnt les éléments
éclairés dl' l'opinion publique autochtone, tvls qUt'
les membres du Conseil gt"nt"ral, des conseils supérieurs
du Ruanda-L'rundi et des conseils dl' chefferie, au
sujet JI' la question dl' l'l'migration.

1)HOlTS IlE I. 'HO:\\:\1E ET LIHEHn~s H~~IlA:\m~T;\I.ES

263, Le représentant dl' l'L'nion des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la situation dans
le Territoire était rendue encore plus inquiétante
par les manifestations répétées dl' discrimination
raciale et dl' contlit racial. Il a nppelè l'attention
du Conseil sur les nombreux cas, signalés par la
Mission dl' visite, dl' discrimination raciale devant
les tribunaux, dans l'exercice dl' la liberté syndicale,
dans les services médicaux, dans l'enseignement et
ailleurs, A son avis, l'Autorité administrunte man­
quait d'énergie dans la répression dl' la discrimination
actuellement pratiquée, Certaines mesures discrimi­
natoires, comme Il' couvre-feu et les châtiments
corporels, étaient manifestement appliquées avec
l'accord de l'Autorité administrante ; jusqu'à nrésent,
cette dernière ne s'était guère préoccupée d'éliminer
l'hostilité et les conflits raciaux qui empoisonnaient
les rapports entre les principaux groupes de la popu­
lation africaine. Les réformes économiques et socia­
les, pour insuffisantes qu'elles fussent, n'avaient
même pas encore touché les Batwa.

264. Le représentant d'Haïti a dit qu'un effort
conscient et bien dirigé s'imposait pour établir
l'égalité des chances entre les divers éléments de la
population autochtone, de même qu'entre les auto­
chtones et les Européens, afin d'éliminer tous les
vestiges, réels ou apparents, de discrimination raciale.

265, Le représentant de l'Italie a noté une har­
monie croissante et un esprit de compréhension
mutuelle entre les divers groupes de la population.

266. Le représentant de la Syrie a estimé que
la discrimination raciale subsistait dans le Territoire;
il a rappelé, à cet égard, l'échec du mouvement qui
voulait former un «parti progressiste démocrate du
Ruanda-Urundi »,

267, Le représentant de l'Inde a demandé des
éclaircissements quant au refus, par l'Administration,
d'autoriser l'organisation d'un parti politique, 1'« As­
sociation progressive du lac Tanganyika »,

268. Selon le représentant de l'Inde, l'abolition
du couvre-feu dans toutes les villes à l'exception
d'Usumbura, la suppression de la plupart des restric­
tions apportées aux déplacements des autochtones
dans le Territoire et l'abolition, à titre d'essai, des
châtiments corporels, étaient autant de mesures
dont le Conseil devait se réjouir. Il restait néanmoins
des vestiges de discrimination raciale,
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269, LI' représentaut du Guatemala a l'ngagt"
l'Autorité administrann- .\ abolir les n'strictions ;\ la
liberté dl' déplacenu-nt des autochtones, le couvre-feu,
Il' n'cours aux châtiments corporels et les autres
mesures dl' même nature. A son avis, l'Administra­
tion n'avait aucune raison valable pour s'Opposl'1'
il la création dl' 1'« Association progressive du lac
Tanganyika .. ou du «parti progressiste démocrate
du Ruanda-L'ruudi »,

270, LI' représentant de l:t Belgique, se référant
aux observations du représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques relatives aux
Batwu, a déclaré qUl' les Batwa n'étaient pas plus en
voie d'extinction qUl' les Banyaruanda ou les Burundi.

271. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré qUl' son pays, qui avait assumé
la tâche d'administrer le Territoire de munièn­
.\ atteindre les buts fondamentaux du régime dl' la
tutelle, entendait accomplir cette mission dans le
calme et la paix, 1..Autorité administrante préfère­
rait qUI' la Tanganyika African National Union borne
51'S activités à son territoire d'origine.

PRESSE ET HAIHODlFFlTSION

272. Le n présentant dl' n lnion des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'il n'existait dans
le Territoire ni presse libre ni aucune organisation
qui pût véritablement exprimer les aspirations de la
population autochtone, Toutes les publications étaient
aux mains des missions ou dépendaient financière­
ment dt' sociétés européennes.

MAIN-D'ŒUVRE

273, Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, faute de progrès
dans l'industrialisation, la grande majorité des habi­
tants éprouvaient de graves difficultés à s'assurer un
emploi. Des dizaines de milliers d'autochtones
devaient quitter le Territoire pour chercher du
travail, alors qu'un nombre considérable d'Européens
étaient venus s'y installer.

274. Le représentant de l'Italie a constaté que
la politique dl' sécurité sociale avait donné d'excel­
lents résultats,

275, Le représentant de la Chine s'est félicité de
l'entrée en vigueur du décret du 6 janvier 1956
relatif au régime des pensions de retraite pour les
travailleurs. Il a exprimé l'espoir que l'on pourrait
bientôt instituer un régime d'allocations familiales
et que l'on continuerait à rapprocher il' salaire
minimum légal du niveau qu'il avait atteint dans
les territoires voisins.

276. Le représentant de l'Inde a relevé des progrès
limités dans la législation du travail.

277, Le représentant du Guatemala a suggéré
à l'Autorité administrante d'étudier la possibilité
d'envoyer à la Conférence internationale du travail
une délégation d'observateurs choisis parmi les
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habitants du Territoire. Il a t'ngagl' l'Autorité admi­
nistrante il fournir, dans son prochain rapport
annuel. des renseignements plus détaillés sur l'appli­
cation des conventions dl' l'OIT dans h- Territoire.
Il a exprimé l'espoir que l' Administ ration serait en
IIIt'Sun' d'abolir le systènu- du travail obligatoire,

;qH, Le représentant dt' la Birmanie a t'mis k­
vu-u tlUt' l'Administration pn-nne des nu-sures lx-au­
coup plus libérales en \'UI' dl' protl'gt'r h's intérêts
di-s travailleurs et dt' favoriser k- développement
d'un mouvement ouvrier solide qui permettrait
d'accroître la productivité.

.ql). Le représentant spécial dl' l'Autorité admi­
nistraute a déclaré que les Européens ru- prenaient
pas la place des autochtones dans IL' commerce ou
dans l'industrie. Dès que IL's Africains étaient capa­
bles d'occuper Ct'S emplois, IL's Européens en étaient
évincés par le simple jeu des lois économiques.

2~ll, Le représentant spécial dl' l'Autorité admi­
nistrantv a rappelé que l'annexe XXIII du rapport
pour l'année 1956 énumérait les principales conven­
tions internationales du travail qui s'appliquaient au
Ruanda-Urundi. L'action dl' l'Administration dans
Cl' domaine était en pleine harmonie ;1\'1'(' les stipu­
lutions desdites conventions.

281. Le représentant dl' l'Inde a noté qUt' des
progrès limités avaient l'tl' réalisés dans Il' domaine
du t..gement.

SERVICES MÉDICAUX ET SANITAIRES

2Hz. Le représentant dt' l'Italie a constat l' que
la politique appliquée dans le domaine médical
avait donné d'excellents résultats.

283, Le représentant dl' la Chine s'est déclaré
très favorablement impressionné par les progrès que
l'Administration avait récemment accomplis dans
le domaine de la médecine.

284. Le représentant dl' l'Inde a dit que des
progrès limités avaient été accomplis dans le domaine
des services médicaux et sanitaires.

285. Le représentant du Guatemala a estimé que
l'Autorité administrante méritait des éloges pour
Il'S efforts qu'elle avait déployés dans le domaine
de la santé, Les campagnes de vaccination par le
BCG, la lutte contre le paludisme ainsi que les mesu­
res dl' contrôle et de purification de l'eau de boisson
étaient les résultats de programmes vigoureusement
exécutés. Il espérait que l'Autorité administrante
n'épargnerait aucun effort pour former le personnel
médical local. A son avis, on pourrait améliorer la
formation des auxiliaires médicaux soit en créant
une école dans le Territoire, soit en envovant en
stage à l'étranger les étudiants ayant les aptitudes
requises.

v. - PROGR~S DE L'ENSEIGNEMENT

Apf'~u de la situation et recommaudations
adoptées par 1«.' Consell de tutelle

2~h. L'ensviguvnu-ut tians h- Territoire «st orga­
nisé, suhventionuè vt inspecté par le Gouvernement.
A 1'except illP dt' quelques écoles officielles olt l'ins­
truc! ion l'tait tlispt'n:il'l' jusqu 'en Ill5S par lks
membres dl' congrégations n-ligieuses, les écoles
pour les autochtones sont libres et subventionnées
et pn'squl' entièrement dirigées par les missions
religieuses Dans le passl', Il' Conseil dl' tutelle s'était
prononcé en faveur d'mw plus large participation
directe dt' l' Administrat ion ,\ 1'enseignvment, et en
faveur du développement des écoles laïques. L'an­
né« Ill55 a vu l'organisation sur le plan primaire,
normal et préunin -rsitain' d 'un embrvon Il' t-nsei­
gnt'mt'nt officiel laïque pour autochtones.

287, La Mission dt' visite dl' Il)Sï a estimé que
l'introduction dl' l'éducation officielIl' laïque (dans
Iles proportions bien modestes encore, puisqu'elle Ut'
touche qu'environ r pour IOO des élèves africains
dt' l'enseignement primaire, et l ~ pour 100 dans
l'l'nseignenlt'nt postprimaire) a -unélioré l'organisa­
tion dl' l'enseignement au Ruanda-Urundi.

28S. Les dépenses prévues au budget ordinaire
IlL' Il)5() au titre dl' l'enseignement se sont élevées
à 30 millions de francs pour les dépenses générales,
3.7 millions pour les écoles de l'Etat et 104 millions
pour les écoles libres (en 1955, ces chiffres étant
de 2.1-. 5,8 et 1)1 millions respectivement). A ces
chiffres. il faut ajouter les sommes affectées aux
travaux dl' construction qui ont été imputées sur
Il' budget extraordinaire de 11)56, à savoir 27,06 mil­
lions pour les écoles dl' l'Etat et 53.3 millions pour
les écoles libres.

289. La Mission de visite de 1957 a relevé la
proportion grandissante que les dépenses consacrées
à l'enseignement représentent dans des budgets eux­
mêmes en accroissement constant. La proportion
des dépenses récurrentes de l'enseignement Jans le
budget ordinaire a été en 1946 de 5,3 pour 100
(7 millions de francs). en 1950 de 9,6 pour 100
(33 millions), en 1953 de 16 pour 100 (89 millions).
en 1956 de 16.9 pour 100 (1I5 millions), en 1957
de 20 pour .r0o (184 millions) et en 1958 vraisembla­
blement de 22 pour 100 (plus de 230 millions).
D'autre part. la Mission a fait observer que ces
dépenses, que certains considèrent déjà - et à juste
titre, semble-t-il, pour une bonne gestion financière­
comme disproportionnées et consenties au détriment
des dépenses publiques à caractère économiquement
rentable, restent toujours insuffisantes pour fain'
face aux demandes de la population.

290. Il existe des écoles de régime européen, des
écoles pour Asiatiques et des écoles pour Africains.
L'Autorité administrante précise que ces distinctions
ont pour origine, Hon une discrimination raciale,
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mais une nécessité matérielle résultant des différen­
ces profondes de mœurs, d'éducation et surtout de
langues qui rendent impossible un enseignement
commun.

291. Les enfants mulâtres, asiatiques et autoch­
tones sont admis dans les écoles de régime européen
s'ils parlent le français, et font preuve d'une éducation
semblable aux Européens de leur âge. L'Autorité
administrante déclare qu'il est de la volonté du
gouvernement de s'acheminer progressivement vers
une conception totalement exempte de discrimination
raciale et vers un enseignement interracial.

292. La Mission de visite de 1957 a été très
favorablement impressionnée par l'interracialité des
écoles secondaires. Elle a été heureuse de voir le
principe de l'interracialité admis et appliqué dans
le Territoire, même si ce n'est encore que sur une
échelle infime dans les écoles primaires, et en a félicité
l'Autorité administrante.

293. En 1956, les effectifs de l'enseignement pri­
maire et secondaire se présentaient comme suit
pour les enfants africains:

Ecoles
Ecolts libres

dt l'Etal sub,'tnlitmnits ToUiI
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Ecoles à programme
européen:
Garçons. 28 46 74
Filles 2 2 4

Ecoles à programme
africain:
Garçons. 2·337 172.283 174. 620
Filles . 153 61.342 6r.595

2.5 20 233. 673 236.293
ENSEIGNEMENT POSTPRIMAIRE
Enseignement secondaire général:

Ecoles à programme
européen:
Garçons. 35 159 194
Filles 7 7

Ecoles à programme
africain:
Garçons. 271 271
Filles

306 156 472
Enseignement pédagogique:

Garçons. 96 1.33 8 1.434
Filles 1 568 569

97 1.906 2.003
Enseignement spécialisé

(technique. ménager,
agricole. médical):

Garçons. 392 816 1.208
Filles 653 653

39~ 1.469 1.861
Total, enseignement

postprimaire . 795 3.541 4.33 6

TOTAL GÉNÉRAL 3.3 15 237. 214 240.529

294. Le Mission de visite de 1957 a noté que sui-
vant les évaluations de l'UNESCO près de 400.000 en-
fants de 7 à 12 ans sur 600.000 ne fréquentent pas
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l'école, et que de plus il y avait une déperdition
considérable au cours des six années primaires. Elle
a partagé l'avis de IT);ESCO que le problème de
la généralisation de l'enseignement primaire consti­
tuait encore une tâche immense, et qu'il était parti­
culièrement aigu pour l'éducation des filles.

295. La Mission a également observé que l'ensei­
gnement secondaire était encore manifestement
insuffisant, et que moins de r pour 100 de la popula­
tion de 13 à 19 ans fréquentait une école postprimaire.
);éanmoins, elle s'est plu à reconnaître qu'au cours
des dernières années, un progrès considérable avait
été fait dvis ce domaine.

296. En -:e qui concerne l'enseignement supérieur,
en 1956, 33 ressortissants du Ruanda-Urundi (21 en
1955) poursuivaient des études supérieures hors du
Territoire; 12 d'entre eux étudiaient au Congo
belge, 12 en Belgique, quatre au Vatican et deux
au Caire.

297. Il existe à Léopoldville, au Congo belge,
depuis 1954, un Centre universitaire, Lovanium, où
les programmes sont essentiellement les mêmes
qu'aux universités belges. Le Gouvernement belge
a inauguré en 1956 une université officielle à Elisa­
bethville, au Congo belge. L'Institut préuniversitaire
qui avait fonctionné pendant l'année universitaire
1955-1956 à Usumbura a été déplacé en 1956 à Elisa­
bethville. Il est à noter cependant qu'il entre dans
l'intention du Gouvernement belge de créer à Astrida
un institut agronomique et zootechnique de niveau
universitaire, dépendant directement de l'Univer­
sité officielle d'Elisabethville. La Mission de visite
a signalé que la décision prise en 1956 d'établir
l'université officielle à Elisabethville, au Congo
belge, et non à Usumbura, au Ruanda-Urundi,
a été une grosse déception pour beaucoup de ressor­
tissants du Ruanda-Urundi.

298. La Mission de visite de 1957 a insisté sur l'im­
mensité de l'œuvre qui reste à accomplir au Ruanda­
Urundi et a suggéré que l'Administration étudie la
possibilité de constituer un Fonds spécial de l'ensei­
gnement du Ruanda-Urundi qui servirait à financer
certains aspects des programmes d'enseignement du
Territoire. Pour l'alimenter, on pourrait faire appel
à la générosité des budgets de la Belgique et du
Congo belge, et rechercher des moyens pour permettre
à la population du Ruanda-Urundi d'y contribuer.
Si ce Fonds spécial de l'enseignement était ainsi
créé, la Mission a exprimé l'espoir qu'il donnerait
priorité à l'aide à l'enseignement secondaire et à la
formation des maîtres.

299. L'Autorité administrante a informé le Conseil
à sa vingt et unième session que les progrès suivants
ont été réalisés en 1957: ouverture d'une école
secondaire, d'une école de monitrices et de trois écoles
ménagères destinées aux filles; création de la Com­
mission de l'enseignement dont il est question dans
le rapport de la Mission de visite, inauguration
à Astrida d'une nouvelle section de l'Université
officielle du Congo belge et du Ruanda-Urundi, et
extension des écoles professionnelles d'Usumbura et
de Kigali et de l'école d'assistants agricoles d'Astrida,
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3°0. A sa vingt et unième session, le Conseil

a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil, tout en constatant avec satisfaction la
proportion grandissante des dépenses consacrées à l'en­
seignement dans le Territoire, prend note cependant de
laois de la Mission de visite que la généralisation de
l'enseignement primaire constitue encore une tâche
immense. notamment en ce qui C01JCerne l'éducation
des filles, et que l'enseignement secondaire est encore
manifestement insuffisant, bien qu';ln progrès considé­
rable ait été fait au cours des dernières années. A ce
propos, le Conseil rappelle les recommandations qu'il
cl adoptées à sa dix-neuvième session au sujet de
l'enseignement primaire et secondaire.

Le Conseil appuie les observations et recommanda­
tions contenues dans le rapport de la Mission de visite,
particulièrement celles qui ont trait à l'augmentation
du nombre d'enfants appartenant à toutes les classes
sociales fréquentant les écoles primaires et secondaires,
à la création d'un fonds spécial pour financer certaines
parties du programme d'enseignement, à la formation
de maîtres et à l'augmentation dela participation directe
de l'Administration à l'enseignement et au développe­
mentdes écoles d'Etat. En outre, le Conseil recommande
à l'Autorité administrante d'étudier la possibilité
d'utiliser la radiodiffusion comme moyen d'enseigne­
ment.

Le Conseil recommande à l'attention de l'Autorité
administrante les observations et recommandations
faites par l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture 3 ale sujet de la
situation de l'enseignement dans le Territoire.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

ORGANISATION DE L'ENSEIGNEMENT

30r. Le représentant de la France a noté les
efforts considérables qui étaient accomplis en matière
d'enseignement malgré les difficultés financières.
L'enseignement interracial témoignait de l'esprit
libérai qui animait ces efforts.

302. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a été d'avis que la période
examinée n'avait apporté aucune amélioration dans
le domaine de l'enseignement. Exercée sans contrôle,
l'action scolaire des missions religieuses ne pouvait
qu'inspirer de l'inquiétude. L'Autorité administrante
favorisait les écoles de type européen qui bénéficiaient
d'un régime spécial. Elles ne comptaient jusqu'ici
que 30 enfants autochtones. Le représentant de
l'Union soviétique a demandé quand le Territoire
commencerait à tirer parti de ses richesses humaines
en formant son propre personnel africain. Il a exprimé
la crainte que, dans l'avenir, tous les postes ne soient
occupés par des Européens.

3 T/I352 •

303. Le représentant du Royaume-Uni a estimé
que l'Autorité administrante s'employait activement
à développer la système scolaire et qu'elle consacrait
à l'enseignement une proportion importante des
recettes du Territoire. L'organisation d'une école
d'agriculture et d'art vétérinaire constituait un pro­
grès extrêmement important. Si le nombre de per­
sonnes qui recevaient un enseignement supérieur
était relativement réduit, il semblait devoir aug­
menter rapidement grâce aux progrès de l'enseigne­
ment secondaire. Le représentant du Royaume-Uni
avait également le ferme espoir que la formation
du personnel enseignant se développerait sans
à-coups.

304. Le représentant d'Haïti a noté avec satis­
faction que les élèves des diverses races entretenaient
d'excellents rapports et que l'enseignement progres­
sait. Il a appuyé la suggestion faite par la Mission
de visite concernant la création d'un fonds spécial
de l'enseignement au Ruanda-Urundi et a exprimé
l'espoir que l'on trouverait des moyens propres
à développer l'école officielle laïque. Il a estimé que
les foyers sociaux pourraient servir à enseigner la
lecture et l'écriture aux femmes.

305. Le représentant de l'Italie a déclaré que, si
l'école primaire ne recevait qu'un tien, environ de
la population d'âge scolaire, l'augmentation du
nombre des élèves des écoles primaires, l'ouverture
de cinq écoles postprimaires de jeunes filles et le
développement des écoles professionnelles, représen­
taient des progrès encourageants.

306. Le représentant de la Syrie a relevé que l'en­
seignement secondaire était presque inexistant.

307. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a dit
que sa délégation comprenait qu'il n'était pas possible,
pour le moment, d'augmenter la part du budget
consacrée à l'enseignement. Il s'est demandé si
l'Administration ne pourrait pas jouer un plus
grand rôle dans la formation des maîtres, domaine
où les besoins étaient manifestement urgents.

308. Le représentant de la Chine a rendu hommage
à l'Autorité administrante pour l'immense effort
qu'elle avait fait en développant les moyens d'ensei­
gnement dans le Territoire et l'a félicitée d'avoir
rendu l'enseignement secondaire entièrement inter­
racial. Notant cependant l'importante déperdition
des effectifs dans les écoles primaires, il a appuyé la
recommandation de l'UNESCO quant à l'attention
constante que requiert ce problème. Il a souligné
la nécessité de développer le système d'inspection,
d'élever le niveau du personnel enseignant et de
continuer à encourager l'éducation des filles. Il a
estimé, comme la Mission de visite, que les écoles
primaires et secondaires devraient comprendre un
pourcentage minimum d'enfants bahutu, de manière
à unir plus étroitement les deux groupes principaux
de la population. Il a instamment recommandé
que l'Administration élargisse sa participation directe
à l'enseignement.

309. Le représentant de l'Inde a estimé que le
Conseil devait recommander à l'Autorité adminis-



...
trante dt' prendre en considération les observations
dt' ITl"ESCO. A son avis, les problèmes POSl;S par
l'enseignement s'étaient aggravés. Toutefois, un
nombre croissant d'étudiants semblaient se rendre
à l'étranger pour faire des études supérieures et,
dans le Territoire même. on vovait naître un ensei­
gnement interracial. La délégation de l'Inde appuyait
la suggestion de la Mission de visite concernant la
création d'un fonds spécial de renseignement.

310. Le représentant du Guatemala a fait siennes
les observations et les recommandations contenues
dans le rapport de la Mission de visite ainsi que les
observations de ITXESCO, Il s'est associé en parti­
culier à celles qui avaient trait à une augmentation
du nombre des enfants bahutu dans les écoles pri­
maires et secondaires, à la création d'un fonds spé­
cial pour financer certaines parties du programme
scolaire, à la formation des maîtres et au développe­
ment des écoles officielles,

3I 1, Le représentant de la Birmanie a félicité
l'Autorité administrante d'avoir consacré une pro­
portion relativement importante du budget ordinaire
du Territoire aux services de l'enseignement. Il
a rappelé en revanche que, selon l'UNESèO, la popu­
lation autochtone jouait un rôle relativement limité
dans l'élaboration de la. politique scolaire et dans
l'administration de l'enseignement. Il a insisté sur la
nécessité d'augmenter les moyens de formation des
maîtres, de réglementer le statut des maîtres non
diplômés et de favoriser l'éducation des jeunes Afri­
caines. A son avis, l'existence de deux universités
au Congo belge ne devrait pas faire obstacle à la
prompte création d'une université au Ruanda­
Urundi.

312. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que l'enseignement dispensé par
les missions était soumis aux mêmes exigences de
programme, de compétence et d'inspection que tout
autre enseignement, Tous les autochtones instruits
sortaient de ces écoles qui pouvaient soutenir la
comparaison avec tous les autres établissements.

DIFFFSION DE REXSEIGNEl\IE::-<TS
SFR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

313. Le représentant du Guatemala a présenté
les suggestions suivantes en vue de mieux faire
connaître l'Organisation des Nations Unies dans le
Territoire: le drapeau et l'emblème des Nations
Unies devraient figurer dans les bureaux de l'Admi­
nistration centrale, dans les services autochtones et
dans les écoles; on devrait rédiger un bulletin ou
une brochure expliquant la nature, les fonctions et
le rôle de l'Organisation, la structure et l'objet du
régime de tutelle, et en particulier, les rapports entre
le Ruanda-Urundi, en tant que Territoire sous
tutelle, et l'Organisation des Nations Unies; la
radio devrait diffuser des renseignements sur les
Nations Unies; des conférences, des cours, des
concours de composition devraient être consacrés
à l'Organisation, de même que des projections de

66

films nu de vues fixes; enfin, la presse:' du Territoire
devrait publier des articles concernant l'Organisation
et spécialement les rapports entre le Territoire sous
tutelle et les Nations Unies,

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET
ÉTAPES INTERMÉDIAIRES POUR
L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A
L'INDÉPENDANCE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

314. En ce qui concerne les dispositions des réso­
lutions de l'Assemblée générale qui ont pour effet
d'inviter l'Autorité administrante à faire figurer
dans chaque rapport annuel des renseignements sur
le délai qu'elle juge nécessaire pour appliquer les
mesures prises ou envisagées en vue de conduire le
Territoire à l'autonomie ou à l'indépendance ct
pour atteindre cet objectif, l'Autorité administrante
n'a pas donné de renseignements de cet ordre dans
ses rapports annuels pour I955 et I956 et n'a pas
communiqué au Conseil de tutelle, à sa dix-neuvième
session, de déclaration précise à ce sujet.

315. A sa dix-neuvième session, le Conseil, rappe­
lant sa recommandation antérieure tendant à ce que
l'Autorité administrante fixe les objectifs et étapes
intermédiaires de développement du Territoire et
prenant note de la réorganisation du Conseil de
Vice-Gouvernement général et du fait que la popu­
lation a élu indirectement des représentants aux
conseils de sous-chefferie, a estimé que la création
d'un organisme législatif central et l'extension du
suffrage des adultes à l'élection de tous les organes
représentatifs constitueraient des objectifs appro­
priés au regard de la mise en œuvre de sa recomman­
dation rappelée ci-dessus, et a recommandé à l'Auto­
rité administrante d'en envisager la mise en œuvre
dans ce sens,

3I6. La Mission de visite de 1957 a mentionné que
l'Autorité administrante a réaffirmé son point de
vue qu'elle était dans l'impossibilité de dire quand
les buts énoncés à l'Article 76 de la Charte seraient
atteints, en totalité ou en partie; que ce qui impor­
tait était d'assurer l'autonomie véritable en harmonie
avec les progrès réels et stables accomplis par le
peuple, et qu'au lieu de hâter le progrès politique
on l'entraverait en promettant à l'avance que des
réformes interviendraient. Certains membres de la
Mission ont approuvé le point de vue de l'Autorité
administrante. D'autres ont estimé qu'un programme
politique simple, mais suffisamment précis et détaillé,
dans le temps, même s'il était provisoire et sujet
à des modifications suivant les circonstances, contri­
buerait à faciliter l'évolution du pays et à obtenir
un ralliement compréhensif et intelligent d'un
plus grand nombre d'Africains en faveur des insti­
tutions et des formes politiques nouvelles.

1

317.

Conseil
politiqi
d'avan
ûxe. L
fier le.
besoins

318 .
Territ
vingt

Le
ct laite.
conclus
session
iranie c
dévelo
l'élecii
et expr
nuera
des êta
du dé
culture
CIte qu
dit Te1

3I9·
dange
des l'
ment
foi da
épineu

320
sociali
l'Auto
tes po
à l'in
sans
qui 1'i
tâche
dans
que l'
tatifs,
unive

32 I
déléga
que d
ne sere

322
Conse



1 Territoire
rganisation
ritoirc sous

NITIF ET
POUR

lE OU A

dations
Ile

s des réso­
pour effet
lre figurer
ements sur
pliquer les
ionduire le
ndance ct
ninistrante
ordre dans
et n'a pas
.-neuvième

jeil, rappe­
tt à ce que
et étapes

rritoire et
:onseil de
e la popu­
tants aux
a création
ension du
es organes
ifs appro­
ecomman­
~ à l'Auto-
en œuvre

tionné que
point de

lire quand
le seraient
lui impor­
1harmonie
ilis par le
, politique
e que des
ires de la
l'Autorité
rogramme
etdétaillé,
~ et sujet
:es, contri-
à obtenir

rent d'un
des insti-

1

317. Le représentant de la Belgique a informé le
Conseil à sa vingt ct unième session que le progrès
politique ne serait pas accéléré si l'on promettait
d'avance que des réformes seraient introduites à date
fixe. L'Autorité administrante a l'intention de modi­
fier les institutions existantes conformément aux
besoins et aspirations de la population.

318. Ayant examiné en détail la situation du
Territoire sous tutelle, le Conseil a adopté, à sa
vingt et unième session, la conclusion suivante:

Le Conseil, rappelant les recommandations qu'il
Cl faites antérieurement à ce sujet et en particulier la
conclusion qu'il a formulée lors de sa dix-neuvième
session, note avec satisfaction que l'A utorité adminis­
trante a adopté un plan d'ensemble dans le domaine dn
dét'cloppement économique, de même qu'un plan visant
l'élection directe des conseillers de sous-chefferie en I959,
et exprime l'espoir que l'Autorité adminisiranie conti­
nuera à adopter d'autres plans avec, le cas échéant,
des étapes intermédiaires et des dates, dans le domaine
du développement politique, économique, social et
culture; du Territoire, toutes les fois qu'elle sera convain­
cue que cela créera les conditions préalables à l'accession
dit Territoire à l'autonomie Olt à l'indépendance.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

319. Le représentant de la France a souligné les
dangers qu'il pourrait y avoir à formuler trop tôt
des pronostics sur les délais nécessaires à l'achève­
ment d'une œuvre poursuivie avec vigueur et bonne
foi dans un pays dont l'économie posait des problèmes
épineux.

320. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a jugé indispensable que
l'Autorité administrante prenne des mesures urgen­
tes pour que le Territoire puisse accéder rapidemer t
à l'indépendance. Elle devrait en outre applique­
sans tarder la résolution de l'Assemblée générale
qui l'invitait à fixer les délais dans lesquels cette
tâche serait accomplie. Pour faire un premier pas
dans cette voie, elle devrait créer aussi rapidement
que possible dans le Territoire des organes représen­
tatifs, législatifs et exécutifs et y établir le suffrage
universel.

321. Le représentant d'Haïti a réaffirmé que sa
délégation était convaincue qu'un programme politi­
que défini dans ses grandes lignes et dans le temps
ne serait nullement une chose nuisible ou irréalisable.

322. Le représentant de la Syrie a déclaré que le
Conseil devait insister pour que l'Administration

établit, conformément à l'Article ï6, un programme
prévoyant des délais précis.

323. Le représentant de l'Australie a estimé que le
Conseil aurait tout à fait tori de penser que l'Autorité
administrantc devait, au stade actuel, fixer des
dates ou des étapes précises en cc qui concerne le
développement politique.

324. Le représentant de l'Inde a attaché de l'im­
portance à l'établissement d'un programme pratique
élaboré en consultation avec la population ct énon­
çant les objectifs politiques et les délais qui seraient
nécessaires pour les atteindre. Un tel programme
permettrait dei; progrès ordonnés; le système lui­
même ferait l'objet de revisions périodiques et les
délais seraient modifiés pour tenir compte de la
capacité à s'administrer elle-même dont ferait
preuve la population.

325. Le représentant du Guatemala a considéré
que la fixation d'un délai définitif et d'étapes inter­
médiaires pour l'accession du Territoire à l'objectif
final du régime de tutelle appuierait les efforts
déployés dans le domaine politique et dans celui de
l'enseignement tout en favorisant ie développement
économique du Territoire. Le fait de savoir qu'il y
avait des plans concrets stimulerait l'intérêt de la
population et l'encouragerait à atteindre de nou­
veaux objectifs.

326. Le représentant de la Birmanie ne pouvait
souscrire à l'opinion selon laquelle l'établissement
d'un programme politique était plus difficile que
l'élaboration de mesures économiques. L'Autorité
administrante avait le devoir, en vertu de l'Accord
de tutelle et des principes de la Charte, d'accélérer
les progrès du pays vers le but visé: la liberté.

327. Le représentant de la Belgique a déclaré
que le fait de promettre d'avance que des réformes
interviendraient à date fixe n'aurait pas pour effet
d'accélérer le progrès politique. L'Autorité adminis­
trante estimait qu'il serait peu sage de préfabriquer
les institutions futures du Territoire. Elle avait
l'intention, au fur et à mesure des besoins et en
accord avec les représentants qualifiés des popula­
tions locales, de modifier les institutions existantes
conformément aux besoins et aux aspirations des
habitants.

328. Le Représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré qu'il était impossible de fixer
des dates pour l'accession du Territoire à l'autonomie
ou à l'indépendance. L'Autorité administrante, a-t-il
dit, ne doit pas être mise devant l'alternative de
réaliser une réforme prématurée ou de manquer à ses
engagements. Elle veut, pour le Ruanda-Urundi,
une indépendance qui soit réelle.

•



Chapitre III

CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE

•

1. - GÉNÉRALITÉS

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉOGRAPHIE ET POPULATIO~

1. Le rapport que le Conseil de tutelle a présenté
à l'Assemblée générale à la onzième session 1 conte­
nait une description du Territoire et de ses habitants.
Au milieu de 1956, la population totale du Territoire
sous tutelle était évaluée à I.530.000 habitants
(734-000 dans le Nord et 796.000 dans le Sud).

2. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil, notant qzte des changements sont immi­
nents dans le Territoire sous tutelle, ne doute pas que
tous les Ï1ztéressés continuent d'aider la population,
en particulier au cours de la présente période de tran­
sition, à atteindre les objectifs envisagés dans la Charte
des Nations Unies de la façon la moins heurtée et la
plus harmonieuse possible.

II. - PROGRÈS POLITIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

CONSULTATION:3 ENGAGÉES AVEC LES HABITANTS
AU SUJET DES MESURES PRISES OU ENVISAGÉES
EN VUE DE L'AUTONOMIE OU DE L'INDÉPENDANCE

3. Les rapports précédents du Conseil à l'Assem­
blée générale et, notamment, le rapport préparé pour
la onzième session de l'Assemblée 2 rendent compte
des consultations qui ont eu lieu avant l'entrée en
vigueur de la Constitution de la Nigéria de 1954
et auxquelles ont participé les Africains du Territoire
sous tutelle. La Constitution de 1954 devait être revue
au cours d'une nouvelle conférence de représentants
qui devait primitivement se tenir en septembre 1956,

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième session,
Supplément nO 4 (A/3170), p. !IS.

1 Ibid.
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mais qui, par la suite, a été reportée à mai 1957.
Le Conseil a été informé de cet ajournement par
l'Autorité administrante à sa dix-neuvième session,
au cours de laquelle il a notamment réaffirmé la
satisfaction que lui causaient les assurances de l'Auto­
rité administrante selon lesquelles les délégations à la
conférence seraient composées de manière à repré­
senter dûment tous les principaux mouvements
d'opinions du Territoire sous tutelle. Le Conseil
a également déclaré qu'il était sûr que les habitants
du Territoire pourraient exprimer librement et
convenablement leurs vues dans une atmosphère qui
ne pourrait manquer de développer leur esprit de
solidarité sociale.

4. L'Autorité administrante a informé le Conseil
à sa vingt et unième session que la Conférence
constitutionnelle de la Nigéria s'était tenue en mai
et juin 1957. Cette conférence était présidée par le
Secrétaire d'Etat aux colonies et les représentants
de la Nigéria comprenaient 10 délégués et cinq con­
seillers pour chacune des trois régions de la Fédéra­
tion nigérienne, y compris la région du Nord avec
laquelle est administré le Cameroun septentrional,
et de cinq délégués et trois conseillers pour le Came­
roun méridional, choisis par leur gouvernement res­
pectif « de manière à assurer une représentation
satisfaisante de toutes les nuances de l'opinion poli­
tique dans la Fédération ». Parmi les représentants
de la région du Nord se trouvait un délégué du
Cameroun septentrional. Dans la délégation du
Cameroun méridional, trois délégués représentaient le
Kamerun National Congress, parti majoritaire à la
Chambre d'assemblée du Cameroun méridional, un
délégué représentait le Kamerun National Demo­
cratie Party et un délégué le Kamerun People's
Party. Ces partis sont ceux qui, à la suite des élec­
tions de mars 1957, ont eu des représentants à la
Chambre d'assemblée du Cameroun méridional.

5. En outre, les intérêts de la Fédération étaient
représentés par le Gouverneur général, les trois
gouverneurs régionaux, le Commissaire du Came­
roun, deux des principaux ministres fédéraux et le
chef de l'opposition à la Chambre fédérale des
représentants, assistés de trois conseillers fonction­
naires et de trois conseillers non fonctionnaires.
Lagos était, pour sa part, représenté par deux
délégués.

1
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6 . Avant la Conférence, une conférence prélimi­

naire qui réunissait les représE'n~a;n!s de !ou.s les
partis politiques du Cameroun méridional ainsi que
des personnalités influentes de chaque division s'était
tenue à Bamenda du 28 mai au 1er juin 1956, afin
d'étudier quels chanpements il. ser~it sou.haitable et
possible d'apporter a la Constitution existante, La
conférence est parvenue à une large mesure d'accord
sur des proposition~ d?nt l'une d;s. principales visait
l'octroi du statut mtegral de region au Cameroun
méridional, qui aurait une chambre d'assemblée
élargie et presque entièrement élue, une ch~b~e.de
chefs et un système de gouvernement ministériel.
Aucun accord n'est cependant intervenu sur la
question de savoir si le Cameroun méridional dev~ait
ou non continuer à faire partie de la Fédération
nigérienne. Tous les part~s politiqU;~s ~vaie~t discuté
publiquement des questions de 1intégration et de
l'unification.

7. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil note que des représe~tt~1~ts du Camero.un,
septentrional et du Cameroun méridional 0'!1't, ~sszst~

à la Conférence constitutionnelle pour la Nigéria qttZ
s'est tenue à Londres en I957.

DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES ; ÉLARGISSEMEKT
DES ORGANES REPRÉSENTATIFS, EXÉCUTIFS ET
LÉGISLATIFS, ET EXTENSION DE LEURS POUVOIRS

a) Evolution en I956 et jusqu'en mai I957

8. Au cours de l'année 1956, le Territoire sous
tutelle a continué d'être administré en tant que
partie inté91"~te de la Fédération nigérj.enne, de la
manière decnte dans les rapports precédents du
Conseil à l'Assemblée générale, et la stru~t~re ~es
gouvernements de même que les aspects législatifs,
administratifs et judiciaires du ré~e. sont. r~st~s
fixés par la Constitution de la Nigéria qu.! et~!!

entrée en vigueur le 1er octobre 1954 e~ qui a ete
exposée en détail dans le rapport du Conseil de tutelle
à la onzième session de l'Assemblée générale 3.

Brièvement résumée, la situation était la suivante:
le Cameroun septentrional restait administré en' tant
que partie intégrante de la :égion du Nord de la
Fédération nigérienne, tandis que le Camerou~

méridional était toujours doté d'un statut « quasi
fédératif» et continuait d'avoir ses propres organes
exécutif et législatif. A sa dix-neuvième session: le
Conseil a constaté avec satisfaction que la Constitu­
tion de 1954 fonctionnait efficacement et g~e le
développement des partis et des groupes politiques
s'était poursuivi de façon normale.

9. La Chambre d'assemblée du Cameroun méri;
dional s' est réunie trois fois en 1956 et a adopte
seize projets de loi. Elle a été dissoute le 29 décem­
bre 1956 et une nouvelle chambre a été élue le 15
mars 1957, selon de nouvelles modalit~s él~~tora;les.
Sur les treize sièges pourvus par VOle d élection,

a Ibiâ., p. IIg.
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six sont allés au Kamerun National Congress, cinq
au Kamerun National Democratie Party et deux
au Kamerun People's Party.

10. Pour l'élection de la Ch.ambre d'asse~b~é~
de la région du Nord qui a eu heu en 1956, 1umte
électorale a été la circonscription et non plus la
province. Cinq circonscriptions étaien~ entièrement
situées dans le Cameroun septentnonal et une
sixième se trouvait en partie dans cette région.
Ainsi, sur les 131 membres ~l~s .de la Chambr~,
cinq étaient des personnes ongmaires de la p~r~le

septentrionale du Territoire sous tutelle: Un Mml~­

tère des affaires du Cameroun septentnonal conti­
nuait d'être chargé des intérêts propres du Camero~

septentrional et le Ministre était le représentaI~.t elu
d'une circonscription électorale ~e cette p~rtI~ du
Territoire. Le Comité consultatif a continue de
signaler au Conseil exécutif de la région du .Nord
les besoins propres du Cameroun. ~~ptent;lO~al.
Le Comité consultatif a tenu sa troisième reunion
en août 1956 et a mis l'accent sur le dévelopF!em~nt

des services médicaux et des voies de communication
dans le Territoire sous tutelle.

b) Résultats de la Conférence con~titutionnelle .
de mai-juin I957,o faits nouveaux intenienus depuzs

II. Le Conseil a été informé par l'Autorité admi­
nistrante, à sa vingt et unièI?e ~ession, des ?ouv~lles

étapes de l'évolution constitutionnelle qui avaient
fait l'objet de décisions prises d'un commun accord
à la Conférence constitutionnelle de 1957, de la
mesure dans laquelle certaines de ces réformes
avaient déjà été mises à exécution et des plans
établis pour appliquer d'autres réformes à l'~venir.

On trouvera ci-après les renseignements pertments.

12. En ce qui concerne le gouvernement fédéral,
les trois membres fonctionnaires ne devaient plus
faire partie du Conseil des ministres, qui se compose­
rait désormais du Gouverneur général, exerçant les
fonctions de Président, du Premier Ministre et d'au
moins 10 ministres (dont l'un devrait être origir:a;ire
du Cameroun méridional) nommés sur pr?pOSI~!On

du Premier Ministre. Les rr .rnbres fonctionnaires
ne feraient plus partie non plus de la Chambre des
représentants. Après l'expiration du mandat actuel
(à la fin de 1959), la Chambre se composerait de
320 représentants élus au suffrage umversel des
adultes (sauf dans la région du Nord où les élections
auraient lieu au suffrage des hommes adultes)
à raison d'un représentant par circonscription.
(La Chambre des représentants, inst!tu~e par la
Constitution de 1954, se compose, ImS a part ~es

trois membres siégeant qui n'en feront plus partie,
d'un speaker, de 184 représ~ntants élu~ et de m~rr:br~s
spéciaux, au nombre de S:'.X au maximum, désignés
par le Gouverneur général pour représen~er des
intérêts insuffisamment représentés par ailleurs.)
D'après les nouvelle~ disposition~, l'Autorit~ admi­
nistrante conserverait le pOUVOlr de modifier la
Constitution, et le Parlement du Royaume-Uni de
légiférer en ce qui concerne la Nigéria; d'autre part,



le pouvoir général que possède Sa Majesté de légi­
férer par ordre en conseil en ce qui concerne la Nigé­
ria subsisterait aussi. Jusqu'à l'accession à l'indé­
pendance, les pouvoirs du Gouverneur général res­
teraient essentiellement les mêmes qu'actuellement;
il conserverait ses pouvoirs exécutifs et législatifs
réservés et, en particulier, il serait chargé de la
défense et des affaires extérieures.

13. Il a également été décidé d'un commun
accord que, lorsque la Chambre des représentants
actuelle serait dissoute, un Sénat viendrait s'ajouter
à cet organe. Le Sénat com:preïïdrait 12 membres
pour chacune des régions et le Cameroun méridional,
quatre membres représentant Lagos, quatre mem­
bres spéciaux désignés par le Gouverneur général,
et le Président s'il était choisi en dehors du Sénat.
Les membres du Conseil des ministres qui étaient
membres de la Chambre des représentants feraient
aussi partie du Sénat, mais n'auraient pas le droit
de vote. Les pouvoirs du Sénat seraient analogues
à ceux de la Chambre des représentants, avec cette
différence qu'il ne pourrait prendre d'initiative en
matière de textes financiers, ni en retarder l'adoption,
et qu'il ne pourrait retarder l'adoption des autres
projets de loi pendant un laps de temps supérieur
à six mois.

14. A la Conférence, les délégués de la région du
Nord ont déclaré qu'ils ne se proposaient pas de
réclamer l'autonomie régionale avant 1959. Les
mesures transitoires ci-après ont été décidées:

Le Gouverneur et l'Attorney-General continueraient
de siéger au Conseil exécutif; d'autre part, des
ministres choisis parmi les représenta,nts de la
région du Nord prendraient charge de tous les
portefeuilles et, en conséquence, les postes de
Secrétaire civil et de Secrétaire financier seraient
supprimés. Le Conseil exécutif comprendrait,
outre le Gouverneur et l'Attorney-General, au
moins 12 membres de la Chambre d'assemblée
dont l'un serait Premier Ministre, ainsi que des
membres de la Chambre des chefs, dont le nombre
ne serait pas inférieur à deux ni supérieur à quatre.

Au sein de la nouvelle Chambre d'assemblée, le nom­
bre des représentants élus serait augmenté, mais
les dispositions qui prévoient l'existence de mem­
bres spéciaux seraient maintenues, comme les
délégués de la région du Nord l'avaient demandé.
La Chambre comprendrait un Président, l'Attorney­
General, 170 représentants élus au lieu de 131, et
cinq membres spéciaux. Le nombre des membres
de la seconde Chambre législative, la Chambre
des chefs, serait aussi augmenté.

On créerait également un Conseil des chefs, qui aurait
le pouvoir de statuer sur la nomination des chefs,
la confirmation de leurs pouvoirs, leur classement
dans la hiérarchie et leur déposition.

15. A la Conférence, le représentant du Cameroun
septentrional a déclaré qu'il tenait à confirmer de
nouveau la décisl()n, prise par le Cameroun sept~n­

t~i<:nal a~.~.",~9.5d3, de continuer à faire partie de la
reglon u !~or .

~,...~...,",,,.,,".,,",..,,,....,.. -..,,,,.,

16. A la suite de la Conférence, au mois de juillet
1957, le Gouvèrnement de la région du Nord a décidé

"'tie réorganiser le CQillilé..._çgnsulta.tifJ)9J!~_}~".ÇaU1e­
rOUE s~~ntrionalj afin d'enlaire"àfficieilement un
comité du Conseil exécutif de cette région, et le
gouvernement a donné une approbation de principe
à la nomination de quatre nouveaux membres non
fonctionnaires. Le Comité se composait ainsi de
seize membres et était chargé d'examiner les progrès
accomplis dans la partie septentrionale du Territoire
sous tutelle, ainsi que de faire des recommandations
sur toute question l'intéressant et qu'il souhaiterait
signaler à l'attention du Gouvernement de la région
du Nord. Le Gouvernement de la région du Nord
a décidé en octobre qu'il convenait d'accorder au
développement du Cameroun septentrional une
priorité spéciale.

17. En ce qui concerne le Camm;olfn méridional,
le Secrétaire d'Etat s'est entretenu en partlëül'të:r,
au cours de la Conférence constitutionnelle, avec les
délégués de cette région et les propositions ci-après
ont reçu l'approbation de la Conférence plénière:
Le Gouverneur général devrait, dans la mesure où

ses fonctions se rapportent au Cameroun méridio­
nal, porter le titre de Haut Commissaire du Came­
roun méridional. Le C'ommissa1Ï"ë" continuerait
d'être responsable devant Të'"lrâut Commissaire.

Le Conseil exécutif deviendrait l'organe exécutif

princi~.1i.. t.-.e.f...o.. l.·.s, le ..... C..... o.m..m.issaire détiendrait
despo1\Y.:Qirs...généra.\lx ré.$~rY:és dans l'ordre exé-
cutif et dans l'ordre législatif et serait tenu, en
outre, de se conformer aux instructions que le
Haut Commissaire lui donnerait dans l'intérêt de
la Fédération ou en raison des responsabilités
qui incombent à l'Autorité administrante aux
termes de l'Accord de tutelle.

Le Commissaire resterait Président du Conseil exé­
cutif et'iT'y a:ur3.H, comme par le passé, trois
membres siégeant ès qualité. Toutefois, le nombre
des membres non fonctionnaires serait porté de
quatre à cinq, ce qui donnerait la majorité aux
membres non fonctionnaires, dont l'un porterait
le titre de Premier Ministre et les autres de minis­
tres. Les ministres seraient nommés par proposi­
tion du Premier Ministre.

Le nombre des membres élus de la Chambre d'Asselll­
blée serait porté C!ëI3"ft""26. Les trois m~_~E
sié~ant ès gllillité seraient maintenus et, COmlll€
parle passé, des sièges seraient prévus pour deu~
membres sE-éciaux chargés de représenter de~

intér~is ou 'a.es communautés insuffisammen1
représentés par ailleurs. La représentation spé­
ciale des autorités indigènes serait abolie.
18. Le représentant spécial de l'Autorité admi·

nistrante a informé le Conseil, à sa vingt et unièrrH
session, qu'il y aurait lieu, afin de donner pleir
effet aux réformes mentionnées ci-dessus, de procéde:
à des élections générales qui, espérait-on, auraien
lieu en juillet 1958.
Il serait cree une Chambre des Çhefs, dotée d'attri

butions consu1tatwes, "ïl()fàl1lment du droit cl
donner des avis en ce qui concerne la législation
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•
elle comprendrait une vingtaine de membres. Les
membres du Conseil exécutif pourraient assister aux
séances et y prendre la parole, mais ne pourraient
pas prendre part aux votes.

L'appellation de « territoire quasi fédéral) (Quasi­
Federal Territory ) donnée à cette partie du Terri­
toire sous tutelle par la Constitution de 1954 serait
abandonnée et le Territoire serait désigné sous
le nom de Cameroun méridional.

19. Ainsi qu'il avait été décidé d'un commun
accord à la Conférence, trois commissions ont été
créées par la suite pour examiner des questions parti­
culières intéressant la Nigéria ct le Cameroun.
C'étaient la Commission financière, la Commission
des minorités ct la Commission de délimitation
chargée de délimiter les 320 circonscriptions prévues
pour les élections à la nouvelle Chambre fédérale
des représentants.

20. La Conférence n'a pu fixer aucune date
définitive pour l'accession de la Fédération nigérienne
à l'indépendance. A l'ouverture de la Conférence,
les trois Premiers Ministres régionaux et le Leader
of Gooernment Business du Cameroun méridional
avaient demandé que le Gouvernement du Royaume­
Uni s'engage à accorder l'indépendance à la Fédéra­
tion en 1959. Au cours d'une série de déclarations
faites à la Conférence, le Secrétaire d'Etat aux colo­
nies a indiqué qu'aucun engagement de ce genre
ne pouvait être pris, bien que le Gouvernement de
Sa Majesté fût aussi attaché que quiconque en Nigé­
ria à la réalisation de l'objectif qu'il a proclamé
être le sien, à savoir l'autonomie complète au sein
du Commonwealth. Il a déclaré que l'on n'avait
pas encore affronté l'épreuve de l'autonomie sur le
plan régional et qu'il fallait attendre, pour avoir
une vue plus claire de la situation, les rapports de
la Commission des minorités, qui permettraient de
savoir s'il y aurait lieu de créer de nouveaux Etats,
ainsi que la Commission financière, laquelle aurait
à régler un important contentieux. Cependant, après
qu'il eut été convenu, à la Conférence, que le nouveau
Parlement nigérien qui serait élu en 1959-1960
discuterait une résolution demandant au Gouverne­
ment de Sa Majesté d'accorder, à une date se situant
en 1960, l'autonomie complète au sein du Common­
wealth, le Secrétaire d'Etat a donné l'assurance
que son gouvernement ferait tout ce qui serait en son
pouvoir pour donner satisfaction, d'une manière rai­
sonnable et pratique, à la demande qui serait for­
mulée dans cette résolution.

21. Exprimant la déception que leur causait la
déclaration du Secrétaire d'Etat, les trois Premiers
Ministres régionaux et le Leader of Gooernment
Business du Cameroun méridional ont déclaré con­
jointement que l'année 1959 avait été choisie unani­
mement par le peuple nigérien. S'ils avaient eux­
mêmes envisagé une date se situant en 1960, c'était
seulement parce qu'ils se rendaient compte que la
solution des divers problèmes à régler avant l'indé­
pendance prendrait plus de temps qu'ils ne l'avaient
pensé. Ils avaient donc fait la part de la raison et

du réalisme et pensaient, en conséquence, que le
Secrétaire d'Etat accéderait au désir qu'ils avaient
exprir, -é en commun. Dans ces conditions, ils esti­
maient pouvoir seulement prendre note de la décla­
ration l~'l Secrétaire d'Etat, tout en se réservant le
droit de reprendre cette question afin de faire en sorte
que le Gouvernement de Sa Majesté comprenne la
nécessité d'accorder l'indépendance à la Fédéra.tion
nigérienne au plus tard le 2 avril 1960.

22. Au cours de ses entretiens particuliers avec
les délégués du Cameroun méridional, le Secrétaire
d'Etat a fait une déclaration, dont la Conférence
a pris note par la suite, sur la situation qui serait
celle du Territoire sous tutelle lors de l'accession
de la Nigéria à l'indépendance. Voici le texte de
cette déclaration:

« Le Gouvernement de Sa Majesté est p)nnement
conscient des obligations que lui impose l Accord
de tutelle pour le Cameroun.

) Une de ces obligations a été et est toujours
d'administrer le Territoire en tant que partie
intégrante de la Nigéria. Le postulat sur lequel
repose cette obligation est évidemment que la
Nigéria constitue un territoire non autonome.
Lorsque la Nigéria deviendra un pays indépendant,
ce système d'administration ne sera plus possible,
de sorte que l'Accord de tutelle devra de toutes
façons être revu à ce moment.

) Lorsque la Nigéria deviendra indépendante,
une possibilité serait que le Cameroun continue
d'en faire partie. Cela impliquerait l'abrogation
de l'Accord de tutelle et obligerait à consulter
l'Organisation des Nations Unies. Je puis déclarer
catégoriquement qu'il ne saurait être question
d'obliger le Cameroun à continuer de faire partie
contre son gré d'une Nigéria indépendante.

» Avant que la Nigéria ne devienne indépendante,'
la population du nord et du sud du Cameroun serait
appelée à exprimer librement ses désirs en ce qui
concerne son avenir. Au nombre des options qui
lui seront offertes figurerait la possibilité de
continuer à être placée sous l'Administration de
tutelle du Royaume-Uni. Je dois vous avertir en
toute franchise que vous ne recevriez pas pour
cela la clef d'or de la Banque d'Angleterre! Mais
nombreux parmi les grands amis du Cameroun
sont ceux qui estiment qu'aucune solution n'est
plus propre à faire le bonheur et la prospérité du
Cameroun qu'une association définitive avec la
Nigéria.

) Le Gouvernement de Sa Majesté accordera
naturellement la plus grande attention à ces
opinions, quelle que puisse en être l'expression. )

23. A la vingt et unième session du Conseil, le
représentant de l'Autorité administrante, après avoir
rappelé la déclaration ci-dessus, a déclaré qu'il
n'avait pas l'intention, pour le moment présent,
de traiter de l'avenir du Territoire sous tutelle.
Cette question serait examinée en son temps. Le
moment venu, l'Autorité administrante soumettrait
des propositions relatives à l'avenir du Territoire.
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':4· A. sa vingt et unième session, II' Conseil
.1 adopté les conclusion: suivantes :

L( Conseil prmd note' de la drclaralion du Secrétaire
I'Etat a/lx colonies du Rovaumc-I "ni qui li prùis/
'11/ .... il n,' saurait /tr,' question d'obliger le- Cameroun
" demeurer contre so" gr/ partit' intégrante d'une
Yigéria indépmd,mtc'. ct qu'« arant que la .Yighia
nc' dericnnc iild':pol.l,mtc', la poPUllltion du nord ct
du sul .III Cameroun serait (Ipbdù il exprimer libre­
II/""f Sc'S désirs ,'II',' qui ,I1IIC,'YlI,' son avenir Il,

L,' Conseil d.:ci<l( ,t,'itoldr,', pour «xaminer 11',\
ré;ormc's 'lI1'IS,';:':",' ,i !,' C,)n;àolCt' constitutionnelle
.t,' Londres 'W suft'! du Cantcroun, II/It' occasion plu«
,)pportIOlc', Li savoir l. remise du rapport de la Mission
.le' visite de If/58 sur III siiuation dans Ir Territoire
~/JltS tutelle,

PARTI, ET ',CTI\ïTE:-- POLITIQl:E:--

25.. Il ressort du rapport annuel qu'en II}56 la
partie méridionale du Territoire il connu, comme
par le passé, une activité politique plus intense qUI'
le Xod..Au cours dt' l'année, les principaux partis
du Cameroun méridional ont été le Kamerun Xational
Congress, parti majoritaire à la Chambre d'assemblée
et partisan de l'autonomie administrative du Came­
roun méridional. et le Kamerun People's Party qui
souhaitait que le Cameroun méridional continue
d'être associé à. la région de l'Est de la );,igéria.
Un autre parti, le Kamerun Xational Democratie
Party, était pour la rupture des liens politiques avec
la Fédération nigérienne et pour l'administration
du Territoire en tant qu'entité distincte relevant du
Colonial Office; il avait aussi comme objectif final
l'unification avec le Cameroun 50US administration
f.ançaise auquel le Cameroun sous administration
britannique s'associerait sur une base fédérale. Au
cours de 1956 est apparu un nouveau parti, le
Kamerun United Commoners Partv, L'Union des
populations du Cameroun (CPC), dissoute en juillet
1955 dans le Territoire sous tutelle voisin du Came­
roun sous administra.tion française, s'est également
montrée très active au Cameroun méridional au
cours de l'année, de même Clue les organisations de
jeunesse et de femmes qui lui sont affiliées: la Jeu­
nesse démocratique du Cameroun et l'Union démo­
cratique des femmes camerounaises.

26. LTPC a envoyé au Conseil des pétitions dans
lesquelles elle protestait, notamment, contre la
manière dont s'étaient déroulées les élections de
mars à la Chambre d'assemblée du Cameroun méri­
dional et contre une perquisition que les autorités
avaient effectuée dans ses bureaux le 25 février I957,
Dans des observations écrites 4, l'Autorité adminis­
trante a démenti les allégations de ITPC concernant
le déroulement des élections et déclaré que la per­
quisition avait été effectuée parce qu'il y avait lieu
de croire que des machines à écrire que l'on disait
avoir été volées au Cameroun sous administration

'Voir T/C.2/L.325; T/OBS.4/33, sect, 3, T/OBS.4 et 5/15.
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française SI' trouvaient dans les bureaux fit­
rti-c.

27. En juin 1957, n'pc et les organisations qui lm
sont affiliées ont ('t{> déclarées associations illégales
par If' Gouverneur général r-n Conseil et des arrèté-,
d'expulsion ont t"t{, pris contre 13 dt, leurs dirigeants.
LI' Conseil dl' tutelle a reçu d'autres pétitions dont
les auteurs protestaient contre ces arrêté-s et deman­
daient ;\ l'Organisation dl"- Nations L'nies d'intervr
nit pour assurer la mise en liberté de tous les pri
sonniers politiques. Ils demandaient également qUt'

l.i décision soit prise proclamant l'unification et
l'indépendance immédiates du Cameroun sous admi­
nistration britannique et du Cameroun sous admi­
nistration française. Des pétitionnaires du parti
et un pétitionnaire du One Kamerun Party, organi­
sation créée dans le Territoire sous tutelle, mais qui
a, db objectifs analogues à ceux du parti dissous,
St' sont nrésentés devant la Quatrièmp Commission
dl' l'Assemblée générale à sa douzième session,
Dans des observations écrites 1\ ayant trait à la dis­
solution de ITPe. l'Autorité adrninistrante a cité
une déclaration que le Gouvernement de la fédéra­
tion nigérienne avait publiée en déclarant l'organi­
sation illégale. Le gouvernement expliquait que, si
les «dirigeants étrangers 1) s'étaient tenus tranquilles
pendant de nombreux mois, il était cependant
apparu de plus en plus manifeste au cours de la
période 1950-1957 que ces dirigeants et leur parti
constituaient une menace continuelle au maintien
de l'ordre dans le Cameroun méridional et qu'à partir
de juin 1957 il était sérieusement à craindr~ qu'afi.n
d'atteindre ses objectifs politiques, ce parti ne soit
amené à avoir recours à la violence au Cameroun
méridional, comme cela avait déjà été le cas au
Cameroun sous administration française.

28. Après avoir entendu les déclarations des péti­
tionnaires ainsi qu'un exposé du représ.entant de
l'Autorité administrante concernant la mise hors la
loi du parti et l'expulsion de ses dirigeants 6, l'Assem­
blée générale a adopté, à sa douzième session, une
résolution [12II (XII)] relative aux deux Camerouns
dans laquelle elle disait, notamment, avoir confiance
que les mesures appropriées que prendraient les
Autorités administrantes faciliteraient encore la réa­
lisation, dans les deux territoires, des fins ultimes.
du régime de tutelle, conformément aux aspirations
librement exprimées des populations intéressées,
toutes les solutions relatives à leur statut futur
ayant été envisagées.

29. Dans une lettre en date du I7 décembre I957 7,

l'Autorité administrante faisait savoir au Conseil de
tutelle qu'aucune pétition concernant le Camerou.n
sous administration britannique dont la date serait
postérieure au 30 mai I957 et qui émanerait de
membres ou de sections de l'Union des populations
du Cameroun et des organisations qui lui sont affi­
liées, ne serait reconnue par le Gouvernement du

F Voir T/C.2/L.325.

8 A/C.4/SR.7 2 I.

7 Voir T/OBS.4/39.
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Royaume-Uni et qu'aucune observation ne serait
présentée au sujet de telles pétitions.

30. D'aprè~ l~ rapport annuel, la population du
nord du Temtoue a contirrué en 1956 à manifester
pe~ d'intérêt pour les div~rs partis politiques de la
régIOn du Nord. Des sechons des deux principaux
partis, le Northern People's Congress et le Northern
Elements Progressive Union, existaient dans le Ter­
ritoire sous tutelle, mais leurs partisans actifs étaient
peu nombreux.

ADMINISTRATION LOCALE

3I. La responsabilité de l'administration purement
locale a continué d'incomber, au cours de l'année I9S6,
aux autorités indigènes, qui peuvent consister en
un petit nombre de chefs héréditaires relativement
puissants, assistés de conseils de notables et d'autres
chefs traditionnels, comme dans le Nord, ou bien,
comme dans le Sud, en un assez grand nombre de con­
seils de clans. Sous la direction des fonctionnaires de
l'Administration, ces organes édictent et appliquent
les règlements locaux et gèrent les budgets locaux,
dont les ressources proviennent principalement des
impôts indigènes et des subventions de l'Adminis­
tration.

32. Au cours de l'année 1956, des innovations
ont eu lieu en matière d'administration locale dans
le nord comme dans le sud du Territoire; certaines
ont été signalées au Conseil, lors de sa dix-neuvième
session, par l'Autorité administrante. C'est ainsi que,
dans le Sud, trois autorités indigènes de la division
de Mamfe ont été réorganisées: elles sont devenues
des organes élus de manière démocratique et ont
été réunies à sept autres autorités indigènes pour la
constitution d'une commission mixte chargée de
gérer la trésorerie commune de la division; dans la
division de Bamenda, des élections ont eu lieu au
scrutin secret pour la désignation des conseillers
membres de l'autorité indigène de Bani et dans la
division de Victoria plusieurs conseils ont été
remplacés par un seul organe collégial dans lequel
des élus de la nombreuse population «étrangère )
représenteront pour la première f~is les. int~rê~s, de
cette population. Dans l~ Nor~, 1 autonté mdigen,e
de l'Adamaoua s'est reorgamsée et son conseIl
comprend maintenant p~ur. l~ premi~re fois six
membres élus; l'autorité mdigene de Tlgon, K~ntu
et N doro dans la division de Wukari de la provmce
de la Bé~oué, a fusionné avec les autres autorités
indigènes pour former l'autorité indigène fé.dér~1e de
Wukari; enfin, les régions païennes ,d~ distnc~ de
Gwoza dans la division de Dikwa, ont ete réorgamsées
en vue' d'associer la population de façon plus étroite
au fonctionnement d'une administration locale mo­
derne.

33, Le Conseil, qui avait formulé à des sess~ons
antérieures un certain nombre de recommandahons
et d'observations en faveur d'une réorganisation ,des
organes d'administration locale selon un systeme
stable et plus démocratique, notamment dans le

Nord, a noté avec intérêt, à sa dix-neuvième session
le.s no~velles réformes opérées sur le plan de l'admi~
mstra~lO~ locale, notamment l'adoption progressive
du pnnclpe du vote au scrutin secret, et a exprimé
l'espoir qu'en raison de la rapide évolution politique
du Territoire, ces progrès se poursuivraient.

34· Le Co~seil 3: été informé à sa vingt et unième
seSSlOn que 1élection des nouveaux conseils de la
division de Victoria aurait lieu dans un proche
avenir et qu'en janvier 1958 il n'existait pas, dans la
partie septentrionale du Territoire sous tutelle, de
conseil qui n'eût une majorité élue.

35. Le Conseil a été informé également qu'il
avait été décidé à la Conférence constitutionnelle de
1957 que le Gouverneur en Conseil de la région du
Nord serait autorisé par un acte officiel à créer, dans
chaque province de la région, une administration
provinciale, composée d'un conseil provincial et
d'une autorité provinciale, qui exercerait les fonc­
tions spécifiées dans l'acte officiel. Le président de
l'autorité provinciale serait un fonctionnaire de
l'administration régionale; il serait le chef exécutif
de l'autorité et porterait le titre d'administrateur
provincial.

36. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil constate que l'évolution du sytème démo­
cratique d'administration locale se poursuit dans les
deux parties du Territoire et exprime l'espoir que le
rythme du progrès ira en s'accélérant.

INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL DES ADULTES
ET D'ÉLECTIONS DIRECTES

37. Au cours de l'année 1956, ainsi que le Conseil
en a été informé lors de sa dix-neuvième session,
le système électoral du Cameroun méridional a été
revisé par l'adoption du règlement relatif aux élec­
tions à la Chambre d'assemblée du Cameroun méri­
dional. Ce règlement prévoit l'inscription des élec­
teurs etle vote au scrutin secret. Il accorde le droit de
vote à certains immigrants établis depuis longtemps
dans le pays. Ainsi qu'il a été signalé au Conseil
à sa dix-neuvième session, 68,6 pour 100 des person­
nes ayant le droit de vote se sont fait inscrire entre
le 1er septembre et le 15 novembre 1956 en vue
des élections de mars 1957 à la Chambre d'assemblée
du Cameroun méridional. A sa vingt et unième ses­
sion le Conseil a été informé en outre que 76,2 pour
100'des personnes inscrites .sur les liste~ él~ctora~es
avaient voté. Pour ces électIOns, toutefOls, l exercIce
du droit de vote continuait d'être subordonné au
paiement de l'impôt direct ou de l'impôt sur le rev~nu,
sauf en cas d'exemption. Ainsi, les femn:es ava:ent
le droit de se faire inscrire et de voter malS dev~lent
avoir été préalablement inscrites com!?"e contnbua­
bles. Comme peu de femmes payent .1 Impôt ~ans le
Territoire, le nombre de celles qUI pou~alent ~e
faire inscrire sur les listes électorales étaIt rédUIt.

38 . Au Cameroun septentrional, les élections ont
eu lieu, comme par le passé, selon un système de
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ol1t-gt'S électoraux et seuls ks hommes .ulultes
avaient le droit lIt' vot.-. En gi'nt"raI. il v avait Iit-IIX
collèges, mais, lian ... cert.rius l'as, lorsque la circous­
cription l'tait très l'tt'nlhlt" il v vu avait trois. Le
vote t'tait public au premier ~lt'!~n" dt's l'1t-ctillns:
il l'tait au scrutin St'ITt'Î il leur dernier lit'gri'.

JI). Lors lit- svssions .uitérieun-s. le Consr-il avait
exprimé l'espoir qUI' it-s llrganl's li'gisiatifs du Terri­
toin- t't udicraient a \"1'1' soin h's movens d' i'1t'ndn' It'
droit lit' vot l' aux fr-mmes t't il a formulé une n-com­
mundation analogu« ;\ sa dix-ru-uviènu- session.
A cette même session, h- t 'onsvil a l'galt'Illl'nt exprimé
l'espoir qu'un systèm« n011\'t'aU serait mis an point
vn temps opportun pour pernu-t tre d'ahrogl'r la dis­
position qui subordonne l'octroi du droit dl' vou­
au paiement dl' l'impôt.

40. A sa vingt et unième session. le Conseil a i'li'
informé qUI', connue il a l,ti' Illltl' plus haut. il avait
('tt', décidé ;\ la Confén-nc.- constitutionnelle qUI'.
sauf duns la ri'gion du Nord où It' droit lit' \'ot!' n'st!'­
rait limité aux hOIllllll'S ;Hlultt..", la 11011\'1'111' rhamhn'
fl'dl'ralt' dl':> n'pn."s"lltants SI'I\lÏt i'hw au suffragl'
uni\'l'rsl'l des allultes, à raison d'un n'pn."sl'ntant par
circonscription. Lors lit'S prochainl's l'Il'ctions ;\ la
Chambrl' ll'assl'mIMl' llu Call1l'roun ml'ridional, ll's
.lb mt'mbrl's i'lus sl'rail'nt i'galt'ml'nt l,lus au scrutin
St'crl't l't au suffragl' tmi\'l'rsl'l dl's alluitl's, à nison
d'un reprt'sentant par circonscription. Comnll' It' prin­
cipl' llu cens éll'ctoral avait l'tl' abandonni', le prin­
cipal obstacle au llroit dl' vot!' lit'S fl'mnll's avait
llisparu ct l'111's pOll\'ail'nt maintl'nallt voter pt Nrl'
(-lul's à la Chamhn', Toutdois, pour Il's t"ll'ctions
aux conseils locaux, ll's pl'rSOnnl's admisl's ;\ votl'r
dl"'aient êtn' des contribuabks,

41. A sa vingt et unièml' sl'ssion, It' Consl'il
a adopté It's conclusions suivantes:

Le Cunseil se ft!licite de la suppression du Ct'ns
électoral dans le règlement sur les élections cl III Chambrt!
d'assemblée du Cameroun méridional d du fait qUt'
les ft!mmt's auront la pussibilité de prendrt! part cl ces
électiuns et de se porta candidates. Le Conseil nute
cependant que dans le Camaoull septentrional le druit
de vute continue d'àre réservé aux adultt!S dll sexe
masculin et, rappelant les ft'cummanda/iuns qu'i!
afurmulées préct!demmellt à ce sujet, il exprime l't'spuir
que le suffrage universel sera institué dans cefte partie
dit Territoire sous tutelle.

11' ONCTIO N PUBLIQUE: FORl\1ATIO~ n'AUTOCHTONES
CAPABLES f)'OCCVPER DES POSTES D'AUTORITÉ

42. Le Cameroun septentrional, en tant que partie
de la région du Nord de la Nigéria, a continué,
en I956, de disposer de personnel relevant du cadre
indépendant de fonctionnaires créé pour cette région
en vertu de la Constitution de 1954. Le Cameroun
méridional a continué de disposer d'un personnel
fourni par le Service fédéral, sous le contrôle et la
direction du Gouverneur général, qui a délégué
certains de ses pouvoirs au Commissaire du Cameroun.

43 - Le Gouvernement fédéral et les gouvernements
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rt'gionaux ont 1IIIIIr principe, ainsi qlll' lt- Cllnsl'il l'Il
a t"lt', pn"ct"dt'II11l1t'nt informé. lit- n-rruu-r k- moin-,
possible dt, prrsoutu-I ;\ l'étr.uiger. t out l'n veillant
ù .issun-r l.i houtu- man-lu- dl'S services. vt dl' t r.ms­
It'n'r dans le Territoire SIIUS tutvllv les fonctionnaires
c.uuvrounuis l'II post" dans la Fi'til'ralion nigi'rit 'IIIIl ,,

L'Autorité .ulminist r.mtv a fait savoir qUI' los habi­
tants du Territuin- ont accI"s aux postes .ulminis­
tr.uifs dt' tous les érlu-lon» e-t que, si h- nombn- dl's
Cunu-rounais avant les capacitt"s techniques requises
pOlir accl'lit'r ù des posti-s supérieurs est peu t'h'vi"
CI' nombre tt-nd ;'1 augmenter. A sa dix-neuvième
session, h- COIlSl'i\ a exprimé l'espoir qUI' k-s autorités
intl'n'ssi'l's continuoraient ;\ ex.uninvr toutes k-s pos­
sibilités d'accélérer la formation des Canu-rounnis
pour les mott n' l'II nu-sure tl' occuper des postes
d'autorité dans la fonction publique, nutanmu-nt
dans les services techniques.

44. D'après ho rapport annuel. le nombre rk-s
fonctionnaires dl' l'Administration employés ;\ plein
!l'mps dans h' Tl'rritoin' sous tutl'111' a l'Ilcon' aug­
ml'nlt" l'II 11l5h, passant llu chiffre dl' h.4.2K l'U Il)55
au chiffrl' dl' h.732, dont r.81Hl t"tail'nt l'mployt',s
dans h' Nord l't ..j..l}2J llans ho Sud. Sur Cl' chiffn'
total, +752 l'taitont Caml'rounais, contre 4.543 l'II
11l55; r.H4h t"tail'Ilt des Africains d'une autn- originl'
l't 134 llt-S non-Africains. La grand" majoritt' (,f.3hK)
dl' tous Cl'UX l"nployt"s l'n 1l}5h i,tail'nt au sl'rvÏl'I'
du i>t"partt'ml'Ilt lh's travaux publics.

45. A sa vingt l't uniL'ull' sl'SSiOll, h' ronstil a t"tt"
illforml> qu'il antit Hl' lll'cidé ;\ la (onU'n'Ilcl' con:',ti­
tutioIlnl'lll' dl' H;57 l\l1l' les fonctioullaires du Canll'­
roun méridional contiI1l11'raÏL'n t d'appartl'nir a li

corps dl's fonctionnain's de la F{'dération mais qUI'
dl's dispositions serail'nt prises pour crél'r au Canw­
roun ml~ridional une sous-commission dl' la Commis­
sion fédt"rale dl' la fonction publique qui serait
chargée dl' donner dl's conseils sur certaines nomina­
tions à dl'S emplois prévus dans le projl't de budget
du Cameroun méridional. Le GouVertll'Ur gént'ral
a lléclaré qu'il s'l'fforcerait, si possible, dl' nommer
un Caml'rounais du Sud dûment qualifié ;\ la Com­
missiou fédt"rale dl' la fouction publique,

46, A S;t viugt et unième session, h' COllseil
a adopti' la conclusioll l't la recommandation sui­
vantes:

Le Cunseil nute que le nombre de Camerounais qui
occupent des postes supùieurs dans l'Administration
"'t'ste limité. Rappelant les recom1'nandatùms qu'il a faites
cl cftos sessions prlcéde'ltt~S, le Conseil c~spère que l'A 11/0­

rité administrante poursuivra ses effurts en vile d'accélé­
ra la formation des Camerounais et d'augmenter
sensiblement, le plus tôt possible, le nombre des Came­
rOI/nais occupant des postes supérieurs d'alltonH dans
la fonction publique, y compris l'A ciminis/ra!ICJn,

TROUBLES SURVENUS AU COlTRS DE L'ANNÉE

47, Selon le rapport annuel, deux émeutes se
sont produites au cours de l'année, La première, qui
s'est accompagnée de troubles sérieux, a éclaté
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en avril dans le clan nsaw dl' la division dt' Bamcndu,
ail moment où un chef en exil est revenu inopinément
Ù Kurubo, où réside Il' chef des Nsaws, Il en est
résulté immédiatement des violences qui out fait
deux morts et 4H blessés. Deux cent dix-huit pt'r­
sonnes out été traduites devant les tribunaux et
15K condamnées à la suite dl' ces événements. l'm'
enquête a eu lieu en application dt' la Collective
Punishment Ordinancc; St'S résultats devaient ètn­
rendus publics t'Il H)57.

4K. Une seconde émeute s'est produite en octobre
;\ Akwaja, en raison d'un différend d'ordre foncier.
l.a police est intervenue pour mettre fin à l'émeute
r-t hl) homnu-s out été inculpés pour y avoir pris part.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

1>ISl'OSITlO~S rO~STlTUTIO~NELLES : ÉLAHGISSEME:\T
DES OIU;ANES REl'I{l~SENTATIFS, EXlkUTIFS ET
I.ÉGISLATIFS ET EXTE:\SION DE LElmS POUVOIRS

49. Le représentant du Guatemala a déclaré IIUt'.
même si la Conférence constitutionnelle n'avait pu
prendre de décision précise concernant la date
à laquelle la Nigéria deviendrait indépendant!'.
il y avait cependant toute raison dt' croire que cette
date serait probablement fixée au début de 1960.
En ce cas, la consultation des populations camerou­
naises sur leur statut futur devrait avoir lieu avant
avril 1960 étant donné que, entre le mois de mars 1958
et le commencement de 1960. l'Assemblée générale
ne tiendrait que deux sessions ordinaires, il espérait
que l'Autorité administrante mettrait l'Organisation
des Nations Unies au courant, le plus prochainement
possible, de ses plans en la matière ct qu'elle com­
prendrait, dans ses propositions, une invitation
demandant aux Nations Unies de collaborer ft l'orga­
nisation des consultations et à leur exécution.

50. Il a noté que la déclaration du Secrétaire
d'Etat faisait voir que le Gouvernement du Royaume­
Uni souhaitait le maintien de l'association du Terri­
toire sous tutelle avec la Nigéria, Il espérait cepen­
dant que l'observation du Secrétaire d'Etat, selon
laquelle le fait pour le Cameroun de demeurer sous
la tutelle du Royaume-Uni ne lui donnerait pas pour
autant la (1 clef d'or de la Banque d'Angleterre »,
ne visait pas ft avertir le Cameroun que le Royaume­
Uni réduirait son appui financier au Territoire si la
population se prononçait pour cette solution.

5!. Il a émis l'avis que l'Autorité administrante
devait agir en liaison étroite et permanente avec le
Gouvernement français pour faire en sorte que les
habitants des deux Camerouns soient consultés
simultanément au sujet de leur statut futur.

52. Il a estimé que les décisions prises à la Confé­
rence de Londres marquaient un progrès vers le
développement des institutions politiques du Terri­
toire. D'une manière générale, toutefois, la séparation

entre 1.., deux parties du Territoire SOllS tll~~~
s'l'tait uccentuée et, malgré les recommandations du '
Conseil, aUCUIH' mesure n'avait t"tt" prise pour les
rapprocher : le Cameroun septentrional t'tait prati­
qucment incorporé dans la région du Nord dl' la
Nigériu et rien n'avait été fait pour lui garder son
identité, La Commission consultative du Cameroun
septentrional ne paraissait pas avoir réussi à sauve-
garder l'identité du Territoire.

53. Il a fait aussi observer lille, d'après les COIn­

munications émanant des partis politiques du Terri­
toire. une grande partie de la population était divisée
quant à l'avenir du Territoire.

54. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a con­
sidéré que la Conférence constitutionnelle avait
donné au progrès politique une impulsion évidente
dans les deux parties du Territoire. Il ne croyait
pas toutefois que le Conseil fût en mesure pour le
moment de formuler des conclusions nettes sur la
question générale de l'avenir du Territoire, lequel
n'avait pas été l'objet de la Conférence constitu­
tionnelle. Le Conseil avait reçu l'assurance que l'Auto­
rité administrante soulèverait la question au moment
opportun, qui ne devait pas être trop éloigné.

55. Il a déclaré que les principaux groupes poli­
tiques de l'ensemble du Cameroun St' tournaient de
leur propre mouvement vers la Nigéria pour y trou­
ver un exemple et une aide. Il était difficile de conce­
voir pour le Territoire un avenir qui ne serait pas lié
à celui du grand territoire voisin. Toutefois, comme
l'Autorité administrante l'avait souligné, les popula­
tions du nord et du sud du Cameroun devraient
exprimer librement leurs aspirations au sujet de
leur avenir, axant qu'une décision quelconque
puisse intervenir.

56. En conclusion, il a déclaré que les réformes
politiques et constitutionnelles n'avaient fait qu'élar­
gir le rôle des représentants du Cameroun dans la
mise en valeur des ressources du Territoire et dans
l'application au jour Il' jour des décisions de principe.

57. Le représentant de la France a relevé que les
résultats de la Conférence constitutionnelle de 1957
faisaient clairement apparaître la ligne de conduite
suivie pour atteindre les objectifs de la Charte et
que l'Autorité administrante avait donné l'assurance
que le peuple camerounais pourrait s'exprimer en
toute liberté sur son avenir, avant même que la
Nigéria ne devînt indépendante.

58. Le représentant de la Birmanie a estimé que
l'Autorité administrante, dans l'exécution d'un plan
de grande envergure, avait déjà réussi à détruire
l'unité du Cameroun, à morceler cet ensemble natio­
nal solide et à faire absorber le Territoire par la
Fédération nigérienne.

59. Se référant aux déclarations faites par le
Secrétaire d'Etat devant la Conférence constitution­
nelle, le représentant de la Birmanie a estimé qu'il
y avait peu de chances pour que l'indépendance de
la Fédération nigérienne devînt une réalité en 1959
ou même en 1960.

60. En ce qui concerne la déclaration du Secré-
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taire d'Etat relative au Cameroun, il a estimé qu'on
avait certainement e-xercé Une presston excessive sur
la population camerounaise en lui déclarant qu'elle
Ill' recevrai t pas Ù·ait Il' tin.mcièn- du Rovuume-L'ui
si l'Ill' décidait de rester sous le rl'gime dl' la tutelle.

ôr , A son avis, l'évolution constitutionnelle lJt>
la :\ig-éria semblait conforme .l. la pratique normale­
ment suivie dans la plupart des colonies britanniques,
,'l la veille dl' l'autonomie OU dl' l'indépcnduncc :
toutefois, il ne voyait pas très bien pourquoi h­
liouverneur général devait présider le Conseil des
ministres de la Fédération. Le fait que plusieurs
membres non fonctionnaires du Conseil exécutif du
l ameroun méridional assumeraient la responsabilité
Ùl'S services gouv('rneull'ntaux et qUI' Cl' Conseil
deviendrait le principal organe politique constituerait
lm progrès certain par rapport Ù la situation actuelle,
mais non un progrès considérubl.-, ôtant donné Il'
maintien des membres fonctionnaires. A la Chambre
d'assemblée, Il' progrès constitutionnel ét.iit marqué,
mais la présence des membres de plein droit et des
membres nommés à titre spécial et la possibilité
d'avoir un speaker étranger à la Chambre en dénatu­
reraient Il' caractère représentatif et permettraient
à des intérêts camerounais d'avoir des représentants
non élus.

62. La création d'une Chambre des chefs dans
le Cameroun méridional favoriserait les manœuvres
dilatoires des chefs et pourrait retarder dangereuse­
ment l'adoption des mesures de progrès.

63. Quant au Conseil exécutif ct à la Chambre
d'assemblée du Cameroun septentrional, le représen­
tant de la Birmanie ne voyait pas pourquoi l'Attorney­
General devait y garder un siège. Il sc demandait
également pourquoi des intérêts non autochtones ct
le corps des fonctionnaires devaient être représentés
dans le Comité consultatif pour le Cameroun septen­
trional.

64. Le représentant de la Chine a estimé que la
déclaration faite par le Secrétaire d'Etat au sujet de
l'avenir du Cameroun était parfaitement conforme
aux obligations qui incombaient au Royaume-Uni
en vertu de l' Accord de tutelle.

65. Dans le Cameroun septentrional, la réorgani­
sation du Comité consultatif représentait ur. progrès
important, ce Comité pouvant désormais jouer un
rôle plus actif.

66. Le représentant de la Belgique s'est félicité
de la déclaration du Secrétaire d'Etat concernant
le Cameroun.

67. Le représentant d'Haïti a note que la date
de l'indépendance de la Fédération nigérienne n'était
encore qu'une hypothèse ; les populations du Came­
roun et de la Nigéria devaient avoir été très désap­
pointées de n'obtenir de l'Autorité administrante
aucune assurance à ce sujet. L'on avait fait un pas
en avant, mais les recommandations contenues dans
la résolution I064 (XI) de l'Assemblée générale
étaient loin d'être appliquées. Il était certain du
moins que le peuple camerounais serait consulté
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sur sun avenir avant qUt' la Nigéria n'obtienne SOli

indépcnda nee.
h~. 11 n'l'tait pas sùr que les tendances qui

s'étaient fait jour à la Conférence constitutionnelle
traduisaient les aspirations véritables des CaIlH'rOU­
nais: selon lui. c'était à cause dl' l'union a.Iminis­
trative avec la rl'gion du Nord qu'il s'était formé un
sentiment séparatiste au Cameroun septentrional.
11 a déploré que l'on n'eût pas déployé de plus grands
l'l'forts pour susciter un sentiment d'unité entre le
nord et le sud du Territoire.

69. Il a estimé llue l'Autorité administrante
devait l'ntn'prendre' sans tarder, indépendamment
des partis politiques, une campagne destinée à éclai­
rer la population sur l'importance des prochaines
consultations relatives à leur statut futur et à lui
fain' connaître pleinement toutes les solutions possi­
bles, La Mission dl' visite de I9SR aurait à observer
comment la population serait préparée à ces consul­
tations.

ïO. Le représentant dl' l'Italie a estimé que la
Conférence constitutionnelle marquait incontestable­
ment un pas en avant dans la voie de l'autonomie
ou dl' l'indépendance. La déclaration faite par le
Secrétaire d'Etat au sujet de l'avenir du Territoire
était rassurante.

71. Il s'est félicité des réformes importantes qui
avaient encore accru la participation des Camerou­
nais à la gestion de leurs propres affaires.

72. Le représentant de l'Inde a constaté avec
satisfaction que l'évolution politique du Territoire
au cours des dernières années et les progrès consti­
tutionnels avaient amené les habitants au seuil de
l'autonomie. Les progrès constitutionnels du Came­
roun méridional, approuvés par la Conférence de
Londres, étaient considérables et les dernières mesu­
res en vue de l'autonomie complète devaient être
synchronisées avec l'indépendance de la Fédération
nigérienne. Ces mesures seraient cependant subor­
données à la volonté librement exprimée de la popu­
lation du Territoire, conformément à l'alinéa b
de l'Article 76 de la Charte et à la promesse faite
par le Secrétaire d'Etat pour les colonies dans sa
déclaration à la Conférence de I957.

73. Il a reconnu que la tâche d'assurer les progrès
du Territoire dans le domaine économique et social
et dans celui de l'enseignement incombait désormais
principalement aux représentants de la population.

74. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la décision qui
accordait au Cameroun méridional un statut sem­
blable à celui d'une région de la Nigéria ne modifiait
que très peu la situation: les organes du Cameroun
méridional ne pourraient toujours pas se prononcer
sur un grand nombre de questions figurant sur la
liste de législation exclusive et devraient se conformer
aux lois nigériennes pour toutes les questions figurant
sur la liste de législation concurrente. La compétence
de l'Assemblée du Cameroun méridional serait donc
très limitée. D'autre part, le Haut Commissaire
pourrait continuer à ne pas tenir compte des vues
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du Conseil exécutif chaque fois qu'il voudrait invo­
'1l1t'r la nécessité dt, maintenir (1 la confiance publique.
l'ordre et la bon lit' administration 1). :\lêmt' t"largil',
!.I Chambre d'assemblée du Cunu-roun méridional
CI uupterait toujours des fonctionnaires nommés par
1':\l1torit{, administrante. L'objet lh' la création d'U11l'
th.uubn- dvs chefs n'était pas clair, puisque les chefs
plll1\'ait'ut être élus à l'Assemblée dans les mêmes
l'llllllitious que les autres habitants du Territoire.
'lais cet tv mesure, qui risquait d'augmenter les
dissensions entre It's différentes couches sociale-s,
avait Nt', prise sans ml....nu- consulter la Chambre
t l'assentblée.

ï5, Le représentant a fait observer qu'aucune
modiûcat ion n'avait lott', apportée au statut des régions
centrale i-t septentrionale du Territoire sous tutelle,
g\lIUpt"t'S sous le num dl' Cameroun septentrional.
("'S régions étaient, comme par le passé, privées
d 'orguues politiques indépendants et administrées
ClHIlIllI' partie intégrante de la région du ~orel de
la Nigériu. L'Autorité administrunte n'avait pris
aucune mesure pour susciter un sentiment d'unité
parmi les populations du Territoire sous tutelle,
'lui avaient pourtant un seul et même objectif,
celui d'uccéder le plus tût possible à la liberté et à
l'indépendance.

ïU. Il a estimé que l'Autorité administrante devait
élargir sans délai les pouvoirs dl' la Chambre d'assem­
blée du Cameroun méridional, afin de permettre à la
population de cette partie du Territoire de prendre
une part active dans toutes les décisions intéressant
l'ensemble du Territoire sous tutelle. L'Autorité
administrante devait donner aux populations des
autres parties du Territoire une possibilité réelle
dt' créer leurs propres organes représentatifs, habili­
tés à prendre les décisions intéressant la vie et le
sort du Territoire, de concert avec la population des
régions méridionales. Elle devait encourager par
tous les moyens le développement du sentiment de
l'intérêt commun, de l'esprit de solidarité et des liens
économiques et politiques entre les différentes parties
du Territoire, au lieu de perpétuer des divisions arti­
ficielles. Elle devait prendre toutes les mesures néces­
saires pour que, très prochainement, les habitants
de toutes les régions du Cameroun accèdent à l'indé­
pendance et aient le droit de se prononcer librement
et sans aucune ingérence étrangère sur tout ce qui
cuncerne leur vie et leur avenir.

77. Le représentant de l'Australie, notant les
divers changements intervenus dans le Territoire
à la suite de la Conférence constitutionnelle, a estimé
qu'ils marquaient un progrès politique satisfaisant
qu'il convenait de reconnaître.

7~L Le représentant spécial de l'Autorité adrninis­
trante, répondant au représentant de la Birmanie,
a dit que le Gouverneur général continuait de
présider le Conseil des ministres, parce que les délé­
gués à la Conférence l'avaient demandé expressément.
De même, les membres fonctionnaires faisaient encore
actuellement partie du Conseil exécutif et de la
Chambre d'assemblée du Cameroun méridional parce

que les délégués ÙU Cameroun méridional l'avaient
demandé .

ïl). Il a déclaré que la Chambre des chefs avait
{,té créée parct' qu'on l'avait demandé. La Chambre
des chefs n'aurait pas de pouvoir suspensif si elle
tardait à donner son avis : cela n'empêcherait pas
d'ailleurs le gouvernement de poursuivre son action
lt'gisla ti ve concemunt les problèmes importants.

So. En Cl' qui concerne Il' Cameroun septentrional,
le représentant spécial a estimé que les critiques
adressées au Comité consultatif étaient dénuées de
fondement. En fait, aucun fonctionnaire ne faisait
partie du Comité, et à l'exception du Lamido dl'
l'Adamaoua qui exerçait sa juridiction sur une partie
considérable du Territoire sous tutelle, tous les
membres dl' comité étaient Camerounais.

tir. Le représentant de l'Autorité administrant l',

répondant aux critiques selon lesquelles les liens
du Territoire avec la ).l'igéria risqueraient d'avoir
une influence fâcheuse sur les consultations populaires
qui auraient lieu au Cameroun, a rappelé que le
Secrétaire d'Etat avait déclaré qu'il ne saurait être
question d'obliger le Cameroun à faire partie malgré
lui d'une Nigéria indépendante, qu'avant l'accession
de la Nigéria à l'indépendance, les Camerounais du
Nord et du Sud auraient la possibilité d'exprimer
librement leurs aspirations au sujet de leur avenir
et que le Gouvernement de Sa Majesté tiendrait le
plus grand compte de leur vœu, quel qu'il puisse être.

82. Le représentant de l'Autorité administrante
a nié que la déclaration du Secrétaire d'Etat ait
pu signifier que le Territoire cesserait d'obtenir une
assistance financière s'il décidait de rester sous le
régime de la tutelle. On ne se servirait certainement
pas de la question de l'assistance financière comme
d'un moyen de pression sur la population du Came­
roun méridional.

83. Il s'est demandé comment l'unité du Came­
roun pouvait avoir été détruite ou diminuée du fait
que le Territoire sous tutelle était administré en
tant que partie de la Nigéria, alors que, dans la
pratique, la géographie rendait impossible une telle
unité.

84. Il a fait ressortir que la disposition relative
aux pouvoirs réservés était courante dans les terri­
toires britanniques et que le Haut Commissaire ou le
Commissaire n'intervenaient pratiquement jamais.
Il a trouvé surprenant qu'on eût reproché au gouver­
nement fédéral d'exclure de certains domaines
l'Assemblée législative du Cameroun alors que toute
fédération impliquait des dispositions de ce genre,
En fait, le Cameroun méridional avait ses représen­
tants propres au sein du gouvernement fédéral.

85. Le représentant de l'Autorité administrante
a promis au Conseil que l'Autorité administrante
lui ferait connaître, dès qu'elle le pourrait, ses propo­
sitions touchant la façon dont les populations du
Cameroun seraient consultées.

86. L'Autorité administrante avait agi conformé­
ment aux dispositions de l'Accord de tutelle et de
la Charte des Nations Unies en associant le Cameroun
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aux derniers progrès constitutionnels dt' la Fédération
nigérienne. Elle avait ainsi créé les conditions qui
permettraient aux populations du Nord et du Sud
dl' décider, le moment venu, si elles voudraient
rester associées ou non avec une Nigéria indépen­
dante. Elles seraient en mesure d'exprimer leur
vœu en toute liberté et sans subir la moindre
pression.

PARTIS ET ACTIVITÉS POLITIQUES

87. Le représentant du Guatemala a été d'avis que
l'Union des populations du Cameroun, en tant que
parti légalement constitué qui avait pris part aux
élections, aurait dû pouvoir présenter sa défense avant
d'être dissoute. Quant à l'expulsion de 13 de ses
dirigeants, l'avenir pourrait montrer que cette mesure
n'avait été ni juste, ni opportune.

88. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a cons­
taté avec satisfaction que le système des partis
politiques avait continué à fonctionner d'une manière
saine et démocratique.

89. Le représentant de la Chine a estimé que les
mesures prises par l'Autorité administrante, avec
l'appui et l'approbation sans réserve du Conseil
exécutif du Cameroun méridional, pour mettre un
terme aux activités subversives de l'Union des
populations du Cameroun et de ses organisations
affiliées, étaient conformes à l'intérêt général du
Territoire.

go. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'Autorité admi­
nistrante avait continué à restreindre systématique­
ment les libertés démocratiques de la population
autochtone. Il a évoqué notamment l'interdiction
des publications d'organisations internationales telles
que la Fédération mondiale des syndicats, et la
dissolution de l'Union des populations du Cameroun
ainsi que de ses organisations de jeunesse et de fem­
mes. L'Autorité administrante n'avait pu fournir
aucun motif raisonnable qui pût justifier la dissolu­
tion de l'UPC ; elle n'avait même pas cherché à justi­
fier l'interdiction des deux autres organisations
démocratiques autochtones. Il s'agissait là, de toute
évidence, d'une atteinte aux libertés d'expression et
d'association, garanties aux autochtones par l'Accord
de tutelle. Le Conseil devait recommander à l'Auto­
rité administrante d'observer scrupuleusement les
obligations que lui imposait l'Accord de tutelle et
d'assurer réellement le respect absolu des droits
et des libertés démocratiques des habitants autoch­
tones.

91. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante a déclaré que l'interdiction de certaines publi­
cations communistes et la dissolution de l'Union des
populations du Cameroun et des organisations qui
lui étaient affiliées avait été décidée sur l'avis du
Conseil fédéral des ministres et avec l' assen timent
du Conseil exécutif du Cameroun méridional.

,
AD:'.U:-:ISTRATIO:-.l LOCALE

92. Le représentant du Guatemala a trouvé que
les progrès étaient lents dans le domaine de l'admi­
nistration locale, étant donné surtout l'imminence
de réformes constitutionnelles importantes.

93. Le représentant de la France a constaté que
les réformes constitutionnelles s'accompagnaient d'im­
portants progrès dans le sens d'une modernisation et
d'une démocratisation de l'administration locale.

94. Le représentant de l'Italie a noté les progrès
réguliers de la démocratisation de l'administration
locale.

INSTITUTION DU SUFFRAGE UNIVERSEL DES ADULTES
ET D'ÉLECTIONS DIRECTES

95. Le représentant du Guatemala a noté avec
satisfaction que la condition relative au paiement
de l'impôt avait été éliminée du nouveau règlement
sur les élections à la Chambre d'assemblée du Came­
roun méridional et que les femmes seraient désormais
électrices et éligibles. Il a été d'avis, cependant,
que l'Autorité administrante et le Gouvernement
du Cameroun méridional devaient envisager d'abais­
ser à 18 ans l'âge requis pour être électeur.

96. Le représentant de la Nouvelle-Zélande s'est ,
félicité de la suppression du cens électoral au Came­
roun méridional, ainsi que de l'extension du droit
de suffrage qui est prévue pour les élections dans le
Cameroun septentrional.

97. Le représentant de l'Italie a noté avec satis­
faction que les prochaines élections dans le Cameroun
méridional se feraient sur la base du suffrage univer­
sel des adultes.

98. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer qu'un quart
environ seulement de la population adulte du
Cameroun méridional avait participé aux élections
de 1957. Ce fait montrait que les élections étaient
loin d'être représentatives et que le suffrage était
loin d'être universel. De plus, les pétitions reçues
par l'Organisation des Nations Unies signalaient des
cas de violation des règlements électoraux. Tout
en constatant qu'au Cameroun méridional, le droit
de vote n'était plus subordonné au paiement de
l'impôt, il a relevé que les femmes étaient encore
officiellement privées du droit de vote dans certaines
parties du Territoire.

FONCTION PUBLIQUE: FORMATION D'AUTOCHTONES
CAPABLES D'OCCUPER DES POSTES D'AUTORITÉ

99. Le représentant de la France a fait observer 1

que, dès maintenant, tous les Camerounais avaient
la possibilité d'accéder aux postes supérieurs de
l'Administration. Ceux qui possédaient les capacités
techniques requises étaient encore rares, mais leur
nombre ne cessait pas d'augmenter.
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100. le représentant de la Chine s'est inquiété
du petit nombre de Camerounais qualifiés pour occu­
per des postes d'autorité dans l'Administration.
Il s'est déclaré convaincu cependant que l'Autorité
administrnnte faisait tout ce qui était en son pouvoir
pour accélérer leur formation.

ORGA:-:ISATIO:-: ]t'DICIAIRE

101. Le représentant de l'Inde a vu, dans l'ins­
tallation de la Cour suprême du Cameroun méridional
ct dans l'adoption par la Chambre d'assemblée du
Cameroun méridional de la nouvelle loi relative aux
tribunaux coutumiers, un progrès important vers la
séparation des organes judiciaires et des organes
exécutifs de l'Etat.

DI. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

SITUA'tION GÉNÉRALE; DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

!O2. La situation économique générale du Terri­
toire demeure telle qu'elle a été exposée dans les
précédents rapports du Conseil à l'Assemblée géné­
rale. En 1956, la valeur des exportations des quatre
principales denrées a été indiquée comme étant la
suivante: 2.428.000 livres sterling pour les bananes,
976.000 livres sterling pour le cacao, 266.000 livres
sterling pour les produits du palmier à huile et
236.000 livres sterling pour le caoutchouc. Les
importations de produits manufacturés, d'articles de
métal, de tissus, etc., ont été évaluées à 1.517.300 li­
vres sterling et les importations de produits alimen­
taires, de boissons et de tabac à 46.000 livres sterling.
Les bananes, les produits du palmier à huile et le
caoutchouc proviennent presque exclusivement des
plantations de la Cameroons Development Corpora­
tion et des plantations de deux compagnies privées.
Le cacao est surtout produit par les Camerounais.
Cesderniers produisent en outre une certaine quantité
de café, d'arachides et de coton destinés à l'exporta­
tion.

103. Un programme économique fédéral 1955-1960
pour la Nigéria et le Cameroun, qui prévoit des inves­
tissements d'un montant de 91.750.000 livres sterling,
a été approuvé par la Chambre fédérale des représen­
tants en 1956. Les dépenses fédérales qui seront
effectuées au Cameroun même porteront principale­
ment sur les communications, notamment les routes,
et quelque 2.940.000 livres sterling, sur un total
légèrement supérieur à 13.500.000 livres alloué pour
des routes de grandes communications et des ponts,
doivent être consacrées au réseau routier intérieur
du Territoire sous tutelle, ou à des routes y condui­
sant.

104. Le Cameroun méridional a continué au cours
dl' l'année à exécuter son propre plan quinquennal
de développement (1.560.000 li vres sterling) sur
lequel des détails ont été donnés au Conseil à sa
dix-septième session et dans lequel priorité est
également donnée à la construction de routes,
659.000 livres sterling étant affectées à ce poste.

105. A sa vingt et uni t'ml' session, le Conseil
a été informé que le Gouvernement du Royaume-Uni
avait récemment accordé une nouvelle subvention
de 450.000 livres au Cameroun méridional au titre
du Colonial Deoelopnient and Welfare Act.

106. Le Gouvernement du Cameroun méridional,
qui pratique une politique visant à encourager les
investissements de capitaux étrangers, a déclaré
qu'il était disposé à accorder à cette fin des droits
d'occupation de terres et autres concessions. Une
compagnie cacaotière britannique a commencé en
1957 à aménager une plantation de cacaoyers d'une
superficie de 480 hectares aux environs de Kumba.
Une autre compagnie a entrepris, conformément
à un accord signé en septembre 1955, l'exploitation
de 440 kilomètres carrés de forêts pendant une période
de 21 ans dans la division de Kumba et commencé
d'exporter des grumes dès la fin de 1956. Une troi­
sième compagnie avait, dès la fin de 1956, pris à bail
des terres d'une superficie de près de 1.600 hectares
à 130 kilomètres au nord de Bamenda pour y créer
une plantation de thé et le plantage devait com­
mencer au début de 1957. A sa dix-neuvième session,
le Conseil a constaté avec satisfaction le premier
succès des efforts que fait le Gouvernement du
Cameroun méridional pour encourager les capitaux
privés étrangers à se placer dans le Territoire et
a exprimé la conviction qu'en appliquant cette poli­
tiaue le Gouvernement continuerait à tenir dûment
compte des intérêts du peuple camerounais.

107. A sa vingt et unième session, le Conseil
a été informé que l'industrie du bois continuait de
se développer et qu'il y avait trois entreprises en
activité dans le Territoire. Les exportations de bois
en grumes devaient, selon les prévisions, atteindre
dans un proche avenir 6.000 tonnes par mois. Tout
en assurant des emplois aux habitants, le développe­
ment de cette industrie avait procuré, au Cameroun
méridional et aux autorités indigènes sur le territoire
desquelles se trouvaient les forêts et qui recevaient
50 pour lOO du montant total des droits et rede­
vances perçus sur les arbres abattus, des recettes
dont ils avaient grand besoin. Les droits à l'exporta­
tion perçus sur le bois étaient passés de 300 livres
en 1955 à plus de 13.000 livres en 1957.

108. Le Southern Cameroons Production Deve­
lopment Board, dont les ressources financières pro­
viennent en majeure partie des subventions du
Southern Cameroons Marketing Board, et qui avait
reçu, avant 1956, 200.000 livres de cette source et
51.432 livres sterling de l'ancien Nigerian Cocoa
Marketing Board, a financé en 1956 un certain
nombre de projets, en plus de l'extension continuée
de sa plantation de café de Santa. Selon le rapport
annuel, ces projets visaient tous à favoriser le
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développement de la production des exploitants
africains. Une loi votée au milieu de 1956 a prévu
que les fonctions du Board seraient reprises par la
Southern Cameroons Development Agency, organisme
à attributions multiples chargé d'encourager le
développement économique et de consentir des
prêts. Le Conseil s'est félicité de cet événement à sa
dix-neuvième session.

109. A sa vingt et unième session, le Conseil
a été informé que la nouvelle Cameroons Develop­
ment Agency avait été officiellement créée et que
son premier président était un Camerounais. Au
cours de 1957, une nouvelle usine de traitement du
café avait été ouverte à la plantation de café de
Santa appartenant à cet organisme et des négocia­
tions étaient en cours pour que l'Agency fournisse
le capital d'apport d'une banque coopérative dont
la création était envisagée. Dans chaque division du
Cameroun méridional, on constituait des loans
boards chargés de donner des conseils à l'Agency
au sujet des demandes de prêts pour le financement
de petits projets économiques.

IlO. La création, au début de 1956, de la Northern
Regional Development Corporation qui a repris les
fonctions du Northern Regional Production Develop­
ment Board et du Regional Development (Loans)
Board a été favorablement accueillie par le Conseil
lors de sa dix-neuvième session. Cette société a pour
attributions générales d'élaborer des plans destinés
à servir les intérêts économiques des producteurs et
des régions de production ; elle a reçu une première
somme de 500.000 livres pour effectuer des prêts.
A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé
que la société avait consenti un prêt de 12.5°0 livres
à l'autorité indigène de l'Adamaoua et un prêt de
IO.70U livres à l'autorité indigène de Dikwa.

III. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les recommandations suivantes:

Le Conseil recommande que l'Autorité adminisirante
continue de veiller à ce que les ressources du Territoire
SMtS tutelle soient mises en valeur dans l'intérêt des
autochtones et avec leur entière participation.

Le Conseil exprime l'espoir que grâce à l'expansion
des facilités de crédit, au développement du mouvement
coopératif et à l'encouragement donné à la formation
technique des autochtones, ceux-ci prendront une part
de plus en plus grande à l'exploitation des ressources
économiques du Territoire.

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Il2. Il n'existe dans le Territoire ni industrie
lourde ni production industrielle organisée et, à part
l'artisanat, toute l'activité industrielle consiste à peu
près dans le traitement des produits primaires desti­
nés à l'exporta.tion, la préparation de l'huile de palme
et du caoutchouc en feuilles et le tannage des peaux.
Il s'agit là simplement d'activités liées à l'agriculture
et exercées principalement par les grandes planta­
tions ou pour leur compte. Celles-cisubviennent égale­
ment à leurs propres besoins en matière de construc-
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tion, de réparations du matériel, de travail du
bois, de production laitière, de commerce de détail,
d'énergie électrique et de transports; elles assurent
aussi le fonctionnement des principales installations
portuaires.

Il3. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion et la recommandation sui­
vantes:

Le Conseil, persuadé que la création d'industries pré­
sente une grande importance pour le progrès écono­
mique du Territoire sous tutelle et qu'il convient de
ne négliger aucune mesure propre à développer l'écu­
nomie de l'ensemble du Territoire, invite l'Autorité
administrante à faire figurer dans son prochain rapport
annuel des renseignements plus détaillés sur le déve­
loppement et les perspectives de l'industrie.

COMMUNICATIONS

Il4. Le développement des communications, en
particulier du réseau routier, occupe une place pré­
pondérante dans les plans de développement des
deux régions du Territoire et l'importance de ce
développement a déjà été soulignée par le Conseil
et par ses missions de visite. Au Cameroun méridio­
nal, le gouvernement fédéral est chargé de la cons­
truction des grandes routes principales et le Gouver­
nement du Cameroun méridional de celle des prin­
cipales routes de raccordement. Le gouvernement
fédéral se propose de consacrer 866.500 livres sterling
environ à la construction de routes et de ponts au
Cameroun méridional et le Gouvernement du Came­
roun méridional réserve une somme de 659.000 livres
pour les principales routes de raccordement. A sa
dix-neuvième session, le Conseil 3. loué l'Autorité
administrante, le gouvernement fédéral et les gou­
vernements territoriaux d'avoir abordé le problème
avec énergie et d'avoir consacré des fonds importants
au développement des routes.

IlS. On se propose de prolonger la grande route
principale (Victoria-Mamfe-Bamenda-Nkambe) située
au Cameroun méridional, qui passerait par Misaje
et Bissaula pour aboutir à Takum, dans la région
septentrionale. (On construit actuellement une grande
route principale qui sera située à l'extérieur du
Territoire sous tutelle mais parallèle à sa frontière
occidentale et qui ira de Takum à Vola reliant ainsi
pour la première fois le Cameroun septentrional au
Cameroun méridional.) On a commencé en 1956 la
construction de la route de Misaje à Takum et les
travaux sont terminés sur une longueur de 6 milles
environ. A l'extrême nord du Territoire, on a poursuivi
la construction de la grande route principale d'Uba
à Barna; la construction de la route praticable
en toutes saisons allant de Beli à Jamtari (d'une
longueur de 30 milles) est terminée et l'on prolonge
actuellement cette route jusqu'à Serti. On a également
commencé la construction d'une route (d'une lon­
gueur de 83 milles) reliant Dong à Abong.

II6. A sa vingt et unième session, le Conseil
a été informé des nouveaux progrès qui avaient été
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RÉGIME FONCIER

124. La superficie totale du Territoire est de
34.081 milles carrés. Sur cette superficie 12 -nilles

Le Conseil, prenant acte des améliorations apportées
par l'A uiorité administranie aux méthodes agricoles
autochtones, notamment de la protection des cultures
par des pulvérisations, de l'introduction de semences
et de plants améliorés, de l'extension de la POlycltlture,
de l'utilisation des engrais et des mesures prises pour
prévenir l'érosion, exprime l'espoir qlte l'A utorité
administrante prendra de nouvelles mesures générales
pottr améliorer l'agriculture a-utochtone et accroître sa
productivité.

((. $.AJMJS .4&\ &l,' .$@JJ ... ,,",

travaux d'irrigation de \Vulgo, dans la division de
Dikwa, ont en revanche provoqué une déception,
du fait de crues anormalement abondantes et ils ont
été suspendus pendant l'année 1957. Le projet de
colonisation intérieure de Gwoza, également dans la
division de Dikwa, avait été élargi et l'on espérait
qu'un meilleur système d'approvisionnement en eau
encouragerait de nouveaux colons à s'installer. Une
enquête écologique avait eu lieu dans l'émirat de
Dikwa, où l'on avait commencé à creuser des réser­
voirs par des moyens mécaniques. Cinq de ces réser­
voirs avaient été creusés en 1956. On estimait que
l'achèvement des I5 réservoirs prévus avant la saison
des pluies de 1957 contribuerait beaucoup à résoudre
le problème de l'approvisionnement en eau dans la
moitié nord de l'émirat. A sa dix-neuvième session,
le Conseil avait exprimé l'espoir que l'Administration
n'épargnerait aucun effort pour donner aux projets
d'irrigation toute l'ampleur possible.

121. A sa vingt et unième session, le Conseil
a été informé de certains faits nouveaux concernant
l'approvisionnement en eau. C'est ainsi qu'au Came­
roun méridional le système d'approvisionnement en
eau de Kumba était en voie d'achèvement, qu'à Bali
trois béliers hydrauliques avaient été installés et qu'à
Buea un réservoir en béton armé d'une contenance
de 6.000 hectolitres avait été construit. Au Came­
roun septentrional, des puits artésiens avaient été
découverts dans les districts de Barna et de Gulumba ;
dans la région de Jada, on avait entrepris la construc­
tion de 15 puits, cependant que dans la province
de Bornou 15 réservoirs à l'air libre avaient été ache­
vés et 13 étaient en construction.

122. Un centre de recherches sur l'élevage existe
au Cameroun méridional. On a procédé, en 1956,
à une étude préliminaire des itinéraires suivis par
les vendeurs de bestiaux dans la région, en vue
d'améliorer l'approvisionnement en viande par l'or­
ganisation des mouvements du bétail. Une enquête
de grande envergure concernant la mouche tsé-tsé
a également été menée à bien sur le plateau de Filange.
Durant l'année 1957, un agent vétérinaire employé
à plein temps avait été affecté en poste sur le plateau
de Mambila.

123. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion et la recommandation sui­
vantes:
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AGRICULTURE, ÉLEVAGE
ET APPROVISIONNEMENT EN EAU

réalisés dans le l,ïOgramme de constructions routières.
C('~ progrès comprenaient l'achèvement du pont du
Moungo, l'octroi par le Gouvernement de la région
du Nord d'un crédit de 30000 livres sterling pour
des levés aériens et autres travaux préparatoires
nécessaires pour la construction de la route jusqu'à
j'escarpement nord du plateau de Mambila, et d'un
autre crédit de 190.000 livres pour la construction
de la route en 1958-1960; enfin, l'octroi par le
GouvernemC'nt fédéral d'une somme de 150.000 livres
pour la construction des tronçons Jamtari-Serti et
jada-Sugu de la grande route Yola-Takum,

Il7. L'amélioration des communications télépho­
niques est également à l'étude et l'installation d'un
réseau radiotéléphonique à très haute fréquence est
en cours.

IlS. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil, considérant que le développement des
communications est une des conditions essentielles du
dh'eloppemcnt économique du Territoire et de la créa­
tion d'industries, prend note de la place prépondérante
accordée aux communications dans le développement
du Territoire.

II9. Au cours de sessions antérieures, le Conseil
a fait un certain nombre de recommandations con­
cernant l'amélioration de l'agriculture. L'Autorité
administrante a signalé qu'au cours de l'année 1956,
le Département de l'agriculture du Cameroun méri­
dional, créé en 1955, avait transféré son siège de
Barombi-Kang à Buea et qu'il avait, grâce à ses
stations agricoles et ses fermes modèles, stimulé la
culture du riz, du café et du cacao. Des progrès ont
été également réalisés en ce qui concerne l'adoption
par les autorités indigènes de règlements prescrivant
la culture selon les courbes de niveau, question au
sujet de laquelle le Conseil avait manifesté de l'inté­
rêt. Toutes les autorités indigènes de la région de
Bamenda, dont l'étendue est d'environ 18.000 kilo­
mètres carrés, ont adopté une réglementation rela­
tive à la conservation du sol et des enquêtes ont été
effectuées au Cameroun septentrional afin de déter­
miner s'il est possible d'y appliquer une législation
rendant obligatoires les méthodes de conservation
du sol.

120. Au Cameroun septentrional, il a été procédé
en 1956, sur le plateau de Mambila, à une enquête
générale comportant des études sur l'utilisation du
sol, sa mise en culture et les méthodes d'élevage.
Les efforts déployés en vue d'introduire sur ce pla­
teau la culture du café ont éveillé un intérêt croissant
dans la population et 24 hectares de caféiers ont été
plantés. La production de la culture du coton s'est
développée considérablement; cette production, vir­
tuellement nulle il y a quelques années, a atteint
500 tonnes de coton-graine en 1957 et on prévoit
une production de 750 à 1.000 tonnes en 1958. Les
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carrés environ sont la propriété du gouvernement,
395 milles carrés de la Cameroons Development
Corporation et 55 milles carrés de sociétés de com­
merce, de missions et de non-autochtones. Tout le
reste des terres appartient aux autochtones.

I25. Selon le rapport annuel de l'Autorité admi­
nistrante, la Chambre d'Assemblée du Cameroun
méridional a adopté en 1956 deux lois portant
amendement de la Land and Native Rights Ordinance.
La première prévoyait de nouvelles méthodes de
versement des indemnités aux termes de l'ordon­
nance principale et dissipait les doutes qui existaient
sur la compétence des tribunaux pour les litiges
concernant des terres auxquelles s'appliquait l'ordon­
nance. La seconde portait de 480 à 2.000 hectares la
superficie des terres sur lesquelles des droits d'occu­
pation aux fins de mise en culture pouvaient être
accordés à des non-autochtones. A sa vingt et unième
session, le Conseil a été informé que cette extension
avait été décidée parce que la limite fixée auparavant
ne permettait pas d'exploiter économiquement cer­
taines plantations. La loi prévoyait également des
sanctions contre les occupants autochtones qui
aliéneraient leurs droits d'occupation dans des condi­
tions autres que celles qui étaient stipulées par la
loi. Cette disposition a été introduite dans la loi
parce que les aliénations et les tentatives d'aliéna­
tion étaient fréquentes au Cameroun méridional de
telle sorte que des terres étaient tombées entre les
mains d'étrangers (d'autres Africains) qui n'avaient
pas le droit de les occuper.

126. En ce qui concerne l'affaire des terres des
Bakweris dont le Conseil s'est occupé précédemment,
l'Autorité administrante a signalé que le Bakweri
Land Committee avait continué en 1956 à revendi­
quer les terres occupées par les plantations de la
Cameroons Development Corporation et que ce
n'était qu'à la fin de l'année qu'il est apparu qu'une
reprise des pourparlers serait féconde.

127. En ce qui concerne le différend entre les
Balis et les Widekums dont le Conseil s'est également
occupé dans le passé, l'Autorité administrante
a indiqué qu'en 1956 les Mengon-Mbo avaient montré
peu d'enthousiasme pour le développement planifié
et s'étaient contentés de continuer leur vie de petits
agriculteurs, pratiquant des cultures individuelles et
préférant bâtir leurs habitations sur leurs propres
parcelles plut6t que d'après un plan communal.
Les plans de construction d'un village moderne et
d'organisation d'une exploitation coopérative n'ont
pas été abandonnés; ils seront mis en œuvre lorsque
l'intérêt qu'ils suscitent apparaîtra suffisant.

128. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil note que l'A tttorité administrante indi­
quera dans son prochain rapport annuel les pourcen­
tages des terres cultivées, des terres c1f.ltivables et des
forêts exploitables détenues par les autochtones d'une part
et par des compag11ies étrangeres, des plantations et
des partic1tliers d'atttre part.

NIVEAUX DE VIE

129. Depuis 1950-1951, il n'a été fait sur le revenu
national de la Nigéria aucune enquête générale
dont les résultats puissent être publiés. Le Départe­
ment fédéral de statistique rassemble des statisti­
ques économiques en vue d'établir de nouvelles
estimations du revenu national.

130. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil exprime l'espoir que l'A utorité adminis­
trante redoublera d'efforts en vue d'élever le niveau de
vie et d'améüorer les conditions matérielles d'existence
de la population autochtone et qu'il pourra enregistrer
de nouveaux progrès dans ce domaine.

COMPTOIRS DE VENTE

131. Alors que le principal produit d'exportation,
la banane, est écoulé en vertu d'accords commerciaux,
principalement par l'intermédiaire de la Cameroons
Development Corporation, l'exportation du cacao
et des produits du palmier à huile dans le Sud et
des arachides et du coton dans le Nord, est assurée
respectivement par le Southern Cameroons Marketing
Board et le Northern Regional Marketing Board.
Les comptoirs sont chargés d'organiser la commer­
cialisation des récoltes, d'assurer la stabilité des prix
et de vendre les produits au Nigeria Central Marketing
Board, lequel organise l'expédition et la vente outre­
mer. Ils surveillent et fixent les prix payés aux pro­
ducteurs et ils utilisent une partie des bénéfices
pour financer les travaux des organismes de dévelop­
pement régional dont il a été question plus haut.

132. Le Southern Cameroons Marketing Board,
créé en janvier 1955, disposait d'un capital initial
d'un million de livres sterling provenant d'anciens
comptoirs de la Nigéria qui s'occupaient de la vente
du cacao et des produits du palmier à huile. Pendant
la première année d'activité du comptoir, les ventes
se sont élevées à 243.334 livres. Au cours de la même
année, le comptoir a accordé au Southem Cameroons
Production Development Board une subvention de
100.000 livres en promettant pour les années 1956,
1957 et 1958 des subventions d'un montant équi­
valent; il a fait au Gouvernement du Cameroun
méridional un don de 14.000 livres pour financer
la construction d'un pont sur le Moungo ; il a accordé
une subvention de 15.000 livres à la Cameroons
Co-operative Exporters Ltd. (l'organisation qui
groupe, à l'échelon supérieur, les coopératives de
vente du cacao, des palmistes et du café) pour une
campagne de pulvérisation contre la pourriture
bnme de la cabasse du cacaoyer; il a engagé une
dépense de 5.000 livres pour l'achat de graines de
cacao et il a versé 9.II9 livres au titre des dépenses
d'administration. Le total des dépenses du comptoir
s'est donc élevé à 143.II9 livres, laissant ainsi un
solde disponible de 100.215 livres qui, si l'on y ajoute
la somme d'un million de livres qui se trouvait déjà
dans le fonds de réserve, porte le montant total de
la réserve à 1.100.215 livres.
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133. Au cours de sa deuxième année d'activité,
le comptoir a enregistré un déficit d'exploitation de
278.699 livres sterling; il a dépensé roo.ooo livres
pour la seconde subvention promise "u Production
Development Board et 13.258 livres au titre des
dépenses d'administration et il a mis en réserve
32.000 livres pour combler le déficit prévu pour la
récolte de cacao de 1955-1956, ce qui porte le montant
total brut des sommes engagées à 423.957 livres.
Les recettes du comptoir se sont élevées à 37.928 li­
vres. A la fin de l'année, les engagements du comp­
toir s'élevaient donc à une somme de 386.029 livres
qui, une fois déduite du fonds de réserve, ramène
celui-ci à 714.186 livres.

134. Le comptoir se charge également de donner
à la Cameroons Co-operative Exporters Ltd, une
garantie bancaire annuelle pour aider cette société
qui est acheteur agréé du comptoir à financer ses
achats. En 1954-1955, cette garantie s'est élevée
à 120.000 livres et en 1955-1956 à 90.000 livres.
Le comptoir a également réduit le capital minimum
exigé des sociétés demandant à être nommées
acheteurs agréés et la Cameroons Co-operative
Exporters Ltd. a été nommée acheteur pour les
palmistes en 1957. Le comptoir n'a reçu aucune
autre demande de nomination et a déploré ce fait.
L'Autorité administrante a déclaré qu'il fallait espé­
rer qu'un plus grand nombre de Camerounais acquer­
raient en temps voulu l'expérience et les capitaux
nécessaires pour occuper, en qualité d'acheteurs
agréés, la place qUI leur revenait dans le commerce
du Territoire.

COOPÉRATIVES

135. Dans le Sud, le mouvement coopératif afri­
cain fonctionne dans le cadre des dispositions prises
par le comptoir pour ce qui est de la vente des
produits réglementés; il s'occupe également de la
vente des produits non réglementés comprenant une
partie de la production de bananes et le café. Le
Gouvernement du Cameroun méridional entend
donner au mouvement coopératif qui, à l'heure
actuelle, comprend surtout des sociétés de vente,
un rôle important dans le développement économique
du Territoire. Le 1er avril 1956, la loi sur les sociétés
coopératives du Cameroun méridional (Souihern
Cameroons Co-operative Societies Law I9SS) est
entrée en vigueur et tous les pouvoirs qui étaient
détenus par le Gouverneur général ont été transférés
au Commissaire pour le Cameroun. En 1956, le nom­
bre de sociétés enregistrées est passé de 73 à 94 et
10 autres sociétés allaient être constituées. Le
nombre des membres de ces sociétés est passé de
5·000 à environ 7.000. En 1958, le nombre des
sociétés avait encore augmenté et il était passé à 130.
A l'échelon supérieur, il existe nne organisation de
caractère représentatif créée en 1955 et él. laquelle
sont affiliées 95 pour 100 des sociétés: la Co-operative
Union of the Southern Cameroons. Il a été signalé
que dans l'ensemble, la situation financière du mouve­
ment coopératif s'était considérablement améliorée.
En 1956, les bénéfices nets se sont élevés à 25.500 li-

vres au total, contre 6.500 livres en 1955. Sept
sociétés seulement ont enregistré un déficit contre 23,
l'année précédente.

136. Deux sociétés dépendent de l'organisatian
existant à l'échelon supérieur, à savoir la Cameroons
Co-operative Exporters Ltd., qui s'occupe de la
vente du cacao en qualité d'acheteur agréé du
Southern Cameroons Marketing Board et qui, en 1957,
devait être nommé acheteur pour les palmistes et
le café, et la Bakweri Co-operative Union of Far­
mers, qui s'occupe de la vente des bananes. En 1956,
la première de ces sociétés a écoulé un peu moins de
25 pour 100 de la production de cacao du Cameroun.
En 1956, la Bakweri Co-operative Union of Farmers
comptait environ 2.000 membres qui se livraient
à la culture bananière. La production est passée de
200.000 régimes en 1955 à 440.000 régimes, évaluée
à 250.000 livres, en 1956. En 1958, la production
avait atteint près d'un million de régimes par an.
En 1957, la coopérative a égalen-nt cessé d'écouler
ses produits par I'intermédiair.: ,'e la Cameroons
Development Corporation et elle .raite maintenant
directement avec ses agents d'expédition et de vente

137. A sa vingt et unième session, le Conseil a été
informé en outre que les deux sociétés de l'échelon
supérieur avaient fondé ensemble une nouvelle
Co-operative Engineering and Transport Union afin
de mettre en commun et d'assurer plus efficacement
leurs transports.

138. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
avec satisfaction l'assistance financière accordée aux
coopératives par le Southern Cameroons Production
Development Board. Il a également relevé avec
intérêt que les autorités du Territoire favorisaient
lé! création de é~tisses d'épargne coopératives et
envisageaient la possibilité d'organiser ultérieure­
ment une banque coopérative. Il ressort du rapport
annuel de l'Autorité administrante qu'en 1956, le
nombre des sociétés d'épargne et de prêt est tombé
à 142, ce qui représente une légère diminution, mais
que le montant de l'épargne est passé de 130 livres
sterling à 5.580 livres. Il a été créé une société
semi-urbaine d'épargne et de crédit, ce qui porte
à quatre le nombre total de ces sociétés, qui comptent
82 membres et dont l'actif s'élève à i67 livres.
A sa vingt et unième session, le Conseil a été informé
que, comme il a été indiqué plus haut, des échanges
de vues étaient en cours en vue d'organiser une
banque coopérative.

139. Au Cameroun septentrional, il n'existait
encore en 1956 que deux sociétés coopératives,
la Dikwa Native Authority Staff Co-operative Thrift
and Loan Society et la Gowza Co-operative Consu­
mers Society. A sa dix-neuvième session, le Conseil
a exprimé l'espoir que les progrès importants réalisés
par le mouvement coopératif dans le Sud serviraient
d'exemple dans le Nord. A sa vingt et unième session,
le Conseil a été informé que le Gouvernement de la
région du Nord suivait de très près le développement
du mouvement coopératif dans cette région. Deux
sociétés de vente venaient d'être créées pour le
coton et l'arachide et des propositions tendant



à étendre It' mouvement il d'autres branches dacti­
vité. notamment à la vente du poisson séché, étaient
il l'étude.

140. :\ sa vingt et unième session, k Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil sr je7icile de l'accroissement du nombre
des sociélé.s conféralit'es dans le Cameroun miridiollal
el exprim« l'espoir que l'Autoritë adminisirante inten­
sitiera ses etJ{lYls t'tl t'Ile d'encourager le mouvement
coopëraii] dans le Cameroun septentrional,

CA~IEROO~S DE\"ELOP~IE~T CORPORATlO:-;

141. La. création de la Cameroons Development
Corporation, qui est une société publique. pt ses
activités ont été mentionnées dans les précédents
rapports du Conseil à l'Assemblée générale. Les
bénéfices que ladite société tirerait de la production
ct de la vente des bananes, du caoutchouc, des
produits du palmier à huile, du cacao ct du bois
doivent être versés, après les déductions prévues
dans l'ordonnance relative à la société, au Trésor
du Cameroun méridional.

142. Depuis sa création, en 1946, la société
finance ses dépenses d'équipement dans toute la
mesure du possible au moyen des recettes courantes.
Toutefois, la mission de la Banque internationale
a estimé en 1953 qu'il faudrait concilier les besoins
d'investissement de la société avec ceux des autres
secteurs de l'économie camerounaise; elle a recom­
mandé que la société verse au Gouvernement du
Cameroun méridional 200.000 livres sterling par an
pendant les cinq années à venir, bien que cette somme
soit beaucoup plus importante que les bénéfices
de la société au cours des années qui ont suivi sa
création, les bénéfices les plus importants, réalisés
en 1953, s'élevant à 60.285 livres. A cet égard,
l'Autorité administrante a déclaré qu'elle estimait
que le rapport de la Banque internationale était trop
optimiste et qu'à moins que l'on n'engage d'impor­
tants capitaux nouveaux, il était probable qu'au
cours des vingt prochaines années, les bénéfices qui
pourraient être versés au Cameroun méridional ne
s'élèveraient pas à plus de 300.000 livres et que
la société ne commencerait pas à en réaliser avant
1961. Il ressort de la comptabilité de la société
qu'en 1956, le montant total de ses recettes s'est
élevé à 2.5b6.9II livres sterling, les recettes prove­
nant des plantations étant de 2.469.245 livres, Cf' qui
représente une diminution de 248.569 livres par
rapport à 1955 et le chiffre de ventes Il' plus bas
~epuis 1952. Les dépenses se sont élevées à 2.492.975
livres ; le poste le plus important (1.524.625 livres)
représentait l'entretien des plantations parvenues
à maturité et la production, les services accessoires
et l'administration. Les autres postes principaux
étaient les suivants: 668.828 livres pour les amortis­
sements statutaires, 157.175 livres pour les services
médicaux et sociaux et 89.645 livres pour l'intérêt
des emprunts, sommes auxquelles il faut ajouter

1111 déficit dt' ~~.~15 livres pour lC)55. Les ht;nHICt'~

dt' lit société se sont donc élevés à 15.Il7 livres, qui
devaient être versées au Trésor du Territoire.

LB. :\ sa dix-neuvième session, le Conseil, rap­
pelant qu'il avait précédemment exprimé l'espoir qUI'
la Cameroons Development Corporation pourrait
augmenter Ir montant des sommes qu'elle versait
annuellement au Gouv-rnement du Cameroun méri­
dional, a noté qUt' les autorités avaient fait une étude
spéciale dr la structure financière dt' la société :
il attendait avec intérêt d'être informé de tout­
décision qui serait prise pour tenir compte de Ce'S
conclusions d'experts. L'Autorité administrante a
signalé qUt' l'on avait achevé cette étude financière
au cours de l'année: H)S6 et que l'on examinait II'
rapport. L(' gouvernement fédéral étudiait des pro­
positions concernant la composition future du capital
de la société et les moyens de sc procurer des capitaux.
Dans 1(' rapport de' la société pour 1950, il était indiqué­
qu'au début dt' l'année on avait prévu que le gou­
vernement fédéral verserait r million de livres sous
forme de prêt en vue d'exécuter de nouveaux pro­
grammes de développement. Toutefois, la société­
a été informée au début de l'année que cette somme
ne lui serait pas versée immédiatement parce que
l'enquête mentionnée ci-dessus n'était pas terminée.
En conséquence, les programmes relatifs aux plan­
tations, les programmes de développement et tous
les travaux entrepris pour développer les biens
d'investissement ont été cor.sidérablement réduits,
de telle sorte que la société a dû diminuer considé­
rablement le personnel et la main-d'œuvre et faire
preuve de la plus grande parcimonie. Par la suite,
le Gouvernement fédéral a octroyé un prêt de
258.00\) livres et a accordé pour l'année un moratoire
pour le remboursement des prêts et le paiement des
intérêts.

144. A sa vingt et unième session, le Conseil a été
informé en outre qut' la Colonial Development Cor­
poration avait été invitée à examiner la situation
dt' la Cameroons Development Corporation en vue
d'y apporter sa participation. Aucune décision défi­
nitive n'avait cependant Hé prise.

145. A ses sessions précédentes, le Conseil s'est
préoccupé d'assurer au maximum la participation
des Camerounais à la gestion de la société. Des
Africains sont membres du conseil d'administration
et, selon le rapport de la société, huit Africains de
plus occupaient des postes dans les cadres supérieurs;
le nombre total d'Africains employés dans ce service
n'était pas indiqué mais en I954, il y avait 27 Afri­
cains, dont 10 Camerounais, et, en 1955, on comptait
six Africains de plus. Toutefois, le nombre total des
personnes employées par la société a été diminué
de 5.H)3 et ramené à 17.980 pendant l'année.

146. A sa vingt ct unième session, le Conseil
a adopté la conclusion ct la recommandation sui­
vantes:

Le Conseil, notant que la Cameroons Deuelopmeni
Corporation est une source de revenu importante pour,
le Cameroun méridional, mais que j1tsqu'à présent sa
contribution directe au Trésor du Cameroun méridional

,
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est limitée, exprime t'espoir que toutes les mesures
nécessaires seront prises pour permettre à la société
de contribuer de pms en plus largement au développe­
ment du Territoire.

ACCROISSEMENT DES RECETTES PUBLIQUES
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DU TERRITOIRE

147· Chaque région de la Fédération nigérienne,
y compris le Cameroun méridional, a son propre
budget. Pendant les deux exercices financiers qui
se sont écoulés depuis qu'il a été chargé de ses
propres finances, le Gouvernement du Cameroun
méridional a eu des difficultés à se procurer des
recettes suffisantes pour satisfaire aux besoins finan­
ciers de la région. L'Autorité administrante a déclaré
dans son rapport annuel pour 1956 qu'en raison
de ces difficultés, le gouvernement avait dû, en 1956­
1957, gérer ses finances en faisant preuve d'une
prudence et d'une modération extrêmes, que les
prévisions de dépenses supplémentaires étaient sou­
mises à un contrôle sévère et que l'on faisait des
économies dans toute la mesure du possible.

148. Après vérification des comptes il apparaît
qu'au cours de la première année qui a pris fin
le 31 mars 1956, les recettes se sont élevées à
I,013.236 livres sterling. Elles comprenaient des
recettes ordinaires d'un montant de 247.859 livres,
la subvention accordée conformément à la loi par
le gouvernement fédéral soit 613.958 livres, l'excé­
dent des bénéfices de la Cameroons Development
Corporation pendant l'année qui a pris fin le 31 décem­
bre 1954 soit 19.2°4 livres et des subventions d'une
valeur de 132.214 livres comprenant une somme
globale représentant un don de IIo.595 livres du
gouvernement fédéral. Les dépenses se sont élevé~s

à 1.153.783 livres entraînant un déficit de 140.547 11­
vres. D'après les prévisions budgétaires approuvées
pour l'année 1956-1957, les dépenses étaient éVél;luées
à 1.355.520 livres et les recettes à 1.782.255 livres,
ce qui impliquait un déficit de 73.265 livres. Le t?tal
des dépenses relatives au développement des bIens
d'investissement était évalué à 435.895 livres dont
près de 300.000 devraient être prélevée~ sur .les
subventions accordées par le Royaume-Dm au htr~

du Colonial Development and Wellare Act. En ce qUI
concerne les recettes, on évaluait à 480.000 liv.res
environ les recettes provenant de la subventton
accordée conforrnément à la' loi et des bénéfices de
la Cameroons Development Corporation que le gou­
vernement fédéral devait garantir.

149. A sa vingt et unième session, le ~onseil a été
informé que la Commission fiscale constttuée confor­
mément aux recommandations de la Conférence
constitutionnelle de 1957 procéderait à .la revisio~
de l'organisation financière de la FédératlOn. ~l ~ éte
reconnu cependant que le cas ,du Camero~n ~éndional
devait faire 1'0bj et d'une etude parttcuhèr~ e~ le
mandat donné à la Commission à cet égard etatt le
suivant: . . . , fi .

« Examiner quelles dlSposlttons d ordre ?~nCler
conviendraient le mieux au Cameroun méndional,

. et notamment la question de savoir si ce territoire
devait être traité comme ,une région aux :fins de
l'attribution des recettes; donner des avis sur
la mesure dans laquelle une aide financière accrue
peut être nécessaire pour permettre à ce Territoire
de faire face à ses besoins immédiats et lui donner
des moyens de se développer de la façon souhai­
table; préciser la forme que cette aide devrait
revêtir. »

150. Il n'a pas été établi de budget distinct pour
le nord du Territoire sous tutelle qui est administré
comme partie intégrante de la région du Nord de
la Nigéria. Celle-ci reçoit un pourcentage iixe du
produit des droits d'importation perçus par le gou­
vernement fédéral dans la région, 50 POUI:" 100 des
droits d'exportation, tout le produit de l'impôt sur
le revenu perçu dans la région et la totalité des
redevances minières. Dans son rapport pour 1956,
l'Autorité adrninistrante a déclaré qu'il ressortait des
enquêtes menées pour l'année 1955-1956 que les
dépenses combinées du gouvernement fédéral et de
celui de la région du Nord relatives au Cameroun sep­
tentrional étaient beaucoup plus importanies que les
recettes provenant de cette région et que cette
conclusion était amplement confirmée par l'expérience
acquise en matière de finances par le Gouvernement
autonome du Cameroun méridional depuis sa cons­
titution en 1954.

151. Les autorités indigènes ont leur budget
propre. En 1956-1957, le montant des. recettes des
autorités indigènes a été de 268.100 l~vres pour le
Cameroun méridional et de 306.600 livres pour le
Cameroun septentrional.

152. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante: .

Le Conseil note que l~s rep'résentants du Territoire
sous tutelle auront la possibûité d'exprimer leur avis
avant q~te des décisions ne soient prises en dernier
ressort sur les recommandations de ta Commission
fiscale.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

SIrUATION GÉNÉRALE;
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

153. Le représentant du ~uate~a!a a ,noté q?'on
n'avait rien fait pour favonser 1umté economlque
entre les deux parties du Territoire sous tutelle.
Il a estimé que le Gouvernement du .Camer?un
méridional et l'Autorité administrante devalent veIller
à ce que les entreprises venues de l'outre-mer dans
le Cameroun méridional constituent un ~lément .de
prospérité pour le Territoire et sa :populatton aU heu
d'en limiter les capacités productnces.

154. Il a estimé que la Southern Cameroons
Development Agency ne s'était. pas en~i~rement
acquittée de sa tâ.che; l'Autonté ad1l1ll1l.strante
devait étudier la possibilité d'inclure le crédit rural
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contrôlé dans 11' programme ordinaire- dl' l'Agence
et dl' la Northr-rn Regional Devclopmcnt Corporation.
Il a demandé à l'Autorité administrant» dl' fournir
dans St'S prochains rapports des données plus corn­
plètes sur les travaux financés par la Developrnent
:\gl'n('~' pour accroît n' la productivité des agriculteurs
l'amerounais,

155. L<' représentant dt' la Nouvelle-Zélande
.1 noté- les grands efforts déployés rn vue d'affermir
l'économie par l'apport dl' capitaux extérieurs, la
vulgarisation agricole au profit des producteurs
locaux et Ir développement continu du réseau routier.

156. Il a estimé que la nouvelle subvention dl'
450.000 livres sterling accordée au Cameroun méri­
dional par l'Autorité- adrninistrante permettrait de
poursuivre l'exécution dl' projets prioritaires.

157. LI' représentant de la France a noté avec
satisfaction l'exécution minutieuse du programme
économique fédéral ainsi que du plan relatif au
Cameroun méridional. Il a exprimé l'espoir qu<' le
développement du réseau routier ouvrirait des
débouchés à la production du cacao et à celle des
bananes.

158. Le représentant de la Birmanie a relevé avec
inquiétude que les firmes étrangères avaient toute
latitude pour exploiter les ressources agricoles et les
autres ressources du Territoire et que l'Autorité
administrante ne les obligeait pas à donner aux
autochtones une formation professionnelle et à les
faire participer à l'exploitation de ces ressources.
L'Autorité administrante avait fait preuve d'une
indulgence inquiétante à l'égard des firmes étrangè­
res et des sociétés de développement. Il était regret­
table que l'Autorité administrante n'eût pas encou­
ragé les autochtones à prendre leur place dans le
commerce de gros et plus encore dans le commerce
de détail, qui devrait être pratiquement leur apanage.

159. LI' représentant de la Chine a estimé que
le Territoire faisait des progrès aussi rapides sur le
plan économique que sur le plan politique. Il a noté
avec satisfaction les efforts déployés (hl.11S plusieurs
directions pour améliorer l'agriculture, ainsi que la
création de la Southern Cameroons Development
Agency. Il a exprimé l'espoir que la banque coopé­
rative et les offices de crédit prévus pour les divisions
seraient bientôt créés dans le Cameroun méridional.

r60. Il s'est dit persuadé que les sociétés d'outre­
mer contribueraient largement aux recettes publiques
du Cameroun méridional.

r61. Le représentant de l'Italie a noté la nouvelle
et généreuse subvention de 450.000 livres sterling
accordée au Cameroun méridional par l'Autorité
administrante et il a déclaré que l'Autorité admi­
nistrante faisait un louable effort pour surmonter
les difficultés économiques de l'heure.

r6~~. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que les. observa­
tions et recommandations que sa délégation avait
faites au cours des précédentes sessions du Conseil
restaient valables, puisque la situation dans le Terri­
toire sous tutelle n'avait guère changé. L'économie

86

conservait son caractère manifestement colonial.
tout r-n étant subordonnée aux intérêts des sociétés
et monopoles étrangers. L'activité économique de-,
autochtoru-s restait au second plan et employait des
méthodes primitives. L'activité industrielle faisait
complètement défaut et il n'existait aucun progranmu­
permettant d'espérer 1<' développement d'une inclus­
tric nationale dans un avenir prochain. L'Autorité
administrante faisait tout ct' qu'elle pouvait pour
faciliter l'activité croissante des entreprises étran­
gères et l'intrusion du capital étranger, en négligeant
les intérêts des autochtones, livrés à la misère pt
aux maladies. Il a fait remarquer qu'il était difficile
de parler du Cameroun septentrional, car on ru­
disposait d'aucun renseignement sur cette partie du
Territoire, intégrée dans la région du Nord (if> l.i
Nigéria, et qu'il n'y avait pas de liens économiques
entre les différentes parties du Territoire sous tutelle,
Il a recommandé à l'Autorité administrante dl' prrn·
dre toutes les mesures possibles pour développer
l'économie de l'ensemble du Territoire, sous tous Sl'S

aspects et dans l'intérêt des populations autochtones,
pour améliorer l'agriculture autochtone et pour
créer une industrie nationale. Elle devait enfin
prendre des mesures pour élever Il' niveau de vit'
et la situation matérielle de la population autochtone.

163. Le représentant de l'Australie a fait observer
que si, dans certains domaines, le gouvemement
devait se réserver tant la propriété que la gestion
des entreprises, les circonstances proprf'S au Terri­
toire incitaient à laisser à des particuliers ou groupes
de particuliers l'exercice de nombreuses activités
économiques, l'intérêt général étant sauvegardé par
le contrôle de l'Etat. Une large répartition des biens,
jointe à une décentralisation dl' la propriété ou dr
l'usufruit fournirait à la longue une base économique
éminemment souhaitable en vue du développement
social du Territoire. Il a ajouté que l'investissement
dans le Territoire de capitaux d'outre-mer, ainsi
que de capitaux locaux, dans la mesure oit il s'en
trouverait, méritait d'être encouragé par If' Conseil.

164. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que la politique qui faisait appel
à des capitaux d'outre-mer avait l'appui de toute
la population et l'approbation sans réserve de la
Chambre d'assemblée du Cameroun méridional.
Dans l'application de cette politique, toutes les dispo­
sitions avaient été prises pour que les terres et
d'autres facilités ne fussent données qu'à des entre­
prises solides possédant un capital suffisant et des
compétences techniques appropriées. Chaque con­
cession devait être approuvée par le Conseil exécutif.
Les intérêts de la population indigène étaient garan­
tis ; c'est ainsi qu'une société entretenait une route
publique longue de 12 milles ct avait bâti une école
et un hôpital.

COMMUNICATIO~S

165. Le représentant de la France a. souligné
l'importance de la construction d'une grande route
principale qui relierait le nord et If' sud du Territoire.
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!66. Le représentant dr la Birmanie a noté que

la construction routière commençait à donner des
résultats, et il s'est déclaré satisfait de voir que
l'Administration utilisait de plus en plus des machines
pour la construction des routes et s'occupait d'amé­
liorer les communications téléphoniques.

167. Le représentant de la Chine a noté avec
satisfaction les progrès réalisés en ce qui concerne
les communications et il a exprimé l'espoir de trouver
dans les prochains rapports annuels des renseigne­
ments complets sur cc point.

16R. Le représentant d'Haïti a estimé que le
réseau routier était encore insuffisant.

169. Le représentant de la Belgique a exprimé
l'espoir que le programme routier en cours d'exécu­
tion serait poursuivi avec vigueur.

AGRIClTLTtTRE

170. Le représentant de la Belgique a noté avec
satisfaction que dans la région de Bamenda un règle­
ment relatif à la conservation du sol avait été adopté
et il a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante
pt les autorités locales s'efforceraient d'étendre le
système à d'autres régions. Il a aussi estimé que le
Conseil devrait reconnaître la valeur du plan relatif
à la région de Gwoza et encourager son extension.

171. Le représentant d'Haïti s'est plu à constater
que des efforts avaient été faits pour améliorer
l'agriculture et des mesures prises pour la conser­
vation du sol. Il a félicité également l'Autorité
administrante d'avoir intensifié l'exploitation des
ressources forestières, mais il a exprimé le regret
que le Territoire en tant que tel n'ait pas été associé
à cette exploitation. Il a noté que le projet de Gwoza
ne faisait pas partie d'un plan général et il a estimé
qu'en concentrant plus d'attention et de ressources
sur des projets de ce genre, on pourrait ouvrir la voie
à une ère nouvelle pour le développement du Terri­
toire.

RÉùlME FONCIER

172. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que de nouvelles
concessions avaient été accordées au cours de l'année
considérée et que les pétitions reçues montraient que
l'aliénation des terres se poursuivait. Il convenait
de mettre un terme à ces procédés, et l'Autorité
administrante devrait fournir au Conseil des rensei­
gnements sur la proportion des terres agricoles culti­
vées et des forêts propres à l'exploitation détenues
par les autochtones, d'une part, et par les compagnies,
plantations et particuliers non autochtones, d'autre
part.

COOPÉRATIVES

173. Le représentant du Guatemala a jugé encou­
rageants les progrès réalisés par le mouvement
coopératif et a exprimé l'espoir que les pourparlers

engagés pour la création d'une banque coopérative
seraient couronnés de succès. Cependant, il fallait
redoubler d'efforts pour encourager le mouvement
coopératif dans le Nord.

174. Le représentant de la Birmanie il noté avec
plaisir que le mouvement coopératif avait fait des
progrès remarquables dans le Cameroun méridional
et que l'administration de la région du Nord se
préoccupait du développement des coopératives
dans le Cameroun septentrional. Il a exprimé l'espoir
que l'Administration enverra un plus grand nombre
d'agents dans la région pour aider les gens à adminis­
trer leurs sociétés.

175. Les représentants de la Chine et d'Haïti
ont noté avec satisfaction que dans le Cameroun
méridional 1(' mouvement coopératif ne cessait de
prendre de l'ampleur.

176. Le représentant de l'Australie a constaté
avec plaisir l'augmentation du nombre des coopéra­
tives dans le Cameroun méridional et a exprimé
l'espoir qu'il serait possible sous peu d'accroître
l'aide apportée aux coopératives dans le Cameroun
septentriona!.

CAMEROONS DEVELOPMENT CORPORATION

177. Le représentant du Guatemala a jugé décou­
rageante la déclaration de l'Autorité administrante
suivant laquelle la Cameroons Development Corpo­
ration ne serait capable de fournir au cours des 20 pro­
chaines années que 300.000 livres sterling de recettes
au Cameroun méridional. Il a exprimé cependant
l'espoir qu'à la suite de l'étude sur la situation finan­
cière de la société, l'Autorité administrante serait
en mesure de trouver le moyen d'augmenter le capital
de la société et de veiller à ce que les fonds fédéraux
permettent à la société d'éviter de restreindre ou de
suspendre son activité.

178. Le représentant de la Nouvelle-Zélande s'est
inquiété (l~ ce que l'étude en cours sur la situation
financière de la Cameroons Development Corporation
traîne en longueur. Le rapport de la société avait,
semble-t-il, fait apparaître la difficulté dans les
circonstances actuelles de définir une politique
à long terme. Une telle situation était sans doute
justiciable de la Commission fiscale.

179. Le représentant de la Chine a exprimé des
inquiétudes au sujet des réductions de personnel et
de main-d'œuvre opérées par la société et de
l'imposition en 1956 d'économies sevères. Il attendait
cependant avec intérêt les résultats de l'étude
spéciale sur la situation financière de la société et
espérait qu'une fois prises, les décisions permettraient
à la société d'étendre son action au maximum et
d'y faire participer le plus grand nombre possible
de Camerounais.

180. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que le Trésor
du Cameroun méridional n'avait tiré presque aucune
recette de la Cameroons Development Corporation,
alors que celle-ci devrait constituer une source
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essentielle dt' revenus pour l'administration de cette
région. En outre. la société projetait dl' faire de
nOI1\"l'l1C's dettes et avait déjà commencé de céder
il des sociétés privées les terres mises à sa disposition.
Puisque la société était censée servir les intérêts du
Territoire, son activité devrait être placée sous le
contrôle d' organes représenta tifs du Cameroun méri­
dional.

IRr. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a assuré au Conseil que le gouvernement
fédéral était pleinement conscient de la nécessité de
résoudre les problèmes financiers de la Cumeroons
Development Corporation. Il a fait observer que la
société apportait une contribution substantielle
à l'économie du Territoire, non seulement en versant
au Trésor une partie de ses bénéfices, mais encore
en payant des impôts, en procurant du travail à la
population ('Î rn mettant à la disposition de ses
employés d'importants services médicaux et d'ensei­
gnement. La contribution tant directe qu'indirecte
de la société se situait chaque année entre 400.000
ct 500.000 livres sterling.

r82. Quant à l'aliénation des terres, il fallait
souligner qUl' la société ne pouvait céder aucune
terre sans Ir consentement du Gouvernement du
Cameroun méridional.

ArCROISSElIIE~T DES RECETTES PUBLIQUES
POFR RÉPO~DRE AUX BESOI~S DU TERRITOIRE

r83' Le représentant du Guatemala a constaté que
le déficit budgétaire du Cameroun ne paraissait pas
irrémédiable, puisque l'on avait bon espoir de pouvoir
développer l'agriculture. Le Territoire avait besoin
d'une infrastructure économique solide et d'un pro­
gramme intensif de développement agricole et d'ex­
ploitation forestière.

r84. Le représentant dl' la Nouvelle-Zélande
a estimé que le Conseil ferait bien d'attendre de
connaître les conclusions de la Commission d'experts
en matière fiscale avant de se prononcer sur la
situation financière du Territoire.

r85. Le représentant de la Birmanie s'est inquiété
de ce que la situation budgétaire du Cameroun
méridional devenait grave, mais il a noté avec
satisfaction que le gouvernement s'efforçait d'équili­
brer le budget et faisait preuve de prudence en
matière d'administration financière, sans sacrifier
pour autant l'exécution des plans de développement
nécessaires. Il a constaté, cependant, que le gouver­
nement devait s'en remettre à la bienveillance du
Gouvernement du Royaume-Uni, situation qui ris­
quait d'exercer une influence considérable sur la
décision qu'il prendrait quant à son statut futur.

r86. Le représentant de la Chine a estimé qu'étant
donné les difficultés financières auxquelles se heurtait
le Gouvernement du Cameroun méridional, la Came­
roons Development Corporation devrait verser une
part plus importante de ses bénéfices au Trésor.

187. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que l'organe
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représentatif du Cameroun méridional était privé
du droit de décider quelle proportion des biens
produits dans cette partir du Territoire devait lui
revenir, quel était le montant des impôts et droits
que les sociétés et les plantations fonctionnant dans
son territoire devaient payer, rte. Il a proposé au
Conseil de recommander qur les organes législatifs
du Territoire sous tutelle se voient octroyer tous ieurs
droits en matière de perception et d'utilisation des
recettes dans le Territoire. Le Conseil devait égale­
ment recommander que les conclusions et recom­
mandations de la Commission fiscale soient soumises
à l'examen des organes représentatifs du Cameroun
méridional.

188. Le représentant de l'Australie était convaincu
que l'Autorité administrante viendrait à hout du
déficit budgétaire continu du Cameroun méridional
et qu'elle avait pris les mesures de contrôle néces­
saires pour éviter que cette situation ne se prolonge
indûment.

IV. - PROGRÈS SOCIAL

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

r89. Au cours de l'année considérée, les conditions
sociales dans le Territoire n'ont pratiquement pas
subi de changements dans l'ensemble par rapport
à la situation dont rendait compte le rapport du
Conseil à la douzième session de l'Assemblée géné­
rale Il. A sa dix-neuvième session, le Conseil avait
recommandé notamment de poursuivre les efforts qui
tendent à encourager le développement communau­
taire dans le Nord et avait noté avec satisfaction que
les futurs dirigeants des deux parties du Territoire
recevaient, à Man O'War Bay, une formation civique
très précieuse. Le Conseil exprimait l'espoir que l'Au­
torité administrante s'attacherait à resserrer les
liens entre les populations du Nord et du Sud en
favorisant de nouveaux contacts en toute occasion.

r90. D'après le rapport annuel, les associations
de villages, de villes et de tribus, généralement
formées par les hommes les plus jeunes et les plus
instruits, les clubs et les sociétés sportives ont joué,
en 1956 comme au cours des années précédentes,
un rôle important en contribuant à renverser les
barrières sociales et tribales. Au cours de l'année
1956-1957, une somme supplémentaire de 18.000 livres
sterling a été mise à la disposition des autorités indi­
gènes pour réaliser divers projets d'intérêt public;
des routes, des ponts ct UIlC école ont été construits
par les collectivités elles-mêmes. (Dans le cadre du
Southern Cameroons Development and Welfare Plan,

8 Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième session,
Supplément nO 4 (A/3595). p. lIS.
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1955-1960, un crédit de 90.000 livres a été affecté
au développement communautaire.)

191. A sa dix-neuvième session, le Conseil s'était
félicité d'apprendre qu'un organisme dt' radiodiffu­
sion politiquement indépendant avait été créé, dont
Il' conseil d'administration comprenait des représen­
tants des trois régions et du Cameroun méridional
('t qui diffusait un programme spécial pour le Terri­
tuire. Cet organisme s'est beaucoup intéressé à la
mise au point de récepteurs bon marché, adaptés
aux conditions locales, et il a entrepris des émissions
radiophoniques scolaires.

H)2. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil exprime l'espoir que les contacts entre
les populations' du Cameroun septentrional et du
Cameroun méridional seront favorisés cl l'avenir,

PRESSE

193. Un certain nombre de journaux et de pério­
diques publiés dans la Nigéria sont mis en vente
dans le Territoire. Bien qu'aucun n'appartienne
à des habitants du Cameroun ou ne soit administré
par eux, beaucoup ont, dans le Territoire, des repré­
sentants dont la mission consiste notamment à déve­
lopper les ventes et à recueillir et transmettre les
nouvelles. Deux journaux importants publient une
édition pour le Cameroun dans la mesure où les
nouvelles le justifient.

194. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion et la recommandation sui­
vantes:

Le Conseil, constatant qu'il est nécessaire de cons­
tituer dans le Territoire une presse indigène, exprime
l'espoir que les administrations locales donneront
]'aide et les facilités en leur pouvoir aux journalistes
du Territoire qui en feraient la demande.

CONDITION DE LA FEMME

.1:95. Au cours des sessions précédentes, le Conseil
s'était préoccupé tout particulièrement de la condi­
tion de la femme dans le Territoire et, lors de sa
dix-neuvième session, le Conseil avait noté les pro­
grès réguliers accomplis en vue d'améliorer la condi­
tion de la femme, progrès dont témoignait l'augmen­
tation du nombre des filles qui fréquentent les écoles
et les établissements d'enseignement professionnel.
L'Autorité administrante a déclaré qu'en 1956 on
a poursuivi sans relâche tous les efforts entrepris
pour encourager l'éducation des femmes et que,
comme le Conseil l'avait noté à sa dix-neuvième
session, la première école secondaire de filles a été
ouverte, ainsi que le premier cours de formation
pour institutrices de deuxième classe. Dans le
Cameroun septentrional, le Gouvernement de la
région du Nord de la Nigéria a également poursuivi
ses efforts en vue d'améliorer la condition de la femme.
Les préjugés contre l'éducation des femmes existent

toujours dans le Nord; néanmoins, les chefs, les
ministres du culte et les personnalités importantes
dl' la collectivité funt de leur mieux pour dissiper
C('S préjugés en envoyant leurs propres filles à l'école.

196. Selon le rapport annuel, la Chambre d'assem­
blée du Cameroun méridional a adopté au cours de
l'année une résolution dans laquelle elle déplore que
depuis la guerre le montant de la dot ait accusé
une augmentation et recommande que les autorités
indigènes prennent les dispositions législatives néces­
saires pour réglementer ce prix et pour rendre
obligatoire l'enregistrement des mariages. La façon
dont la région de Bamenda a réagi en présence de
cette proposition prouve que les autorités indigènes
sont conscientes du problème et sont disposées à pro­
poser des mesures législatives en vue de remédier
à cet état de choses.

197. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil exprime l'espoir que toutes lesmesures
appropriées seront prises, grâce notamment à l'exten­
sion des services sociaux et de l'enseignement dans le
Territoire, pour permettre aux femmes de jouir pru­
chainement du ménie statut que les hommes dans tous
les domaines.

SERVICES MÉDICAUX ET SANITAIREs

198. Les services sanitaires du Territoire restent
placés sous la direction d'un médecin principal dans
le Cameroun méridional et relèvent toujours, dans
la partie septentrionale du Cameroun, du Gouverne­
ment de la région du Nord de la Nigéria. Un médecin­
chef a été nommé à Yola, dans la province de l'Ada­
maoua, et les régions de Nubi et de Bama situées
au Cameroun septentrional font partie de son ressort.
Dans l'ensemble du Territoire, l'action médicale
relève dl gouvernement, des autorités indigènes et
des missions religieuses. Dans le Sud, les plantations
contribuent également de façon appréciable aux soins
médicaux.

199. Au cours de l'année considérée, le personnel
médical du Territoire comptait au total 645 agents,
contre 548 en 1955. Il comprenait 29 médecins agréés
(soit deux de plus qu'en 1955), 38 religieuses infir­
mières et 135 infirmières diplômées; H9 de ces
agents, dont deux médecins, exerçaient dans la
partie nord du Territoire.

200. En 1956, il existait dans le Cameroun méri­
dional 15 hôpitaux, dont six dépendant du gouver­
nement, cinq de la Cameroons Development Corpo­
ration, un d'une mission et trois de l'United Africa
Company. Le Cameroun du Nord possède un hôpital,
qui dépend du gouvernement. Dans le Cameroun
méridional, il y a en tout 82 dispensaires, léproseries
et maternités, alors qu'il y en a 47 dans le nord du
Territoire.

201. Au cours de l'exercice financier 1956, les
dépenses de l'Administration au titre des services
médicaux se sont élevées à 200.700 livres contre
132.700 livres en 1955. De leur côté, les autorités indi-
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gènes ont dépensé 4r.600 livres contre 31.600 livres
l'année précédente. Sur les 242.3°0 livres dépensées
par l'Administration et les autorités indigènes,
26.100 l'ont été dans le Cameroun du Nord et
216.200 dans le Cameroun méridional; en 1955, les
chiffres correspondants étaient de 28.400 et 135.000 li­
vres. Dans le Cameroun du Nord, les missions reli­
gieuses ont consacré 1.600 livres aux soins médicaux
et dans le Cameroun méridional lPS dépenses des
missions et des entreprises commerciales dans ce
domaine se sont élevées à 135.900 livres.

202. Lors de sessions antérieures, le Conseil
avait recommandé à l'Autorité administrante de
redoubler d'efforts pour développer les services
médicaux, particulièrement dans le Cameroun du
Nord. A sa dix-neuvième session, rappelant ses
recommandations antérieures, le Conseil avait déclaré
qu'il comptait qu'une amélioration générale des ser­
vices médicaux du Territoire pourrait être réalisée,
en particulier dans le Nord. En 1956, comme le
Conseil l'a noté, un nouvel hôpital de 102 lits,
administré par le gouvernement et construit grâce
aux fonds du Colonial Development and Welfare
a été ouvert à Bamenda et 40.000 livres, provenant
de la même source, ont été affectées à la construction
d'un hôpital du gouvernement à Wum, qui a été
mis en chantier à la fin de l'année; en outre, un
nouvel hôpital de 34 lits situé à Nkambe était presque
terminé, et un hôpital privé de 38 lits, réservé aux
employés des plantations, a été ouvert à Lobe,
dans la division de Kumba. L'Autorité administrante
a donc pu déclarer que l'objectif final, un hôpital
dans chaque division du Cameroun méridional,
n'était plus éloigné.

203. Dans le Cameroun du Nord, comme le Conseil
l'a noté avec satisfaction à sa dix-neuvième session,
le Gouvernement de la région du Nord de la Nigéria
a décidé d'allouer, en plus des fonds fournis au titre
du plan quinquennal, une somme supplémentaire de
60.000 livres au développement des services médi­
caux. Le Gouvernement de la région du Nord de la
Nigéria a donné son approbation à la mise en œuvre
au cours de l'année des projets suivants dans le
Cameroun du Nord: a) construction par la Sudan
United Mission d'une salle d'hôpital de 16 lits
à Gwoza; b) reconstruction d'une salle d'hôpital
de 12 lits pour un centre sanitaire et d'une maison
pour un médecin à Sugu ; c) octroi d'une subvention
à l'autorité indigène de l'Adamaoua pour lui per­
mettre de construire un centre sanitaire à Gashaka.

204. A sa vingt et unième session, le Conseil a été
informé qu'un hôpital de 48 lits avait été ouvert
à Mubi et que la construction d'un paviHon de 16 lits
et de bâtiments auxiliaires était sur le point de
commencer à Bama.

205. A sa dix-neuvième session, le Conseil, sachant
combien il convient d'encourager l'enseignement des
notions fondamentales d'hygiène et de santé publi­
que, avait indiqué qu'il considérait avec intérêt
l'œuvre qui était accomplie par les infirmières visi­
teuses et les centres sanitaires ruraux et qu'il espé­
rait que leur action prendrait de plus en plus d'am-

,
pleur. Le Conseil avait constaté que des progrès
avaient ét~ réalisés dans le domaine de la médecine
préventive et dans celui de la nutrition. L'Autorité
administrante a signalé, en particulier, qu'en 1956
la lutte contre la lèpre s'est développée : elle a
informé en outre le Conseil à sa vingt et unième ses­
sion qu'il y avait II dispensaires pour lépreux dans
le Cameroun méridional et 17 dans le Cameroun
septentrional. L'action entreprise a été aidée dans
une large mesure par l'octroi généreux du produit
pharmaceutique Dapsone par le FISE.

206. La campagne antipianique menée par l'OMS
et le FISE s'est également poursuivie pendant toute
l'année dans la division de Wum et, pendant une
campagne générale de vaccination antivariolique,
environ 57.250 personnes ont été vaccinées dans la
partie de la province de l'Adamaoua qui se trouve
dans le Territoire sous tutelle.

207. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil note que les services médicaux du Terri­
toire se sont améliorés, mais estime qu'ilfale! les déue­
lopper davantage encore pour qu'Us pu·issent être
considérés comme suffisant aux besoins de la population.
Le Conseil exprime l'espoir que tous les intéressés
prendront les mesures nécessaires pour augmenter
le nombre des hôpitaux, ainsi que celui des docteurs et
autres membres du personnel médical, surtout dans le
Cameroun septentrional.

Le Conseil prend acte en outre des observations de
l'OMS 9 ooncernant les services médicaux et sanitaires
du Territoire et les recommande à l'attention de l'Auto­
rité administrante; il Y relève en particulier qu'il
serait peut-être nécessaire de créer, dans l'une des
divisions, un service pilote qui servirait de secteur de
formation et de démonstration pour l'élaboration et 1

l'exécution d'lm programme sanitaire éq·uilibré visant
à intégrer les services préventifs dans les services
curatifs existants.

MAIN-D'œuvRE

208 Les salariés ayant un emploi régulier ne repré­
sentent encore qu'une petite partie de la population;
leur nombre ne dépasse pas 33.127 et la plupart
d'entre eux se trouvaient, en 1956, dans le Cameroun
méridional. Environ 80 pour 100 de la main-d'œuvre
salariée continue de travailler dans les plantations de
la Cameroons Development Corporation. Cependant,
comme on l'a déjà signalé, le nombre total des
employés de la société a diminué de 5.193 unités
et est tombé à 17.980.

209. Au cours de l'année, une équipe de chercheurs
du West African Institute of Social and Economie
Research a terminé une étude relative au recrutement
de la main-d'œuvre qui travaille dans les plantations
du Cameroun méridional et aux répercussions qu'ont
les migrations sur les régions d'où proviennent les
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travailleurs. Il ressort dt' cette étude que la région
qui constitue actuellement le Cameroun méridional
n'a jamais fourni la totalité ni même plus de 70 pour
IOO des travailleurs employés sur les plantations. Le
reste de la main-d'œuvre qui, jusqu'à une époque
récente, se recrutait essentiellement dans le Came­
roun sous administration française, provient désor­
mais de plus en plus souvent, de la Nigéria. Les
auteurs de cette étude ont recommandé qu'étant
donné les ressources limitées de main-d'œuvre dont
dispose le Territoire et l'importance que prend le
développement de l'arrière-pays, le Département du
travail examine périodiquement la question du recru­
tement de la main-d'œuvre et s'efforce de réunir plus
régulièrement des données plus précises sur les migra­
tions des travailleurs.

210. La Labour Code Ordinance a été amendée de
façon à interdire aux fonctionnaires du gouvernement
d'avoir recours au travail forcé pour faire assurer
certains transports. L'ordonnance principale recon­
naît toujours au Gouverneur général le pouvoir de
requérir toute personne de fournir un travail
en cas de guerre, de famine, cie tremblement de
terre, d'épidémie grave ou de catastrophe de cet ordre.

2II. En 1956, le Gouvernement du Cameroun
méridional a accepté d'augmenter, à dater du
1t!r avril 1956, les salaires de ceux de ses employés
qui sont payés à la journée. Le salaire des employés
les moins payés est ainsi passé de 2 shillings à 2 shil­
lings 4 pence par jour et celui des employés les mieux
rétribués de 4 shillings 5 pence à 5 shillings 5 pence
par jour.

212. La Cameroons Development Corporation
a institué, au cours de l'année, un système de consul­
tations entre la direction et les travailleurs et a ac­
cordé à tous ses employés une fois tous les deux ans
un congé payé accompagné d'une indemnité de
transport. La durée du congé et le montant de
l'indemnité varient de 30 jours et 6 livres (pour le
personnel payé au mois qui n'appartient pas aux
cadres du premier échelon) à 84 jours et 12 livres
(pour le personnel de l'échelon intermédiaire qui
gagne plus de 300 livres par an).

213. Au cours de l'année, le syndicat des travail­
leurs de la société, le plus important du Territoire,
s'est trouvé aux prises avec des difficultés internes
en raison des luttes de tendances qui s'y déroulaient;
le Département du travail a dû intervenir pour faire
procéder à de nouvelles élections. Selon l'Autorité
administrante, la direction qui a été élue a l'appui
de la majorité des travailleurs. Depuis que cette
réorganisation a été opérée, le syndicat fonctionne
normalement.

214. Le nombre des syndicats est passé, dans le
Territoire, de 15 à 17 en 1956 et le nombre de leurs
adhérents s'élève à environ 22.000.

215. Selon l'Autorité administrante, le seul conflit
du travail qui ait eu une certaine importance au cours
~e l'année s'est produit à la plantation de café
Sa!lta de Bamenda où un groupe d'environ 400 tra­
vailleurs s'est mis en grève en invoquant certains
gnefs à l'encontre du régisseur de la plantation.

Une enquête a révélé que les prétendus griefs des
grévistes étaient dépourvus de tout fondement.
L'insistance des travailleurs, qui demandaient le
départ du régisseur et refusaient de reprendre le
travail tant qu'il resterait en fonctions, a abouti au
renvoi de tous les employés et à la fermeture de la
plantation. On a embauché de nouveaux ouvriers
et rappelé nombre de ceux qui avaient été renvoyés;
les travaux ont repris sur la plantation au bout de
quelques semaines.

216. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la recommandation suivante:

Le Conseil exprime l'espoir que l'on continuera
à prendre toutes les mesures possibles afin d'améliorer
la situation matérielle des travailleurs et d'encourager
l'activité syndicale dans le Territoire.

CHÂTIMENTS CORPORELS

217. Comme le Conseil l'avait noté avec satisfac­
tion lors de sa dix-neuvième session, la loi de 1956
sur les tribunaux coutumiers a enlevé formellement
aux tribunaux indigènes du Cameroun méridional le
pouvoir d'infliger des châtiments corporels à des
personnes autres que les jeunes délinquants du sexe
masculin. A la même date le Conseil avait réaffirmé,
comme il l'avait déjà fait, l'espoir, également exprimé
par l'Assemblée générale lors de sessions précédentes,
que de nouvelles mesures législatives conduiraient
à l'abolition complète de cette peine. Actuellement,
les châtiments corporels ne sont guère infligés
qu'aux adolescents, quoique les tribunaux de droit
anglais soient habilités à infliger cette peine aux
adultes du sexe masculin qui se sont rendus coupa­
bles de certaines infractions graves contre les per­
sonnes et les mœurs. En 1956, la Haute Cour
a condamné une personne à la peine du fouet;
les juges de paix (magistrates' courts) du Cameroun
méridional ont condamné 22 fois des adultes et
47 fois des adolescents à cette même peine, qui a été
imposée, d'autre part, 63 fois par les autorités
indigènes du Cameroun du Nord.

218. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Considérant qu'il est urgent d'abolir complètement
les châtiments corporels, le Conseil prend note de
l'intention du Gouvernement du Cameroun méridional
de déposer à la prochaine session dela Chambre d'assem­
blée un projet de loi tendant à supprimer les châtiments
corporels saut en ce qui concerne 'Un nombre limité de
délits graves.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

219. Le représentant du Guatemala a recommandé
à l'Autorité administrante d'examiner la possibilité
d'élaborer, tant au niveau de l'administration cen-
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traIe qu'à celui de l'administration locale, des .plans
plus complets de développement communautaire en
vue de tenir la population au courant des questions
d'agriculture, d'hygiène et d'enseignement.

220. Il s'est réjoui de l'établissement en Nigéria
d'une station de radiodiffusion politiquement indé­
pendante qui diffuse des programmes spéciaux pour
le Territoire, mais il a estimé que les autorités
devraient envisager de créer une station propre au
Territoire et de fournir aux autochtones des récep­
teurs peu coûteux.

221. Le représentant de la Birmanie a estimé
que les conditions sociales continuaient de s'améliorer
régulièrement dans le Cameroun méridional mais que
les progrès étaient plus lents dans le Cameroun
septentrional. Il a recommandé de fournir aux popu­
lations des deux parties du Territoire des occasions
plus fréquentes de se rencontrer, notamment. par
l'organisation de conférences culturelles et sociales.

222. Le représentant d'Haïti a déclaré qu'il était
urgent de trouver le moyen d'effectuer un brassage
des populations du Territoire si l'on voulait renver­
ser les barrières que les différences de coutumes et
de religions dressaient entre elles, et il a souligné
l'importance que présentaient à cet égard les projets
de développement communautaire.

223. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer qu'il était
difficile de revenir sur ce qui avait été dit à maintes
reprises dans le passé en ce qui concerne les condi­
tions sociales dans le Territoire sous tutelle. Ces
conditions étaient toujours loin de donner satisfaction
et n'avaient guère évolué au cours de l'année consi­
dérée.

224. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que le gouvernement du Came­
roun méridional était parfaitement conscient de
l'intérêt que présente le développement communau­
taire; dans les prévisions budgétaires on avait
alloué 18.000 livres à cette fin.

225. En ce qui concerne la radiodiffusion, il y avait
désormais au Cameroun méridional un service des
programmes de la Nigeria Broadcasting Corporation.
On envisageait également d'installer un émetteur
dans le Cameroun méridional.

PRESSE

226. Le représentant de la Birmanie a estimé
qu'il était indispensable de créer dans le Territoire
même une presse libre et indépendante.

CONDITION DE LA FEMME

227. Le représentant du Guatemala a noté que
les nouvelles dispositions qui facilitaient l'accès
de la femme à la vie politique avaient sensiblement
amélioré la condition de la femme.

228. Selon le représentant de l'Italie, les mesures
prises pour réglementer la pratique de la dot mon-
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traient que le gouvernement du Cameroun méridio­
nal était décidé à faire face à la situation que créait
cette vieille coutume bien enracinée, que seule
l'évolution de la société pourrait faire disparaître.
La condition de la femme avait été considérablement
améliorée du fait qu'on venait de lui reconnaître le
droit de participer aux élections.

SERVICES MÉDICAUX ET SANITAIRES

229. Le représentant du Guatemala a noté que les
principales maladies qui sévissent dans le Territoire
pourraient être éliminées si l'on prenait des mesures
efficaces, notamment en ce qui concerne l'éducation
en matière d'hygiène et d'assainissement. Il a noté
également le besoin d'intensifier la formation d'un
personnel local pour les services d'hygiène publique
et autres services médicaux et connexes, d'organiser
des projets pilotes d'hygiène rurale et de développer
l'enseignement de l'hygiène dans les écoles.

230. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a estimé que, dans le domaine médical, la mise en
œuvre des programmes s'effectuait à un rythme
de plus en plus rapide.

231. Le représentant de la Birmanie a noté des
progrès constants dans le domaine médical. Cepen­
dant, un plus grand nombre d'autochtones devraient
recevoir une formation médicale et sanitaire.

232. Le représentant de la Chine a noté le déve­
loppement régulier des services médicaux et a félicité
le gouvernement de la région du Nord d'avoir accordé
au Cameroun septentrional une subvention supplé­
mentaire de 60 000 livres pour le développement de
ses services médicaux. Il semblait, cependant, que
l'on n'ait pas fait grand-chose pour favoriser la for- 1

mation d'un personnel médical et sanitaire.
233. Le représentant de la Belgique a noté que

des progrès substantiels avaient été enregistrés
en 1956, mais que l'écart en!re les ~o~es nord et su.d
au point de vue des services medicaux semblait
s'être accentué. Il a estimé, cependant, que l'on
obtiendrait dans un avenir proche des résultats plus
encourageants dans le nord, étant donné les grands
efforts déployés pour l'extension des services médi­
caux dans le Cameroun septentrional.

234. Le représentant d'Haïti a été d'avis que FAy.
torité administrante devrait apporter au Territoire
une aide beaucoup plus substantielle pour améliorer
les services de santé, particulièrement dans le Came­
roun septentrional.

235. Le représentant de l'Italie a estimé que l~s

services médicaux s'amélioraient lentement mais
régulièrement.

236. Le représentant de l'Inde a appelé l'attention
de l'Autorité administrante sur la nécessité d'entre­
prendre dans le Territoire un 'projet ~ilote. q.ui po~r­
rait servir de centre de formation et d administration
pour l'élaboration et la mise en œuvre d'un pro­
gramme sanitaire bien équilibré, en vue d'intégrer
les services préventifs dans les services curatifs
existants, comme l'avait suggéré l'OMS.
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237. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'aucun changement
notable n'était survenu dans le domaine de la santé
publique. Des maladies, dont beaucoup étaient dues
à la malnutrition et aux mauvaises conditions d'exis­
tence, sévissaient dans le Territoire, même celles que
l'on pourrait facilement éliminer si l'on créait les
services de santé nécessaires. Il y avait une grave
pénurie de médecins et d'hôpitaux. On n'avait prati­
quement rien fait pour former un personnel médical
dans le Territoire et la situation était absolument
inadmissible dans le Cameroun septentrional où l'on
ne comptait que trois médecins, deux hôpitaux et
une maternité pour une population de 700.000 habi­
tants. L'Autorité administrante devrait prendre les
mesures nécessaires pour améliorer les services de
santé, et notamment pour construire de nouveaux
hôpitaux et former des médecins ainsi que du per­
sonnel médical auxiliaire compétent recrutés parmi
les autochtones du. Territoire; elle devrait aussi
prendre immédiatement des dispositions pour aug­
menter considérablement le nombre des médecins et
des hôpitaux au Cameroun septentrional.

MAIN-D'ŒUVRE

238. Le représentant du Guatemala a noté avec
satisfaction que le Code du travail avait été modifié
et que les traitements du personnel de l'Adminis­
tration avaient été augmentés. Il a ajouté toutefois
que les salaires étaient encore très bas et qu'il con­
viendrait d'étudier la possibilité de les relever.
Il ne pouvait approuver les méthodes de l'Adminis­
tration et les sanctions prises contre une grève légale
dans la plantation de café de Santa. Il a suggéré que
l'Autorité administrante désigne un Camerounais
pour faire partie de la délégation qu'elle enverrait
à la prochaine Conférence internationale du Travail.

239. Le représentant de la Chine s'est réjoui de
l'ampleur du mouvement syndical dans le Cameroun
méridional.

240. Le représentant de l'Italie a noté avec satis­
faction que la législation du travail du Territoire
était maintenant conforme en tout point aux dispo­
sitions de la Convention sur le travail forcé.

241. Le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir
que lorsque l'Organisation internationale du Travail
présenterait ses propositions relatives aux conditions
de travail dans les plantations, les autorités compé­
tentes du Cameroun les étudieraient avec le plus
grand soin.

242. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que les syndi­
cats du Territoire sous tutelle n'avaient aucune
liberté et que leurs activités étaient, comme aupara­
vant, contrôlées par les fonctionnaires de l'Adminis­
tration. D'autre part, en organisant les élections
à la Cameroon Development Workers' Union de
manière à assurer la constitution d'un comité exé­
cutif qui convienne à l'Administration et en ren­
voyant des grévistes à la plantation de café de Santa,

le Département du travail de l'Autorité adminis­
trante avait de neuve-ru violé les libertés syndicales
et les droits des travailleurs. Les mesures nécessaires
devraient être prises pour garantir les droits des
travailleurs et la liberté syndicale dans le Territoire.

CH..\TIMENTS CORPORELS

243. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a noté que les châtiments
corporels étaient toujours couramment appliqués
dans le Territoire sous tutelle. Il était temps de mettre
un terme à cette pratique humiliante.

244. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que l'Autorité administrante
souhaitait voir abolir les châtiments corporels.
Cependant, c'était à la population camerounaise
qu'il appartenait désormais de se prononcer sur ce
point, et les mesures que le Gouvernement du Came­
roun méridional pourrait prendre dépendraient sur­
tout de l'opinion publique. Le gouvernement avait
l'intention de soumettre à la Chambre d'assemblée
du Cameroun méridional, à sa prochaine session, un
projet de loi portant abolition des châtiments cor­
porels sauf pour un très petit nombre d'infractions
graves.

v. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

245. La plupart des écoles du Territoire dépendent
des autorités indigènes ou d'institutions privées
(y compris la Cameroons Development Corporation
et une société exploitant des plantations) qui reçoi­
vent des subventions de l'Administration. Au Came­
roun septentrional, l'enseignement relève du Direc­
teur de l'enseignement de la région du Nord et, au
Cameroun méridional, de l'Administrateur principal
de l'enseignement ainsi que du Conseil de l'enseigne­
ment, organisme récemment créé. Au cours de l'année,
il a été créé un comité consultatif de l'enseignement
technique et professionnel, chargé de donner des
avis au Gouvernement du Cameroun méridional sur
l'expansion et la formation à prévoir pour répondre
aux besoins de l'industrie et du commerce.

246. En 1956, les dépenses d'enseignement du
Cameroun méridional se sont élevées au total
à 49I.300 livres, dont 335-400 ont été déboursées
par I'Aoministration et par les autorités indigènes,
52.700 par les missions et 7.700 par des sociétés;
50.800 livres provenaient des droits de scolarité et
9.5°0 livres venaient de sources non indiquées
(le montant des subventions a été de 256.000 livres).
Le montant total représentait environ 24 pour roo
de l'ensemble du budget du Cameroun méridional
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et marquait une augmentation de plus de 100 pour 100
par rapport au chiffre correspondant pour 1953-1954.
Le Fonds de développement et de bien-être colonial
(Colonial Development and Welfare Fund) accorde
des subventions et l'Administration de coopération
internationale des Etats-Unis fournit une aide finan­
cière pour développer la formation manuelle dans
les écoles primaires. Les dépenses totales d'enseigne­
ment du Cameroun septentrional se sont élevées
à 49.100 livres, dont 47.000 ont été déboursées par
l'Administration et par les autorités indigènes et
I.900 par les missions, 200 livres provenant des droits
de scolarité.

247. Au cours des sessions précédentes, le Conseil
s'est constamment préoccupé du besoin d'accroître
le nombre des écoles, en particulier dans le nord du
Territoire. Il a également recommandé que l'on
augmente la fréquentation scolaire féminine. A sa
dix-neuvième session, le Conseil avait noté que le
budget de l'enseignement avait été augmenté au
Cameroun méridional et il avait constaté avec satis­
faction que le nombre des écoles primaires s'était
accru; il s'était félicité tout particulièrement de
pouvoir noter qu'un nombre croissant de filles allaient
à l'école et qu'une première école secondaire de
filles avait été ouverte dans le Territoire; considérant
néanmoins que la situation continuait d'exiger des
mesures énergiques et reconna.issant que le dévelop­
pement de l'instruction était une nécessité primor­
diale, le Conseil avait exprimé l'espoir que les gou­
vernements intéressés accéléreraient encore les pro­
grès de l'enseignement, notamment dans le nord
du Territoire. Il avait également exprimé l'espoir
que les autorités locales s'efforceraient activement de
faciliter la tâche des gouvernements, notamment
par 11.n plus large recours aux taxes destinées aux
dépenses d'enseignement.

248. L'Autorité administrante a fait savoir qu'en
1956, la fréquentation scolaire était encore faible dans
tout le Territoire, à l'exception des zones de planta­
tions du Cameroun méridional. Au Cameroun méridio­
nal, c'était surtout l'absence d'un véritable désir de
disposer d'écoles et la difficulté de financer l'enseigne­
ment primaire qui continuaient à entraver les progrès
de l'enseignement. En 1956 le montant de l'état esti­
matif des contributions locales a été relevé, mais
l'avantage que l'on en escomptait a été annulé par
la hausse des traitements des instituteurs et il sera
nécessaire de majorer encore ces contributions
en 1958. L'Administration continuait à avoir pour
politique d'encourager le financement de l'enseigne­
ment primaire au moyen de taxes scolaires locales et,
en plus du système déjà en vigueur dans les divisions
de Nkambe et de Wum, on envisageait de créer des
taxes de ce genre dans certains districts de la division
de Mamfe. En raison de la réorganisation de l'autorité
indigène de Victoria, on pensait pouvoir parvenir
à un accord permettant la création d'une taxe
scolaire dans l'ensemble de la division de Victoria.
L'objectif final était de couvrir toutes les dépenses
d'enseignement primaire grâce au produit de cette
taxe et aux subventions.

249. D'après le rapport annuel, les principaux
obstacles au progrès de l'enseignement au Cameroun
septentrional étaient le manque d'instituteurs quali­
fiés, la diversité des langues et les difficultés aiguës
de transport, qui rendaient difficile une surveillance
suffisante. Ultérieurement, le financement pourrait
aussi poser un problème. En 1956, le Ministère de
l'éducation de la région du Nord a porté une atten­
tion vigilante au Cameroun septentrional et un
inspecteur de l'enseignement a visité toutes les écoles
de la région, sauf celles du plateau de Mambila, où
s'est rendu l'administrateur de l'enseignement de la
province de l'Adamaoua. Les rapports de ces deux
fonctionnaires vont être d'un grand intérêt pour
l'élaboration des plans d'amélioration de l'enseigne­
ment au Cameroun septentrional. Dans l'immédiat,
les plans de développement prévoient notamment
la transformation, en janvier 1957, de l'école normale
vernaculaire de Mubi en une école normale élémen­
taire (pour instituteurs de troisième classe) et la
création de nouvelles écoles primaires supérieures
à Jada et à Gembu.

250. Trente et une nouvelles écoles ont été
ouvertes dans le Territoire au cours de l'année 1956,
ce qui a porté le nombre total à 459 (dont 72 dirigées
par l'Administration ou les autorités indigènes,
231 par des institutions privées subventionnées et
156 par des institutions privées non subventionnées).
Parmi les écoles récemment ouvertes figurent 28 éco­
les vernaculaires ou primaires, l'unique école secon­
daire de filles et deux écoles normales. On compte
au total 444 écoles vernaculaires ou primaires, dont
385 au Cameroun méridional, trois écoles secondaires
subventionnées, situées au Cameroun méridional,
huit écoles normales, dont sept au Cameroun méri­
dional, et quatre écoles professionnelles, dont trois
au Cameroun méridional.

251. A sa vingt et unième session, le Conseil a été
informé en outre qu'en 1957, on avait ouvert 29 nou­
velles écoles primaires; que des subventions s'élevant
à 30.000 livres sterling, et provenant des fonds
fournis au titre du Colonial Deoelopment and Weljare
Act, avaient été consenties à des organisations béné­
voles pour la construction de nouveaux bâtiments
d'écoles primaires au Cameroun méridional; qu'on
dépenserait 16.000 livres sterling provenant des
fonds fournis au titre du Colonial Deuelopment and
Weljare Act pour la construction de nouveaux bâti­
ments à l'école secondaire de Bali, de la mission de
Bâle, qui s'appelle désormais Southern Cameroons
Protestant College ; et qu'une nouvelle école primaire
supérieure avait été ouverte à Jada, au Cameroun
septentrional.

252. En 1956, l'effectif scolaire total était de
52.206 élèves (dont 10.775 filles) contre 49.520
(dont 9.823 filles) en 1955. Il Y avait 51.123 enfants
(dont 10.685 filles) dans les écoles vernacu.laires et
primaires, 468 élèves (dont 26 filles) dans les écoles
secondaires, 393 élèves (dont 45 filles) dans les écoles
normales et 222 élèves (dont 19 filles) dans les écoles
professionnelles. Au total 47.791 élèves (dont 9.964 fil­
les) étaient inscrits dans les écoles du Cameroun
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essionnelles, dont trois
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des organisations béné­
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icolaire total était de
filles) contre 49.520
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écoles vernacu.laires et
6 filles) dans les écoles
45 filles) dans les écoles
19 filles) dans les écoles
~1 élèves (dont 9.964 fil­
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méridional, contre 4.415 dans celles du Cameroun
septentrional (dont 8n filles, toutes élèves des écoles
primaires, à l'exception de 19 qui suivaient les cours
Je l'école professionnelle).

253. A sa vingt et unième session, le Conseil
a été informé que le nombre de filles qui fréquentent
les écoles de la région du Nord était passé à 965 et
que le nombre des enfants qui fréquentent les écoles
st'condaires avait augmenté d'environ 70.

254. L'école publique pratique d'Ombe River,
à Victoria, reste le seul centre important bien orga­
nisé pour la formation d'apprentis; en 1956, elle était
fréquentée par 183 élèves. L'enseignement dure de
trois à cinq ans après la sortie de l'école primaire.
Les garçons et les filles du Cameroun septentrional
peuvent recevoir une formation professionnelle dans
la Nigéria.

255. Le Fonds de développement et de bien-être
colonial a accordé pour la période 1955-1960 une
subvention de 265.000 livres, en vue du développe­
ment des moyens d'enseignement technique et rural
au Cameroun méridional.

256. Au cours de l'année considérée, les écoles
publiques et les écoles de mission du Cameroun méri­
dional ont augmenté les droits de scolarité à la suite
du relèvement du montant de l'état estimatif des
contributions locales. Le droit annuel de scolarité
dans les écoles primaires va de 18 à 60 shillings.
A l'école secondaire Saint-Joseph, il s'élève au total
à 30 livres par an et, au collège de Bali, à. 21 livres
par an. D'autre part, en 1956, les écoles de la Came­
roons Development Corporation ont commencé à per­
cevoir un droit de scolarité et ont cessé de fournir
des repas gratuits. Au total, 1.552 enfants fréquen­
taient les écoles de la société en 1956.

257. Au Cameroun septentrional, les autorités
indigènes ne perçoivent pas de droits; quant aux
écoles de mission, elles n'exigent qu'un droit nominal,
qui n'est pas demandé dans tous les cas.

258. L'Administra "ion accorde aux élèves des
écoles primaires des bourses d'études secondaires
dans les écoles publiques et dans les écoles de mission
agréées de la Nigéria. D'autres bourses d'études sont
offertes pal" les autorités indigènes, les missions et la
Cameroons Development Corporation, laquelle accor­
de en outre une subvention annuelle de 5.000 livres
au Service des bourses du Cameroun méridional.

259. Comme le Conseil en a été informé à sa
dix-neuvième session, le Service des bourses a été
créé en 1955. En 1956, il a accordé 61 bourses d'étu­
des secondaires à des Camerounais et 26 à des Came­
rounaises, ainsi que 19 bourses d'enseignement supé­
neur; parmi les titulaires de ces dernières, neuf
devaient se rendre outre-mer et IO en Afrique occi­
dentale. Trente-quatre enfants du personnel de la
Cameroons Development Corporation faisaient des
études secondaires gratuites et huit employés sui­
vaient des cours dans des établissements d'enseigne­
ment supérieur grâce à des bourses accordées par la
société.

260. A sa vingt et unième session, le Conseil

fi été In;:~~:~eles gou~rne~~n~s~~~e~~~~:=!
de favoriser l'enseignement secondaire par l'octroi de l
bourses et qu'environ 50 pour 100 des enfants qui (
fréquentent les écoles secondaires le font grâce à des t
bourses octroyées par les gouvernements, les autori- ~

tés. indigènes ou la Cameroons Development Corpo- i
ration. t

261. En 1956, 27 boursiers originaires du Came- 1
roun méridional se trouvaient dans des établisse- ~

ments d'enseignement supérieur à l'étranger. Six ~
autres suivaient les cours de l'University College ~
d'Ibadan, et deux autres ceux de l'University College ~
de la Côte-de-l'Or; IO étudiants suivaient les cours
postsecondaires du Nigerian College of Arts, Science
and Technology, et un étudiant se trouvait au
Fourah Bay College du Sierra-Leone.

262. A sa vingt et unième session, le Conseil
a été informé que le nombre des étudiants qui
suivaient des cours postsecondaires hors du Terri­
toire s'élevait au total à 92, dont 89 bénéficiaient
de bourses.

263. A sa dix-neuvième session, le Conseil, consi­
dérant qu'un nombre croissant, mais encore relati­
vement faible, d'étudiants autochtones faisaient des
études supérieures, avait noté que les effectifs et le
nombre des titulaires de bourses d'études s'étaient
accrus dans les écoles secondaires, et il avait exprimé
l'espoir que cette situation se traduirait bientôt
par une augmentation du nombre des étudiants
désireux et capables de recevoir une instruction
supérieure. A cet égard, le Conseil avait pris acte de
la déclaration du représentant spécial de l'Autorité
administrante d'où il ressortait que, jusqu'à présent,
les établissements d'enseignement supérieur ouverts
aux étudiants du Territoire sous tutelle avaient suffi
à la demande et que les étudiants du Territoire
ayant les aptitudes requises n'avaient eu aucune
difficulté à s'y faire inscrire.

264. L'organisation des Nations Unies pour l'édu­
cation, la science et la culture a présenté, avec une
analyse de la situation de l'enseignement dans le
Territoire, des observations et recommandations qui
figurent dans le document T/1353.

265. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil tient à signaler les observations de
l'UNESCO 10 à l'attention de l'Autorité administrante ;
il exprime l'espoir que des Î~rogrès ininterrompk,s seront
accomplis vers l'objectif qse constitue la gratuité de
l'enseignement pour tous les enfants en âge de fréquenter
une école primaire. Le Conseil exprime l'espoir que
l'Autorité administrante intensifiera ses efforts en vue
de développer sensiblement l'enseignement secondaire
dans tout le Territoire sous tutelle et de donner à un
plus grand nombre d'a1tfochtones les moyens de recevoir
un enseignement supérieur ou un enseignement secon­
daire spécialisé. Le Conseil espère en outre que l'A 11­

torité administrante accélérera le rythme â« progrès dans

10 T/I353.
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272. D'après le rapport annuel, en raison d'une
pénurie Ie personnel dans le Cameroun méridional,
le fonctionnaire de l'Administration indigène de la
division de Victoria chargé d'organiser l'éducation
Il.JS adultes a dû retourner à l'enseignement propre­
ment dit et l'organisation des cours pour adultes
a été confiée aux directeurs de: écoles du voisinage.
Cette situation a eu un fâcheux effet et, pendant
l'année, le nombre d'élèves fréquentant les cours
dans la division de Victoria est tombé à 186. Cepen­
dant, le prugramme de la Cameroons Development
Corporation a continué r.. être exécuté et 600 élèves
ont suivi régulièrement les 94 cours donnés, mais
c'est le fonctionnaire chargé de l'éducation des
adultes dans la région de Bamenda qui a, de loin,
obtenu les plus grands progrès: 2.917 hommes et
2.052 femmes ont suivi régulièrement les 196 cours.
Le gouvernement a examiné l'ensemble du problème
de l'analphabétisme des adultes au Cameroun méri­
dional et il a demandé à l'UNESCO d'envoyer un
expert dans le Territoire pour coopérer à l'élaboration
d'un plan général de lutte contre l'analphabétisme des
adultes.

273. Au Cameroun septentrional, on faisait tous
les efforts possibles pour amplifier et améliorer la
campagne d'éducation des adultes. Il y avait dans la
région 550 cours d'adultes suivis par lI.917 person­
nes; au cours de l'année, il a été décerné 2.562 certi­
ficats d'instruction de base. On constatait une aug­
mentation de près de rao pour 100 du nombre des
élèves par rapport à l'année précédente et près de
9.000 certificats d'instruction de base avaient été
décernés depuis le début de la campagne.

Observations de membre", IjLl Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

274. Le représentant du Guatemala a exprimé le
regret que l'on ait différé l'application du plan ten­
dant à introduire dans l'enseignement primaire un
cycle commun de six ans suivi d'un cycle spécial
de deux ans. D'après lui, on n'insistait pas comme
il convenait sur la nécessité de développer et de
renforcer l'enseignement primaire, et il était essentiel
que cet enseignement fût gratuit, universel et obli­
gatoire.

275, Les efforts déployés pour financer l'enseigne­
ment étaient beaucoup plus importants dans le sud
du Cameroun que dans le nord, et l'effectif scolaire
y était plus nombreux. Les points faibles de l'ensei­
gnement primaire se reflétaient .ur l'enseignement
secondaire, et moins de 1 pour 1\"O des enfants qui
avaient terminé leurs études primaires entrepre-

p

EDUCATION DES ADULTES

le domaine cff /'enseignement technique et invite
l'Autorité adminisirante à donner la priorité al' déve­
loppement de l'enseignement des adultes, en s'app1lyant
sur les avis que donnera l'UNESCO.

MAîTRES ET FORMATION PÉDAGOGIQUE

266. L'Autorité administrant» déclare que le
Cameroun méridional possède maintenant des écoles
normales suffisantes pour former des instituteurs de
deuxième classe (écoles primaires supérieures) et des
instituteurs de troisième classe (écoles primaires
élémentaires). Il s'agissait en 1956 de quatre écoles
normales pour instituteurs de troisième classe et
d'une école normale pour institutrices de troisième
classe, que fréquentaient respectivement 226 étu­
diants et 36 étudiantes, et de l'école normale publique
de Kumba pour instituteurs de deuxième classe,
dont les effectifs étaient de 90 en 1956. De plus,
pendant cette même année, il a été ouvert à Kumba
une école normale pour institutrices de deuxième
classe, que fréquentait un premier contingent d~

neuf étudiantes.

267. Dans le Nord, on forme des instituteurs
à l'école normale vernaculaire de Mubi, qui doit
devenir une école normale élémentaire en janvier 1957,
De plus, 14 étudiants suivaient des cours de formation
pédagogique dans la Nigéria en 1956. Les institu­
trices des écoles élémentaires sont formées à l'école
normale d'institutrices de Maiduguri, et celles d'entre
elles gui doivent enseigner dans les classes les plus
élevées suivent les cours de l'école normale d'institu­
trices de Kabba.

268. A sa vingt et unième session, le Conseil a été
informé en outre qu'en 1957 une nouvelle école
normale avait été ouverte à Bazza et qu'une autre
était sur le point d'être créée dans la province du
Bornou.

269. Au cours de l'année 1956, le nombre total
des maîtres dans toutes les catégories d'écoles
s'élevait à 1.943, dont 255 :femmes, contre I.761,
dont 227 femmes, en 1955. Mille sept cent trente-six
d'entre eux enseignaient au Cameroun méridio­
nal.

270. A sa dix-neuvième session, le Conseil avait
constaté que les moyens de formation pédagogique
avaient été sensiblement développés dans les deux
parties du Territoire; il avait estimé néanmoins
qu'étant donné l'augmentation constante des effec­
tifs scolaires, il fallait continuer à accorder une atten­
tion particulière à la formation des maîtres, et il avait
prié instamment les autorités compétentes de pour­
suivre leurs efforts dans ce domaine.

271. Au cours des sessions précédentes, le Conseil
s'est intéressé aux efforts que l'on a faits, dans le
Territoire, pour réduire l'analphabétisme, dont le

1
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nait des études secondaires Il y 't l' dé' . d . aval leu e se
r é1doUlr , es progrès accomplis dans la formation
p agogique.

276. Selon le représentant de la Nouvelle-Zél d
les programmes d'enseignement étaient exécuté af e,
ry.thme de plus .en plus rapide et les progrès a~co~~
J?~IS dans 1 enseIgnement supérieur étaient parr
herement dignes d'éloges. ICU-

277· Dans le Cameroun méridional un tiers de
dépenses publiques était consacré à l'~nseignement~

278. Le représentant de'la France a déclaré que
les progrès de l'enseignement étaient évidents.

~79. ,Le re~résentan~ ~e la Birmanie a dit qu'à son
a;'ls, 1 Autonté admllllstrante devrait redoubler
d efforts .en vue de former des instituteurs et envi­
sager séneusement de modifier sa politique actuelle
a~pu:yan~ officiellement les droits de scolarité. Il s'est
réJ OUl d ~pprendr; que le nombre des filles qui
frequentalent les ecoles du Cameroun septentrional
3;valt .augmenté. Il ~ ~xprimé l'espoir que l'accès de
1 enselgne:nent supene,ur ne serait pas, faute de
bourses d études, ferme aux élèves doués.

. ~80. ~e rep;ésentant de la Chine a noté avec
satIsfactIon qu en 1956-1957 les dépenses publiques
consacrées à l'éducation av~~en~nettement augmenté.
Cependant. le manque d mterêt pour l'éducation
dans le Territ?ire exigeait la revision du système
actuel d~s drOIts ~e scolarité. Il fallait espérer que
les autontés competentes du Cameroun septentrional
élaboreraient un programme coordonné pour le
développement de l'enseignement.

2~~ ..Le repr~sentantd'Haïti a noté qu'aucun recul
ne s etaIt produIt dans le domaine de l'enseignement
r~"lais 9.ue presque rien n'avait été fait pour améliore;
1 enseIgnement du premier degré. Il fallait davantage
de fonds pour augmenter le nombre des écoles et
une campagne d'envergure était nécessaire pour
combattre l'analphabétisme. Il fallait rendre l'ins­
t:uction gratuite et obligatoire. Une attention spé­
cIale de;vait aussi être accordée à l'enseignement
secondaIre, dont les progrès étaient particulièrement
lents, et à la formation des instituteurs.

282. Le représentant de l'Italie a noté avec satis­
faction que le nombre des écoles primaires et le
nombr.e des filles qui fréquentaient ces écoles aug­
mentaIent.

283. Le représentant de l'Inde a attaché une
grande importance à l'observation de l'UNESCO
selon laquelle l'Administration faciliterait l'extension
de l'enseignement en rendant les écoles primaires
gratuites au lieu de favoriser le maintien du système
des droits de scolarité. L'Autorité administrante
devrait accomplir des progrès plus rapides dans le
domaine de l'enseignement technique.

284. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'Autorité admi­
nistrante ne prenait pas les mesures nécessaires pour
développer l'enseignement. Le très faible accroisse­
ment du nombre des élèves inscrits dans les écoles
secondaires n'était guère satisfaisant: en I956, ce

nombre repré?ent,ait moins de l pour roo de l'effectif
des écoles p~lmalres et les trois quarts des enfants
~e fréquentaIent pas l'école. En outre, l'augmenta­
tIon ~e 5 pour 100 de l'effectif scolaire était nette­
ment,llls?ffisa~te puisqu'elle ne correspondait même
pas a 1accrOIssement naturel de la populatio
1:'Autorit~.administrante avait déclaré que la popul~~
tr,on ~e .s mté:essait pas à l'éducation; mais elle
n avait nen faIt l?our susciter un tel intérêt. Toutes
les ~coles perceva~ent des droits de scolarité, et dans
les ecole~ secondaIreS ces droits étaient si élevés que
le~ famIlles de condition moyenne ne pouvaient
me~e pas y e~1Voyer un seul enfant. Le représentant
de 1URSS a egalement signalé l'absence d'établisse­
ments, d'enseignement supérieur dans le Territoire
et a dit que le.nombre,d'étucliants envoyés à l'étran­
ger pour y faIre des etudes supérieures ne suffisait
pas aux besoins du Territoire.

. 285. l?e, l'avis du représentant soviétique, l'Auto­
nté a~ffilmstrantedevrait mettre au point, en colla­
bora;tIOn ave,c les autochtones, des plans précis
destmés à d~ve~opper tout le système d'enseigne­
ment du Terntolre. Elle devrait aussi instituer dans
un proche avenir l'enseignement primaire gratuit
et univ~rsel, et créer un réseau d'écoles publiques
secondaIres r~ellement accessibles à la grande masse
de la populatIOn camerounaise. Elle devrait enfIn se
procurer les fonds nécessaires en les prélevant sur les
bénéfic~s provenant de l'exploitation des ressonrces
du Terntolre, et prendre toutes les mesures nécessaires
pour former parmi les autochtones un nombre suffi­
sa?t de spécialistes, nob;mment de spécialistes ayant
fart des études supéneures, pour répondre aux
besoins du Terri,toire.

286, Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a fait observer au sujet de la gratuité de
l'enseignement primaire que les écoles primaires
éta~ent.déjà gratuites dans le Camer?un septentrional.
MalS fil le gouvernement de la régIOn du nord ni le
Gouvernement du Cameroun méridional ne dispo­
saient des ressources nécessaires pour introduire un
système d'instruction primaire gratuite et univer­
selle. D'après une déclaration où le Gouvernement
du Cameroun méridional définissait sa politique en
matière d'enseignement primaire, l'intention de ce
gouvernement était d'instaurer un système d'ensei­
gnement universel dès que les moyens financiers le
permettraient. Le gouvernement continuerait de
supporter la plus grande partie des charges fman­
cières mais encouragerait les autorités locales à finan­
cer l'enseignement primaire au moyen d'impôts
perçus à cet effet, et c'était aux collectivités locales
qu'il appartiendrait de décider si l'on continuerait
de percevoir des droits de scolarité. Finalement, la
totalité des frais de l'enseignement primaire seraient
couverts conjointement par les subventions et les
impôts.

287. Le représentant spécial a signalé que les
dépenses d'enseignement dans le Cameroun septen­
trional étaient à la charge non seulement des auto­
rités locales, mais aussi du Gouvernement de la
région du Nord.
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l'objecii] final de la tutelle et, t1I particulier, des dispo­
sitions envisagées pour consulter la population du
Territoire au sujet de l'avenir qui Paüenâ lorsque la
Nigéria deviendra indépendante.

293. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que, malgré
plusieurs résolutions de l'Assemblée générale, l'Auto­
rité udministrante n'avait fourni aucun renseigne­
ment au sujet de la date à laquelle le peuple du Terri­
toire sous tutelle accéderait à l'autonomie et à l'in­
dépendance. Au lieu d'administrer le Territoire sous
tutelle en tant que tel, conformément aux directives
énoncées à l'article premier de l'Accord de tutelle,
l'Autorité administrante avait intégré les différentes
parties du Territoire sans les provinces de la Nigéria,
L'Autorité administrante avait déclaré qu'elle était
tenue d'administrer le Territoire sous tutelle comme
partie intégrante de la. Nigéria, mais ces déclarations
n'étaient guère convaincantes, car l'Accord de tutelle
n'imposait aucune obligation de cc genre et IH'

mentionnait même pas une seule fois la Nigéria.
En revanche, l'Accord de tutelle imposait à l'Autorité
administrante l'obligation de réaliser les fins énon­
cées à l'Article 76 de la Charte. Cet Accord permettait
d'accorder l'indépendance au Territoire sous tutelle
indépendamment de l'évolution de la Nigéria.

294. Le représentant de l'Australie a félicité
l'Autorité administrante des efforts patients et cons­
tantsqu'elle déployait pour créer les conditions qui
permettraient à la population autochtone, dans les
deux parties du Territoire, d'exprimer, le moment
venu, sa volonté quant à son statut politique futur.
La politique de l'Autorité administrante visait
à atteindre les objectifs du régime de tutelle; le
succès final dépendrait de la population du Territoire,

295. Le représentant de l'Autorité administrante
a déclaré qu'il n'était pas possible de fixer une date
ferme pour l'accession à l'indépendance ; cela n'était
d'ailleurs pas nécessaire, la bonne volonté de l'Auto­
rité administrante ayant été amplement démontrée
ct le mécanisme qui devait amener la Nigéria à l'in­
dépendance étant déjà mis en branle. Chacune des
mesures tendant à l'indépendance avait été prise en
consultation étroite avec les dirigeants de la popula­
tion, L'Autorité administrante ne manquerait pas
de communiquer au Conseil, dès qu'elle serait à même
de le faire, ses propositions toucha .t les consultations
à engager avec les populations dn Cameroun.

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET
D'ÉTAPES INTERMÉDIAIRES POUR
L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU
A L'INDÉPENDANCE

28~. En ce qui concerne les dispositions des réso­
lutions de l'Assemblée générale qui invitent l'Auto­
rité administrante à indiquer dans chacun de ses
rapports annuels le laps de temps qu'elle juge néces­
saire à l'exécution des mesures prises ou envisagées
pour conduire les territoires à l'autonomie ou à l'in­
dépendance et pour atteindre cet objectif, le Conseil
constate que l'Autorité administrante n'a donné
aucune indication de cet ordre dans son rapport
annuel pour 1956 et qu'elle ne lui a transmis, pendant
sa vingt et unième session, aucune déclaration
à ce sujet.

289. A sa. dix-septième session, le Conseil avait
pris note de certaines dispositions constitutionnelles
adoptées en 1954. Le Conseil avait également noté
que ces dispositions devaient être revues au cours
d'une conférence de caractère représentatif prévue
pour septembre 1956.

290. A sa dix-neuvième session, le Conseil a été
informé de l'ajournement de la. conférence jusqu'en
mai 1957.

291. A sa vingt et unième session, le Conseil
a appris que la conférence s'était réunie à Londres
en mai-juin 1957 ct que ses recommandations étaient
en voie d'exécution.

292. Le Conseil a pris note de la déclaration de
l'Autorité administrante selon laquelle, avant que
'a Nigéria ne devienne indépendante, la population
du Territoire sous tutelle serait appelée à exprimer
librement ses aspirations en ce qui concerne son
propre avenir. Compte tenu de cc qui précède, ct de
l'examen détaillé qu'il fait périodiquement de la
situation dans le Territoire, le Conseil a. adopté la.
conclusion ct la recommandation ci-après:

Le Conseil attire l'attention de l'Assemblée générale
surles faits mentionnés plus haut, ainsi que sur les
renseignements qui figurent dans la section du présent
chapitrerelative à la situation politique ct sur les recom­
mandations adoptées à ce sujet.

Le Conseil prie l'A uiorité adminisirantc d'informer
à une date rapprochée le Conseil des nouvelles mesures
qui seront nécessaires pour que le Territoire atteigne
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Chapitre IV

CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANÇAISE

r

J. - GÉNÉRALITÉS

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉOGRAPHIE ET POPllLATlO~

1. Le Territoire du Cameroun sous administration
française a une superficie de 432.000 kilomètres car­
rés. La population africaine, estimée à 3.169.554
habitants, n'a pas d'homogénéité ethnique. Au
dernier recensement, qui date du 13 novembre
1951, la population européenne et assimilée comptait
12.269 individus.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

2. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté la conclusion suivante:

Le Conseil félicite l'A utoriié adminisiranie et le
Gouvernement camerounais clIt développement des
institutions politiques, économiques et sociales et des
progrès accomplis clans tOIlS les domaines pendant
l'année considérée.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

3. Le représentant de la Belgique a constaté avec
satisfaction que des progrès réels et importants
avaient été enregistrés dans le Territoire au cours
de l'année considérée.

4. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé qu'au cours de l'année
écoulée, l'atmosphère était malheureusement restée
tendue dans le Territoire. La crise que connaissait
actuellement le Territoire avait son origine dans la
politique de l'Autorité administrante, qui avait
causé la dissolution de l'Union des populations du
Cameroun (UPe) et de deux autres partis qui diri­
geaient le mouvement de libération nationale et
représentaient la majorité de la population.

S. Le représentant de l'Australie a félicité l'Auto­
rité administrante de ce que le Cameroun sous

administration française offre dans l'ensemble le
tableau d'un progrès constant.

6. Le représentant de l'Italie a déclaré que l'année
considérée avait été marquée par des réalisations
remarquables dont il convenait de féliciter l'Autorité
administrante et le Gouvernement camerounais.

7. Le représentant du Guatemala a noté avec
satisfaction le développement des institutions poli­
tiques, économiques et sociales du Territoire et la
participation croissante que la population y prend
et qui montre sa maturité.

II. - PROGRÈS POLITIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

STATtTT DU TERRITOIRE ET DE SES HABITANTS

8. Le statut du Territoire et des habitants, tel
qu'il existait en 1956, est décrit dans le rapport
annuel le plus récent de l'Autorité administrante 1.

Ce statut a été considérablement modifié en 1957.
9. En application de la loi-cadre du 23 juin 1956,

un projet de statut pour le Cameroun avait été
soumis pour avis à l'Assemblée territoriale du Came­
roun, le 28 janvier 1957. Cette assemblée y avait
proposé de nombreux amendements. Le projet avait
ensuite été discuté à l'Assemblée de l'Union française,
puis adopté au Parlement français. En vertu du
décret nO 57-SOI du 16 avril 1957 portant statut du
Cameroun, le Cameroun est devenu un Etat sous
tutelle, tout en y maintenant le régime de tutelle.
Le Cameroun continue de participer, par l'intermé­
diaire de ses élus, au fonctionnement des organes
centraux de la République française (art. 4). Une
citoyenneté camerounaise a été créée (art. 7). Les
citoyens camerounais jouissent des droits civils,
civiques et sociaux des citoyens français, et sont
électeurs et éligibles dans l'ensemble de la Répu­
blique française; les citoyens français jouissent par

1 Pour les détails. voir Documents officiels de l'Assemblée
géwlrale, onzième session, Supplément nO 4 (A/317°). p. 162 et 163.



réciprocité au Cameroun des droits attachés à la
qualité de citoyen camerounais (art. 8).

10. A sa dix-neuvième session, le Conseil a félicité
l'Autorité administrante d'avoir adopté le nouveau
statut qui, à son avis, marquait une étape importante
vers la réalisation des fins du régime de tutelle,
à savoir l'autonomie ou l'indépendance. Le Conseil
a noté que le statut avait établi dans le Territoire
une Assemblée législative élue au suffrage universel
et un gouvernement responsable devant l'Assemblée,
qu'une large autonomie interne avait été accordée
au Territoire et que la citoyenneté camerounaise
avait été instituée pour les habitants autochtones
du Territoire sous tutelle.

CRÉATION D'ORGAXES REPRÉSENTATIFS, EXÉCUTIFS
ET LÉGISLATIFS

a) L'Assemblée législative du Cameroun
et le Gouvernement camerounais

II. La loi-cadre du 23 juin 1956 a institué 1~

collège unique et le suffrage universel. Afin de donner
au Territoire une Assemblée territoriale élue au
suffrage universel par un collège unique et habilitée
à examiner le projet de statut du Territoire, l'Auto­
rité administrante, par décret du 8 novembre 1956,
a dissous l'ancienne Assemblée territoriale dont les
pouvoirs ne devaient expirer qu'en mars 1957.
Par décret du 16 novembre 1956, elle a fixé au
23 décembre 1956 les élections à la nouvelle Assem­
blée territoriale du Cameroun. La loi du 15 novembre
1956 a porté le nombre des membres de l'Assemblée
territoriale du Cameroun de 50 à 70.

12. 1.685.059 électeurs ont été inscrits sur les
listes électorales contre 853.932 précédemment.
Ce chiffre représente plus de 56 pour 100 de la popu­
lation du Cameroun. 55 pour 100 des électeurs ins­
crits ont voté dans les élections du 23 décembre.
Le pourcentage des abstentions n'a été très élevé
que dans une seule région, la Sanaga-Maritime.

13. Le nouveau statut (art. 9 à 17) transforme
l'Assemblée territorlale du Cameroun en une Assem­
blée législative qui a le pouvoir législatif, à l'excep­
tion de certaines matières qui relèvent des organes
centraux de la République française: le régime des
libertés publiques, les affaires étrangères et la défense,
le régime de la monnaie et des changes, les program­
mes et examens de l'instruction publique du second
degré et de l'enseignement supérieur, le code pénal,
le contentieux administratif, la législation et la
réglementation commerciales, la procédure pénale
et les services publics de la République française.
L'Assemblée législative camerounaise peut être dis­
soute par décret pris en Conseil des ministres de la
République française, sur proposition du Conseil
des ministres camerounais. L'Assemblée législative
camerounaise peut être dissoute par décret pris en
Conseil des ministres de la République française, sur
proposition du Conseil des ministres camerounais.

14. Le statut (art. 18 à 30) établit un Gouverne­
ment camerounais. Le Premier Ministre est désigné

par le Haut Commissaire et est investi par l'Assem­
blée législative à la majorité simple. Il nomme les
ministres dont le nombre ne peut être supérieur à neuf.
Les ministres sont collectivement responsables devant
l'Assemblée législative de la politique générale du
cabinet, et individuellement de leurs actes personnels.
L'Assemblée législative met fin aux fonctions du
Premier Ministre par le vote d'une motion de censure'
adoptée à la majorité des deux tiers. Le Premier
Ministre peut poser la question de confiance; la
majorité absolue est requise pour le refus de la con­
fiance; ce refus entraîne la démission collective du
cabinet.

15. Le Haut Commissaire (art. 6 et 39 à 46).
nommé par décret en Conseil des ministres de la
République française. est le représentant de la Répu­
blique française au Cameroun et le dépositaire des
pouvoirs de la République. Il exerce une tutelle sur
le fonctionnement des institutions camerounaises
(art. 47 à 49). Le statut énumère les services de la
République française au Cameroun (art. 50 à 53).
Les chefs de circonscription administrative et leurs
adjoints sont nommés pas le Haut Commissaire'
après accord du Premier Ministre (art. 54). L'Assem­
blée législative peut demander par voie de résolution
la modification du statut. Cette modification inter­
viendra dans les formes qui ont présidé à l'établisse­
ment du statut (art. 59) 2.

16. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
que l'Assemblée avait reçu des pouvoirs plus étendus
et des attributions plus larges. Il a noté avec satis­
faction l'établissement d'un régime prévoyant un
cabinet ministériel responsable devant l'Assemblée
législative élue au suffrage universel.

17. La transformation de l'Assemblée territoriale
en une Assemblée législative a eu lieu le 9 mai 1957
et le lendemain l'Assemblée a élu le président de sa
première session, M. Jules Ninine, député du Nord­
Cameroun à l'Assemblée nationale française.

18. A la suite de cette élection, le Haut Commis­
saire a invité M. André-Marie Mbida, député du sud­
est du Cameroun, à désigner les membres du Conseil
des ministres afin d'établir le premier Gouvernement
camerounais. Celui-ci a nommé neuf ministres, ainsi
que cinq secrétaires d'Etat, et l'Assemblée législative
l'a investi comme Premier Ministre le 15 mai 1957.
Au ministère, il y avait des membres des trois grou­
pes de la majorité, sept du Groupe des démocrates
camerounais, celui du Premier Ministre, deux du
Groupe des paysans indépendants, cinq du Groupe
d'union. camerounais, plus le sénateur Kotouo, non
membre de l'Assemblée législative.

19. L'Assemblée se sépara le 25 mai pour permet­
tre au Gouvernement camerounais d'effectuer les
études nécessaires et de prendre une possession
effective de ses attributions.

20. A la rentrée parlementaire effectuée le 8 octo­
bre 1957, l'Assemblée a procédé à une nouvelle élee-

2 Pour plus de détails. voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, douzième session, Supplément nO 4 (A/3595), p. 130.
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5 Ibid., p. 131.

élus au suffrage universel et que les conseils ont élu
les maires, a exprimé l'espoir qu'il serait possible
de créer un plus grand nombre de communes de
plein exercice.

26. Dans le Nord, où la société traditionnelle a des
assises beaucoup plus solides, le système des com­
munes mixtes rurales n'a pas encore été institué;
il existe toutefois deux communes mixtes urbaines,
Garoua et Ngaoundéré. Le Conseil de tutelle, à sa
dix-septième session, a formulé le vœu de voir ériger
un plus grand nombre de communes dans le Nord.

27. Le nouveau statut du Cameroun a porté
(art. 31 à 38) 5 que les régions administratives du
Cameroun peuvent être groupées en provinces, et
il a créé une province du Nord-Cameroun, dont le
chef-lieu est fixé à Garoua. Le chef de province,
nommé par le Haut Commissaire après accord du
Premier Ministre, est responsable de l'administration
de la province. Il est créé dans chaque province
une assemblée provinciale.

28. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
l'innovation que constituait la création d'une pro­
vince du Nord en conformité du vœu de la majorité
des membres de l'Assemblée législative. Il a exprimé
l'espoir que, grâce à l'expérience acquise à la suite
de l'examen de problèmes communs au sein de
l'Assemblée législative, la nécessité d'assurer l'unité
nationale l'emporterait sur les différences régionales
et contribuerait ainsi à faire échec aux tendances
séparatistes dans le Territoire.

29. Une Association des maires et élus muni­
cipaux du Territoire a été créée et son premier
congrès s'est réuni à Yaoundé le II décembre 1957.
Le maire de Yaoundé, M. André Fouda, a été élu
président.

30. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a noté pendant la vingt et unième session
du Conseil que sur 68 maires de communes urbaines
ou rurales, plus du tiers sont maintenant Camerou­
nais, ainsi que la quasi-totalité des maires adjoints
et des conseillers municipaux.

31. Il a déclaré que la province du Nord n'a
pas encore d'existence. L'article 38 du statut stipule
que « des lois camerounaises fixeront en tant que
de besoin les modalités d'application» du chapitre
III, qui traite de l'organisation provinciale. Ces lois
n'ont pas été prises.

32. A sa vingt et unième session le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil se félicite du développement de l'admi­
nistration municipale et locale dans le Cameroun et
exprime l'espoir que le Gouvernement camerounais
continuera à renforcer ces institutions d'administration
locale, notamment en créant de nouvelles communes
ayant des conseils élus.

Le Conseil note que la création d'une province du
Nord distincte a été retardée.

3 Voir les lois nOS 57-46 du 29 octobre 1957, 57-47 du 6 novem­
bre 1957 et 57-48 du 5 novembre 1957, respectivement.

«Ibid., p. 130 et 131.
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tion de son bureau qui a porté à la présidence
M. Daniel Kemajou, conseiller de l'Union française,
maire de Nkongsamba, élu par 35 voix contre 30 au
président sortant. A cette session, l'Assemblée a créé
un emblème, un hymne et une devise pour l'Etat
sous tutelle du Cameroun 3. L'emblème officiel est
le drapeau vert, rouge et jaune; une vieille chanson
populaire, «0 Cameroun, berceau de nos ancêtres »,
a été adoptée comme hymne officiel; la devise
officielle est: Paix, Travail, Patrie.

21. Le représentant de l'Autorité administrante
a informé le Conseil, à sa vingt et unième session,
d'une crise ministérielle qui s'est produite au mois de
février 1958. Il a déclaré que le gouvernement de
M. Mbida s'est dissocié, un certain nombre de minis­
tres ayant donné leur démission parce qu'ils n'étaient
plus d'accord avec le Premier Ministre, D'autre part,
des motions de censure étaient déposées devant
l'Assemblée camerounaise. Le Premier Ministre s'est
retiré et un nouveau Premier Ministre, M. Ahidjo,
a été investi par 45 voix avec 15 abstentions. Ces
15 abstentions étaient celles du groupe démocrate
de M. Mbida. Les membres de l'opposition, à savoir
le groupe d'action nationale, sont représentés au
gouvernement.

22. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil note avec intérêt l'excellent usage qui
a été fait par l'Assemblée législative et le Gouvernement
camerounais des pouvoirs étendus qui leur ont été
attribués par le statut, et est heureux d'apprendre que
les éléments du nord et du, sud du Territoire ont
coopéré avec succès au sein de ces institutions. Le
Conseil note que d'après le statut l'Assemblée législative
du Cameroun peut demander de nouveaux transferts
de pouvoirs aux autorités camerounaises. Il est con­
vaincu que l'Autorité administrante accueillera avec
sympathie toutes demandes de nouueaux transferts de
pouvoirs que l'Assemblée législative du Cameroun
pourrait lui adresser.

b) L'administration régionale, urbaine et locale
et l'organisation provinciale

23. Du point de vue administratif, le Territoire
est divisé en 19 régions et 57 subdivisions. Dans les
subdivisions les plus peuplées, on a créé des postes
administratifs (du 17 au 31 décembre 1956), confiés
à un fonctionnaire qui est responsable devant le
chef de suodivision, Les chefs de région sont assistés
par un conseil des notables.

24. L'administration locale est assurée par trois
types de communes: les communes de plein exercice,
les communes mixtes urbaines, et les communes
mixtes rurales 4.

25. A sa dix-neuvième session, le Conseil, notant
que les membres de trois conseils municipaux ont été
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e Voir la section suivante.
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7 La plupart de ces pétitions ont été analysées dans les docu­
ments T /PET.4 et S/L.I7 et Add.r et 2. Les cinq sixièmes d'entre
elles consistent en formules dactylographiées ou manuscrites.

ou de groupements relevant ou non d'autres partis,
y compris des adhérents des partis dissous, sur un
programme minimum. Des scissions se sont produites
parmi les promoteurs du mouvement sur la question
de participer ou non aux élections.

37. L'Autorité administrante a déclaré également
que parallèlement aux partis politiques, certains
groupements traditionnels ont pris au cours dos 1

dernières années une forme nouvelle et une certaine
importance politique.

38. Les élections du 23 décembre 1956 afin de
renouveler l'Assemblée territoriale ont provoqué la
formation de nouveaux groupements politiques
correspondant aux principales tendances politiques
du pays. Après les élections, les conseillers se sont
groupés selon leurs affinités régionales et politiques.
Les groupes ainsi formés sont les suivants:

a) L'Union camerounaise, qui comprend 30 con­
seillers, dont les élus du Nord;

b) Le Mouvement démocratique camerounais, for­
mé de 20 élus du Centre et du Sud et dirigé par le
Premier Ministre, M. Mbida;

c) Le Groupe des paysans indépendants. qui
comprend les neuf élus de la région bamiléké;

d) Le Groupe d'action nationale, présidé par
M. Charles Assalé, qui compte huit conseillers, y
compris M. Soppo Priso (la majorité sont des élus
de la région côtière du Cameroun).

39. Le Secrétariat a reçu pendant l'année 1957
plus de 6.000 pétitions 7 en provenance du territoire.
La plupart de ces communications reflètent les
revendications de l'Union des populations du Carne­
roun et réclament l'indépendance immédiate pt
l'unification des deux Camerouns, la révocation du
décret du 13 juillet 1955 et la reconstitution légale
des partis politiques dissous, la libération des détenus
politiques, y compris des chefs nationalistes, ainsi
que la demande d'une amnistie totale pour (1 les
victimes de la répression de mai 1955 et des troubles
de décembre 1956 ». Elles protestent contre les
mesures répressives, imputées à l'Autorité adminis­
trante et qui auraient été prises depuis mai 1955
contre les autochtones (surtout dernièrement en
région bamiléké), les restrictions imposées à la
circulation des nationalistes, la loi-cadre, l'organi­
sation d'élections (1 fantoches» en décembre 1956
et le nouveau statut, et la présence de troupes dans
le Territoire, notamment l'arrivée de renforts depuis
le II septembre 1957. Elles demandent aussi le
rétablissement immédiat de la vie politique normale
dans le Territoire. Il y en a quelques-unes qui con­
damnent les activités de l'Union des populations du
Cameroun.

40. Cesrevendications ont été réitérées par certains
des pétitionnaires à la douzième session de l'Assem­
blée générale, en novembre et décembre 1957. A
cette occasion, la Quatrième Commission a entendu

PARTIS ET ACTIVITÉS POLITIQUES

35. Dans son rapport annuel pour l'année 1956,
l'Autorité administrante donne une liste de neuf
partis politiques plus ou moins actifs au Territoire.
Elle donne également une place à part à l'Union
des populations du Cameroun (UPC) ainsi qu'à ses
deux filiales: la Jeunesse démocratique camerounaise
et l'Union démocratique des femmes camerounaises.
Ces trois organisations ont toutes été dissoutes par
l'Autorité administrante en raison de leurs activités
subversives par décret du 13 juillet 1955 6. L'UPC
avait demandé d'abord l'unification des deux Came­
rouns et la fixation d'un délai pour l'indépendance,
et ensuite l'unification et l'indépendance immédiate
du Cameroun. Le représentant spécial a rappelé que
l'UPC avait été dissoute non pas à cause de son
programme politique, mais en vertu de la loi du
19 janvier 1936, parce qu'elle avait organisé des
bandes armées.

36. Lors de la promulgation de la loi-cadre au
mois de juin 1956 est apparu un mouvement dit
d'action nationale lancé par le président en exercice
de l'Assemblée territoriale, M. Soppo Priso, et
tendant à rassembler un certain nombre d'individus

34. La loi du 23 juin 1956 a établi dans le
Territoire le suffrage universel pour toutes les élec­
tions pour les citoyens des deux sexes, quel que soit
leur statut, âgés de 21 ans accomplis, régulièrement
inscrits sur les listes électorales et n'étant dans
aucun cas d'incapacité prévu par la loi.

INSTITUTION DU StTFFRAGE UNIVERSEL

CONSt'LTATION ENGAGÜ; AVEC LES HABITANTS At!
StTTET DES MESURES PRISES OU ENVISAGÉES EN
VtTE DE L'AUTONOMIE

33. A sa dix-neuvième session, le Conseil a pris
note avec intérêt du fait qu'au cours de la campagne
électorale toutes les opinions s'étaient exprimées,
et que ceux qui devaient devenir les chefs de groupe
de la majorité et de la minorité à l'Assemblée terri­
toriale s'étaient déclarés en faveur de l'indépendance
comme but final à atteindre par le Territoire, encore
quC' certains eussent exprimé leur préférence pour
une évolution plus complète et plus rapide. Il a
noté avec approbation que les représentants à
l'Assemblée territoriale et trois conseils municipaux
avaient été élus au suffrage universel direct et que
l'Autorité administrante avait consulté l'Assemblée
territoriale ainsi élue sur les dispositions du nouveau
statut. Il a noté avec intérêt qu'après avoir ample­
ment discuté du projet de statut, l'Assemblée terri­
toriale avait proposé de nombreux amendements,
et il était heureux d'apprendre que le statut avait
été accepté par la majorité des membres de l'Assem­
blée territoriale.
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un nombre de pétitionnaires camerounais : MM. Paul
Soppo Priso, Charles Assalé, ct Jean Ekwabi, repré­
sentants du Groupe d'action nationale du Cameroun;
~L Félix Roland Moumié, représentant de l'Union
des populations du Cameroun; M. Jacques Ngom,
n'présentant de la Confédération générale camerou­
naise du travail; M. Dika Akwa, représentant de
la Fédération des syndicats indépendants du Came­
roun ; ainsi que M. Ndeh Ntumazah, représentant de
l'Un Kamerun (One Kamerun), parti politique
établi au Cameroun sous administration britannique
après la dissolution de l'UPC dans cc territoire.
Chaque groupe préconisait l'unification des deux
territoires sous tutelle du Cameroun ainsi que l'octroi
dr leur indépendance. Ils ont aussi demandé que
l'Autorité administrante favorise la détente des
tensions politiques en promulguant une loi d'am­
nistie 8. La plupart d'entre eux s'opposaient au
nouveau statut; cependant, les représentants du
Groupe d'action, tout en le critiquant, étaient
disposés à reconnaître qu'il constituait un progrès ".

41. L'Assemblée a adopté une résolution sur la
situation dans les Territoires sous tutelle du Cameroun
sous administration britannique et du Cameroun
sous administration française par laquelle elle a,
entre autres, transmis au Conseil, aux fins d'étude
complémentaire, les déclarations des pétitionnaires;
recommandé au Conseil, à sa vingt et unième session,
de tenir compte des observations et suggestions
formulées au cours des débats à la Quatrième Com­
mission 10; exprimé l'espoir que, par l'application
de mesures appropriées, notamment la promulgation
rapide par l'Autorité administrante de la loi d'amnis­
tie et la renonciation de tous les partis à l'emploi
de la violence, il serait possible de créer, au Cameroun
sous administration française, des conditions favo­
risant un rétablissement prochain de la situation
normale dans la région troublée, ainsi que le déve­
loppement du progrès démocratique et de l'activité
politique dans le Territoire ; cu confiance que les
mesures appropriées que l'Autorité administrante
serait appelée à prendre faciliteraient encore la
réalisation dans les deux territoires des fins ultimes
du régime de tutelle, conformément aux aspirations
que les populations intéressées auraient librement
exprimées, toutes les solutions relatives à leur statut
futur ayant été envisagées, et prié le Conseil de
charger sa prochaine mission de visite en 1958 de
tenir compte des observations et suggestions formu­
lées pendant la douzième session de l'Assemblée
générale 11.

42. Le Secrétaire général a reçu deux câblogram­
mes 12 du Premier Ministre du Cameroun, M. André­
Marie Mbida. Dans le premier, en date du 2 décem­
bre 1957, le Premier Ministre a déclaré que le Gou­
vernement camerounais protestait contre des audien-

8 Voir la section suivante.
9 Pour les déclarations détaillées de ces pétitionnaires, voir

A/C·4/SR,714 à 717.
19 Voir A/C.4/SR,721 à 734.
Il Résolution 12II (XII) de l'Assemblée générale.
"Voir T/PET.5/L.449.

ces accordées par la Quatrième Commission à certains
Camerounais qui, à son avis, n'étaient pas habilités
à se substituer aux représentants qualifiés, issus des
élections du mois de décembre 1956. Par le deuxième
câblogramme, en date du i4 décembre 1957, M. Mbida
a déclaré que le Gouvernement camerounais avait
appris avec indignation la teneur de la résolution
adoptée par l'Assemblée concernant le Cameroun.
Il disait qu'une amnistie serait susceptible d'apporter
un encouragement illusoire aux bandes rebelles anti­
démocratiques qui tuent et pillent encore chaque
jour en Sanaga-Maritime. En plus, le Gouvernement
camerounais protestait contre «l'ignorance systéma­
tique j) de l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concerne les nouvelles institutions camerounaises
responsables, dont le renouvellement pourrait l'ame­
ner à reconsidérer sa position vis-à-vis des instances
de l'ONV.

43. Au cours de sa vingt et unième session, le
Conseil a entendu une déclaration du prince Douala
Manga Bell, un député du Territoire à l'Assemblée
nationale française, auquel il avait accordé une
audience. Le pétitionnaire a préconisé l'unification
des deux Territoires sous tutelle et a suggéré qu'un
référendum ait lieu sur cette question.

DÉSORDRES AU TERRITOIRE

44. Des in-idents se sont produits en avril et
mai 1955 en différents endroits de la partie méri­
dionale du Territoire, à la suite desquels l'Autorité
administrante a prononcé, par décret du 13 juillet
1955, la dissolution de l'un des partis politiques du
Territoire, l'Union des populations du Cameroun
(UPe), et de deux organisations affiliées.

45. A sa dix-septième session le Conseil de tutelle,
après avoir constaté avec regret que ces désordres
s'étaient produits au Territoire, avait exprimé
l'espoir que la politique d'apaisement poursuivie
par l'Autorité administrante, ainsi que la continua­
tion et l'intensification des programmes de réformes
et de développement général, rétabliraient une acti­
vité politique normale et mettraient un terme aux
tensions qui avaient marqué récemment la vie
politique du Territoire 13.

46. En décembre 1956, lors des élections pour le
renouvellement de l'Assemblée territoriale du Came­
roun, de nouveaux désordres avaient eu lieu dans
la Sanaga-Maritime. L'Autorité administrante avait
déclaré pendant la onzième session de l'Assemblée
générale et la dix-neuvième session du Conseil de
tutelle que ces désordres avaient été provoqués par
les dirigeants des organisations dissoutes qui vou­
laient, en se livrant à des actes de terrorisme, imposer
l'abstention aux élections.

47. A sa. dix-neuvième session, le Conseil a noté
qu'il lui serait soumis un exposé détaillé de ces
incidents, ainsi que des mesures prises pour rétablir

Ir. Pour plus de détails, voir A/317o, p. 154.



des conditions normales dans cette région. Il a expri­
mé l'espoir que le respect des pratiques démocratiques
normales par toutes les sections de l'opinion publique
du Territoire, ainsi que l'adoption de mesures de
clémence et notamment de la ioi d'amnistie envisagée
par l'Autorité administrante, contribueraient à créer
dans le Territoire un climat de totale confiance 14.

48. En !957, selon plusieurs pétitionnaires, dont
un a parlé devant la Quatrième Commission à la
douzième session de l'Assemblée générale Iii, la région
bamiléké aurait été le théâtre de violences et d'effu­
sions de sang, par suite de l'intervention de l'Autorité
administrante dans l'élection du chef traditionnel
de Baham. Plusieurs personnes auraient été tuées,
des maisons incendiées, des camps de concentration
construits, et les habitants auraient cherché refuge
dans la forêt. Des massacres et des effusions de sang
ont également continué dans la Sanaga-Maritime.
L'Autorité administrante a imputé ces désordres aux
éléments de l'UPC, toujours actifs dans le Terri­
toire.

49. Bien que les pétitionnaires qui se sont présen­
tés devant la Quatri~me Commission n'aient pas été
d'accord sur la responsabilité des désordres, ils ont
tous signalé la gravité de la situation au Territoire
et demandé à l'Assemblée générale de recommander
l'adoption d'une loi d'amnistie.

50. Le représentant de la France a informé lu
Quatrième Commission, à cette même session, que
le Gouvernement français a déposé au mois d'août
1956 un projet de loi d'amnistie que l'Assemblée
nationale française a adopté le II décembre de la
même année. Cependant, en raison des nouvelles
violences qui ont eu lieu en décembre 1956 et du
fait que certaines responsabilités avaient déjà été
transférées au Gouvernement camerounais en vertu
du nouveau statut, il a fallu reprendre l'étude du
projet en question. Le Gouvernement français ne
pouvait plus présenter ce projet sans consulter le
Gouvernement camerounais qui assumait déjà pour
une large part la responsabilité de la gestion des
affaires intérieures du pays. En outre, il était néces­
saire de s'assurer que les bénéficiaires de l'amnistie
s'engageraient à respecter la légalité à leur retour
dans la vie publique.

5!. Il a déjà été noté que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 12II (XII), a exprimé l'espoir
que, par l'application de mesures appropriées, notam­
ment la promulgation rapide par l'Autorité adminis­
trante de la loi d'amnistie et la renonciation de tous
les partis à l'emploi de la violence, il sera possible
de réaliser, au Cameroun sous administration fran­
çaise, des conditions favorisant le rétablissement
prochain d'une situation normale dans la région
troublée, ainsi que le développement du progrès
démocratique et de l'activité politique dans le
Territoire.

1. POUl: plus de détails, voir A/3595. p. 125 et 126.
N; Voir A/C.4/SER.715.

52. Il faut signaler également la protestation du
Premier Ministre du Cameroun contre cette recom­
mandation de l'Assemblée générale 16.

53. Le représentant ainsi que le représentant
spécial de l'Autorité administrante ont signalé, à la
vingt et unième session du Conseil, de nouveaux
événements qui sont intervenus dernièrement et qui
touchent matériellement le fond de cette question.
Ils ont déclaré que les extrémistes ont tenté à nou­
veau, à partir de septembre 1957, d'imposer à la
population le refus des lois par des violences de tous
ordres systématiquement organisées, et en particu­
lier par l'assassinat de paysans qui n'acceptaient
pas d'obéir à leurs mots d'ordre. D'autre part, dans
la subdivision de Bafoussam (région bamiléké), des
coups de main, exécutés par des groupes de brigands
se réclamant de partis dissous, ont causé l'incendie
de plusieurs villages et la mort d'un certain nombre
de personnes. Le 13 décembre 1957, le député
Samuel Wanko a été tué dans une embuscade.
A la suite de sa mort, l'Assemblée camerounaise
a voté une motion demandant l'abrogation de la loi
"amnistie,

54. Le représentant de l'Autorité administrante
a déclaré que malgré ces circonstances, celle-ci a été
votée définitivement le 7 février 1958 par l'Assem­
blée nationale française. La loi prévoit que peuvent
être admises par décret au bénéfice de l'amnistie
les personnes poursuivies ou condamnées: 1) pour
les faits commis au Territoire au cours des événe­
ments dits de mai 1955 ou. lors des incidents qui les
ont précédés; 2) pour les faits commis au cours
ou à l'occasion de conflits du travail et de cam­
pagnes électorales, antérieurement au 2 janvier 1956;
3) pour les infractions à la loi sur la presse commises
antérieurement au 2 janvier 1956. Le bénéfice de
l'amnistie ne peut être accordé qu'aux personnes
frappées ou susceptibles d'être frappées d'une peine
privative de liberté, assortie ou non d'une amende,
d'une durée égale ou inférieure à vingt ans; c'est­
à-dire que sont exclus du bénéfice éventuel les indi­
vidus coupables de meurtre avec préméditation.
Les intéressés auront un délai d'un an, à compter de
la publication de la loi ou de la date à laquelle la
condamnation sera devenue définitive, pour deman­
der le bénéfice de l'amnistie.

55. Le représentant de l'Autorité administrante
a cité le passage suivant de la déclaration d'investi­
ture du nouveau Premier Ministre: « L'indépendance
à laquelle le Cameroun aspire ne peut se concevoir
que dans l'union de tous ses enfants. Car que servirait
à notre pays que de se présenter devant le concert
des nations s'il est encore divisé par des querelles
et des luttes fratricides. C'est pourquoi je lance un
appel à tous à la veille du pas décisif que nous
allons franchir, afin que tons pénétrés des sentiments
du même patriotisme, nous fassions preuve d'un
esprit de concorde et de compréhension pour nous
unir. »

16 Pour plus de détails, voir la section ci-dessus.
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56. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil déplore que des [','Lents de la population
aient continué à recourir à la vzv;c..nce, particulièrement
dans la Sanaga-Maritime, et fait appel aux intéressés
pOlir coopérer avec le reste de la population en vue de
promouvoir une vie politique normale du Territoire.

A cet égard, le Conseil note avec intérêt la promulga­
tion récentede la loi d'amnistie. Il est heureux de l'appel
dIe nouveau premier ministre, et exprime l'espoir que
cet appel ainsi que l'application libérale de la loi
d'amnistie contribueront à 'une sensible amélioration
de la situation. Le Conseil invite l'Autorité adminis­
tranie et le Gouvernement camerounais à rechercher
de nouvelles mesures en vue de rétablir une situation
normale dans les régions en question.

FORMATION ET NOMINATION DE CAMEROUNAIS A DES
POSTES ADMINISTRATIFS SUPÉRIEURS

57. L'Autorité administrante déclare que la pro­
motion des autochtones aux postes supérieurs des
services publics est l'objet des préoccupations des
autorités responsables. En 1956, en raison de la
conjoncture économique défavorable, les effectifs ont
été réduits de 216 unités pour le personnel européen
(contractuels surtout) et de 736 unités pour les
Africains (auxiliaires et journaliers exclusivement)
ramenant les chiffres globaux à 2.4II et 16.260
respectivement.

58. Pendant 1956, deux fonctionnaires des cadres
supérieurs du Territoire ont été envoyés à l'Ecole
nationale de la France d'outre-mer pour suivre un
nouveau cycle de perfectionnement. Ils reviendront
avec le grade d'administrateur.

59. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
avec satisfaction que 60 Camerounais avaient été
nommés à du postes supérieurs dans l'Administra­
tion et que l'adoption du nouveau statut permettait
d'accélérer le processus d'africanisation des cadres
de manière à suivre l'évolution politique du Terri­
toire.

60. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a signalé au Conseil, à sa vingt et unième
session, la création d'une fonction publique came­
rounaise distincte, opérée par la loi camerounaise
du 20 décembre 1957, et qui représente le premier
pas vers l'établissement de règles propres au Terri­
toire pour la rémunération, le recrutement, l'avance­
ment et la gestion du personnel du Cameroun.

61. L'effort systématique de camerounisation des
cadres s'est poursuivi pendant 1957 dans les branches
techniques. C'est ainsi que quatre ingénieurs adjoints
et deux architectes camerounais sont en cours de
recrutement au Ministère des travaux publics. Sont
maintenant Camerounais cinq agronomes régionaux,
trois chefs de sous-secteur vétérinaire, huit chefs de
sous-secteur forestier, deux contrôleurs du vravail,
deux prosoecteurs des mines et deux assistantes
sociales chefs de secteur social; la grande majorité

des bureaux de poste et des stations de radio et
un grand nombre d'emploi d'agents supérieurs des
PTT sont tenus par des Camerounais. Dix-neuf
tribunaux du premier et du second degré, dont la
présidence était jadis réservée aux administrateurs
chefs de subdivision, ont été attribués, en 1957, à des
Camerounais, et neuf Camerounais sont maintenant
élèves à l'Ecole nationale de la France d'outre-mer.

62. A sa vingt et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec satisfaction la création d'une
fonction publique camerounaise distincte. Il estime
qu'il est important d'accélérer la camerounisation de
la fonction publique et recommande qu'on examine
l'élaboration d'un programme de formation accélérée
des Camerounais dans toutes les branches de l'Admi­
nistration et l'établissement d'un plan détaillé visant
à la nomination progressive de Camerounais à des
postes de responsabilité.

ORGANISATION JUDICIAIRE

63. L'organisation judiciaire du Territoire com­
prend deux ordres de juridictions, les tribunaux de
droit local qui appliquent les coutumes locales, et
les tribunaux de droit commun qui appliquent le
droit français. Cette distraction n'est valable qu'en
matière civile et commerciale. En matière pénale,
tous les habitants du Territoire relèvent des juri­
dictions qui jugent selon la loi française.

64. L'organisation judiciaire a été décrite pré­
cédemment dans les rapports du Conseil de tutelle
à l'Assemblée générale 17.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

DÉVELOPPEMENT D'ORGANES EXÉCUTIFS ET
LÉGISLATIFS AYANT UN CARACTÈRE REPRÉSENTATIF

a) Assemblée législative et Gouvernement camerounais

65. Le représentant de la Chine a déclaré que le
nouveau statut avait amené le Territoire au seuil de
l'indépendance et avait confié aux Camerounais des
responsabilités importantes. Il n'était pas possible
à son avis d'accélérer davantage le rythme du déve­
loppement politique.

66. Le représentant de l'Inde a noté avec satis­
faction l'extension des responsabilités confiées au
Gouvernement camerounais pour l'administration du
Territoire, mais a estimé que les pouvoirs financiers
dudit gouvernement n'étaient pas suffisants pour
qu'on puisse le considérer comme entièrement
responsable de l'administration interne. Il a noté
égaiement que l'Autorité administrante continuait

17 Pour plus de détails, voir A./3I70, p. 175 à 181.
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à exercer un contrôle exclusif sur les opérations de
change, les droits miniers, le crédit, les droits de
douane et le commerce extérieur. En outre, le Haut
Commissaire continuait d'exercer une grande in­
fluence, sinon un contrôle, sur le gouvernement du
Territoire, comme l'avait montré la récente démission
du gouvernement, qui avait eu lieu dans des condi­
tions différentes de celles qui étaient prévues dans
le statut.

67. Le représentant de l'Inde a déclaré que les
droits de l'administration camerounaise étaient limités
aussi très sensiblement par la disposition du statut
suivant laquelle les lois et règlements des autorités
camerounaises devaient toujours être compatibles
avec le préambule de la Constitution de la République
française. Il était souhaitable que cette question
d'appartenance à l'Union française fût laissée à la
décision future d'un gouvernement camerounais
pleinement compétent et souverain, au lieu d'être
réglée par un statut imposé de l'extérieur.

68. Le représentant de l'Inde s'est déclaré satisfait
des méthodes démocratiques qui paraissaient être
appliquées par l'Assemblée législative camerounaise.
Le nouveau gouvernement était issu de la coopéra­
tion des éléments du nord et des éléments du sud,
ce qui permettait d'espérer que les particularismes
régionaux ne constitueraient pHS un obstacle insur­
montable.

69. Le représentant de la Belgique a déclaré que
les nouvelles institutions avaient déjà donné les
signes d'une belle vitalité et d'un sens des respon­
sabilités et de la mesure. Il a noté avec satisfaction
l'affermissement de la coopération entre le nord et
les autres régions du Territoire.

70. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a jugé
encourageante la confiance avec laquelle les repré­
sentants camerounais avaient assumé leurs nouvelles
responsabilités. Même le récent changement de
ministère n'avait entraîné, semble-t-il, qu'un mini­
mum de perturbations dans le fonctionnement du
gouvernement et de l'administration.

71. Le représentant de l'Australie a noté qu'il
existait maintenant une Assemblée législative came­
rounaise élue au suffrage universel et dotée d'une
compétence législative exceptionnellement large et
un gouvernement camerounais responsable devant
elle. Les compétences réservées à la France corres­
pondaient aux obligations que la France continuait
d'assumer en qualité d'Autorité administrante.

72. Le représentant de l'Italie a noté avec satis­
faction que les nouvelles institutions démocratiques
de l'Etat sous tutelle non seulement avaient assumé
les responsabilités prévues dans le Statut, mais encore
témoignaient par leurs réalisations d'une grande
vitalité.

73. Le représentant de la Syrie a déclaré qu'on
avait l'impression en lisant le Statut que ses auteurs
songeaient bien plus à intégrer le Cameroun français
dans l'Union française qu'à créer un Cameroun
indépendant. "La clause de citoyenneté réciproque
favorisait plus les citoyens français que les citoyens

camerounais. Si longue que fût la liste des matières
soumises à la compétence de l'Assemblée législative
et du gouvernement local, il restait que ces pouvoirs
étaient plus formels que réels étant donné l'autorité
considérable attribuée au Haut Commissaire. Il
fallait doter de pouvoirs réels les autorités législatives
et exécutives du Cameroun.

74. Le représentant d'Haïti a déclaré que le Sta­
tut marquait certainement un progrès vers l'auto­
nomie ou l'indépendance. Si les attributions de
l'Assemblée législative étaient encore trop limitées,
l'Assemblée pouvait, par voie de résolution, deman­
der la modification du Statut. L'évolution constitu­
tionnelle devrait donner satisfaction aux aspirations
de la population à l'unification et à l'indépendance.

75. Le représentant de la Birmanie a été heureux
de noter que le Territoire était doté d'une autonomie
considérable grâce à la promulgation du Statut.
Il a cependant fait observer que beaucoup de
matières importantes ou vitales avaient été réser­
vées aux organes centraux de la République fran­
çaise et qu'il fallait transférer d'autres pouvoirs au
Territoire avant que le Statut de celui-ci puisse
être considéré comme se rapprochant de celui d'un
Etat souverain indépendant; il a recommandé ins­
tamment que ces transferts soient faits à une date
prochaine. Il a en outre déclaré que les pouvoirs et
compétences excessifs dont le Haut Commissaire du
Territoire était doté lui permettaient d'intervenir
dans les travaux de l'Assemblée législative et aussi
du Conseil des ministres.

76. Il a exprimé l'espoir que l'Autorité adrninis­
trante et le Gouvernement camerounais établiraient
un programme pour développer la compréhension
entre les populations du nord et celles du sud, en
encourageant des contacts plus étroits et une édu­
cation qui puise aux deux cultures.

77. Il a noté avec satisfaction l'adoption d'une
devise et d'un emblème nationaux ainsi que d'un
hymne national pour le Cameroun.

78. Le représentant du Guatemala a estimé que
les problèmes politiques les plus urgents étaient le
rétablissement d'une vie normale du Territoire, le
développement de réformes constitutionnelles menant
à l'indépendance, et l'unification des deux Camerouns,
Le Statut ne reconnaissait pas suffisamment le désir
d'indépendance manifesté par la population. Il a
exprimé l'opinion que le Gouvernement camerounais
demanderait que le Statut soit modifié dans le sens
d'une plus grande indépendance et de l'unification
des deux Camerouns.

79. Le représentant spécial de l'Autorité adminis­
trante, répondant aux représentants qui avaient
critiqué l'étendue des pouvoirs attribués aux auto­
rités camerounaises, a précisé que le statut n'était
pas un statut définitif mais qu'il prévoyait le déve­
loppement d'organes démocratiques représentatifs.
L'Assemblée législative camerounaise pouvait deman­
der de nouveaux transferts de pouvoirs ou même
le transfert de l'ensemble des pouvoirs relevant
encore de la République française, ce qui signifierait
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la fin du régime de tutelle. En attendant, la France
Ilt' pouvait pas être requise à la fois de transférer
tous ses pouvoirs et de conserver toutes ses respon­
sabilités internationales.

Ho. Le représentant spécial a déclaré que les
pouvoirs transférés aux compétences camerounaises
l'taient tout aussi réels que formels, l'Administration
Ill' conservant dans ces domaines qu'un rôle de
cunseil et de contrôle. Ce rôle était d'ailleurs exercé
par le Haut Commissaire de la façon la plus discrète.
L'Autorité administrante ne se désintéressait pas des
matières transférées, mais elle estimait qu'il serait
préjudiciable au développement du Cameroun de
substituer en définitive son appréciation à celle des
autorités camerounaises et de fausser ainsi le fonc­
tiunnement d'institutions démocratiques à leur début.

81. Le représentant de l'Autorité administrante,
répondant aux observations du représentant de
l'Inde relatives à la crise ministérielle, !1. réaffirmé
que c'était une crise de caractère normal et démo­
cratique. L'Autorité administrante se refusait à
intervenir dans les rivalités camerounaises, entendant
aider le Cameroun à travers ses dirigeants légaux.

b) Administration régionale, urbaine et locale
et organisation provinciale

82. Le représentant de la Chine a pris note de
la création d'une association des maires et élus
municipaux, mais s'est déclaré préoccupé de la
lenteur avec laquelle les institutions traditionnelles
évoluaient vers la démocratie; il a exprimé l'espoir
que toutes les mesures nécessaires seraient prises
pour accélérer l'évolution et notamment que des
Camerounais seraient formés de manière à pouvoir
exercer des responsabilités dans le cadre de la com­
mune.

83. Le représentant de la Belgique a déclaré que
la vitalité manifestée par l'organisation municipale
était très réconfortante et que, dans les campagnes,
les conseils de notables, représentants de l'ordre
ancien, collaboraient harmonieusement avec les nou­
veaux organes administratifs.

84. Le représentant de la Nouvelle-Zélande, cons­
tatant que le développement de l'administration
municipale et locale s'était poursuivi à un rythme
remarquable, a exprimé l'espoir que le Gouvernement
camerounais continuerait à renforcer les institutions
locales.

85. Il a noté avec intérêt le sens politique dont les
représentants du nord avaient fait preuve en accep­
tant que soit retardée la création d'une province
septentrionale distincte.

86. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a signalé la création d'une association des
maires et élus municipaux.

PARTIS POLITIQUES ET ACTIVITÉS POLITIQUES

87. Le représentant de l'URSS a déclaré que les
pétitionnaires, qui représentaient à l'Assemblée

générale cinq partis politiques différents, avaient
exprimé l'opinion de la majorité écrasante de la
population du Cameroun et, malgré quelques diver­
gences de vues, avaient été unanimes dans leurs
principales revendications. Les pétitionnaires avaient
tous réclamé une amnistie politique générale, le réta­
blissement des libertés démocratiques, le droit des
peuples camerounais ~ disposer d'eux-mêmes, l'indé­
pendance et l'unification des deux régions du pays.
Jusqu'à p-ésent, l'Autorité administrante n'avait pas
écouté la voix de la majorité du peuple,

DÉSORDRES DANS LE TERRITOIRE

88. Le représentant de la Chine a déploré que
certains partis politiques aient eu recours à la vio­
lence et a dit que, si les effets que la loi d'amnistie
aurait en fin de compte étaient incertains, elle don­
nait néanmoins au Gouvernement camerounais la
possibilité de faire comprendre à la population qu'il
fallait respecter les règles démocratiques normales.
Il a exprimé l'espoir que le gouvernement prendrait
de nouvelles mesures pour s'assurer l'appui des élé­
ments mécontents et pour concilier les idées qui
divisaient si dangereusement les Camerounais.

8g. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que, si la discussion des affaires publiques et la
controverse étaient inévitables dans une démocratie.
le recours à la violence et aux méthodes anticonsti­
tutionnelles n'en était pas moins condamnable.

90. Le représentant de l'Inde a accueilli avec
satisfaction la promulgation d'une loi d'amnistie.
Il a déploré que certains membres des partis politi­
ques aient eu recours à la violence. L'évolution rapide
du Territoire vers son indépendance dépendait entiè­
rement de l'aptitude de tous les partis politiques
à pourst ivre leur action d'une façon paisible sans
employer la force. S'il était vrai qu'il appartenait
à l'Autorité administrante de décider des mesures
propres à dissiper l'atmosphère de tension et de
violence, le représentant de l'Inde estimait qu'elle
pourrait peut-être ordonner une enquête judiciaire,
faite par des magistrats d'une intégrité reconnue,
afin de détermirer les moyens à employer pour amé­
liorer la situation. Peut-être aussi la prochaine mission
de visite pourrait-elle étudier la situation et recom­
mander les mesures propres non seulement à arrêter
l'agitation, mais à en supprimer les causes.

çr , Le représentant de la Belgique a déploré le
terrorisme qui, bien que moins répandu, continuait
à sévir dans quelques régions et il a constaté que
les espoirs exprimés par le Conseil à sa dix-neuvième
session avaient été déçus. Il était prématuré de porter
un jugement sur les effets de la loi d'amnistie
qui venait d'être promulguée et qu'il fallait féliciter
l'Autorité administrante d'avoir eu la bonne volonté
d'appliquer malgré un terrorisme toujours actif,
mais il semblait déjà acquis que les effets pacifica­
teurs de la mesure ne répondraient pas entièrement
à l'attente. Le représentant de la Belgique a énergi­
quement réprouvé les attentats politiques et invité



ceux qui les ava.ent perpétrés à respecter les pratiques
démocratiques.

92. Le représentant de l'URSS a estimé que
l'Uf'C avait été dissoute et persécutée parce qu'elle
préconisait l'unification et l'indépendance du Came­
roun. Les tentatives faites pour discréditer l'UPC
en lui attribuant certaines activités n'étaient nulle­
ment justifiées. Lu violence, sous sa forme la plus
sauvage, régnait effectivement dans le Territoire,
mais elle n'était pas l'œuvre du mouvement de
libération nationale : elle était dirigée contre lui
t't s'appuyait sur les forces armées.

93. Il venait d'être déclaré que le nouveau Gouver­
nement camerounais - notamment l'un de ses mem­
bres, M. Soppe Prise - aurait proclamé son intention
de travailler pour l'unification des deux parties
du Cameroun, ce qui prouvait assurément que le
programme de l'UPC (unification et indépendance
du Cameroun) correspondait au vœu du peuple
tout entier.

94. Le représentant de l'URSS, tout en constatant
que certaines des réponses données par le représen­
tant de la France étaient encourageantes, estimait
que la loi d'amnistie du 7 février 1958 n'était pas
la loi d'amnistie générale que l'Assemblée générale
avait recommandée comme le seul moyen de rétablir
la paix et les libertés démocratiques dans le pays et
de favoriser le développement des activités politiques
et du progrès démocratique: c'était un texte encore
plus limité et plus étroit que l'avant-projet adopté
plus d'une année auparavant en première lecture.
L'application du texte dépendait d'une commission
spéciale, qui pourrait même refuser purement et
simplement l'amnistie. Ses dispositions ne s'appli­
quaient pas aux nombreux patriotes et chefs syndi­
caux qui avaient été emprisonnés et exilés depuis
janvier 1956 et elles ne rétablissaient pas la liberté
des journaux qui avaient été confisqués pour avoir
dénoncé la politique de répression. Il était évident
que lors de l'élaboration de la loi, on n'avait guère
tenu compte des vœux de l'Assemblée générale et
de l'opinion publique mondiale. En outre, l'adoption
et l'application de la loi d'amnistie s'accompagnaient
de mesures de plus en plus poussées d'oppression
militaire, y compris l'envoi de troupes de renfort
dans le Territoire, qu'il était difficile de concilier
avec les buts que l'Assemblée générale se proposait
d'atteindre en recommandant l'amnistie.

95. Le représentant de la Nouvelle-Zélande déplo­
Tait les actes de violence tragique, encore que de
portée limitée, commis par des groupes dissidents
dans certaines régions de la Sanaga-Maritime.
Cependant, la loi d'amnistie devait permettre à beau­
coup de personnes associées avec l'ancienne UPC
de rentrer dans la vie politique et contribuer ainsi
à diminuer la tension qui existait parmi les Africains.

96. Le représentant de l'Australie a dit que, dans
une région relativement peu étendue du Territoire,
certains groupes terroristes se livraient de temps
à autre à des agissements dont le but était l'intimi­
dation. Il a exprimé son admiration pour l'attitude
du peuple et du Gouvernement camerounais devant

r
Cl'S violences répétées et il a déploré la persistance )
des activités terroristes. Il a exprimé l'espoir qUt'
ni le Conseil ni l'Assemblée générale n'accepteraient
d'entendre des individus ou des organisations mis
hors la loi pour s'être livrés à de semblables activités.

97. Le représentant de l'Italie a pris acte avec
une grande satisfaction des excellents rapports poli­
tiques qui existaient entre l'Autorité administrante
et le peuple camerounais. Il regrettait profondément
qu'une petite minorité s'obstinât ,\ recourir à des
méthodes de violence inacceptables. Tout en félici­
tant l'Autorité administrante d'avoir promulgué
la loi d'amnistie, il estimait qu'il fallait signaler
aux intéressés qu'il ne pouvait y avoir pour le Terri­
toire de progrès pacifique et rapide si les procédures
démocratiques normales n'étaient pas respectées.

98. Le représentant de la Syrie a dit que la pro­
mulgation de la loi d'amnistie semblait indiquer que
les événements prenaient un tour favorable; cepen­
dant, les renseignements récents concernant l'activité
des bandes rebelles dans la Sanaga-Maritime, les
renforts militaires, les meurtres, les enlèvements, les
arrestations et les mauvais traitements infligés aux
prisonniers politiques montraient que la situation
était loin d'être satisfaisante. La cause essentielle
de cet état de choses était le partage du Cameroun
pendant la première guerre mondiale et les revendi­
cations de la population qui demandait la réunifi­
cation. Le Gouvernement français avait procédé
à des réformes pour tranquilliser le pays, mais
il n'y avait pas la coopération nécessaire entre la
population indigène et l'Autorité administrante, et
l'interdiction de l'UPC avait été un événement
regrettable.

99. Le représentant de la Syrie estimait qu'il fallait
reconnaître les droits du Cameroun à l'indépendance
et à l'unité et encourager la formation de partis
politiques démocratiques qui défendissent cette cause"

100. Le représentant d'Haïti, sans excuser en rien
les actes de pillage, les incendies et les meurtres qui
survenaient dans le Territoire, déplorait que la loi
d'amnistie eût été promulguée si tardivement et ne
couvrît qu'une catégorie si limitée d'infractions
qu'elle avait manqué son but et semblait même avoir
poussé les éléments nationalistes à adopter malheureu­
sement une attitude plus intransigeante. Il invitait
instamment l'Autorité administrante a reviser sa
politique de détente dans le sens d'une plus grande
compréhension des aspirations des Camerounais
à une indépendance complète.

101. Le représentant de la Birmanie a déclaré que,
étant donné les nombreux risques que les désordres,
en persistant, faisaient courir au Territoire, l'Autorité
administrante devrait promulguer une amnistie
générale qui s'appliquerait aux incidents d'avril et de
mai 1955, ainsi qu'aux troubles ultérieurs. Il a déclaré
que la violence, sous toutes ses formes, était déplora­
ble, mais qu'en l'occurrence il valait mieux inciter
au repentir qu'à de nouveaux actes de violence.

102. Le représentant du Guatemala a déclaré que,
des troubles graves qui s'étaient produits pendant
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les deux dernières années, il ressortait clairement
que l'un des problèmes politiques les plus aigus
l'tait le retour à une \"ÎL' normale. Conformément
ù la résolution adoptée par l'Assemblée générale des
~ations l'nies à sa douzième session, l'Autorité
administrante avait promulgué une loi d'amnistie le
7 février 1958, mais ce texte renfermait des limita­
nons et des conditions qui lui retiraient beaucoup
dl' sa valeur. Le représentant du Guatemala espérait
que l'Autorité administrantc dissiperait ses doutes
concernant la teneur ct les effets de la loi d'amnistie,
car il serait décourageant qu'une mesure dont on
espéra;t tant manquât son but et ne réussît pas
à atténuer la tension politique.

103. Le représen tut spécial de l'Autorité admi­
nistrante a fait observer que les déclarations faites
par les membres du Conseil dans le sens d'une
condamnation de l'usage de la violence à des fins
politiques rencontreraient l'assentiment non seule­
ment des dirigeants camerounais, mais aussi de l'im­
mense majorité du peuple camerounais qu'ils repré­
sentaient valablement. Les Camerounais verraient
ainsi que la volonté d'hommes qui, aveuglés par une
idéologie totalitaire, cherchaient à prendre le pouvoir
à n'importe quel prix, ne saurait rencontrer l'appro­
bation du Conseil et que le retour des égarés devrait
s'effectuer dans le cadre des lois.

104. Le représentant de l'Autorité administrante,
répondant au représentant de l'URSS, a déclaré que
des élections libres au suffrage universel avaient
clairement exprimé la volonté du peuple camerou­
nais. L'on ne pouvait donc baptiser majorité une
minorité, même agissante et illégale.

FORMATION ET NOMINATION DE CAMEROUNAIS A DES
POSTES ADMINISTRATIFS S'JPÉRIEURS

105. Le représentant de la Chine a noté avec
satisfaction la création d'un corps de fonctionnaires
camerounais distinct, mais s'est déclaré préoccupé
de la pénurie de personnel technique et administratif.
Il était d'avis de mettre en application le plus tôt
possible un programme de formation dont les étapes
seraient fixées d'une manière approximative, et
d'affecter au service du Gouvernement camerounais,
dans l'intervalle, des fonctionnaires hautement quali­
fiés de la Puissance administrante, qui seraient
chargés aussi d'aider à la formation de personnel
autochtone.

106. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que l'institution d'un cadre distinct de fonctionnaires
camerounais était une initiative particulièrement
heureuse et il estimait que l'augmentation du nombre
de Camerounais dans la fonction publique, dont il
y avait tout lieu de se féliciter, était l'aboutissement
des efforts intenses accomplis depuis des années par
l'Autorité administrante pour favoriser le progrès
de l'instruction.

107. Le représentant de l'Inde était d'avis que
l'Autorité administrante établisse une sorte de
calendrier pour régler le rythme auquel les autoch­
tones pourraient assumer les fonctions des cadres

français dans le Territoire, en vue d'accélérer la
camerounisation dl' la fonction publique.

roS. Le représentant dl' la Xouvellc-Zelande a
constaté avec plaisir que la loi du 20 décembre 195ï
fournissait le cadre dans lequel on pourrait hâter
la nomination de Camerounais à des postes admi­
nistratifs supérieurs.

log. Le représentant de la Birmr .iie a pris note
avec satisfaction de la création d'un cadre distinct
dl' fonctionnaires camerounais. II a préconisé l'appli­
cation, dans le Territoire meme, d'un programme
visant à accélérer la formation des Camerounais dans
toutes les branches de l'administration ch-île et il
estimait qu'il faudrait faire appel, pour ce programme,
à la participation de fonctionnaires expérimentés et
de ceux qui avaient achevé leurs études à l'étranger.
Il a exprimé l'espoir que le Territoire posséderait
bientôt une université qui lui permettrait de préparer
des autochtones possédant les titres universitaires
requis pour le moment où il pourrait instituer un
recrutement par concours pour les postes supérieurs
de la fonction publique.

IIO. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante, notant que la camerounisation des services
publics relevait des autorités camerounaises, a
ajouté que celles-ci étaient conscientes des nécessités
à cet égard et a cité une déclaration du nouveau
Premier Ministre où ce dernier parlait de l'intensi­
fication de l'effort dans ce sens.

m. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

III. L'économie du Cameroun sous administra­
tion française est essentiellement fondée sur l'agri­
culture, l'élevage et l'exploitation de la forêt, et la
plus grande partie de la population est occupée par
cette activité économique. Le développement de
l'industrie et des mines est encore limité. La majeure
partie des produits vivriers est destinée à la consom­
mation locale, mais le cacao, le café et la majeure
partie de la production des bananes sont vendus à
l'extérieur et constituent l'essentiel des exportations.
La production du cacao est le fait exclusif des
autochtones, celle du café et des bananes est partagée
entre les Africains et des sociétés ou planteurs
européens. L'élevage, à quelques exceptions près,
dont une société française assez importante, est entre
les mains d'éleveurs africains. L' exploitation ~ores­
tière, en ce qui concerne les bois destinés à l'exploi­
tation ou aux scieries, est assurée principalement
par des sociétés françaises.

IIZ. En 1956, les exportations ont atteint 3IO.934
tonnes, valant 13.149.734.000 francs CFA 18; le Came-

18 r franc CFA = 2 francs français.

lOg
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avances dl' la Caisse centrale dl' la I·'ranc(~ d'outre-mer. '

1 II), LI' budget métropolitain prend ,\ sa charge
un certain nombre dl' d{'Pl'llSt'S : soldt's dl's adminis­
tratl'urs l't dl's magistrats, gl'ndarnll'rÏl' pt forcl's
arml'l's, etc, En 1<)56, Cl'S dl'penst's ont attl'Ïnt le
total dl' 1.522 millions dl' francs mHropplitains
(contre I. I..j.J millions en 1<)55). En outn\ il faut
notl'r la contribution dl' l'Autorité administrant<' au
FIDES, qui a lot{~ de 3,oRo millilllls dl' francs CFA
pour la tranc1H' 1955-I1)56 (contre 2.837 millions dl'
francs pour l.a tranche antérieure).

120. Conformén1l'nt aux dispositions de la loi
du 30 avril 1946, il a été élaboré pour le Territoire
un plan décennal de mise en valeur portant sur les
années 1947 Ù. 1957, Le plan est divisé en deux
phases. Les crédits de paiements consommés au
cours de la première phase se montaient
à 18.219.914-395 francs.

121. La deuxième phase du plan décennal, dont
la réalisation a commencé au cours du deuxième
semestre 1953, accorde la priorité aux travaux de
développement qui auront pour effet d'accroître
rapidement la production. Au total, on peut évaluer
à 47 milliards de francs CFA le volume des investisse­
ments publics effectués au Cameroun au 31 décem­
bre 1956 depuis 1947,

122, L'Autorité administrante a indiqué qu'elle
envisageait, dans la deuxième phase du plan, d'asso­
cier plus étroitement les populations au développe­
ment de l'économie rurale grâce à l'action clite
« de petit équipement rural » qui se caractérise par
une multiplication de petits travaux de caractère
à la fois économique et social. En effet, la. nature
de l'opération d'équipement se clivise en trois caté­
gories : le développement et l'amélioration dL la pro­
duction agricole et forestière, sa transformation
et commercialisation et l'amélioration des conclitions

::\IARCHÉ cmnwx

roun a import.' 350..JlI:') tl\IIIlI'~ rt'pn"SI'lltallt une valeur
II.- Ill.ll(lt),.i~I.IHltl Ir.mrs ('1,';\. Tandis que h-s l'XI ior­
t at ions ont dimiuur p.rr rapport ;'1 11),')5, k-s im­
port.u iuns out ront inur ;'1 ail;": 1111 'Ilu-r. l't"'cart eul n­
uuport.itious r-t l'''p"rtati"lls .iv.mt .u u-int 40,000
tonnes. cout n- Ill.oPt) l'Il 11):')5. 1.1' dt"!icit lit- la bal.mo­
Ct\lllllll'l"I'i,lk s't'st I"tlllsit!l''l,ll\kllll'Ilt .u-cru, passant
tll' 1.lllll1 millions dl' Ir.mrs l'FA l'Il 11)55 ;\ J.:)lll\
millions l'Il 11)')11, l'Il r.iison l'SSI'lltil'lkllll'l1t Ile l'r-Ilon­
du-ment tll'S c;lllrs du l'acan,

II~, .\ ~a dix-ru-uviènu- sl'ssion. li- Consoil Ile
tlllt'Iil' a l'tlnst,ltl' qlll' la \l,lbsl' lks cours sur h­
m.irclu' mondial du r.uno. du l'afl" l't du coton avait
.mu-ue l'Autorité udminist runtv ;1 prendre certaines
nu-sures d ',lllstl'1'ilt~ fin.mcières. II a l'sti!\\l' qu'en
r.iison lk l'import.uu-c dt' n's produits pour l'éco­
nomie du l'crritoirc. 1,\ sit uat ion l'xigl'ait UlII' vigi­
l.mce continuo .uin cI'assun-r h- lll,\"t'!tlplll'!\\l'nt d'une
l'l'lllllllllll' l'qllilihrl'I' l't divcrsitiè«.

114, Xotunt , aussi, qlll' la participation lks
Africains .iu commerce l't ;\ l'industrie. bir-ti qu'on
prtlgrl's, l,t. lit vncore rol.uivcmcnt restreinte. k­
Conseil a exprime l'espoir qUt' les !\\1'SUn's prises
jusqu'à Ct' point-là. ainsi que d'autres dispositions
que l'Autorité administrunte pourrait l\tn' anu-née
;\ prendre. accentueraient ct accéléreraient davant.ur«
la participation des Africains à toutes les formes
d'act ivi1t; économiqUt' dans Il' Territoire.

115. .-\ sa vingt l't unit-I1lt' sl'ssioI1, h' Consl'il a
adt)ptt; ks ctlIlc1usions l't rec~mllllandatiollssuivantl's:

L.' COllsc'i1 Note ai't'c satisfactioJ/ les t't/orts de
l'A ut,lrilt: lzdm i Ilistrll11tc et d Il GOll<'cnzcmt'lzt camc­
rO/l1l<zis CI/ ,'U:' de dh'c!oppcr d dl' dh'crsi/icr l'/c01zolJlie
dll Tarit(l;"re d t'xprime l'cspoir que ct's e!forts seront
pl1llrsuil'is, Sotant cl cd égard !cs résultats importants
(lbtOIUS 01 application du plan décennal de dévdop­
POlIO/t, il t'xprimt' l't'spoir que l'Autorité adminis­
tr,mt,' founl ira dans son prochain rapport al!1luel des
informations aussi complètes que. possible sur les
dsultats ainsi obtcnus, notamment sur l'augmentation
de la production,

Le' Conseil recommande de fm·oriser l'équipement
du Territoire par tous les moyens possibles, tels que
l'en l'aura ge'lIlent à l'épargne privée et les réi1westisse­
II/ents effectués par les sociétés, Le Cons.dl recommande
que le Gout'eYl/ement camerounais participe de la
façon la plus complète possible à la préparation et à
l'application de programmes de commerce extérieur.

Le Conseil exprime l'espoir que l'on encouragera
les Cameroullais à participer plus activement à la vie
économique du Territoire.

rr6. A. sa dix-neuvième session, le Conseil a prié
l'A.utorité administrante, au cas où le Territoire
s(~rait associé au :\Iarché commun européen, de
1'inffJrmer de l'application des accords de Rome au
T(~rrit,)ire et des répercussions qu'ils pourraient avoir
!'our S'JI! {·conomie. L'Assemblée générale, lors de sa
d, )l1zi(~rnf~ session, a adopté une résolution [1210
(XII ) . dans le même sens.

•
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19 Dans plusieurs cas, les tonnages indiqués pour 1954 diffèrent
considérablement des estimations données dans le rapport annuel
pour 1955. Les chiffres donnés pour 1956 sont des estimations
;:Jrovisoires.

AGRICULTURE

124. Dans son rapport annuel pour 1956, l'Auto­
rité administrante a indiqué que les tonnages des
principales productions agricoles, en 1955 et 1956,
étaient les suivants:

enracinées dl' cacaoyers haut producteurs qui servi­
ront à créer dans des conditions rationnelles de nou­
velles plantations en remplacement des vieilles
cacaovères à faible rendement. D'autre part, a dit
k- n-présentunt spécial dl' l'Autorité udministrante
à la vingt et unième session du Conseil, la Caisse
dt' stabilisation du cacao qui, à l'issue de la précé­
dente campagne, Sl~ trouvait endettée d'un milliard
envers le Fonds national dl' régularisation du cours
des produits d'outre-mer, a pu enregistrer d'impor­
tantes rentrées de fonds qui lui permettent d'envi­
sager dès à présent un remboursement partiel.

127. A sa dix-neuvième session, le Conseil prenait
note avec intérêt du fonctionnement de caisses de
stabilisation. Il notait qu'en raison de la situation
défavorable créée par la chute des prix mondiaux,
la Caisse de stabilisation du cacao avait dû obtenir
du Fonds national de régularisation des cours des
produits d'outre-mer des prêts de plus d'un milliard
dl' francs, et Clue les conditions de remboursement
de ces sommes dépendraient du relèvement des
cours du cacao.

128. L'Autorité administrante a constaté, dans
son rapport annuel pour 1956, qu'en même temps
qu'étaient créées les caisses de stabilisation elle avait
décidé de former des centres dans lesquels le cacao
d'un ensemble de villages serait groupé et vendu
aux enchères sous le contrô' ~ d'un comité de plan­
teurs constitué par des délégués SAP. Chaque centre
est doté d'un camion permettant la collecte du cacao.
Ce produit est collecté, mais non payé, et chaque
planteur est rémunéré après la vente aux enchères
proportionnellement à son apport.

n9. Le nouveau Ministère de l'agriculture a donné
une impulsion particulièrement vigoureuse, selon le
représentant spécial de l'Autorité administrante à la
vingt et unième session du Conseil, à l'activité de
tous les services placés sous son autorité. Une poli­
tique nouvelle en matière de conditionnement des
produits a été adoptée afin de diminuer la proportion
des produits non conformes aux normes.

130. Un décret du 21 novembre 1957 a modifié
la gestion financière du secteur de modernisation
des cacaoyères devenu le secteur de modernisation
agricole du Centre Cameroun; une participation des
collectivités à la gestion du secteur est prévue.
Dans ce but, des comités de planteurs seront créés
près de chaque poste agricole, qui seront obligatoire­
ment consultés pour toutes les décisions importantes
concernant la vie agricole de la collectivité.

131. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a également déclaré que la formule des
sociétés de crédit mutuel a été introduite pendant
l'année considérée dans la plupart des régions du
Cameroun avec un succès complet. Le Crédit du
Cameroun avance aux coopérateurs jusqu'à 10 fois
le montant du capital qu'ils ont souscrit pour faci­
liter l'achat d'engrais, de semences, etc., et l'exten­
sion des plantations.

132. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions suivantes:
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Cacau .
Café .
Bananes (exportation)
Coton .
Palmistes .
Huile de palme
Caoutchouc
Tabac .
Riz .
Mil et sorgho
Maïs ..
Arachides ..

de Vil'. L'initiative d'un programme appartient aux
populations intéressées dont k-s désirs s'expriment
.utssi bien par la voix de leurs n-prési-nt.mts élus,
ail sein des sociH{'s africaines (11, prévoyance (SAP).
di-s coopérutives ou des communes mixtes rurales
que par l'intermédiaire des chefferies ; les subventions
octroyées, qui proviennent soit du FIDES, soit du
budget territorial, ne constituant qu'une partit' du
coût de chaque opération (20 ù ho pour IOO). Dans
son rapport pour I1J5u, l'Autorité udministrunte
a indiqué que la somme des subventions accordées
aux collectivités depuis 195~ a étt, dl' 581.615.424
francs CFA et (lue ccci a. représenté moins de la
moitié du coût total des opérations, Donc on peut
dire que le programme d'équipement réalisé jusqu'à
la tin de H)5b a représenté un investissement supérieur
à 1.zoo millions de francs.

123. LI' Représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré à la vingt et unième session du
Conseil qUI' l'effort d'équipement a été spectaculaire
dans la région bamiléké oit la terre manque. De nom­
breuses constructions y ont été effectuées ct un
programme de mise en valeur des plaines a été mis
l'Il œuvre.

125. L'Autorité administrante a déclaré que,
bien qu'elle eût continué son effort de diversification
des cultures en vue de remédier aux effets d'une chute
des produits clefs, cette chute, survenue en 1955,
avait lourdement pesé sur l'économie camerounaise,
et il avait fallu établir des caisses de stabilisation
pour le cacao, le café et le coton. La Caisse du cacao
a joué un rôle important dans l'économie camerou­
naise en 1956, année oit les cours mondiaux ont été
constamment inférieurs au cours de soutien. Elle
a versé environ 17 francs par kilogramme de cacao
acheté aux producteurs.

126. Le Ministère de l'agriculture du Cameroun
a commencé à fournir aux planteurs des boutures
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diminué par suite d'un prix de revient trop élevé.
En revanche, on note une légère reprise des exploi­
tations de rutile en raison de la hausse des cours
de ce minerai. Les chiffres de la production minière
pour 1956 sont les suivants:

Le Conseil félicite l'A utorité administrante et le
Gouvernement camerounais de leurs efforts tendant
à l'amélioration de l'agriculture, et note à cet égard
le développement des s~ci~tés de c~édit. mutuel et les
activités du nouveau Mzmstère de l agrzculture.

Le Conseil prend note du bon fonctionnement de~
Fonds de stabilisation des prix du cacao et du cafe.

CONSERVATION DU SOL

Or ....
Cassitérite .
Rutile...

14.360 kilogrammes
122.910 tonnes
15L940 tonnes

• On a donné seulement les exportations pour les bois débités en !9Sfi.

136. Le tableau suivant donne un aperçu de
l'ensemble de la production industrielle pendant les
années 1955 et 1956 :

137. L'installation hydra-électrique d'Edéa, une
fois que les travaux actuels d'extension de l'aménage­
ment des chutes de la Sanaga seront terminés, doit
constituer finalement (début 1959) un ensemble
capable de produire annuellement une énergie de
1.200 millions de kWh avec une puissance installée
de 155.000 kWh 21.

138. En ce qui concerne la Société pour la pro­
duction d'aluminium, ALUCAM, dans le capital de
laquelle le Territoire est représenté pour environ
10 pour 100, le premier lingot d'aluminium a été
coulé dans les usines d'Edéa en février 1957. La
société ALUCAM est d'une capacité de production
de 45.000 tonnes d'aluminium, consommant 90U
millions de kWh d'électricité, c'est-à-dire la plus
grande partie de la production de la centrale d'Edéa.
Huit mille tonnes d'aluminium sont sorties de l'usine
en 1957.

139· Parmi les nouvelles industries, il faut citer
l'usine pour le traitement des graines de coton et
d'extraction de l'huile qui a été montée à Kaélé en
1956. Une partie du solde bénéficiaire de cette
huilerie sera versée à la Caisse de stabilisation du
coton. Une société dont l'usine est implantée à
Bonaberi devait entreprendre la fabrication de
panneaux isolants constitués de fibres végétales
comprimées; elle utiliserait comme matière première
principale le stife ou rachis de la feuille de palmier.

Product-iOPI JDillf"
en I956

38 9.000 '

4.796

4.7 2 5
2.980

Il5·000

805

5.500

2 L080

780

4.350

16.210

Prod<lction /0/01.

'" I955
620.000

4.695
4.200

3·545
9LOOO

Tonnes

Tonnes
Tonnes
Tonnes

INDUSTRIE

UIlilés

Mètres cubes
Tonnes
Tonnes
Tonnes

Hectolitres

Bois .
Huiles.
Savons
Latex.
Boissons.
Produits dérivés

du cacao .
Cigarettes et

tabac. .
Textiles. .
Cimenteries .

RESSOURCES MINÉRALES

134. Le pétrole est activement recherché dans le
bassin sédimentaire de Douala. Un permis général
de recherche à cet égard a été accordé à la Société
de recherches et d'exploitation de pétrole au Came­
roun (SEREPCA) 20 pour une durée de 10 ans,
renouvelable par périodes de cinq ans. De 1954
à 1956, quatre forages de moyenne profondeur ont
été effectués à la presqu'île de Souelléba. Les travaux
semblent avoir démontré l'existence d'une lentille
fermée de 300 mètres environ de rayon théorique,
contenant approximativement 200.000 mètres cubes
d'huile, dont un dixième paraît récupérable. A Log­
baba, trois forages de moyenne profondeur ont été
terminés. Les deux premiers sondages ont permis
de rencontrer des couches de gaz dont les réserves
sont estimées à 130 millions de mètre cubes.

135. En ce qui concerne l'exploitation d'autres
ressources minérales, la production d'or a encore

133. On estime qu'il y a, dans le Te~t<;>ire,
15.870.000 hectares de forêt dense et 12 mIlllOns
environ d'hectares de forêt tropicale sèche ou de
savane boisée' les forêts sont menacées par les feux
de brousse, le~ pâturages ou des défrichements en
vue des cultures. La disparition de la forêt entraîne
une dégradation progressive de certaines zones, ,les
processus de latérisation s'acce~tuent.~t l'éro~lOn
constitue un grave danger. A sa dix-septIeme seSSlOn,
le Conseil avait invité l'Autorité administrante
à redoubler ses efforts pour faire cesser la pratique des
feux de brousse et propager les meilleures méthodes
d'agriculture, notamment la culture suivant les
courbes de niveau. Il avait exprimé l'espoir qu'en
intensifiant l'éducation de la population, on finirait
par lui faire comprendre le grave problème de
l'érosion. A sa dix-neuvième session, le Conseil,
rappelant ses observations antérieures, a exprimé
l'espoir également que la population et ses représen­
tants feraient preuve de plus de compréhension
en ces matières. Dans son rapport pour 1956, l'Auto­
rité administrante déclare que la lutte contre les
feux de brousse se heurte toujours aux usages locaux,
mais qu'en ce qui concerne la culture suivant les
courbes de niveau, les efforts de l'Administration
commencent à porter leurs fruits.

10 Pour plus de détails en ce qui concerne cette société, voir
Documents officiels de l'Assemblée génèrale, douziJme session.
Supplémellt nO 4 (A/3595), p. I40.

21 Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'AssembléB
générale, douziJme session, Supplément nO 4. (A/3595) p. I40 •
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Il a été prévu une production de 70.000 mètres carrés
en 1957, destinée à l'amélioration de l'habitat africain.

140. A sa dix-neuvième session, le Conseil a noté
avec intérêt les perspectives de développement
industriel qui s'ouvrent dans le Territoire grâce à
l'utilisation des ressources en énergie hydra-électrique
et à la production d'aluminium à Edéa, Il a recom­
mandé à l'Autorité administrante de continuer à
encourager la formation technique des Camerounais,
et plus particulièrement, a invité les entreprises
industrielles intéressées à élaborer des programmes
de formation qui augmenteraient non seulement le
nombre des ouvriers qualifiés et des techniciens,
mais égaiement celui des spécialistes capables d'accé­
der aux postes de commande au sein des industries
du Territoire.

141. A sa vingt et unième session, le Conseil a
adopté les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil note avec satisfaction l'extension de
l'importante station hydro-électrique et le commencement
de la production de l'industrie de l'aluminium à Edéa
et recommande de donner aux Camerounais une
formation leur permettant d'assumer des postes de
responsabilité dans ces entreprises. Il espère que les
rapports annuels futurs contiendront des statistiques
sur leurs activités qui permettront d'évaluer leur
contribution à l'économie du Territoire.

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

142. En 1956, le Cameroun sous administration
française disposait d'un réseau de routes de 10.000
kilomètres, dont 8.800 sont carrossables en toutes
saisons, de 520 kilomètres de voies de chemin de fer,
de deux principaux ports maritimes, Douala et Kribi,
d'un port fluvial sur la Bénoué, à Garoua, et d'une
vingtaine de terrains d'aviation.

143. Il a été institué au Territoire, en 1956, un
compte hors budget d'amélioration et d'équipement
routier appelé le Fonds d'investissement routier du
Cameroun. Ce Fonds d'investissement routier est
destiné à la construction de routes d'intérêt local et
à l'amélioration continue de voies de communication
déjà existantes. Le mode de financement du Fonds
a été basé sur des taxes fixées par l'Assemblée
territoriale. Le montant annuel minimum du Fonds
peut être évalué à 170 millions de francs CFA.

144. L'année 1956 a vu la réalisation partielle des
aérodromes d'Abong-Mbang et de Dschang. A Douala,
la nouvelle aérogare a été terminée et ouverte au
trafic.

Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

GÉNÉRALITÉS

145. Le représentant de la Chine a déclaré que
la reprise des activités qui a suivi l'augmentation
des prix mondiaux du cacao et d'autres produits

,. (Ç) J.. Q

agricoles, ainsi que la réorganisation des services
agricoles, étaient des événements importants. Le
bénéfice de 700 millions de francs réalisé par le
Fonds de stabilisation des prix du cacao du Came­
roun était encourageant. Le représentant de la Chine
a exprimé l'espoir que l'Autorité administrante et
le Gouvernement camerounais continueraient à en­
courager la diversification de l'économie et dit qu'il
serait heureux de recevoir des renseignements
complets sur les nouvelles activités du Ministère de
l'agriculture. Il a rendu hommage aux autorités
pour les efforts qu'elles ont déployés en vue d'amé­
liorer et d'accroître la production agricole et, notam­
ment, pour la réforme monétaire du 10 août 1957
et le développement des coopératives de crédit. Il
s'est déclaré satisfait des progrès de l'activité indus­
trielle générale du Territoire et a exprimé l'espoir
que les rapports à venir donneraient plus de ren­
seignements touchant l'influence de la société ALU­
CAM et de la centrale hydro-électrique d'Edéa sur
la situation économique, industrielle et financière
du Territoire.

146. Le représentant du Royaume-Uni a félicité
le Gouvernement camerounais d'avoir adopté une
politique visant à l'indépendance financière et il a
déclaré que l'économie agricole du Territoire reposait
sur une base saine. Il a noté avec satisfaction la
création de coopératives de crédit qui doivent sti­
muler la production et s'est intéressé aux mesures
prises pour moderniser les méthodes d'exploitation
agricole. La création d'une industrie de l'aluminium
et d'une centrale hydro-électrique à Edéa constituait
une réalisation majeure dans le domaine industriel.

147. Le représentant de l'Inde a félicité l'Autorité
administrante pour les efforts qu'elle a déployés
afin d'améliorer la situation économique du Territoire,
notamment pour les réalisations dues au plan décen­
nal de développement, mais il a exprimé le regret
que l'on ne dispose pas de statistiques plus détaillées
concernant l'augmentation réelle de la production.
Il a estimé qu'il serait souhaitable d'accorder des
pouvoirs plus grands au Gouvernement camerounais,
notamment en ce qui concerne les questions relatives
au régime monétaire et des changes, au commerce
extérieur, au crédit, aux impôts, au régime douanier
et aux ressources naturelles.

148. Il s'est réjoui de l'expansion prise par
l'Organisation camerounaise de crédit et a exprimé
sa satisfaction de la voir contribuer à améliorer les
conditions de logement des Africains.

149. Il a pris note du bon fonctionnement du Fonds
de stabilisation des prix du cacao et exprimé l'espoir
que cet organisme, ainsi que le Fonds de stabilisation
des prix du café, aideraient à élever le niveau de vie
des producteurs africains.

ISO. Il a félicité l'Autorité administrante d'avoir
créé une industrie de l'aluminium dans le Territoire
et lui a suggéré de donner, à l'avenir, dans ses rap­
ports annuels, des renseignements sur l'importance
des avantages économiques que la population retire
de cette industrie.

•i



151. Le représentant de la Belgique a félicité
l'Autorité administrante pour ses réalisations dans
le domaine économique et, en particulier, pour les
efforts qu'elle a accomplis en vue de faciliter l'émi­
gration des Bamiléké, qui se trouvaient à l'étroit
sur leurs terres ancestrales.

152. Le représentant de l'URSS a déclaré que
l'économie du Territoire était essentiellement une
économie coloniale. Les quelques mesures prises
récemment en vue de diversifier l'économie étaient
entièrement justifiées, mais n'avaient pas modifié
le caractère général de l'économie du Territoire.
Témoin la crise qui régnait au Cameroun. Il fallait
craindre que, étant donné l'évolution actuelle du
développement économique, la diversification de
l'économie du Territoire ne reste à jamais à l'état
embryonnaire; en effet, l''Autorité administrante
n'avait pas encore fait un réel effort pour créer des
industries de transformation et d'autres activités
industrielles d'importance capitale dans un territoire
où les conditions sont .favorables à leur développe­
ment. Les conclusions et recommandations que la
délégation soviétique avait formulées au cours de
l'examen de la situation dans le Territoire, notam­
ment en ce qui concerne l'état de l'agriculture au­
tochtone, restaient toujours valables.

153. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a
déclaré que l'économie du Territoire commençait à
sortir de la situation précaire dans laquelle elle se
trouvait après la chute des prix des produits de base.
Il a félicité l'Autorité administrante pour l'aide
financière importante qu'elle accorde au Territoire.
Les avantages que l'on retirerait de l'amélioration
de la situation économique compenseraient largement
les sommes dépensées pour le développement de
l'agriculture. Il a exprimé l'espoir que l'on conti­
nuerait d'avoir pour principe de conserver les
ressources du Territoire et que l'on élargirait le
champ d'application de cette politique.

154. Le représentant de l'Italie a fait l'éloge de
l'Autorité administrante pour les efforts énergiques
qu'elle a déployés afin de résoudre les problèmes
économiques qui se posent dans le Territoire. Il a
pris note en particulier de l'achèvement de la nouvelle
usine d'aluminium, de la création de coopératives
de crédit et des activités des sociétés africaines de
prévoyance.

155· Le représentant de la Syrie a estimé que si
les ressources du pays étaient pleinement exploitées
et si les industries extractives et les autres industries
étaient plus développées, les autochtones auraient
un niveau de vie plus élevé. Il a remarqué que
jusque-là, la participation des Africains au commerce
et à l'industrie avait été relativement restreinte.

156. Le représentant de la Birmanie a noté que
le Territoire avait bénéficié dans une assez large
mesure d'une aide financière que l'Autorité admi­
nistrante lui avait accordée à des fins de développe­
ment économique. Il a estimé toutefois que l'on
devait faire en même temps des efforts pour accélérer
la formation de capital national en créant des caisses
d'épargne, des banques, des caisses d'épargne posta-

les, des caisses d'épargne coopératives et autres
établissements du même genre dans tout le Territoire.
Il a suggéré également la possibilité d'introduire
un système d'épargne forcée pour les groupes à
revenus moyens et élevés, de manière à obliger ces
groupes à réduire leur consommation excessive de
produits de luxe et d'exercer un contrôle plus strict
sur l'importation de ces produits en les frappant de
droits et de taxes plus élevés.

157. Il a en outre invité instamment l'Autorité
administrante à adopter une législation tendant
à rendre obligatoire le réinvestissement dans le
Territoire d'un certain pourcentage des bénéfices
que les sociétés étrangères retirent de leurs opérations
dans le Territoire, ainsi qu'à imposer au transfert
de ces bénéfices à l'étranger les restrictions appro­
priées. Il considérait que le moyen actuellement utilisé
pour encourager le réinvestissement, savoir: la per­
ception d'impôts relativement faibles, à lui seul
ne suffisait pas.

158. Il a pris note des progrès économiques réali­
sés au cours de l'année considérée, mais a recommandé
instamment de prendre des mesures pour diversifier
davantage l'économie du Territoire.

159. Le représentant du Guatemala a déclaré que
la diminution de la valeur des exportations au cours
de la période 1955-1956 révélait la vulnérabilité
d'une économie insuffisamment diversifiée et avait
eu pour résultat une balance commerciale défavora­
ble. La hausse du prix mondial du cacao avait
stimulé l'économie qui, en dépit de l'importance
du récent développement industriel, était encore
essentiellement agricole et demeurait avant tout une
économie de subsistance. L'intégration des produc­
teurs autochtones dans l'économie, l'amélioration
des méthodes agricoles, le développement du crédi t
et l'amélioration des moyens de communications et
de transport faisaient partie des problèmes fonda­
mentaux qui se posaient dans le Territoire.

160. Le représentant du Guatemala a recommandé
que le Gouvernement camerounais soit autorisé
à participer plus largement au contrôle des investis­
sements publics et a demandé qu'il soit fourni des
renseignements supplémentaires sur l'opinion que
l'Autorité administrante se faisait des résultats du
plan d'équipement décennal dont l'exécution s'est
terminée en 1957.

161. Il a exprimé l'espoir que l'on poursuivrait
les efforts faits pour former des travailleurs camerou­
nais compétents de manière qu'ils puissent occuper
des postes plus importants dans les industries de
l'aluminium et de l'énergie hydro-électrique.

162. Le représentant spécial de l'Autorité adITli­
nistrante a déclaré que les pouvoirs des autorités
camerounaises dans le domaine économique étaient
très larges, comprenant notamment des responsabi­
lités entières dans l'établissement du budget caIne­
rounais. L'Assemblée camerounaise votait l'ensemble
des impôts directs et indirects; cependant, les
préoccupations des autorités camerounaises n'allaient
pas dans le sens d'une superfiscalité frappant les
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bénéfices des sociétés mais tendaient à rendre aussi
attrayantes que possible les conditions d'investisse­
ment au Cameroun pour permettre la création
d'industries de transformation. Le représentant
spécial ne pensait pas que les suggestions du repré­
sentant de la Birmanie tendant à l'institution d'un
régime d'épargne forcée et à l'imposition de taxes
de luxe très élevées puissent être bien accueillies par
les autorités camerounaises; en effet, des mesures
de type autoritaire pourraient même ralentir l'évo­
lution de l'économie.

163. Le représentant spécial a noté que l'Autorité
administrante accordait une aide financière se mon­
tant à un total comparable à celui du budget
propre du Cameroun, ce qui avait permis l'achève­
ment de la première phase du plan décennal d'équi­
pement. D'ailleurs, les études et les consultations
entreprises à la fin de 1967 pour la préparation du
troisième plan se faisaient sous la direction du
Gouvernement camerounais.

164. Le représentant spécial, se référant aux
remarques du représentant du Guatemala, a déclaré
que l'évolution de la production agricole ne pouvait
s'évaluer sur une seule année. Au-delà des variations
passagères, il y avait eu une diversification et un
accroissement constants et importants de la produc­
tion agricole, qui s'étaient poursuivis en 1957.

165. Le représentant de l'Autorité administrante
a déclaré que-l'aide financière très importante accor­
dée par la France au Cameroun n'était assortie
d'aucune pression politique, mais que c'étaient les
autorités camerounaises qui élaboraient et contrô­
laient les programmes financés par le FIDES.
Il a demandé pourquoi l'on continuait, dans ces
cond.tions, de parler d'économie «colonialiste »,

IV. - PROGRÈS SOCIAL

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

166. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil note avec satisfaction les progrès accom­
plis dans le domaine social pendant l'année considérée,
notamment les mesures prises en vue d'améliorer la
condition de la femme. Il félicite les autorités respon­
sables d'avoir amélioré les conditions de logement dans
le Territoire, et exprime l'espoir que d'autres mesures
serontprises par les autorités intéressées en vue d'appor­
ter des améliorations à la situation sociale en général.

CONDITION DE LA FEMME

167. Depuis de nombreuses années, l'Autorité
administrante se préoccupe de réglementer le mariage
entre autochtones, mais le régime matrimonial cons-

titue un problème difficile. A sa dix-neuvième session,
le Conseil, rappelant ses considérations antérieures
et notant que certaines mesures avaient déjà été
prises par l'Autorité administrante, soulignait à nou­
veau la nécessité de poursuivre l'action en vue d'amé­
liorer la condition de la femme et d'éliminer progres­
sivement le régime de la « dot » et de la polygamie.

TRAVAIL

168. Le Code du travail des territoires d'outre-mer
proclame, notamment, le droit de travail, les prin­
cipes de l'égalité de rémunération et du versement
intégral du salaire en espèces, ainsi que la liberté
syndicale et de droit de grève.

169. Le nombre des conflits collectifs du travail est
tombé de 50 en 1954 à 25 en 1955 et à 6 en I956,
dont 5 ont été réglés à l'amiable par les soins de
l'Inspecteur du travail. On a relevé 6 grèves contre
II en 1955 et ces conflits ont intéressé 2.200 travail­
leurs, contre 6.350 en 1955.

170. Selon l'Autorité administrante, les organisa­
tions syndicales de travailleurs réunissaient, à la
fin de 1956, environ 36.000 travailleurs, dont 14.000
appartenaient à la Confédération générale camerou­
naise du travail, 8.000 à l'Union des syndicats
autonomes du Cameroun, 5.000 à l'Union territo­
riale des syndicats force ouvrière du Cameroun,
5.000 à la Confédération camerounaise des travail­
leurs croyants, et 4.000 aux syndicat- divers sans
affiliation.

17!. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré devant le Conseil à sa vingt et
unième session que dans le domaine du travail,
l'année 1957 s'est caractérisée par une remarquable
paix sociale. Il n'a été enregistré que quatre conflits
collectifs sans cessation du travail, ainsi que deux
grèves qui n'ont intéressé qu'un faible nombre
d'ouvriers.

172. Le secrétaire général de la Confédération
générale camerounaise du travail, M. j acques N'gom,
s'est présenté devant la Quatrième Commission 22

à la douzième session de l'Assemblée générale en
tant que pétitionnaire. Il a cité des cas où le Code
du travail n'a pas été respecté par les autorités
compétentes. A l'occasion des événements de mai
1955, le Gouvernement dans le Territoire a décidé
de frapper son organisation et la répression a été
telle que le Haut Commissaire pouvait déclarer,
selon M. N'gom, qu'il y avait un « vide syndical»
aussi bien qu'un « vide politique» au Cameroun.
En outre, il a trouvé que le décret du 20 mai 1955
entrave le droit de grève puisqu'il institue une pro­
cédure d'arbitrage qui en rend pratiquement impos­
sible l'exercice légal. M. N'gom a protesté contre
l'étranglement des libertés syndicales et le sabotage
du Code du travail. Il a demandé au nom de son
organisation le respect absolu du droit syndical ainsi
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imputées au bude.-t du Territoire en Iq55 et dl 11lS!>
Sl' répartissent comme suit en millions de francs CF:\:

lit). L'effectif ~oLtl du personnel médical étuit,
en 1C}5U, dl' 3.717, dont 2-J.Z non-autochtones, contre
+5ïK en 1C)55 , dont Z41) non-autochtones. Dans Cl'

Hombre sont compris 74 médecins diplômés (71 vn
1C155) : 51) médecins locaux diplômés de l'Ecole 11l'
Dakar; KI sages-femmes ct infirmières diplômées
(70 en 1955), et 6 pharmaciens et 4 chirurgiens
dentistes.

ISO. Le nombre du personnel autochtone d't'x­
ploitation auxiliaire ou journalier a considérable­
ment diminué. Il est tombé de 648 en T955 à 174
en 1956.

181. L'Autorité administrante a déclaré dans son
rapport annuel pour l'année 1956 que la diminution
des effectifs des médecins africains s'accentuera
d'année en année du fait de la fermeture de l'Ecole
africaine de médecine à Dakar. Ceux-ci sont appelés
à être relevés par des docteurs en médecine,
diplômés d'Etat, originaires du Territoire, qui pour­
suivent leurs études dans la métropole. Il y a KH
Camerounais étudiant en France comme boursiers
qui se destinent à une carrière médicale. .A ces
étudiants s'ajoutent quatre médecins et un pharma­
cien africains qui poursuivent également leurs études
en France, à la charge du Territoire, en vue d'acqué­
rir le diplôme d'Etat de docteur en médecine lm
de pharmacien.

182. Le Territoire compte -J.-J. formations hospi­
talières, 256 infirmeries et dispensaires, 28 centres
de traitement pour lépreux, trois pavillons hospita­
liers spéciaux pour mentaux et quatre maternités
non rattachées à un hôpital, représentant au total
une capacité d'hospitalisation de 9.250 lits.

183. Au cours de l'année 1956, les formations
hospitalières ont donné 8.210.366 consultations cl.
2.717.832 Africains (7.82I.939 consultations et
2.576.512 consultants en 1955); 75.592 autochtones
ct 1.766 non-autochtones ont été hospitalisés pen­
dant 2.930.062 et 22.839 journées respectivement.

184. Par ailleurs, les unités mobiles du Service
d'hygiène mobile et de prophylaxie, à l'occasion de
leurs tournées, ont donné 237.684 consultations
à 139.977 consultants, ce qui porte les chiffres
globaux pour les autochtones à 2.857.809 consultants
et à 8.448.050 consultations.

185. En dehors des services médicaux qu'assure
l'Autorité administrante, des soins sont donnés par
des praticiens libres, des entreprises privées et les
missions. En 1956, le secteur privé comptait 13 méde­
cins, 7 chirurgiens dentistes et 21 pharmaciens.
Le secteur des entreprises privées comptait trois
formations sanitaires. La capacité de ces formations
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qul' la liberté d'exercer ces droits dans k I'erritoirc
et la restauration dl' la paix syndicale au Cameroun.

173. Le représentant spécial dl' l'Autorité admi­
nistrante a déclaré qUl' les c-nditions d'application
da Code du travail, qui étaient contrôlées par un
personnel hautement qualifié et dévoué, étaient
entièrement conformes aux intentions du législateur,

1ï4. A sa dix-neuvième session, Il' Conseil a Iéli­
cité l'Autorité adrninistrante d'avoir instauré en 195u
un régime dl' prestat ions familiales en faveur des
travailleurs, des allocations prénatales, dl' maternité
et dl' naissance, ainsi qUt' des allocations pour les
enfants ch, moins dl' I.t ans. Il a noté également
avec intérêt la création d'une caisse de compensation
alimentée par des cotisations versées par les
employeurs et des subventions provenant du Terri­
toire.

LOG E:\IE:-: T

SA~TÉ PUBLIQUE

178. En 1956, comme en 1955, il v a eu un
accroissement marqué des dépenses des" services dl'
la santé publique au titre du personnel. Les dépenses
de ces services sont couvertes à la fois par le budget
propre du Territoire et par le budget spécial du plan
de développement décennal (FIDES). Les dépenses

175. L'Autorité administrante se préoccupe d'ame­
liorer l'habitat des Africains et de donner des facilités
aux personnes désireuses d'acquérir un logement.
Cette action se traduit par l'intervention des sociétés
de prévoyance (SAP), dl' la Société immobilière du
Cameroun (SIC) et du Crédit dl! Cameroun.

176. A sa dix-neuvième session le Conseil a l,té
favorablement impressionné par l'énergie avec
laquelle l'Autorité administrante agissait pour amé­
liorer l'habitat rural et a recommandé à l'Autorité
administrante et aux autorités locales compétentes
de poursuivre et d'intensifier leurs efforts en matière
d'amélioration de l'habitat, qu'il considérait comme
un des facteurs essentiels du relèvement social des
populations rurales.

177. Depuis 1954, le Fonds commun des SAP
a bénéficié au titre de l'habitat des subventions
du budget local d'un montant total de plus de
100 millions de francs CFA. Le bureau de l'habitat
se charge d'introduire des procédés de construction
permettant de construire des cases saines et durables
à des prix minimes. La SIC a réalisé, en 1956,
à Yaoundé, huit villas type quatre pièces ct 12 villas
type quatre et cinq pièces (ces dernières sur un terrain
situé au lieu-dit Kribi). A Douala, la première
tranche du lotissement de Bassa portant sur 618
logis a été terminée. Au cours de l'exercice 1955­
1956, le Crédit du Cameroun a accordé 448 prêts
totalisant 205.64I.OOO francs contre 30 prêts et
35,470.000 francs en 1955. Sur ce total, 430 prêts
ont été consentis à des Africains, d'une moyenne
unitaire .le 395.000 francs.

II6



t''!ait dt' II)I' lits, A la tin d : II))h, Il' pt'rsonnl'I médical
l'IlIplo~'t' par les missions comprenait lI' médecins,
1111 pharmacien, un chirurgien dentiste et 65 sages­
klllllll'S t infirmières, contre 23 rr édecins, un phar­
lI\:IcÎt'n, un chirurgien dentiste et 41 sages-femmes
d in tirmières en 1955. Le secteur missionnaire
cOlllprenait 13 centres médicaux, 71 infirmeries ou
.lisprusaircs. 9 léproseries et 3 maternités non rat ta­
Chl"l'S. Ces t"tahlissements contenaient entre 5.307 et
j,507 lits, dépendant de la capacité d'hébergement
des léproseries, contre 5.640 en 1955.

11'6. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes :

Le Conseil, notant (l'l'ec satisfaction que les scroices
médicaux du Territoire continuent à se dére/opper
,1 11// rythme soutcnu, exprime l'espoir que les autorités
iutércssdc« poursuivront les efforts nécessaires pour
,Ni'dopper ces services ct pour augmenter l'effectif
du personnel médical qualifié camerounais.

Le Conseil recommande à l'attention de l'A utorité
•. dminisirantc ft du Gourcrncmcnt camerounais les
observations de l'Organisation mondiale de la santé
( 1'/1363).

Observatiol1~ de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

GÉ::s'ÉRALITÉS

1~7. Le représentant de la Birmanie a noté avec
satisfaction les progrès réalisés dans le domaine
social au cours de l'année considérée. Il a invité
instamment les autorités compétentes à examiner
le mo);:n d'empêcher l'aggravation du problème de
la délinquance juvénile, Il a dit qu'il serait peut-être
souhaitable d'inscrire les jeunes gens et jeunes filles
qui se rendaient dans les villes pour chercher un
emploi. Les autorités compétentes pourraient encou­
rager activement le développement des services
sociaux par l'intermédiaire d'institutions bénévoles
privées et d'organes gouvernementaux, afin d'aider
jeunes gens et jeunes filles à trouver un emploi
approprié ct un logement, et également au moyen
dl' la création de clubs de jeunesse. Le représentant
de la Birmanie a exprimé l'espoir que le prochain
rapport annuel contiendrait des renseignements
complémentaires sur cette question.

188. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré qu'il avait déjà décrit au Conseil
l'action exercée en matière de délinquance juvénile
ct le développement des mouvements de jeunesse.

CONDITION DE LA FEMME

189. Le représentant du Guatemala a pris note
des efforts déployés pour améliorer la condition de la
femme. Il a déclaré qu'il restait beaucoup à faire

dans h-s domaines lt'gislatif d social et dans 1t' domai­
11\' dl' l'r-nseigncnu-nt si l'on voulait pernu-t tre aux
femmes dl' jouer lin rôle compatible avec la position
qu'clics doivent occuper dans uni- société démocrati­
que.

TR:\\"AIL

ICJO. Le représentant JI' la Chine s'est plu à cons­
tater que le nombre des conflits du travail avait
sensiblement diminué et que les négociations entre
employeurs et syndicats ouvriers en vue de conclure
des conventions collectives avaient été couronnées
de succès.

191. Le représentant de l'URSS a estimé que la
fixation de salaires minimums avait supprimé, dans
une certaine mesure, des illégalités qui existaient,
encore que ces salaires minimums fussent tout à fait
insuffisants. En revanche, il a souligné que les res­
trictions systématiques aux libertés syndicales et
les mesures de répression dirigées contre de nom­
breux chefs syndicaux constituaient des éléments
regrettables de la vie sociale dans le Territoire.

192. Le représentant de la Syrie a estimé que les
relations entre employeurs et travailleurs n'étaient
pas conformes au Code du travail et étaient loin
d'être satisfaisantes.

193. Le représentant du Guatemala a déclaré que
certaines mesures prises par l'Autorité administrante
ces dernières années avaient provoqué de vigoureuses
réactions de la part des dirigeants syndicaux. Le
décret du 20 mai 1955 avait eu pour effet, semblait-il,
de restreindre le droit de grève et le représentant
du Guatemala a exprimé l'espoir que les mesures
faisant obstacle à l'exercice des droits des travail­
leurs seraient abrogées.

194. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que les conditions d'application
du Code du travail, qui étaient contrôlées par un
personnel hautement qualifié et dévoué, étaient
entièrement conformes <lUX intentions du législateur.
Les instances camerounaises, seules compétentes
depuis 1957 en matière de législation du travail,
avaient amélioré certaines des dispositions existantes.
Les tentatives de détournement de l'action syndicale
à des fins politiques n'avaient donc pas entravé le
développement et la mise en application de la légis­
lation syndicale au Cameroun.

LOGEMENT

195. Le représentant de la Chine a félicité les
autorités d'avoir amélioré les conditions de logement.

SANTÉ PUBLIQUE

196. Le représentant de la Chine a déclaré qu'il
était urgent d'amélicrer la santé publique et il a
exprimé l'espoir que le Gouvernement camerounais
poursuivrait ses efforts pour augmenter l'effectif du
personnel médical qualifié.

r
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197. Le représentant dl' l'Inde a suggere que
l'Autorité administrante prenne des mesures pour
décourager la consommation excessive d'alcool, si
possible en frappant d'impôts élevés les importations
et la production locale dt' boissons alcoolisées et en
éduquant la population: il a aussi demandé que le
prochain rapport annuel fournisse dt' nouveaux
renseignements sur cette question. Il s'est également
inquiété de la diminution brutale des effectifs médi­
caux et dl' la pénurie de personnel médical indigène.
Il a recommandé à l'Autorité administrante de
redoubler d'efforts pour envoyer un beaucoup plus
grand nombre de Camerounais qualifiés taire leurs
études dt' médecine.

198. Le représentant de la Belgique a félicité
l'Autorité administrante pour les progrès réalisés
dans ce domaine.

199. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a
noté avec satisfaction qUI' les services médicaux
continuaient à se développer à un rythme régulier
et avaient reçu pour 1958 des crédits plus impor­
tants que pour 1957.

200. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a signalé que les mesures énergiques prises
par les autorités avaient déjà permis un recul de
l'alcoolisme. Il a expliqué, en outre, que la diminu­
tion des personnes employées par le service de santé
portait uniquement sur le chiffre des auxiliaires ou
manœuvres. Le nombre des éléments qualifiés allait
en augmentant. L'Organisation mondiale de la santé
avait d'ailleurs noté le développement des services
médicaux.

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT

Aperçu de la situation et recommandations
adoptées par le Conseil de tutelle

GÉNÉRALITÉS

201. Les données suivantes résument les pour­
centages de scolarisation dans les deux régions
principales du Territoire :

Nord-Cameroun: 9,8 pour 100 (16.500 scolarisés
pour 168.000 scolarisables), contre 6 pour IOO

en 1955 ;
Sud-Cameroun: 91 pour 100 (260.000 scolarisés

pour 285.000 scolarisables), contre 86 pour 100
en 1955.

202. L'enseignement est donné gratuitement dans
tous les établissements officiels. Le budget de fonc­
tionnement de l'enseignement public s'est élevé en
1956 à 858 millions de francs CFA (contre 875.540.000
francs CFA en 1955). Si l'on y ajoute les crédits
affectés à l'enseignement privé sous forme de sub­
ventions et les crédits délégués aux bourses d'études
octroyées sur place ou dans la métropole en faveur
d'étudiants camerounais, les dépenses de l'enseigne­
ment public en 1956 représentent un total de I,287

millions de francs CFA (contre 1,027.200.000 francs r
CFA en 1955). (

2°3. Dans le cadre du plan de développement 1

(FIDES), le total des crédits ouverts en 1956 s'élevait
à 267 millions de francs CFA. r

204. Le Conseil a noté, à sa dix-neuvième session,
que dans le nord du Territoire, où le développement
de l'enseignement est encore fort en retard, la
situation était en voie d'amélioration, et que dans
le sud du Territoire les populations étaient extrê­
mement int-'ressées et favorables au développement
de l'instruction.

205. Le représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré au Conseil à sa vingt et unième
session que le Ministère de l'éducation nationale a
pris en charge l'ensemble des problèmes de l'ensei­
gnement au Cameroun. L'effort a particulièrement
porté sur la scolarisation du Nord-Cameroun, où
soixante écoles ont été ouvertes à la rentrée d'octobre
1957. L'un des premiers actes du Ministère a été
d'étendre et de systématiser la campagne d'alpha­
bétisation des adultes qui avait été entreprise à la
fin de 1955.

206. ..:1. sa vingt et unième session, le Conseil a adop­
té les conclusions et recommandations suivantes:

Le Conseil félicite l'Autorité adminisirante et le
Gouvernement camerounais des progrès accomplis dans
le domaine de l'enseignement pendant l'année considé­
rée. Notant que dans le nord dit Territoire la proportion
des enfants d'âge scolaire allant à l'école n'était que
de 9,8 pour ioo en I956 comparé à 9I pour ioo dans
le sud mais que le gouvernement a pris récemment des
mesures en vue d'une augmentation de la scolarisation
dans cette partie du Territoire, notamment en y établis­
sant une soixantaine d'écoles nouvelles, le Conseil
exprime l'espoir que le Gouvernement camerounais
continuera d'accorder 1t1Ie attention particttlière à ce
problème.

Le Conseil réaffirme sa recommandation adoptée à
sa dix-neuvième session dans laquelle il a exprimé
l'espoir qu'en vue de satisfaire les besoins du Territoire
dans le domaine de l'enseignement universitaire, il
sera possible aux autorités compétentes d'envisager la
création d'une université au Cameroun dans un avenir
relativement proche. Le Conseil recommande en outre
aux autorités compétentes d'envisager la possibilité,
dans un certain nombre de cas, d'inclure dans les
conditions d'octroi de bourses au» étttdiants camerou­
nais une clause prévoyant qu'à la fin de leurs étudee,
ceux-ci retournent dans le Territoire pOtlr accepter des
postes dans la fonction publique du Cameroun.

Le Conseil recommande à l'attention de l'Autorité
administrante et du Gouvernement camerounais les
observations de l'UNESCO (T/I354).

STATlSTlQURS SCOLAIRES

a) Enseignement du premier degré

207. L'enseignement du premier degré comprend
un cycle d'études de six ans, sanctionné par le
certificat d'études.
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industriels et commerciaux et mèneront ultérieure­
ment aux brevets d'enseignement commercial. En
1956, ils comptaient 276 élèves, dont 200 garçons et
76 filles (lIS boursiers). En 1956, il Yavait également
six sections ménagères, dont trois ont été créées pen­
dant l'année. L'effectif total était de 151 jeunes filles,

214. En 1950, l'effectif total des douze établisse­
ments publics d'enseignement technique était de
2.241, dont 2.013 garçons et 228 filles (contre 1.417,
dont 1.197 garçons et 220 filles, en 1955) ; celui des
24 établissements privés de 1.770, dont 1.:1:72 garçons
et 598 filles (contre 1.085, dont 434 garçons et
651 filles, en 1955).

215. A sa dix-neuvième session, le Conseil a
recommandé à l'Autorité administrante de pour­
suivre ses efforts pour accroître la fréquentation des
écoles techniques.

FORMATION DES MAîTRES

d) Enseignement sttpérieur

216. Il n'existe pas d'établissement supérieur
dans le Territoire. Des bourses d'études pour des
universités françaises sont accordées aux titulaires
de baccalauréat de l'enseignement secondaire. De
183 en 1955, le nombre de bourses accordées pour
les diverses facultés est passé en 1956 à 234, riant
223 garçons et II jeunes filles.

217. A sa dix-neuvième session, le Conseil a
exprimé l'espoir qu'il sera possible aux autorités
compétentes d'envisager la création d'une université
au Cameroun dans un avenir relativement proche.

218. Dans l'enseignement public, les instituteurs,
instituteurs adjoints et moniteurs sont recrutés par
concours. Les instituteurs sont formés par l'Ecole
normale d'institeurs de Nkongsamba, ouverte en
1956. Celle-ci recrute par concours parmi les titu­
laires du brevet élémentaire et du brevet d'ensei­
gnement primaire commercial. Une première pro­
motion de 12 élèves dont deux jeunes filles a été
admise en 1956.

219. Quatre écoles normales préparent les insti­
tuteurs adjoints recrutés par concours au niveau
de l'examen d'entrée en sixième et leur délivrent
un certificat d'aptitude pédagogique élémentaire
lorsqu'ils ont obtenu le brevet. Un diplôme de
moniteur d'enseignement général du niveau de la
classe de quatrième permet le recrutement après
concours d'un grand nombre de moniteurs.

220. Les missions catholiques et protestantes
assurent également la formation d'instituteurs ad­
joints et de moniteurs dans les cours spéciaux.

221. Le total des effectifs du personnel des
établissements publics, qui était de 2.124 en 1955,
était de 2.273 en 1956. Dans l'enseignement privé,
les effectifs du personnel ont été de 3.592 en 1955
et de 3.685 en 1956.

b) Enseignement du second degré

2II. L'enseignement du second degré comprend
un cycle de quatre, six ou sept ans, suivant le diplôme
décerné.

212. Au total, l'enseignement du second degré
groupe 46 établissements avec un effectif de 5.377
élèves, dont +657 garçons et 720 filles. Par rapport
à 1955, le nombre des élèves a diminué de lOI,
dont 18 garçons et 83 filles. L'enseignement public,
qui comprend 17 établissements contre 21 en 1955,
groupe 2.652 élèves, dont 2.216 garçons et 436 filles ;
l'enseignement privé compte 29 établissements, un
de plus qu'en 1955, et groupe 2.725 élèves, dont
2.441 garçons et 284 filles.

208. La langue d'enseignement est le français.
Les programmes sont ceux de la métropole, qu'on
s'est efforcé d'adapter au milieu géographique et
humain pour éviter d'en détacher l'enfant. Une
refonte de ces programmes a eu lieu en 1955, et leur
nouvelle version applicable à partir de la rentrée
scolaire de 1956 a été éditée sous forme d'une bro­
chure de 160 pages diffusée à toutes les écoles du
Territoire.

209. A la fin de 1956, l'enseignement public du
premier degré comprenait 583 écoles comptant
1.430 classes avec un effectif de 79.363 élèves, dont
56.259 garçons et 23.104 filles; en 1955, il Y avait
68.099 élèves dont 49.729 garçons et 19.525 filles.

210. En ce qui concerne l'enseignement privé
du premier degré, il comprenait à la fin de 1956
1.787 écoles comptant 3.497 classes avec 19°.236
élèves dont 138.541 garçons et 51.695 filles; pour
1955, les chiffres correspondant étaient: 1.681 écoles,
3.497 classes et 176.969 élèves, dont 132.125 garçons
et 44.844 filles.

II9

c) Enseignement technique

213. L'enseignement professionnel des garçons est
dispensé: dans les sections manuelles, artisanales et
agricoles créées pour les élèves sortant des écoles
primaires (en 1956, il Y avait 22 sections qui comp­
taient 662 élèves) ; dans les centres d'apprentissage,
qui sont destinés à former des ouvriers qualifiés,
qui recrutent leurs élèves parmi ceux des sections
manuelles, artisanales et agricoles, et qui décernent,
après trois ans d'études, le certificat d'aptitude
professionnelle (dans sept centres en 1956, on
comptait 486 élèves); au collège technique de
Douala, où les élèves obtiennent, après six ans, un
brevet d'enseignement industriel. En 1956, cet
établissement avait un effectif de 166 élèves. En
mai 1956, le Service de l'enseignement technique,
en liaison avec la Chambre de commerce et de
l'industrie du Cameroun, a organisé des cours pro­
fessionnels du soir destinés aux ouvriers et apprentis
des secteurs publics et privés. Ils groupaient, en­
semble, en IS56, 500 auditeurs. Depuis le 1 er octobre
1956, les cours complémentaires de Yaoundé ont été
transformés en cours complémentaires techniques,
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Observations de membres du Conseil de tutelle
ne représentant que leurs propres opinions

222. Le représentant de la Chine .t exprimé sa
satisfaction dl' constater qUl' l'enseignement l'tait
gratuit dans toutes les écoles publiques, mais il
a estimé que Il' rythme rapide du progrès politique
exigeait qUl~ l'on redouble d'd'forts pour l'enseigne­
ment dans Il' nord, ail la proportion des enfants
cl'àge scolaire allant à l'écolo n'atteignait pas
In pour 100. Il a noté qu'en Il)5i Il' Ministère de
l'éducation nationale avait donné plus d'ampleur
,\ sa campagne d'alphabétisation des adultes et
qu'une trentaine de boursiers avaient terminé leurs
études en France et trouvé un emploi dans le Terri­
toire.

223. Le représentant dl' l'Inde a félicité l'Autorité
administrante de son action dans le domaine de
l'enseignement.

224. Il a souligné la nécessité de prévoir la créa­
tion d'une université au Cameroun et il a demandé
à l'Autorité administrante de prendre dès mainte­
nant des mesures à cet effet.

225. Il a également recommandé que l'Autorité
administrante augmente les avantages financiers
des instituteurs et prenne toutes autres mesures
pour empêcher que le nombre des instituteurs formés
dans les écoles privées et publiques continue de
diminuer; il a attiré l'attention du Conseil sur la
pénurie aiguë d'inspecteurs de l'enseignement.

226. Le représentant de la Belgique a félicité
l'Autorité administrante des progrès réalisés dans le
domaine de l'éducation.

227. Le représentant de l'URSS a noté que la
situation s'était incontestablement améliorée en ce
qui concernait l'enseignement primaire au Cameroun
méridional, mais il s'est inquiété de ce que, dans
le Cameroun septentrional, la pour roo seulement
des enfants allaient à l'école et que le nombre des
jeunes filles qui recevaient une instruction secon­
daire était très faible. Il attachait cependant une
grande importance au fait que, pour l'alphabétisme,
le Cameroun occupait un des premiers rangs en
Afrique occidentale. Ce fait, ainsi que le nombre
considérable de dirigeants instruits et politiquement
éduqués, montrait que le Territoire était prêt
à accéder à l'autonomie et à l'indépendance.

228. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a noté avec satisfaction que l'enseignement ne cessait
de se développer à un rythme constant et qu'il avait
reçu pour 1958 des crédits budgétaires plus impor­
tants que pour 19~7.

229. Le représentant de l'Italie a fait confiance
au Gouvernement camerounais pour le travail qu'il
accomplissait dans le domaine social comme dans
celui de l'enseignement.

230. Le représentant de la Syrie était persuadé
que l'Autorité administrante devait se préoccuper
beaucoup plus de l'enseignement public et qu'il

fallait développer les L'cules normales d'instituteurs
et l'éducation dl' base.

231. Le représentant d'Haïti a félicite l'Autorité
administrantc des progrl's réalisés ;i.U cours de la
période considérée, notammen t dans le domaine
de l'cnseignernent.

232. Le n'présentant de la Birmanie a prw 111:'­
tamment l'Autorité udministrantc d'envisager la
création à bref délai d'une université dans ho Terri­
toirc,

233. Il a insisté pour qu'on ne perde pas de vue
la nécessité de former un nombre suffisant d'institu­
teurs.

234. Ln représentant du Guatemala s'est préoc­
cupé de ce que dans le Nord 9 pour 100 seulement
des enfants allaient à l'école, contre 91 pour 100
dans le Sud. Le nombre des élèves des écoles secon­
daires semblait, lui aussi, très faible. Le représentant
du Guatemala a noté avec plaisir que malgré la
diminution du nombre des élèves inscrits à l'école
technique de Douala, l'enseignement technique en
général suscitait un intérêt grandissant. A son avis,
les autorités devaient envisager la possibilité de
créer une université dans le Territoire.

235. Le Représentant spécial de l'Autorité admi­
nistrante a déclaré que le Gouvernement camerou­
nais, partageant le souci exprimé par plusieurs
délégations, avait poursuivi ses efforts en vue d'une
augmentation de la scolarisation du Nord-Cameroun:
il avait notamment prévu sur les crédits du troisième
plan l'ouverture de plus de roo classes nouvelles
dans le Nord.

236. Le représentant spécial a précisé que les
fonctionnaires qui remplissent le rôle d'inspecteur
et d'instituteur étaient en fait très bien adaptés
à leur tâche.

237. Il a rappelé qu'il appartenait au Gouverne­
ment camerounais d'apprécier l'opportunité de la
création d'une université au Cameroun.

VI. - ACCESSION A L'AUTONOMIE
OU A L'INDÉPENDANCE

238. A sa vingt et unième session, le Conseil
a adopté les conclusions et recommandations sui­
vantes:

Le Conseil estime que le statut de l'Etat sous tutelle
constitue un. pas important vers l'autonomie ou l'indé­
pendance. Il a confiance qlte les mesures appropriées
qlte prendra l'Autorité administrante faciliteront encore
la réalisation dans le Territoire des fins ultimes du
régime de tutelle conformément aux aspirations libre­
ment exprimées des populations intéressées, toutes les
solutions relatives à leur statut futur ayant été envisa­
gées, et à cet égard, il note la déclaration du représen­
tant de la France que le moment est sans doute proche
pour le Cameroun. où l'Autorité administrante déter­
minera en plein accord avec le Gouvernement camerou­
nais un calendrier raisonnable qui conduira le Came­
roun à sa sortie de tutelle.
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r Observations de membres du Conseil de tutelle,
ne représentant que leurs propres opinions

2J(). Le représentant de l'VRSS a déclaré que
l'Autorité administrante avait négligé de tenir
wmpte de la recommandation de l'Assemblée géné­
rait' tendant à fixer une date pour l'accession du
Territoire à l'indépendance. Le mouvement en faveur
dl' l'indépendance devenait de plus en plus irrésisti­
ble, Si l'Autorité administrante s'obstinait à ne pas
vouloir coopérer avec l'Assemblée générale et tardait
à fixer une date, la situation risquait d'empirer
encore.

240. Le représentant de la Nouvelle-Zélande
a estimé que les réformes en cours permettaient
d'attendre avec confiance de l'Autorité adminis­
trante de nouvelles initiatives pour rapprocher le
Cameroun des buts de la Charte et du régime de
tutelle.

241. Le représentant de l'Australie a déclaré que
ce n'était pas au Conseil de dicter maintenant les
dernières modalités qui permettraient d'atteindre
les buts du régime de tutelle au Cameroun sous
administration française; l'on pouvait en toute
sécurité en laisser le choix au bon sens de l'Autorité
administrante, de la population du Territoire et de
ses représentants élus.

242. Le représentant de l'Italie a estimé qu'il
était vain, au point où l'on en était, de rechercher
quels pouvoirs pourraient encore être transférés aux
autorités camerounaises, puisque celles-ci avaient
à tout moment la faculté de demander la modifica­
tion du statut.

243. Le représentant de la Syrie a déclaré que
l'Autorité administrante n'avait fixé, ni dans le
statut, ni dans aucun autre texte, d'étapes intermé­
diaires dans l'évolution qui devait conduire le Terri­
toire à l'autonomie ou à l'indépendance. La mise en
œuvre des recommandations du Conseil ferait beau­
coup pour pacifier la région et améliorer les relations
entre la France et le Cameroun.

244. Le représentant d'Haïti a déclaré que si
le statut semblait avoir rapproché le Territoire des
fins du régime de tutelle et même, dans une certaine
mesure, avoir réalisé l'une de ces fins qui est l'auto­
nomie, l'évolution de la situation au Cameroun ne
semblait pas répondre aux vues exprimées par
l'Assemblée générale dans sa résolution 1207 (XII),

relative à l'accession d,'s Territoires sous tutelle
à l'autonomie ou à l'indépendance.

2 ~5. Le représentant de la Birmanie il prit' instam­
ment l'Autorité administrantc d'établir un calendrier
pour le transfert progressif des pouvoirs et dl' fixer
la date à laquelle ce transfert devrait être achevé.

246. Le représentant du Guatemala il été d'avis
que le Cameroun sous administration française et
le Cameroun sous administration britannique étaient
tous deux près d'atteindre les fins ultimes du régime
de tutelle. La dernière étape serait la consultation
de la population. Il a demandé que les autorités
administrantes intéressées organisent, de concert
avec les gouvernements locaux, des plébiscites simul­
tanés dans les deux territoires.

247 Le représentant de l'Autorité administrante
a déclaré qu'en ce qui concernait les délais pour
l'achèvement des fins du régime de tutelle, il fallait
être très prudent quand il s'agissait de facteurs
humains. D'ailleurs, l'on s'approchait sans doute du
moment où l'Autorité administrante déterminerait,
en plein accord avec le Gouvernement camerounais,
un calendrier raisonnable qu'elle présenterait à l'Or­
ganisation des Nations Unies et qui conduirait le
Cameroun au stade où la tutelle prendrait fin.

248. Le représentant de l'Autorité administrante
a rappelé la résolution 12II (XII) de l'Assemblée
générale. En votant pour cette résolution, l'Autorité
administrante s'était engagée à faciliter Il la réalisa­
tion des fins ultimes du régime de tutelle, conformé­
ment aux aspirations librement exprimées des popu­
lations intéressées, toutes les solutions relatives à leur
statut futur ayant été envisagées ».

249. En ce qui concernait le problème de la réunion
des deux Camerouns, le représentant de l'Autorité
administrante a déclaré que ce n'était pas un pro­
blème franco-britannique, mais un problème came­
rounais. Il a réaffirmé que pour le Cameroun sous
administration française, les Camerounais seraient
entièrement libres de leur choix.

250. Il a précisé, en outre, que les rapports entre
le Cameroun et l'Union française ne constituaient
nullement une hypothèque sur l'avenir. L'article 2 du
Statut prévoyait, en effet, que l'organisation actuelle
resterait en vigueur jusqu'à ce que les habitants du
Territoire soient appelés à se prononcer sur son
régime définitif.
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